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RÉUNION ORDINAIRE DU CONSEIL 


(Séance publique) 
 


ORDRE DU JOUR 
 


Le 18 juin 2026 à 18 h 
 


Réunion Microsoft Teams 
Rejoindre la réunion maintenant  


ou 
Siège social de Toronto  


116, Cornelius Parkway Toronto 
 


Merci de communiquer avec la secrétaire de séances Mme Corine Céline, à 
celinem@csviamonde.ca, si vous désirez assister en personne à la réunion. 


 
Le numéro de téléphone à appeler en cas d’urgence : 647 244-9631 


 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE, APPEL DES MEMBRES 


 
2. RECONNAISSANCE DES TERRITOIRES AUTOCHTONES    


 
3. AFFAIRES COURANTES 


 
3.1 Approbation de l'ordre du jour 


 
3.2 Déclaration de conflit d’intérêts 


 
3.3 Adoption du procès-verbal de la séance publique du Conseil tenue            


21 mai 2026              
    
3.4 Questions découlant du procès-verbal de la séance publique du 


Conseil tenue le 21 mai 2026 
 


 
4. DÉLÉGATION (S’il y lieu) 


 
5. RECONNAISSANCE DU PERSONNEL 


 
5.1 Prix de mérite 
 


5.2 Reconnaissance de l’élève conseillère sortante 
 


6. POINTS D’INFORMATION 
 


6.1 Rapport de la présidence        


6.2 Rapport de la direction de l’éducation    


6.3 Rapport des élèves conseillères sur les activités dans les écoles 



https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_NzM0YjNkOWYtNzc2YS00YjlmLTlkYWQtMmMyZjNkYzA0NWM4%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%2267edb56b-8ca3-4cfa-85ef-bff154c7ecd4%22%2c%22Oid%22%3a%225529b447-cd6f-4928-8e6c-bc7ab6b4c770%22%7d

mailto:celinem@csviamonde.ca
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6.4 Activités des membres du Conseil  


6.5 Calendrier des dates importantes – juin 2026  


6.6 Correspondance 


6.6.1 Lettre de réponse à la délégation – Unplugged Canada 


 


7. PRÉSENTATION D’INITIATIVE DU CONSEIL SCOLAIRE VIAMONDE 
     Sans objet 
 


8. RAPPORTS DES SECTEURS     
 


BUREAU DE LA DIRECTION DE L’ÉDUCATION  
 
8.1 Assermentation de la nouvelle élève conseillère scolaire 
 
8.2 Approbation de la fiche de renseignements du 26 mai 2026 – Sortie 


éducative 
 
AFFAIRES 
 
8.3 Budget 2026-2027 
 
ÉDUCATION 
 
8.4 Plan annuel de l’éducation spécialisée 2026-2027 
 
SIEP 
Sans objet 
 
RESSOURCES HUMAINES 
Sans objet 
 
 


9. RAPPORT DES COMITÉS 
 


COMITÉS STATUTAIRES 
 


9.1 Rapport no 4 - Comité de Vérification - SPUB du 8 juin 2026 
 


9.2 Rapport no 10 - Comité consultatif de l’éducation spécialisée CCÉS du 
9 juin 2026  
 


9.3 Rapport no 5 - Comité de Participation des parents CPP du 26 mai 
2026  


 
COMITÉ PERMANENT 
 
9.4 Rapport no 3 du Comité de Gouvernance du 27 mai 2026  
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10. POLITIQUES


10.1 Politique no 1,101 – Établissement des politiques et des directives
administratives du Conseil 


10.2  Politique no 2,106 - Accès à information et protection de la vie privée 


11. AVIS DE MOTION


12. AUTOÉVALUATION


En quoi les interventions et les décisions prises ce soir favorisent les trois
axes prioritaires de notre nouveau plan stratégique : la réussite et le bien-
être des élèves, l’épanouissement de notre personnel ainsi que le leadership
et le rayonnement du Conseil au sein de la communauté? »


13. AJOURNEMENT DE LA SÉANCE PUBLIQUE ET PASSAGE À LA SÉANCE
HUIS CLOS


14. ADOPTION DES RÉSOLUTIONS EN SÉANCE À HUIS CLOS EN SÉANCE
PUBLIQUE


14.1 QUE le rapport en date du 18 juin 2026 sur les Changements au sein
du personnel (entre le 1er et le 31 mai 2026) soit reçu 


15. LEVÉE DE LA RÉUNION ORDINAIRE DU CONSEIL SCOLAIRE
VIAMONDE
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Le 18 juin 2026 


AUX MEMBRES DU CONSEIL 


Objet : Politique révisée n° 1,101 Établissement des politiques et 
directives administratives du Conseil 


PRÉAMBULE 


Conformément au cycle de révision des politiques du Conseil qui a été établi 
à quatre ans, la Politique n° 1,101 – Établissement des politiques et 
directives administratives du Conseil a été revue.  


SITUATION ACTUELLE 


Vous trouverez à l’Annexe A la version définitive et la version avec suivi des 
modifications afin de voir les modifications apportées à la Politique n° 1,101 
Établissement des politiques et directives administratives du Conseil. 


La politique fut présentée et recommandée par le comité de gouvernance lors de sa 
réunion du 28 mai 2026. 


À titre de renseignement, cette politique n’est pas appuyée de directives 
administratives.    


Il EST RECOMMANDÉ : 


QUE le rapport en date du 18 juin 2026 portant sur la Politique révisée n° 1,101 
Établissement des politiques et directives administratives du Conseil soit reçu.  


QUE le Conseil approuve la Politique n° 1,101 Établissement des politiques et 
directives administratives du Conseil telle que présentée aux fins de diffusion et de 
mise en vigueur.  


Préparé par : 
La surintendante des services corporatifs, 
Tricia Verreault  


Présenté par :  
Le directeur de l’éducation, 
Sébastien Fontaine  


p. j. (2)


POINT NO 10.1 DE L'ORDRE DU JOUR
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Politique no 1,101 
GOUVERNANCE - CONSEIL 


ÉTABLISSEMENT DES POLITIQUES ET DES 
DIRECTIVES ADMINISTRATIVES 


Approuvée le 26 janvier 2002 
Révisée le 18 juin 2026 
Prochaine révision en 2029-2030 Page 1 de 3 
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PRÉAMBULE 


Les politiques du Conseil scolaire Viamonde (le Conseil) sont des principes directeurs adoptés 
par le Conseil pour assurer la bonne gestion de ses écoles, de ses ressources, de ses services 
et de ses programmes. Les énoncés de politiques illustrent la mission, la vision et les valeurs 
du Conseil, expriment la volonté, l’intérêt et l’intention du Conseil et guident la direction de 
l’éducation dans la gestion quotidienne du système.  


PRINCIPES DIRECTEURS 


1. Politiques


1.1.  Processus d’élaboration et d’adoption 


1.1.1   Le Conseil établit les politiques à développer en se fondant sur les meilleurs 
renseignements et conseils disponibles de la part de la direction de l’éducation 
et de son personnel. Il revient à la direction de l’éducation d’élaborer les 
ébauches de politiques.   


1.1.2   Les politiques du Conseil doivent respecter toutes les lois fédérales et 
provinciales qui s’y appliquent. 


1.1.3   L’ébauche d’une politique est présentée à un des comités permanents ou 
statutaires du Conseil pour rétroaction et lorsque celui-ci le juge nécessaire, il 
peut envoyer l’ébauche aux fins de consultation auprès du Comité de 
participation des parents (CPP), des conseils d’école, des directions d’école, du 
Comité de participation des élèves (CPÉ), des syndicats ou autres, le cas 
échéant. Les politiques faisant l’objet de consultation sont généralement celles 
qui touchent les élèves. Dans le cas de politiques qui sont émises en lien avec 
une loi, un règlement ou toute autre directive gouvernementale, celles-ci 
n’ont pas à être lancées en consultation, car elles sont invariables. 


1.1.4   Lorsqu’une ébauche de politique est acheminée à diverses instances aux fins 
de consultation, le Conseil est informé de toutes les suggestions, doléances et 
tous commentaires qui ont été émis avant de procéder à l’adoption de la 
politique. 


1.1.5   La politique en version finale est recommandée pour adoption, en réunion 
régulière du Conseil, sous la recommandation du comité permanent ou 
statutaire qui en a assumé la révision. L’adoption de la politique est la 
prérogative exclusive du Conseil. À son adoption, l’ébauche finale de politique 
établit une nouvelle politique.  
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1.2. Processus de révision et d’adoption 


1.2.1  Le Conseil peut réviser ses politiques comme bon lui semble ou à la suite de la 
recommandation de la direction de l’éducation. Afin de satisfaire aux attentes 
ministérielles, un cycle de révision est établi sur trois à cinq ans. La date 
prévue de révision apparaît sur les politiques. Dans le cas de politiques qui 
sont émises en lien avec une loi, un règlement ou toute autre directive 
gouvernementale, celles-ci n’ont pas à être lancées en consultation, car elles 
sont invariables à moins d’une modification des modalités de celles-ci par le 
palier de gouvernement compétent.  


1.2.2 L’ébauche de révision d’une politique est présentée au comité permanent ou 
statutaire responsable de sa révision. Le comité peut acheminer l’ébauche de 
la politique révisée aux diverses instances aux fins de consultation, s’il le juge 
nécessaire. Il peut envoyer l’ébauche aux fins de consultation auprès du 
Comité de participation des parents (CPP), des conseils d’école, des directions 
d’école, du Comité de participation des élèves (CPÉ), des syndicats ou autres, 
le cas échéant. Les politiques faisant l’objet de consultation sont généralement 
celles qui touchent les élèves. 


1.2.3  Lorsque l’ébauche de révision d’une politique est acheminée à diverses 
instances aux fins de consultation, le Conseil est informé de toutes les 
suggestions, doléances et tous les commentaires émis par les diverses 
instances lors des consultations avant d’adopter la politique révisée. 


1.2.4   La politique révisée en version finale est présentée pour adoption, en réunion 
régulière du Conseil, sous la recommandation du comité permanent ou 
statutaire qui en a assumé la révision. L’adoption de la politique est la 
prérogative exclusive du Conseil. À son adoption, l’ébauche finale de politique 
remplace une politique existante.  


2. Directives administratives


Les directives administratives découlent des politiques du Conseil. Elles constituent les 
directives détaillées et précisent les démarches à suivre pour assurer la mise en œuvre des 
politiques du Conseil.  


2.1 Processus d’élaboration 


2.1.1. La direction de l’éducation assure l’élaboration des directives administratives. 


2.1.2 Les directives administratives sont présentées au comité permanent ou 
statutaire responsable de la révision de la politique et au Conseil à titre 
informatif en même temps que l’ébauche de la politique dont elles découlent. 
Celles-ci doivent accompagner la politique lorsque cette dernière est acheminée 
aux intervenants aux fins de consultation.
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2.2 Processus de révision 


2.2.1 Les directives administratives sont révisées afin de tenir compte des 
modifications apportées à la politique dont elles découlent ou en fonction de 
problèmes identifiés lors de sa mise en œuvre.  


2.2.2 Les directives administratives révisées qui découlent d’une politique révisée 
sont acheminées aux différents intervenants aux fins de consultation, si le 
comité permanent ou statutaire responsable de la révision de la politique le 
juge nécessaire. 


2.2.3 Les directives administratives révisées sont présentées au Conseil à titre 
informatif. 


3. Diffusion des politiques adoptées par le conseil et des directives
administratives qui en découlent


La direction de l’éducation doit assurer la diffusion, la préparation et la tenue à jour des 
politiques et des directives administratives du Conseil sur le site Internet du Conseil et aussi 
les rendre disponibles sur demande à tout membre du public.  


La direction d’école doit s’assurer que les politiques et les directives administratives du 
Conseil sont disponibles sur demande en tout temps aux membres du personnel, du conseil 
d’école, aux parents et aux membres du public.  
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PRÉAMBULE 


Les politiques du Conseil scolaire Viamonde (le Conseil) sont des principes directeurs adoptés 


par le Conseil pour assurer la bonne gestion de ses écoles, de ses ressources, de ses services 


et de ses programmes. Les énoncés de politiques illustrent la mission, la vision et les valeurs 


du Conseil, expriment la volonté, l’intérêt et l’intention du Conseil et guident la direction de 


l’éducation dans la gestion quotidienne du système.  


PRINCIPES DIRECTEURS 


1. Politiques


1.1. Processus d’élaboration et d’adoption 


1.1.1 Le Conseil établit les politiques à développer en se fondant sur les meilleurs 


renseignements et conseils disponibles de la part de la direction de l’éducation 


et de son personnel. Il revient à la direction de l’éducation d’élaborer les 


ébauches de politiques.   


1.1.2 Les politiques du Conseil doivent respecter toutes les lois fédérales et 


provinciales qui s’y appliquent. 


1.1.3 L’ébauche d’une politique est présentée  à un des comités permanents ou 


statutaires du Conseil pour rétroaction et lorsque celui-ci le juge nécessaire, il 


peut envoyer l’ébauche aux fins de consultation auprès du Comité de 


participation des parents (CPP), des conseils d’école, des directions d’école, du 


Comité de participation des élèves (CPÉ), des conseils d’élèves des écoles 


secondaires, des syndicats ou autres, le cas échéant. Les politiques faisant 


l’objet de consultation sont généralement celles qui touchent les élèves. Dans le 


cas de politiques qui sont émises en lien avec une loi, un règlement ou toute 


autre directive gouvernementale, celles-ci n’ont pas à être lancées en 


consultation, car elles sont invariables. 


1.1.4 Lorsqu’une ébauche de politique est acheminée à diverses instances aux fins de 


 consultation, le Conseil est informé de toutes les suggestions, doléances et tous 


commentaires qui ont été émis avant de procéder à l’adoption de la politique. 


1.1.5  La politique en version finale est recommandée pour adoption, est adoptée en 


réunion régulière du Conseil, sous la recommandation du comité permanent ou 


statutaire qui en a assumé la révision. L’adoption de la politique est la 


prérogative exclusive du Conseil. À son adoption, l’ébauche finale de politique 


établit une nouvelle politique.  


1.2. Processus de révision et d’adoption 
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1.2.1. Le Conseil peut réviser ses politiques comme bon lui semble ou à 


la suite de la recommandation de la direction de l’éducation. Afin de 


satisfaire aux attentes ministérielles, un cycle de révision est établi sur 


trois à cinq ans. La date prévue de révision apparaît sur les politiques. 


Dans le cas de politiques qui sont émises en lien avec une loi, un 


règlement ou toute autre directive gouvernementale, celles-ci n’ont pas 


à être lancées en consultation, car elles sont invariables à moins d’une 


modification des modalités de celles-ci par le palier de gouvernement 


compétent.  


1.2.2. L’ébauche de révision d’une politique est présentée au comité 


permanent ou statutaire responsable de sa révisionevue. Le comité peut 


acheminer l’ébauche de la politique révisée aux diverses instances aux 


fins de consultation, s’il le juge nécessaire. Il peut envoyer l’ébauche 


aux fins de consultation auprès du Comité de participation des parents 


(CPP), des conseils d’école, des directions d’école, des conseils d’élèves 


des écoles secondairesdu Comité de participation des élèves (CPÉ), des 


syndicats ou autres, le cas échéant. Les politiques faisant l’objet de 


consultation sont généralement celles qui touchent les élèves. 


1.2.3. 


1.2.2.1.2.4.  Lorsque l’ébauche de révision d’une politique est 


acheminée à diverses instances aux fins de consultation, le Conseil est 


informé de toutes les suggestions, doléances et tous les commentaires 


émis par les diverses instances lors des consultations avant d’adopter la 


politique révisée. 


1.2.3.1.2.5. La politique révisée en version finale est présentée pour 


adoption , en réunion régulière du Conseil, sous la recommandation du 


comité permanent ou statutaire qui en a assumé la révision.  L’adoption 


de la politique est la prérogative exclusive du Conseil. À son adoption, 


l’ébauche finale de politique remplace une politique existante.  


2. Directives administratives


Les directives administratives découlent des politiques du Conseil. Elles constituent les 


directives détaillées et précisent les démarches à suivre pour assurer la mise en œuvre des 


politiques du Conseil.  


2.1 Processus d’élaboration 


2.1.1. La direction de l’éducation assure l’élaboration des directives administratives. 


2.1.2. Les directives administratives sont présentées au comité permanent ou 


statutaire responsable de la révision de la politique et au Conseil à titre informatif 


en   même temps que l’ébauche de la politique dont elles découlent. Celles-ci 


doivent  accompagner la politique lorsque cette dernière est acheminée aux 
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intervenants aux fins de consultation. 


2.1.3. Le Conseil est informé des suggestions, doléances et commentaires émis par 


les différents intervenants lors des consultations. 


2.2 Processus de révision 


2.2.1 Les directives administratives sont révisées afin de tenir compte des 


modifications  apportées à la politique dont elles découlent ou en fonction de 


problèmes identifiés  lors de sa mise en œuvre. 
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2.2.2 Les directives administratives révisées qui découlent d’une politique révisée 


sont  acheminées aux différents intervenants aux fins de consultation, si le 


comité  permanent ou statutaire responsable de la révision de la politique de le 


juge Conseil le juge  nécessaire. 


2.2.3 Les directives administratives, révisées afin de tenir compte de problèmes 


identifiés lors de la mise en œuvre, sont présentées au Conseil à titre informatif.  


3. Diffusion des politiques adoptées par le conseil et des directives


administratives qui en découlent


La direction de l’éducation doit assurer la diffusion, des politiques et des directives 


administratives du Conseil dans toutes les écoles et les bureaux administratifs du Conseil. Elle 


doit assurer la préparation et la tenue à jour des politiques et des directives administratives 


du Conseil sur le site Internet du Conseil et aussi les rendre disponibles sur demande à tout 


membre du public.  


La direction d’école doit s’assurer que les politiques et les directives administratives du 


Conseil sont disponibles sur demande en tout temps aux membres du personnel, du conseil 


d’école, aux parents et aux membres du public. par l’entremise d’un lien à leur site Internet. 
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Le 18 juin 2026 


AUX MEMBRES DU CONSEIL 


Objet :  Politique révisée 2,106 – Accès à l’information et protection 
 de la vie privée 


PRÉAMBULE 


Conformément au cycle de révision des politiques du Conseil qui a été établi 
à quatre ans, la Politique n° 2,106 – Accès à l’information et protection de la 
vie privée a été revue.  


SITUATION ACTUELLE 


Vous trouverez à l’Annexe A la version définitive et la version avec suivi des 
modifications afin de voir les modifications apportées à la politique n° 2,106 
– Accès à l’information et protection de la vie privée.


La politique fut présentée et recommandée par le comité de gouvernance lors 
de sa réunion du 26 février 2026. 


Les directives administratives sont présentées en Annexe B, à titre de 
renseignement. 


IL EST RECOMMANDÉ : 


QUE le rapport en date du 18 juin 2026 intitulé - Politique révisée no 2,106 – 
Accès à l’information et protection de la vie privée soit reçu.  


QUE le Conseil approuve la Politique no 2,106 – Accès à l’information et 
protection de la vie privée telle que présentée aux fins de diffusion et de 
mise en vigueur.  


Préparé par : 
Le directeur exécutif, communications, recrutement et partenariats 
Steve Lapierre 


Présenté par : 
Le directeur de l’Éducation et secrétaire du Conseil 
Sébastien Fontaine 


p.j. (2)


POINT NO 10.2 DE L'ORDRE DU JOUR
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PRÉAMBULE 


Le Conseil respecte les modalités découlant de la Loi sur l’accès à l’information municipale et la 
protection de la vie privée, incluant : 


• le public a le droit d’accès aux renseignements détenus par le Conseil;
• les exceptions à ce droit d’accès sont limitées et précises;
• les renseignements personnels qui sont sous sa garde ou son contrôle doivent être


protégés contre toute utilisation et divulgation non autorisées.


Le Conseil est aussi assujetti à la Loi sur l’éducation, la Loi de 2004 sur la protection des 
renseignements personnels sur la santé ou autre loi ou règlement applicable. 


DÉFINITIONS 


Renseignements généraux : consistent en des renseignements ou documents publics 
détenus par le Conseil sous forme imprimée ou électronique, qui ne sont pas de nature 
personnelle ou confidentielle et qui ne sont pas exempts d’accès en vertu de la Loi ou de tout 
autre loi ou règlement (les politiques et directives administratives du Conseil, les conventions 
collectives ratifiées, les ordres du jour et les procès-verbaux des séances publiques du Conseil, 
le calendrier des réunions et autres activités organisées au sein du Conseil et de ses écoles et 
les programmes et services offerts dans les écoles). 


Renseignements personnels : consistent en de l’information qui permet d’identifier une 
personne et qui sont recueillis, utilisés et conservés par le Conseil pour s’acquitter de ses 
fonctions et de ses responsabilités statutaires (les Dossiers scolaires de l’Ontario (DSO), les 
évaluations psychologiques ou autre des élèves, des renseignements relatifs à la santé et à la 
discipline des élèves et les dossiers concernant des litiges et plaintes de particuliers).  


À noter que la plupart des renseignements afférents à l’emploi et aux relations de travail ne 
sont pas couverts par la Loi, mais sont assujettis à d’autres lois telles que la Loi de 1995 sur 
les relations de travail. 


En vertu de la Loi de 2004 sur la protection des renseignements personnels sur la santé, les 
dépositaires de renseignements personnels sur la santé sont redevables de la protection des 
renseignements personnels sur la santé dont ils ont la garde ou le contrôle et peuvent désigner 
une personne au sein du Conseil qui agira comme mandataire et contribuera au respect des 
lois régissant la protection de la vie privée. 
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PRINCIPES DIRECTEURS 
 
1. Délégation de pouvoir  


La direction de l’éducation et, à travers elle, à la personne coordonnatrice de l’accès à 
l’information et de la protection de la vie privée, s'assure que la Loi est suivie au sein du 
Conseil. 
 
En dépit de la délégation des attributions, la présidence du Conseil est la personne 
responsable qui rend compte de toutes les mesures et de toutes les décisions prises en vertu 
de la Loi. 


 
2. Détermination des fins 


Le Conseil détermine les fins pour lesquelles il recueille des renseignements personnels et en 
avise les particuliers concernés ainsi que de tout autre renseignement exigé par la Loi avant 
ou au moment de la collecte. 


3. Consentement 


Les particuliers concernés doivent consentir par écrit à toute collecte, utilisation et divulgation 
de renseignements personnels à leur sujet, à moins qu’une loi ou un règlement ne le 
permette. Le consentement du parent ou tuteur de l’élève doit être obtenu si l’élève est âgé 
de moins de seize (16) ans. Le consentement de l’élève âgé de seize (16) ans ou plus doit 
être obtenu dans tous les autres cas et il n’est pas nécessaire d’obtenir le consentement du 
parent ou tuteur de l’élève. 


 
La Loi sur l’éducation et les règlements afférents régissent le fonctionnement du Conseil dans 
le cadre de la gestion de ses écoles et de l’ensemble de son personnel. 


4. Limitation de la collecte 


Le Conseil doit recueillir des renseignements personnels en se conformant aux exigences de 
la Loi et que cette collecte est expressément autorisée par une loi. Il doit aussi indiquer le 
motif ou les motifs à l’appui de la collecte des renseignements personnels et en aviser les 
particuliers concernés par ces renseignements avant ou pendant la collecte. 


Le Conseil doit limiter la collecte de renseignements personnels à ce qui est juste, équitable, 
conforme à la Loi et doit limiter sa collecte à seulement ce qui est nécessaire dans 
l’accomplissement de ses responsabilités. 


5. Mesures de sécurité 


Le Conseil s’assure que les renseignements personnels qui lui sont confiés sont protégés 
contre tout accès, utilisation et divulgation non autorisés ou à d’autres fins que pour 
lesquelles ils ont été recueillis, et contre toute destruction involontaire, au moyen de mesures 
de sécurité correspondant à leur degré de sensibilité.







 
Politique no 2,106 


ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
ACCÈS À L’INFORMATION 
ET PROTECTION DE LA VIE PRIVÉE 
           Page 3 de 3  


2_106_Accès à l’information et protection de la vie privée 


6. Limitation de l’utilisation, de la conservation et de la divulgation 


Le Conseil utilise, conserve ou divulgue les renseignements personnels qu’aux fins pour 
lesquelles ils ont été obtenus ou recueillis à moins que la personne concernée y consente ou 
que la Loi le permette ou l’exige. 


Le Conseil conserve les renseignements personnels en se conformant à son programme de 
conservation des registres. 


7. Exactitude 


Le Conseil s’assure que les renseignements personnels qu’il utilise ou qui sont versés dans 
ses registres sont exacts, complets et à jour afin de satisfaire aux dispositions de la Loi 
relativement à leur collecte, utilisation, divulgation et conservation. 


 
8. Ouverture et transparence 


Le Conseil met à la disposition du public des renseignements sur ses politiques et procédures 
quant à la gestion des renseignements personnels. 


 
9. Accès et rectification 


Le Conseil reconnaît à tout particulier le droit d’avoir accès aux renseignements personnels 
qui le concernent et de les consulter conformément aux lois régissant la protection de la vie 
privée, sous réserve d’exceptions obligatoires ou discrétionnaires. Celui-ci peut contester 
l’exactitude et l’intégralité de ces renseignements et y faire apporter des rectifications s’ils 
sont erronés ou incomplets ou faire verser une déclaration de désaccord au dossier. 


Celui-ci peut également exiger que toute personne ou entité à qui l’accès à ces 
renseignements personnels aura été accordé au cours de l’année qui précède la rectification 
ou la déclaration de désaccord, soit informée de la rectification apportée ou du versement de 
la déclaration de désaccord. 


 
10.  Respect des principes 


Un particulier peut porter plainte auprès de la direction de l’éducation ou de sa personne 
déléguée sur le non-respect des principes énoncés dans la présente politique et des 
directives administratives afférentes. 


 
RÉFÉRENCES 


Loi sur l’éducation, L.R.O. 1990, chap. E.2 
Loi sur l’accès à l’information municipale et la protection de la vie privée, L.R.O. 1990, chap. M.56 
Loi de 2004 sur la protection des renseignements personnels sur la santé, 
L.O. 2004, chap. 3, annexe A 
Loi de 1995 sur les relations de travail, L.O. 1995, chap. 1, annexe A 
Guide sur les Dossiers scolaires de l’Ontario 


 
 



https://www.ontario.ca/lois/loi/90e02

https://www.ontario.ca/lois/loi/90m56

https://www.ontario.ca/lois/loi/04p03

https://www.ontario.ca/lois/loi/04p03

https://www.ontario.ca/lois/loi/95l01

https://www.ontario.ca/fr/page/dossier-scolaire-de-lontario-dso-guide
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GÉNÉRALITÉSPRÉAMBULE 


 


Le Conseil respecte les principes suivants selon la Loi sur l’accès à l’information municipale et 


la protection de la vie privée: 


• le public a le droit d’accès aux renseignements détenus par le Conseil; 


• les exceptions à ce droit d’accès sont limitées et précises; 


• les renseignements personnels qui sont sous sa garde ou son contrôle doivent être 


protégés contre toute utilisation et divulgation non autorisées. 


 


Le Conseil est aussi assujetti à la Loi sur l’éducation, la Loi de 2004 sur la protection des 


renseignements personnels sur la santé ou autre loi ou règlement applicable 


 


DÉFINITIONS 


Renseignements généraux : consistent en des renseignements ou documents publics 


détenus par le Conseil sans égard de leur mode de transcription (qu’ils soient sous forme 


imprimée ou électronique), qui ne sont pas de nature personnelle ou confidentielle et qui ne 


sont pas exempts d’accès en vertu de la Loi ou de tout autre loi ou règlement(. Voici quelques 


exemples de renseignements généraux qui sont disponibles au public ou qui peuvent l’être sur 


demande : les politiques et directives administratives du Conseil, les conventions collectives 


ratifiées, les ordres du jour et les procès-verbaux des séances publiques du Conseil, le 


calendrier des réunions et autres activités organisées au sein du Conseil et de ses écoles et les 


programmes et services offerts dans les écoles). 


Renseignements personnels : consistent en de l’information qui permet d’identifier une 


personne. Voici quelques exemples de renseignements personnels dont la confidentialité doit 


être préservée : et qui sont recueillis, utilisés et conservés par le Conseil pour s’acquitter de 


ses fonctions et de ses responsabilités statutaires ( les les Dossiers scolaires de l’Ontario 


(DSO), les évaluations psychologiques ou autre des élèves, des renseignements relatifs à la 


santé et à la discipline des élèves et les dossiers concernant des litiges et plaintes de 


particuliers).  


À noter que la plupart des renseignements afférents à l’emploi et aux relations de travail ne 


sont pas couverts par la Loi, mais sont assujettis à d’autres lois telles que la Loi sur les 


relations de travail. 


En vertu de la Loi de 2004 sur la protection des renseignements personnels sur la santé, les 


dépositaires de renseignements personnels sur la santé sont redevables de la protection des 


renseignements personnels sur la santé dont ils ont la garde ou le contrôle et peuvent désigner 


une personne au sein du Conseil qui agira comme mandataire et contribuera au respect des 


lois régissant la protection de la vie privée. 
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PRINCIPES DIRECTEURS 


 


1. Délégation de pouvoir  


La direction de l’éducation et, à travers elle, à la personne coordonnatrice de l’accès à 


l’information et de la protection de la vie privée, s'assure que la Loi est suivie au sein du 
Conseil. 


Le Conseil désigne la présidence du Conseil comme personne responsable de l’application de la 


Loi délègue les attributions de la personne responsable du Conseil à la direction de l’éducation 


et, à travers elle, à la personne responsable de la coordination de l’accès à l’information et de 


la protection de la vie privée. 


En dépit de la délégation des attributions, la présidence du Conseil est la personne 


responsable est celle qui rend compte de toutes les mesures et de toutes les décisions prises 


en vertu de la Loi. 


 


PRINCIPES GÉNÉRAUX 


Le Conseil respecte les principes suivants : 


• le public a le droit d’accès aux renseignements détenus par le Conseil; 


• les exceptions à ce droit d’accès sont limitées et précises; 


• les renseignements personnels qui sont sous sa garde ou son contrôle doivent être 


protégés contre toute utilisation et divulgation non autorisées. 


 
RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 


Il importe au Conseil de donner au public accès à tous les renseignements auxquels il a droit. 


Tous les renseignements généraux sous la garde et le contrôle du Conseil, qui ne sont pas 


exempts d’accès ou qui ne sont pas des renseignements personnels tel qu’il est stipulé dans 


la Loi ou tout autre loi ou règlement, sont accessibles au public. 
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RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 


Le Conseil recueille, utilise et conserve les renseignements personnels afin de pouvoir 


s’acquitter de ses fonctions et responsabilités statutaires. 


Il s’engage donc à respecter la confidentialité de tous les renseignements personnels qu’il 


détient et de respecter toutes les lois auxquelles il est assujetti à cet égard que ce soit la Loi 


sur l’éducation, la Loi sur l’accès à l’information municipale et la protection de la vie privée, la 


Loi de 2004 sur la protection des renseignements personnels sur la santé ou autre loi ou 


règlement applicable. Il s’engage également à respecter ses responsabilités légales par 


rapport à la collecte, l’utilisation, la mise à jour, la conservation et la destruction de ces 


renseignements afin qu’elles se fassent conformément aux lois et règlements pertinents. 


Raison d’être 


Le Conseil recueille uniquement les renseignements personnels nécessaires à l’éducation des 


élèves qui fréquentent ses écoles, à la prestation des programmes et services requis par ces 


élèves et à l’emploi des membres de son personnel ou encore si la Loi sur l’éducation ou autre 


loi ou règlement le permet. Ces renseignements personnels doivent être nécessaires au bon 


fonctionnement du Conseil conformément à la Loi sur l’éducation et aux règlements afférents. 


La gestion des renseignements personnels recueillis par le Conseil à ces fins est conforme aux 


dispositions de la Loi sur l’éducation, de la Loi sur l’accès à l’information municipale et la 


protection de la vie privée et de la Loi de 2004 sur la protection des renseignements 


personnels sur la santé. 


Le Conseil doit s’assurer que les renseignements personnels qui sont sous sa garde ou son 


contrôle ne sont pas utilisés, conservés ou divulgués pour toute autre raison que celles pour 


lesquelles ils ont été recueillis ou à des fins compatibles, à moins d’avoir obtenu le 


consentement du particulier concerné par ceux-ci ou à moins qu’une loi ou un règlement le 


permette. 


En vertu de la Loi de 2004 sur la protection des renseignements personnels sur la santé, les 


dépositaires de renseignements personnels sur la santé sont redevables de la protection des 


renseignements personnels sur la santé dont ils ont la garde ou le contrôle et peuvent 


désigner une personne au sein du Conseil qui agira comme mandataire et contribuera au 


respect des lois régissant la protection de la vie privée. 


 
PRINCIPES DIRECTEURS 


2. La gestion des renseignements personnels conservés par le Conseil est faite conformément 


aux principes suivants lesquels satisfont aux exigences de la Loi et de la Loi de 2004 sur la 


protection des renseignements personnels sur la santé. 
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3.2. Détermination des fins 


Le Conseil détermine les fins pour lesquelles il recueille des renseignements personnels et en 


avise les particuliers concernés ainsi que de tout autre renseignement exigé par la Loi avant 


ou au moment de la collecte. 


4.3. Consentement 


Les particuliers concernés doivent consentir par écrit à toute collecte, utilisation et divulgation 


de renseignements personnels à leur sujet, à moins qu’une loi ou un règlement ne le 


permette. Le consentement du parent ou tuteur de l’élève doit être obtenu si l’élève est âgé 


de moins de seize (16) ans. Le consentement de l’élève âgé de seize (16) ans ou plus doit 


être obtenu dans tous les autres cas et il n’est pas nécessaire d’obtenir le consentement du 


parent ou tuteur de l’élève. 


 
La Loi sur l’éducation et les règlements afférents régissent le fonctionnement du Conseil dans 


le cadre de la gestion de ses écoles et de l’ensemble de son personnel. 


5.4. Limitation de la collecte 


Le Conseil doit recueillir des renseignements personnels en se conformant aux exigences de 


la Loi et que cette collecte est expressément autorisée par une loi. Il doit aussi indiquer le 


motif ou les motifs à l’appui de la collecte des renseignements personnels et en aviser les 


particuliers concernés par ces renseignements avant ou pendant la collecte. 


Le Conseil doit limiter la collecte de renseignements personnels à ce qui est juste, équitable, 


conforme à la Loi et doit limiter sa collecte à seulement ce qui est nécessaire dans 


l’accomplissement de ses responsabilités. 


6.5. Mesures de sécurité 


Le Conseil s’assure que les renseignements personnels qui lui sont confiés sont protégés 


contre tout accès, utilisation et divulgation non autorisés ou à d’autres fins que pour 


lesquelles ils ont été recueillis, et contre toute destruction involontaire, au moyen de mesures 


de sécurité correspondant à leur degré de sensibilité.







 
Politique no 2,106 


ADMINISTRATION GÉNÉRALE 


ACCÈS À L’INFORMATION 


ET PROTECTION DE LA VIE PRIVÉE 


Approuvée le 26 septembre 2009 


Révisée le 25 juin 2021 Prochaine 


révision en 2024-2025  


           Page 24 de 35 
 


2_106_Accès à l’information et protection de la vie privée 


 


7.6. Limitation de l’utilisation, de la conservation et de la divulgation 


Le Conseil utilise, conserve ou divulgue les renseignements personnels qu’aux fins pour 


lesquelles ils ont été obtenus ou recueillis à moins que la personne concernée y consente ou 


que la Loi le permette ou l’exige. 


Le Conseil conserve les renseignements personnels en se conformant à son programme de 


conservation des registres. 
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8.7. Exactitude 


Le Conseil s’assure que les renseignements personnels qu’il utilise ou qui sont versés dans 


ses registres sont exacts, complets et à jour afin de satisfaire aux dispositions de la Loi 


relativement à leur collecte, utilisation, divulgation et conservation. 


 


9.8. Ouverture et transparence 


Le Conseil met à la disposition du public des renseignements sur ses politiques et procédures 


quant à la gestion des renseignements personnels. 


 


10.9. Accès et rectification 


Le Conseil reconnaît à tout particulier le droit d’avoir accès aux renseignements personnels 


qui le concernent et de les consulter conformément aux lois régissant la protection de la vie 


privée, sous réserve d’exceptions obligatoires ou discrétionnaires. Celui-ci peut contester 


l’exactitude et l’intégralité de ces renseignements et y faire apporter des rectifications s’ils 


sont erronés ou incomplets ou faire verser une déclaration de désaccord au dossier. 


Celui-ci peut également exiger que toute personne ou entité à qui l’accès à ces 


renseignements personnels aura été accordé au cours de l’année qui précède la rectification 


ou la déclaration de désaccord, soit informée de la rectification apportée ou du versement de 


la déclaration de désaccord. 


 
11.10. Respect des principes 


Un particulier peut porter plainte auprès de la direction de l’éducation ou de son délégué ou 


de sa déléguée sur le non-respect des principes énoncés dans la présente politique et des 


directives administratives afférentes. 


 
RÉFÉRENCES 


La Loi sur l’éducation, L.R.O. 1990, chap. E.2, section 8.1 


La Loi sur l’accès à l’information municipale et la protection de la vie 


privée, L.R.O. 1990, chap. M.56 


 La Loi de 2004 sur la protection des renseignements personnels sur la 


santé, L.O. 2004, chap. 3, annexe A 


 Les directivesGuide des dossiers scolaires de l’Ontario. 


Loi de 2026 sur le plan pour protéger l'Ontario (mesures budgétaires), 


Annexe 7 


 


 


Cette politique abroge la politique 1,09 sur l’accès à l’information et la protection de 


la vie privée adoptée le 25 février 1991 par le CEFCUT, prédécesseur du Conseil. 



https://www.ontario.ca/lois/loi/90e02

https://www.ontario.ca/lois/loi/90m56

https://www.ontario.ca/lois/loi/90m56

https://www.ontario.ca/lois/loi/04p03/v3

https://www.ontario.ca/lois/loi/04p03/v3

https://www.ontario.ca/fr/page/dossier-scolaire-de-lontario-dso-guide
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PRÉAMBULE 
 
Le Conseil a la responsabilité de protéger la confidentialité des renseignements personnels 
qu’il détient sur les particuliers, les élèves qui fréquentent ses écoles, les parents, tuteurs ou 
tutrices, les membres des conseils d’école, l’ensemble de son personnel. Il doit également 
s’assurer que les registres, actifs ou inactifs, sous format papier, électronique ou autre, qui 
contiennent des renseignements personnels sont en sécurité et protégés de toute utilisation, 
divulgation et destruction non autorisée par la Loi en prenant toutes les précautions 
nécessaires. 
 
Le public peut également faire une demande d’accès à l’information en vertu de la Loi sur 
l’accès à l’information et de la protection de la vie privée. 
 
Ces directives précisent les responsabilités de tous et toutes, les processus en lien avec les 
demandes d’accès à l’information et la rectification de renseignements personnels, puis, en 
matière de protection de la vie privée, les bonnes pratiques à suivre et les comportements à 
adopter relativement au transport, à la consultation, au partage et à la protection des 
renseignements personnels ou confidentiels. 
 
 
1.  Définitions    
 


Renseignements confidentiels :  sont des renseignements privilégiés, obtenus ou 
transmis en confidence, c’est-à-dire qui ne relèvent pas du domaine public, et qui 
s’adressent à un nombre restreint de personnes qui ont besoin d’y avoir accès dans 
l’exercice de leurs fonctions (exemples : les rapports présentés au Conseil en séance à 
huis clos, des renseignements d’ordre financier, commercial ou technique d’une 
institution qui ont une valeur pécuniaire, les avis juridiques, etc.).  


 
Demande d’accès à l’information : est une demande formelle en vertu de la Loi 
dans le but d’obtenir l’accès à des renseignements généraux ou personnels d’une 
institution en l’occurrence, le Conseil) ou encore dans le but éventuel d’obtenir des 
rectifications aux renseignements personnels ou d’inclure une déclaration de désaccord 
au dossier détenu par le Conseil sur l’individu qui en fait la demande. 


 
Appel : Au sens de la politique 2,106 et des directives administratives, un appel réfère 
au droit de toute personne qui fait une demande d’accès à l’information en vertu de la 
Loi, d’interjeter appel devant le Commissaire à l’information et à la protection de la vie 
privée de l’Ontario (CIPVPO), relativement à une décision prise par le Conseil 
concernant sa demande.    
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Atteinte à la vie privée : est une violation de confidentialité qui va à l’encontre de la 
Loi au sujet de particuliers qui peuvent être identifiés lors de la collecte, l’utilisation, la 
divulgation, la conservation ou la destruction des renseignements personnels qui les 
concernent. 


 
 
2.  Responsabilités générales en matière de protection de la vie privée 
 


La protection de la vie privée est une responsabilité partagée entre l’ensemble des 
intervenants au sein du Conseil. 


 
2.1  Conseil 
 


Le Conseil s’engage à préserver la confidentialité des renseignements personnels qui 
sont en sa possession en conformité avec la Loi. 


 
Ainsi, la politique 2,106 avec ses directives administratives et procédures, de même 
que la politique 2,107 En cas d’atteinte à la vie privée, incluant les directives 
afférentes, encadrent les processus et les mesures de sécurité mises en place par le 
Conseil pour s’assurer de la protection des renseignements personnels. 


 
La direction de l’éducation et ses personnes déléguées ont la responsabilité de veiller à 
l’application des politiques et des directives administratives citées plus haut et de 
mettre en place des mécanismes visant à corriger les situations, les bris ou les 
anomalies découlant du non-respect des éléments des dites politiques et directives. 


 
2.2  Membres du personnel  
 


L’ensemble des membres du personnel est tenu de respecter les directives mises en 
place pour protéger les renseignements personnels et le droit à l’accès à l’information. 


 
Ces obligations consistent à :  


 
• Signer le formulaire Engagement de confidentialité des membres du personnel 


(voir Annexes); 
 


• Respecter le droit de chaque membre du personnel, actif ou inactif, de 
soumettre une demande de rectification de ses renseignements personnels sur 
soi; 
 


• limiter son accès aux renseignements personnels expressément nécessaires à 
l’exercice de ses tâches et en prenant toutes les mesures de sécurité 
nécessaires pour maintenir la confidentialité en tout temps (voir Aide-mémoire, 
Annexes); 
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• Respecter le droit de porter plainte de la part d’autres membres du personnel 


lors d’une atteinte à la vie privée; 
 


• signaler toute atteinte à la vie privée via le Formulaire de signalement 
d’atteinte à la vie privée (Annexe F); 


 
• suivre la Loi et les procédures en place. 


 
 


2.3  Membres de la communauté 
 


Les personnes qui interagissent avec le Conseil comme les parents au sein du conseil 
d’école, sont aussi tenues de signer le Formulaire d’engagement de confidentialité des 
membres de la communauté, lorsque la loi l’exige. 


 
 
3.  Responsabilités et procédures - Demandes d’accès à l’information et 


protection de la vie privée 
 
3.1  Responsabilités de la Direction de l’éducation et de ses personnes déléguées  
 


Ces personnes sont tenues de : 
 


• Répondre à toute demande formelle d’accès à des renseignements généraux et 
personnels en vertu de la Loi, donner suite aux plaintes concernant la vie 
privée conformément aux exigences de la Loi; 


 


• Défendre les décisions portées en appel; 
 


• Soumettre chaque année le rapport statistique au Commissaire à l’information 
et à la protection de la vie privée de l’Ontario; 


 


• Veiller à ce que la collecte, l’utilisation, la divulgation, la conservation et la 
destruction des renseignements personnels soient faites conformément à la Loi 
et aux politiques et directives administratives du Conseil ainsi qu’à son 
Programme de gestion des registres (PGR) ; 


 


• Assurer la mise en œuvre des dispositions de la politique En cas d’atteinte à la 
vie privée 2,107 lorsqu’une situation l’exige; 
 


• Fournir un appui à l’ensemble du personnel sur toutes les questions d’accès à 
l’information et de protection de la vie privée; 


 
• Veiller à la mise en place de mesures de formation et de sensibilisation aux 


questions relatives à la protection de la vie privée. 
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3.2  Responsabilités des membres du personnel et des membres du Conseil 
 


Ces personnes sont tenues de : 
 


• Connaitre leurs responsabilités et les obligations en matière de protection de la 
vie privée, en particulier, les attentes liées à l’utilisation, le transport, la 
conservation et la consultation de renseignements personnels ou confidentiels; 
 


• Respecter la politique Accès à l’information et la protection de la vie privée 
2,106, ces directives administratives et les procédures s’y rapportant; 
 


• Participer aux activités de formation offertes par le Conseil au sujet de la 
protection de la vie privée, lorsque demandé. 


 
 
3.3  Procédures de traitement des demandes d’accès à l’information en vertu de la 


Loi sur l’accès à l’information municipale et la protection de la vie privée 
 


Les membres du personnel et les élus du Conseil qui reçoivent de telles demandes 
formelles d’accès à des renseignements généraux ou personnels, doivent : 


 
• Inviter la personne requérante à remplir le Formulaire de demande d’accès à 


l’information (Annexe A); 
 


• Transférer toute demande qu’elle reçoit par écrit à la personne qui la supervise, 
laquelle communiquera avec la personne coordinatrice de l’accès à l’information 
et à la protection de la vie privée, au besoin; 
 


• Aiguiller toute personne désirant obtenir plus d’informations au sujet du 
processus pour faire une demande d’accès à l’information vers la direction de 
l’éducation ou la personne coordinatrice de l’accès à l’information et de la 
protection de la vie privée du Conseil. 


 
Sur réception d’une demande formelle d’accès à l’information, y compris les demandes 
d’accès aux renseignements personnels sur soi, le Conseil dispose de 30 jours 
calendrier (exclus les fins de semaine et jours fériés) pour répondre. 


 
Les demandes formelles d’accès à l’information sont assujetties à des frais de 
traitement de 5$, exigibles au moment de soumettre la demande. 


 
Le respect de confidentialité quant à l’identité de la personne requérante est essentiel 
et toute information divulguée doit être faite de façon sécurisée.  
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3.4  Procédure de rectification des renseignements personnels sur soi 
 


Chaque membre du personnel, actuel ou passé, peut demander une rectification des 
renseignements personnels sur lui ou elle-même. Pour se faire, il faut : 


 
• Remplir le Formulaire de demande d’accès à l’information, en prenant soin de 


cocher la case « Rectification de renseignements personnels sur soi » (Annexe 
A) puis l’acheminer à demandevieprivée@csviamonde.ca; 
 


• Joindre une preuve d’identité à la demande. 
 


Il n’y a aucun frais de dossier ou autres frais associés à ce type de demande. 
 


Le respect de confidentialité quant à l’identité de la personne requérante est essentiel 
et le partage de renseignements personnels doit se faire de façon sécurisée.  


 
En cas de désaccord, une déclaration de désaccord sera incluse au dossier du membre 
du personnel. 


 
3.5 Procédure - Demande d’accès au dossier scolaire de l’Ontario (DSO) en vertu 


de la Loi sur l’éducation 
 


Les renseignements contenus au DSO peuvent être divulgués aux parents, tuteurs ou 
tutrices des élèves âgés de moins de 16 ans, après vérification de leur identité, et 
conformément à la Loi et autre loi ou règlement applicable dans les délais prescrits par 
la Loi, et ce, sous réserve d’exceptions limitées.  


 
L’accès à ces renseignements est gratuit. 
 
La demande doit être faite au moyen du formulaire prévu à cet effet. Ce type de 
demande est divisé en deux catégories. 


 
3.5.1 Catégorie 1 : Élèves actifs  


 
Les écoles se chargent de traiter les demandes des élèves actifs qui fréquentant 
actuellement une école du Conseil, et celles des anciens élèves ayant quitté le Conseil 
il y a moins de 5 ans. Si l’élève est majeur, il effectuera sa demande lui-même.  


 
Le formulaire de demande de consultation ou de copie du DSO – Élève actif, disponible 
auprès de l’école, devra alors être soumis à l’école pour suivi. 


 
3.5.2 Catégorie 2 : Élèves inactifs et anciens élèves 
 


Pour les élèves ayant quitté le Conseil il y a plus de 5 ans, le service des archives 
traitera leur demande. 



mailto:demandeviepriv%C3%A9e@csviamonde.ca
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Le formulaire de demande de document contenu dans le DSO - Élève inactif ou ancien 
élève disponible au site Web devra être soumis à archivage@csviamonde.ca avec une 
pièce d’identité pour validation. 


 
3.6  Procédure - Demandes d’accès aux renseignements personnels sur la santé, 


en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels de la 
santé 


 
Le DSO constitue un document qui recense des renseignements personnels sur la 
santé au sens de la Loi. Au Conseil scolaire Viamonde, le dossier clinique de l’élève est 
tenu par les Services à l’élève. 


 
L’élève (ou la personne détenant l’autorité parentale si l’enfant est mineur et que les 
soins personnels n’ont pas été cherchés à l’initiative de ce dernier ou dernière) 
pourra : 
 


• Faire une demande par écrit auprès de l’école ; 
 


• Fournir une preuve d’identité et son consentement, malgré son âge (pour ce 
dernier, si nécessaire, selon le cas ; 


 
• Obtenir les documents existants à son dossier. 


 
L’accès à ces renseignements est gratuit. 


 
Le respect de la confidentialité est de mise en tout temps. De même, l’identité de la 
personne requérante, le contenu de sa demande et les informations partagées à la 
suite de celle-ci doivent être traités avec le plus haut niveau de confidentialité et 
connues seulement des personnes appelées à travailler au traitement de ladite 
demande. Le partage de renseignements personnels, comprenant ceux sur la santé, 
doit se faire de façon sécurisée.  


 
4.  Exigences générales en matière de transport et de consultation de données 


personnelles ou confidentielles   
 


Ces exigences s’appliquent à toute personne ayant accès à des données personnelles 
ou confidentielle appartenant au Conseil ainsi qu’à des appareils ou dispositifs 
(électroniques ou analogues) permettant l’accès, l’entreposage ou la transmission 
desdites données. 


  



https://csviamonde.ca/services/demandes-dacces-au-dossier-scolaire

mailto:archivage@csviamonde.ca
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4.1  Vigilance à l’extérieur des locaux du Conseil  
 


Le Conseil met à la disposition des membres autorisés de son personnel et de sa table 
de gouvernance élue, les outils technologiques nécessaires à l’exercice de leurs 
fonctions. L’utilisation de ces outils permet l’accès à des renseignements et à des 
documents, mais comporte également des risques pour la confidentialité des 
renseignements personnels et confidentiels. 


 
En conséquence, les membres autorisés doivent prendre les précautions nécessaires 
afin d’en assurer la protection et de prévenir toute perte, tout vol, tout accès, 
consultation ou divulgation non autorisé. À l’extérieur des locaux du Conseil et des 
écoles, les membres autorisés doivent faire preuve d’une vigilance accrue lors de 
l’utilisation de ces outils ou de la manipulation de documents papier contenant de tels 
renseignements. Ceux-ci doivent être protégés contre tout regard indiscret et ne 
jamais être laissés sans surveillance, sauf s’ils sont conservés dans un endroit 
sécuritaire et verrouillé. Aucun ordinateur portable, appareil mobile, ou document 
papier contenant de tels renseignements ne devrait rester sans surveillance dans un 
espace public ou dans un véhicule. S’il n’y a pas moyen de faire autrement, les 
appareils et dispositifs contenant des renseignements personnels ou confidentiels 
doivent être mis hors de la vue des passants. 


 
Le Conseil privilégie l’accès à distance au moyen d’une connexion sécurisée ou d’un 
réseau privé virtuel, plutôt que le transport de documents papier ou de supports de 
stockage amovibles contenant de tels renseignements. 


 
4.2   Appareils et dispositifs technologiques  
 
4.2.1  Au sens des présentes directives, les appareils ou dispositifs technologiques sont des 


outils contenant ou donnant accès à des renseignements personnels ou confidentiels, 
qu’ils soient fixes ou mobiles. Tous les appareils et dispositifs technologiques doivent 
être sécurisés en tout temps contre l’accès non autorisé et être munis d’un ou 
plusieurs mots de passe sécuritaires, conformément aux procédures en vigueur au 
Conseil. 


 
4.2.2  La transmission de renseignements par courriel ou par tout autre moyen de 


communication doit se faire avec prudence afin d’en assurer la sécurité. Il convient 
notamment de vérifier l’identité du destinataire, d’indiquer, lorsque pertinent, le 
caractère confidentiel des renseignements transmis et de préciser que les documents 
ne doivent pas être retransmis ou reproduits sans autorisation. Le Conseil privilégie la 
transmission de tels renseignements au moyen de ses bases de données ou de 
dossiers partagés sécurisés. La transmission par courriel de renseignements 
personnels de nature délicate doit être évitée. Lorsqu’elle est inévitable, ces 
renseignements doivent être joints dans un document protégé par mot de passe et ne 
pas figurer dans l’objet ou le corps du message. Les renseignements personnels 
transmis doivent, autant que possible, être anonymisés (par exemple : en utilisant des 
termes voilés, les initiales de la personne, un symbole ou un code l’identifiant) afin de 
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préserver l’anonymat de la personne à laquelle les renseignements personnels se 
rapportent. 


 
4.2.3  La consultation ou l’échange de renseignements personnels ou confidentiels doit être 


évité dans les aires publiques ou ouvertes ou lors de déplacements en transport en 
commun, où il existe un risque élevé d’atteinte à la vie privée. Lors de l’utilisation 
d’appareils ou de dispositifs technologiques, il importe de s’assurer que de tels 
renseignements sont à l’abri de tout regard indiscret ou que la conversation ne puisse 
être entendue.  


 
4.2.4   Les clés USB ou les disques durs externes ne doivent pas être utilisés pour stocker de 


l’information confidentielle. Seul le réseau du Conseil accessible par VPN ou par Office 
365 est un mode autorisé pour le stockage et le transport de données personnelles ou 
confidentielles. 


 
4.2.5  Il est important de veiller à ne jamais divulguer de renseignements personnels ou des 


informations sensibles sur des boîtes vocales, des messageries textuelles (SMS, 
clavardage Teams, etc.) ou dans des messages vocaux. Lorsque vous devez laisser 
des détails sur la raison de votre appel ou de votre communication, dites simplement 
que vous devez discuter d’un sujet de nature confidentielle et demandez qu’on vous 
rappelle. 


 
4.2.6  Seuls les nuages informatiques corporatifs autorisés par le service informatique 


(Microsoft365) peuvent être utilisés pour entreposer des renseignements personnels.  
 
 
4.3  Autres précautions – Ordinateurs portables et appareils numériques 
 
4.3.1  De manière générale, les documents contenant des renseignements personnels ou 


confidentiels ne devraient pas être enregistrés sur le disque dur d’un ordinateur. Avant 
d’emporter un ordinateur ou un appareil numérique du Conseil dont le disque dur ou la 
mémoire contient des données personnelles, il importe de faire une sauvegarde de ces 
données sur le réseau (dans un répertoire où l’accès est restreint aux personnes 
autorisées) ou de s’assurer que la synchronisation des données est à jour avec le 
système infonuagique. Une telle prévoyance permettra d’informer les personnes dont 
les renseignements personnels ont été compromis, dans l’éventualité que l’appareil 
soit perdu, volé ou consulté sans autorisation. 
 


4.3.2   Les membres du personnel ne sont pas autorisés à transférer ou téléverser des 
documents contenant des renseignements personnels ou confidentiels à des adresses 
de courriel personnelles ou sur des plateformes en ligne dans le but de pouvoir y 
accéder à distance en contournant des mesures de sécurité comme les VPN et d’autres 
plateformes bénéficiant de mesures de sécurité accrues. 
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4.3.3   L’utilisation de techniques de cryptage récentes est recommandée pour réduire le 
risque d’interception lors de l’usage d’un routeur sans fil à domicile (exemple : le 
système d’accès protégé Wi-Fi, WPA2). 


 
4.3.4   Les réseaux sans fil ouverts/publics devraient être évités en tout temps, car ils 


représentent un grand risque pour la sécurité des données et des usagers. En cas 
d’utilisation impérative d’un réseau public, il est demandé de se connecter au VPN 
(réseau privé virtuel) fourni par le Conseil. 
 


4.3.5  L’usage d’ordinateurs publics (par exemple : les ordinateurs mis à la disposition du 
public général dans un café, un aéroport ou un hôtel) est interdit pour accéder à des 
informations confidentielles du Conseil. 


 
4.4 Procédure à suivre en cas de perte ou de vol d’équipement  
 


Afin de minimiser le risque que des renseignements personnels ou confidentiels soient 
compromis, les services informatiques peuvent généralement procéder à l’élimination 
des données sur des appareils appartenant au Conseil munis d’une capacité de 
connexion à distance. En cas de perte ou de vol d’équipement : 
 


• Signaler immédiatement l’incident à la personne superviseure et aux Services 
informatiques à l’adresse : aideinfo@csviamonde.ca; 


 
• Selon la situation, la perte ou le vol d’équipement pourrait être considérée 


comme une atteinte présumée à la vie privée, auquel cas il est nécessaire de 
remplir le Formulaire de signalement d’atteinte à la vie privée (voir Annexes), 
conformément à la politique 2,107. En cas de doute, consulter la personne 
coordinatrice de l’accès à l’information et de la protection de la vie privée du 
Conseil à l’adresse demandevieprivee@csviamonde.ca 


 
 


4.5 Mesures de sécurité mises en place par les services informatiques  
 


4.5.1 Tous les portables et les tablettes électroniques doivent être identifiés de façon 
discrète et permanente comme appartenant au Conseil avec ses coordonnées afin 
qu’en cas de perte ou de vol, ils puissent être retournés au Conseil. 


 
4.5.2 Les appareils technologiques contenant des renseignements personnels ou 


confidentiels, inactifs ou en attente de retrait, doivent être conservés de façon 
sécuritaire, sous clé ou minimalement dans un endroit où l’accès est limité et contrôlé.  


 
4.5.3 Avant qu’un équipement excédentaire ou un dispositif contenant des renseignements 


personnels ou confidentiels soit retiré, les données qui y sont conservées doivent être 
détruites ou effacées de façon définitive, de manière à empêcher toute récupération. 
Les fichiers, y compris ceux de la corbeille, doivent être supprimés et le disque dur, s’il 
y a lieu, reformaté. 



mailto:aideinfo@csviamonde.ca

mailto:demandevieprivee@csviamonde.ca
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4.5.4 Le Conseil tient une liste à jour des accès accordés aux différents groupes d’employés. 
Ces accès sont accordés en tenant compte des responsabilités qui incombent aux 
membres du personnel afin qu’ils puissent accomplir leurs tâches. 


 
ANNEXES 
 
Annexe A - Formulaire de demande d’accès à l’information 
 
Disponible au site Web du Conseil 
Demande d’accès au dossier scolaire (DSO) 
 
Politiques et directives administratives connexes 
2,106 En cas d’atteinte à la vie privée 
2,402 Outils électroniques et communications virtuelles 
 
Disponible sur l’intranet : 
 
Procédure pour les formulaires du Conseil  
Formulaire d’engagement de confidentialité  
Programme de gestion des registres (PGR) 
Aide-mémoire pour éviter les bris de confidentialité 
 
Disponible auprès du bureau de la direction 
Autorisation de remise de document à une tierce partie (1102-59) 







 


A30 demande d’accès à l’info 1102-05 (rév. 2026-06) 
Distribution : original – Bureau de la direction 


ANNEXE A 
FORMULAIRE DE DEMANDE D’ACCÈS À L’INFORMATION 


 
En vertu de la Loi sur l’accès à l’information municipale et la protection de la vie privée 


 


Note : Veuillez transmettre votre demande à Hélène Holleville, coordonnatrice de l’accès à l’information et de la 
protection de la vie privée, soit par courriel : demandevieprivée@csviamonde.ca ou par la poste à l’adresse 116, Cornelius 
Parkway, Toronto (Ontario) M6L 2K5, accompagnée du paiement des frais de dossier de 5 $. Pour de l’aide avec 
l’accessibilité, veuillez envoyer votre message à accessibilité@csviamonde.ca. 


 
Confidentiel une fois rempli 


Demande : 
 


 Accès à des documents d’ordre général 
 Accès à des renseignements personnels sur soi 
 Rectification de renseignements personnels sur soi 


Nom de l’institution à laquelle la demande est 
présentée : 
 
 


 


 
  
S’il s’agit d’une demande d’accès à des renseignements personnels sur soi ou de rectification de ceux-ci : 
 


 
 


Nom de famille figurant dans les documents :    
  


 


  M.   Mme    Mlle          Nom de famille :   


Prénom :  


   
Second 
prénom :   


Adresse : (Rue/numéro d’appartement/C.P./R.R.) :   


   


Cité ou ville :  Province :  Code postal :  


Numéro de téléphone (jour) :  Numéro de téléphone (soir) :   
 


 
 
Description détaillée des documents ou des renseignements personnels demandés ou des renseignements personnels à 
rectifier.  


   


   


   
Remarque : Si vous présentez une demande de rectification de renseignements personnels, veuillez indiquer la rectification 
demandée et, s’il y a lieu, annexer les documents à l’appui. Si la rectification n’est pas effectuée, vous en serez avisé ou avisée et vous 
pourrez exiger qu’une déclaration de désaccord soit annexée aux renseignements personnels vous concernant.  
 


 
 


  
    


 Signature  Date  
 


 
À l’usage exclusif du Conseil 
Date de réception : Numéro de la demande : Remarque : 
   


 


Les renseignements personnels figurant sur ce formulaire sont recueillis conformément à la Loi sur l’accès à l’information municipale et 
la protection de la vie privée et seront utilisés pour donner suite à votre demande. Si vous avez des questions sur cette collecte, 
veuillez les adresser à la coordonnatrice de l’accès à l’information et de la protection de la vie privée à 
demandevieprivée@csviamonde.ca. 
 



mailto:demandeviepriv%C3%A9e@csviamonde.ca
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Nous, membres du conseil scolaire Viamonde, souhaitons remercier la terre qui nous 
accueille, nous abrite et nous nourrit. Nous soulignons également le rôle important que jouent la 
faune, la flore, l’eau et les minéraux dans notre vie.


Nous reconnaissons les traités, les ententes et qu’il y a des terres non-cédées couvrant l’ensemble 
des territoires sur lesquels les écoles du Conseil scolaire Viamonde se trouvent, et sommes 
reconnaissants de pouvoir travailler et vivre sur ces terres. Nous vous invitons à reconnaître 
et à respecter le territoire sur lequel vous vous trouvez aujourd’hui.


Nous exprimons notre gratitude envers les peuples des Premières Nations, les Métis et les Inuit 
qui prennent soin de ces territoires depuis des temps immémoriaux.


Ainsi, nous pouvons apprendre et prendre soin de cette terre avec les peuples autochtones, afin de 
nous assurer du bien-être de tous les êtres vivants partageant ses ressources, pour 
les générations à venir.


Carte des traités et des réserves en Ontario | Ontario.ca


Carte de territoires: Native-land.ca | La terre de quels aïeux?


Reconnaissance des Territoires



https://www.ontario.ca/fr/page/carte-des-traites-et-des-reserves-en-ontario

https://native-land.ca/

https://native-land.ca/?lang=fr
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21 mai 2026 


Le Conseil s’est réuni en séance publique de 18 h 00 à 20 h 38 et de 21 h 27 à 
21 h 28 au siège social, 116 Cornélius Parkway Toronto- Réunion hybride. 


Des personnes du public sont présentes en personne et en ligne lors de cette 
rencontre.


MEMBRES DU CONSEIL PRÉSENTS 
Conseiller Benoit Fortin 
(Président)          
Toronto (Nord Est)


Conseillère Emmanuelle Richez 
(Vice-présidente)  
Essex


Conseillère Kristine Dandavino        
(18 h 02) 
Haliburton, Northumberland, 
Peterborough, Durham, Kawartha Lakes 


   


Conseiller David Paradis (en ligne) 
Chatham-Kent, Elgin, Haldimand-Norfolk, 
Lambton, Oxford (Sarnia) 


Conseiller Pierre Gregory  
Hamilton-Wentworth, Halton et Brant 


Conseiller David O’Hara (en ligne) 
Waterloo, Wellington Middlesex, Perth et 
Huron 


Conseiller Éric Lapointe  
Bruce, Dufferin, Grey et Simcoe 


Conseiller Yvon Rochefort 
Peel 


Conseillère Geneviève Oger 
Toronto (Ouest) 


Conseillère Anna-Karyna Ruszkowski 
Toronto (Centre) 
Conseiller Marcel J. Tikeng  
Niagara, Fort Eric, Port Colborne, 
Thorold, Welland, Niagara Falls, Pelham, 
Wainfleet et Niagara-on-the-Lake 


MEMBRE DU CONSEIL ABSENT 
Conseillère Hanane Diakité 
York  
 
ÉLÈVES CONSEILLÈRES 
Mlle Juliette Abbat-Fraser Mlle Heidi Pirbhai 


MEMBRES DE L’ADMINISTRATION PRÉSENTS 
M. Sébastien Fontaine
Directeur de l’éducation


Mme Tricia Verreault (en ligne) 
Surintendante des services corporatifs 


Mme Dounia Bakiri (en ligne) 
Surintendante de l’éducation 


M. Jason Rodrigue
Surintendant des services corporatifs et


 M. Martin Boudreault
Surintendant de l’éducation


Mme Sonia Likibi  
Directrice exécutive, Ressources humaines 
et Rémunération 


POINT NO 3.3 DE L'ORDRE DU JOUR
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MEMBRES DE L’ADMINISTRATION PRÉSENTS 
M. Hugues Kamga Wambo  
Surintendant de l’éducation 


M. Olivier St-Maurice  
Surintendant de l’éducation 


M. Miguel Ladouceur 
Directeur exécutif de 
l’immobilisation, de l’entretien et de 


  


Mme Isabelle Turcotte 
Surintendante de l’éducation 
 


Steve Lapierre  
Directeur exécutif, communications, 
et partenariats recrutement  


Mme Corine Céline  
Secrétaire de séances  
 
  


 
1. OUVERTURE DE LA RÉUNION ET APPEL DES MEMBRES 


 


Le président, conseiller Fortin, déclare la séance publique du 21 mai 2026 
ouverte à 18 h 00 et procède à l’appel des membres. 
 


2. RECONNAISSANCE DES TERRITOIRES DES PEUPLES AUTOCHTONES 
 


La conseillère Oger fait la lecture de la reconnaissance des territoires des 
peuples autochtones. 


 
 


3. AFFAIRES COURANTES 
 


3.1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 


Motion 1, Résolution 26-405 
QUE soit adopté tel que présenté l’Ordre du jour de la réunion ordinaire publique du 
21 mai 2026. 
Proposée par : Appuyée par : Décision 
Yvon Rochefort Marcel Tikeng ADOPTÉE 


 
 


3.2 DÉCLARATION DE CONFLIT D’INTÉRÊTS 
 


Aucune déclaration de conflit d’intérêts. 
 
3.3 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION ORDINAIRE 


PUBLIQUE DU 17 AVRIL 2026 
 


Les membres du Conseil ont procédé à une révision du procès-verbal de la séance 
publique du 17 avril 2026. 


 


Motion 2, Résolution 26-406 
QUE soit adopté tel que présenté le Procès-verbal de la réunion ordinaire publique du 
Conseil tenue le 17 avril 2026. 
Proposée par : Appuyée par : Décision 
Pierre Gregory Éric Lapointe ADOPTÉE 
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3.4 QUESTIONS DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION 
ORDINAIRE PUBLIQUE DU 17 AVRIL 2026 


 


Il n’y a aucune question découlant du procès-verbal de la réunion ordinaire 
publique du Conseil tenue le 17 avril 2026. 


 
 
 


4. DÉLÉGATION  
 


Mme Becky Toyne et Mme Guilaine Tournan, membres du Conseil des parents de 
l’École élémentaire Charles-Sauriol, présentent une requête portant sur le projet 
Unplugged Canada visant à retarder l’utilisation des téléphones intelligents par les 
jeunes. 
 
Mme Toyne explique aux membres du Conseil que ce projet et un mouvement 
mondial de parents qui souhaitent réduire la pression sociale selon laquelle les 
enfants devraient avoir accès aux téléphones intelligents, avant même qu’ils ne 
soient prêts en termes de développement cognitif.  
 
Le but principal de la demande est d’encourager les parents à ne pas donner un 
téléphone intelligent à leurs enfants avant l’âge de 14 ans, et ce, via un 
engagement à signer en ligne.  
 
Selon eux, le travail de sensibilisation profite directement aux écoles pour qui la 
présence de téléphones intelligents devient de plus en plus difficile à gérer 
(problème d’attention chez les élèves, cyberintimidation, distractions pendant les 
heures de cours et autres. 
 
Actuellement Unplugged Canada bénéficie de l'appui d'organisations telles que 
l'AEFO, l'ETFO, l'OECTA et l'OPSBA, qui estiment que le travail profite aux enfants et 
aux professionnels de l’éducation. Elles aimeraient que le Conseil Viamonde devienne 
le premier Conseil scolaire francophone à offrir leur soutien.  
 
Les membres du Conseil remercient la délégation pour sa présentation, suivie 
d’une période de questions. 


 
Motion 3, Résolution 26-407 
QUE la présentation de la délégation en date du 21 mai 2026 sur Une demande de 
soutien du CSV au mouvement Unplugged de l’école Charles-Sauriol soit reçue 
Proposée par : Appuyée par : Décision 
Pierre Gregory Marcel Tikeng ADOPTÉE 
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5. RECONNAISSANCE DU PERSONNEL 
 


5.1 Prix de mérite 
 


M. Sébastien Fontaine, directeur de l’éducation, présente le Prix de mérite dans le 
cadre de la réunion du Conseil de mai 2026. 
 
Les trois personnes lauréates sont :  
 


1. Mme Brigitte Caouette – Technicienne en bibliothèque - École secondaire 
Gaétan-Gervais - Oakville 


2. Mme El-Faisa Hakimi – Enseignante – École élémentaire Louise-Charron – 
Windsor 


3. Mme Ronit-Strobel-Dahan – Enseignante – École élémentaire Charles-Sauriol 
- Toronto 


 


Un discours est prononcé pour chaque personne par le conseiller ou la conseillère 
de leur région. 
 
En premier lieu, le conseiller Gregory présente le discours pour Mme Brigitte 
Caouette: 
 


Mme Brigitte Caouette se distingue par sa joie de vivre, son engagement 
exceptionnel et une contribution remarquable au bien-être et à la vie scolaire. À 
titre de bibliotechnicienne, elle transforme la bibliothèque en un espace vivant, 
inclusif et sécuritaire, où les élèves se rassemblent quotidiennement pour 
travailler, se détendre, socialiser et se ressourcer. Par son accueil chaleureux et sa 
bienveillance, elle crée un véritable carrefour d’appartenance au cœur de l’école.  
 
De plus, elle est une fervente alliée du programme de déjeuners et s’assure que 
les élèves puissent avoir accès à des aliments sains pour soutenir leur réussite et 
leur bien-être. 
 
Championne de l’organisation, Brigitte est reconnue pour avoir mis en place des 
systèmes efficaces permettant au personnel enseignant de repérer rapidement les 
manuels scolaires et les ressources pédagogiques nécessaires, améliorant ainsi 
l’efficacité du travail et la collaboration au sein de l’école. Elle fait preuve d’une 
détermination exemplaire pour répondre aux besoins des élèves, n’hésitant pas à 
déployer tous les efforts nécessaires pour trouver des livres adaptés à leurs 
intérêts, à leurs besoins ou à leurs défis particuliers. Entraîneuse de l’équipe de 
natation et animatrice du Club de l’Alliance, elle favorise l’inclusion, le respect de 
la diversité et le développement du leadership chez les élèves. Très impliquée 
dans les activités scolaires, elle offre un soutien constant tant aux élèves qu’au 
personnel. 
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Pour toutes ses qualités, mais en particulier pour son dévouement, sa fiabilité et 
sa capacité à rassembler, nous remettons aujourd’hui à Mme Brigitte Caouette, le 
Prix de mérite du Conseil. 
 
La vice-présidente, Conseillère Richez, fait la lecture du discours pour Mme El 
Faisa Hakimi : 
 


Mme El Faiza Hakimi se distingue par un engagement professionnel exemplaire et 
une contribution remarquable à la réussite et au bien-être des élèves de l’École 
élémentaire Louise-Charron. Enseignante dévouée, elle met en œuvre des 
pratiques pédagogiques différenciées qui tiennent compte des forces et des défis 
de chacun, tout en intégrant efficacement des outils numériques et des approches 
innovantes pour enrichir l’apprentissage. 
 


Sa gestion de classe positive, son suivi rigoureux de la progression des élèves et 
la qualité de ses communications avec les familles favorisent un climat de 
confiance et de collaboration. Au-delà de la salle de classe, Mme Hakimi joue un 
rôle actif dans la communauté éducative : mentorat de stagiaires, participation à 
la correction des évaluations provinciales, implication dans des comités scolaires, 
notamment en éducation environnementale, et contribution à la révision de lignes 
directrices pédagogiques. 
 


Très investie dans les activités parascolaires et sportives, elle offre aux élèves de 
multiples occasions de s’épanouir et de s’engager. Par son leadership, son sens de 
l’innovation et son impact durable, Mme El Faiza Hakimi incarne pleinement les 
valeurs du Prix de mérite du Conseil. 
 


Mme El Faiza Hakimi, accompagnée de sa famille, remercie chaleureusement toute 
l'équipe et exprime leur grande fierté de faire partie de Viamonde. 
 
Ensuite, Conseillère Oger fait la lecture du discours pour Mme Ronit-Strobel-
Dahan :  
 
Mme Ronit Strobel-Dahan se distingue par un engagement exceptionnel envers la 
réussite et le bien-être de ses élèves, ainsi que par la qualité des liens durables 
qu’elle tisse avec eux et leur famille. Enseignante passionnée et profondément 
humaine, elle crée un environnement d’apprentissage sécurisant, inclusif et 
stimulant, où chaque élève est encouragé à développer son plein potentiel, à 
persévérer face aux défis et à prendre confiance en ses capacités. 
 


Sa pédagogie innovante, notamment par l’intégration des arts et de projets 
interdisciplinaires, permet aux élèves de s’exprimer, de développer leur créativité 
et de s’engager activement dans leurs apprentissages. Des initiatives comme le 
club de dessin, les projets artistiques primés et les activités inter cycles 
témoignent de sa volonté de faire vivre des expériences riches et significatives à 
tous les élèves.  
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Mme Ronit favorise également une forte culture de collaboration en impliquant les 
parents dans la vie de la classe et en créant un véritable esprit de communauté. 
Attentive aux besoins individuels, elle adapte ses approches avec sensibilité et 
bienveillance, contribuant ainsi à un climat scolaire positif et propice à la réussite. 
 
Le professionnalisme, la créativité et le dévouement constant de Mme Strobel-
Dahan font d’elle est une candidate toute désignée pour recevoir le Prix de mérite 
et s’inscrire au tableau d’honneur du Conseil. 
 
Mme Strobel-Dahan remercie chaleureusement toute l’équipe et exprime leur 
grande fierté de faire partie de Viamonde. 
 
Les noms des personnes lauréates seront affichés sur le site Web du Conseil. 
 
 


6. POINTS D’INFORMATION 
 


6.1 RAPPORT DE LA PRÉSIDENCE  
 


Mot de la présidence du Conseil – 21 mai 2026 
 
Le président informe les membres que, à la suite de l’adoption de la Loi 101, le 
ministère de l’Éducation commence à préciser ses attentes dans certains 
règlements. L’administration est présentement à l’étude de ces changements afin 
d’assurer leur conformité. 
 
Le président souligne aussi l’importance des élections à venir. Il rappelle que le 
personnel de Conseil scolaire Viamonde accompagne les élèves cinq jours par 
semaine, plusieurs heures par jour, durant environ quarante semaines par année. 
En retour, il invite les membres de la communauté à consacrer quelques minutes 
pour exercer leur droit de vote.  
 
Il insiste sur l’importance de la gouvernance scolaire et encourage les personnes 
intéressées à soumettre leur candidature, soulignant qu’il s’agit d’un engagement 
accessible et essentiel.  
 
M. Fortin en remerciant les membres et leur souhaite une bonne continuation. 
 
Benoit Fortin 
Président du Conseil 
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6.2 RAPPORT DE LA DIRECTION DE L’ÉDUCATION  
 


Rapport du Directeur de l’éducation – 21 mai 2026 
 
Aller à la rencontre, reconnaître l’engagement, préparer demain 
 


Le mois qui vient de s’écouler m’a rappelé, une fois de plus, à quel point la vitalité 
de notre communauté francophone repose sur l’engagement de personnes 
passionnées — qu’elles soient élèves, membres du personnel, partenaires ou élues 
et élus. 
 
Je tiens d’abord à souligner des reconnaissances bien méritées au sein de notre 
réseau élargi. Toutes mes félicitations à Hugues Kamga Wambo, honoré par 
l’Association des gestionnaires en éducation francophone de l’Ontario (AGÉFO) 
ayant reçu le prix de Mérite- volet pédagogie lors du dernier colloque de l’AGÉFO, 
tenu en avril dernier. Son engagement soutenu envers la francophonie et 
l’éducation est une source d’inspiration. Je souhaite également adresser mes plus 
sincères félicitations à notre vice-présidente, Emmanuelle Richez, qui recevra 
prochainement l’Ordre de la Pléiade. Cette distinction prestigieuse vient 
reconnaître un parcours exemplaire au service de la francophonie en Ontario. 
 
Notre démocratie scolaire continue aussi de se vivre concrètement à travers 
l’engagement de nos élèves. Je tiens à féliciter chaleureusement notre nouvelle 
élève conseillère, Nithilla Vishvakanthan, élève de l'École secondaire Jeunes sans 
frontières, qui a été élue par ses pairs et qui se joindra à la table dès le mois 
d’août, pour prendre la relève de Juliette Abbat-Fraser, qui obtiendra son diplôme 
d’études secondaires et volera vers de nouveaux défis. L’implication de Juliette, 
d’Heidi et bientôt de Nithilla, témoigne d’un leadership prometteur et d’une 
volonté réelle de contribuer au changement de notre organisation, et bien sûr, à la 
vie démocratique de notre Conseil. 
 
Dans cet esprit, nous avons amorcé, cette semaine, une tournée de rencontres 
visant à présenter notre nouveau plan stratégique et à engager des discussions 
ouvertes sur la gouvernance scolaire, à l’approche des élections d’octobre 
prochain. Une première séance s’est tenue le 20 mai à l’École secondaire Jeunes 
sans frontières, et je tiens à remercier chaleureusement toutes les personnes qui 
y ont participé, dont M. Rochefort et M. Kamga Wambo. D’autres rencontres, en 
présentiel et en virtuel, suivront au cours des prochaines semaines afin de 
présenter le fruit du travail de cocréation du Plan Trajectoire 2026-2030, effectué 
avec notre communauté scolaire. 
 
Ce travail de projection se concrétise aussi par des avancées importantes sur le 
plan des infrastructures.  
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Nous avons récemment annoncé la construction de notre toute première école à 
St Thomas, un projet porteur réalisé en partenariat avec le Thames Valley District 
School Board. Cette nouvelle école, qui partagera un terrain et quelques espaces 
avec une école du TVDSB sera propriété de Viamonde et entièrement administrée 
par notre Conseil. Elle viendra répondre aux besoins croissants des familles 
francophones de la région et témoigne de notre volonté d’étendre notre présence 
sur le territoire et d’offrir des milieux d’apprentissage de qualité, ancrés dans leur 
communauté.  
 
Il s’agit du seul nouveau projet consenti à Viamonde dans le budget provincial des 
immobilisations cette année, mais nous continuons de marteler l’importance de 
combler nos nombreux besoins pour de nouvelles écoles, en particulier dans les 
régions sous ou non desservies. 
 
Au cours des dernières semaines, j’ai eu le privilège de participer au colloque de 
l’AGÉFO ainsi qu’au colloque de l’ACÉPO, en compagnie de plusieurs membres de 
la Table. Ces moments d’échange sont essentiels : ils nous permettent de prendre 
du recul, de partager nos réalités et de réfléchir collectivement aux grands enjeux 
qui façonnent l’éducation en français en Ontario. Je suis également heureux de 
partager qu’à compter du mois d’août, j’aurai l’honneur d’assumer la vice-
présidence du Réseau national des directions générales de l’éducation (RNDGE). 
Ce rôle me permettra de contribuer, aux côtés de collègues de partout au pays, à 
l’avancement des dossiers structurants pour l’éducation en langue française au 
Canada. 
 
Je souhaite mettre en lumière une initiative porteuse d’espoir pour plusieurs de 
nos élèves. En collaboration avec des organismes communautaires, nous avons 
reconduit notre implication dans le programme Accent sur les jeunes, un 
programme visant le maintien des acquis, le développement de compétences et 
favorisant la persévérance scolaire en offrant des emplois d’été à des jeunes. Une 
dizaine de postes seront ainsi proposés cet été, la plupart au sein de camps de 
vacances organisés par nos partenaires, ainsi qu’au sein des activités d’été du 
PAREN, le programme d’accompagnateurs pour la réussite des élèves noirs. Au-
delà de l’expérience de travail, il s’agit surtout d’offrir à ces élèves des occasions 
concrètes de se valoriser, de développer leur autonomie et de renforcer leur 
sentiment d’appartenance.  
 
Enfin, je profite de cette tribune pour remercier le personnel du Conseil pour son 
engagement continu envers la réussite et le bien-être de nos élèves. Les semaines 
de l’éducation et de la santé mentale, au début du mois, la journée des directions 
d’écoles, le 1er mai et la journée dédiée au personnel professionnel en 
administration, le 23 avril, a été et sera toujours des occasions privilégiées de 
reconnaitre le travail et la contribution des membres de notre grande équipe à 
l’atteinte de notre mission. Un sincère merci.  
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Nous amorçons maintenant la dernière étape vers les vacances. Je souhaite 
persévérance et bienveillance à toutes et à tous pour que nous puissions continuer 
à accomplir de grandes choses au cours des prochaines semaines. 
 
À bientôt, 
 


Le directeur de l’éducation, 
Sébastien Fontaine 
 


6.3 RAPPORT DES ÉLÈVES CONSEILLÈRES SUR LES ACTIVITÉS DANS 
LES ÉCOLES 


 
RAPPORT DES ÉLÈVES CONSEILLÈRES – MAI 2026 


 


Chères élèves, conseillères, conseillers, membres de l’administration et parents, 
 


Les élections pour le poste d’élève conseillère se sont déroulées le 16 avril dernier. 
Au total, neuf candidates ont présenté leur candidature. Nous félicitons 
chaleureusement Nithilla Vishvakanthan de l’École secondaire Jeunes sans 
frontières à Brampton, qui a remporté les élections grâce à un discours créatif et 
inspirant mettant en valeur ses expériences, ses compétences ainsi que sa vision 
pour le poste. Elle entamera son mandat à partir du 1er août 2026 au 31 juillet 
2028. 
 
Par ailleurs, la dernière rencontre de l’année du Comité participatif des Élèves 
(CPÉ) a eu lieu les 28 et 29 avril au centre de formation derrière l’École secondaire 
Jeunes sans frontières. Lors de cette rencontre, les élèves conseillères ont animé 
une table ronde portant sur le rôle des animateurs culturels dans les écoles. Le 
surintendant, M. St-Maurice, était présent afin d’échanger avec les élèves du CPÉ 
et de discuter du plan stratégique du Conseil 2026-2030. Nous avons également 
eu la visite du directeur de l’éducation, M. Fontaine, ainsi que du président, M. 
Fortin. Leur présence a permis aux jeunes de mieux réaliser l’importance de leur 
voix ainsi que l’impact concret de leur engagement. Nithilla était également 
présente et a pu se familiariser avec le fonctionnement du comité et ses 
responsabilités futures. 
 
Finalement, l’agente en équité et droits de la personne de Viamonde, Mme Shondra 
Mings, a mené une consultation jeunesse portant sur le plan d’action ÉDI. Les 
élèves ont été invités à réfléchir aux réalités vécues dans leurs écoles et aux 
différents aspects qui contribuent — ou non — à un environnement inclusif. Ils ont 
partagé des réflexions sur les forces et les défis de leurs milieux scolaires, tout en 
proposant des pistes d’amélioration et en discutant des obstacles possibles à leur 
mise en œuvre.  
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Innovation 
Les élèves de 9e et 10e année du cours de construction à Le Caron travaillent 
actuellement à la construction d’une remise destinée à mieux entreposer le 
matériel de récréation de l’école. Ce projet leur permet de développer des 
compétences pratiques tout en contribuant concrètement à leur communauté 
scolaire. 
 
De son côté, l’équipe d’aéromodélisme de Norval-Morrisseau a remporté une 
compétition au niveau secondaire le 2 avril dernier, soulignant ainsi le talent, la 
créativité et le travail d’équipe des élèves impliqués. 
 
Événements organisés par les jeunes 
Pour débuter le mois d’avril, les élèves de Franco-Niagara ont organisé une course 
de Pâques. Ils ont collé des œufs en plastique au dos de leurs t-shirts et ont joué 
au jeu du chat ; l’équipe ayant attrapé le plus d’œufs a été déclarée gagnante. 
 Le 17 avril, le conseil des élèves de Roméo-Dallaire a organisé la Soirée 
enchantée, une danse scolaire destinée aux élèves de la 7e à la 12e année. 
Musique, pizza et activités ont contribué à créer une soirée festive et 
rassembleuse pour les élèves. 
 
De façon semblable, Gabriel-Dumont a accueilli la Danse des fleurs, un événement 
organisé par les élèves afin de célébrer l’arrivée du printemps dans une ambiance 
conviviale et inclusive. 
 
À Michelle-O’Bonsawin, le conseil des élèves a organisé une toute première danse 
destinée aux élèves de 7e et 8e année. Sous le thème Sous la mer - Under the 
Sea, la soirée a permis aux élèves de vivre une expérience amusante et 
mémorable dans une ambiance dynamique. 
 
Le conseil étudiant de Gabriel-Dumont a également organisé un dîner Food Trucks 
réunissant les élèves du secondaire et de l’élémentaire, favorisant les échanges et 
le sentiment d’appartenance. 
 
Le 25 avril, les élèves d’Étienne-Brûlé ont célébré la Journée d’appréciation de 
l’administration en offrant des fleurs à la direction et au secrétariat afin de 
souligner leur travail et leur dévouement. 
 
À Norval-Morrisseau, une foire culturelle communautaire ainsi qu’un dîner 
multiculturel ont permis aux élèves de célébrer la diversité culturelle présente au 
sein de leur école. De plus, le comité des élèves de 12e année de Toronto Ouest a 
organisé un dîner multiculturel qui a rassemblé élèves et membres du personnel 
dans un esprit d’ouverture et de partage. 
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Par ailleurs, plusieurs écoles, dont Michelle O’Bonsawin, préparent actuellement 
diverses activités de fin d’année afin de rassembler les élèves et célébrer les 
réussites de l’année scolaire. Parmi ces initiatives, des événements comme un 
dîner multiculturel et d’autres activités communautaires sont en cours 
d’organisation pour renforcer le sentiment d’appartenance et mettre en valeur la 
diversité culturelle des écoles. 
 
Sorties universitaires et éducatives 
Les élèves du programme Boussole à Ronald-Marion ont participé à l’événement 
Envirothon à Trent University afin d’en apprendre davantage sur les enjeux 
environnementaux et le développement durable. Les élèves de 10e de Franco 
Niagara se sont rendus à l’Université de Brock pour mettre en valeur leurs 
compétences de français lors d'un concours organisé contre d'autres 
établissements scolaires de la région. 
 
Les élèves intéressés par les sciences de la santé ont également pris part à un 
mini-cours de médecine et de pharmacie animé par l’Université d’Ottawa, leur 
permettant d’explorer différents parcours liés au domaine de la santé. Du 28 au 
30 avril, les élèves du programme MHS de David-Saint-Jacques ont participé à un 
camp éducatif à Ottawa, une expérience enrichissante favorisant l’apprentissage, 
la collaboration et la découverte de nouvelles opportunités académiques. 
 
Sensibilisation et engagement communautaire 
Pendant le mois d’avril, les écoles Viamonde incluant Roméo-Dallaire ont souligné 
le Mois mondial de l’autisme ainsi que la semaine VIA ARC-EN-CIEL afin de 
promouvoir l’inclusion, le respect et la sensibilisation au sein de la communauté 
scolaire. 
 
À David-Saint-Jacques, les élèves de la 7e à la 12e année ont assisté à une 
présentation portant sur les effets du vapotage et du cannabis, dans le but de 
mieux comprendre les impacts de ces substances sur la santé et le bien-être. 
Les élèves de 7e et 8e année de Georges-P.-Vanier, accompagnés du club Éco-
École, ont participé à une activité de nettoyage à l’extérieur de l’école en 
ramassant les déchets sur le terrain scolaire afin de contribuer à un 
environnement plus propre et plus sain. 
 
Dans le même esprit, le club communauté de Toronto Ouest a organisé un 
ramassage de déchets à High Park, démontrant l’engagement des élèves envers 
leur communauté et l’environnement. 
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L’éducation autochtone dans nos écoles 
En avril, le service de l’Éducation autochtone (ÉDAU), en collaboration avec le 
service d’animation culturelle, a organisé une tournée du spectacle de danse des 
cerceaux de Makhena Rankin-Guerin, Franco-canadienne de la Première Nation 
Abitibiwin, dans les écoles de Sarnia, Windsor et London. Plus particulièrement, 
les élèves des écoles secondaires Franco-Jeunesse, Gabriel-Dumont et de 
Lamothe-Cadillac ont eu l’occasion d’assister à une performance, ainsi qu’à une 
présentation sur l’histoire et la signification de la danse des cerceaux.  
 
Ce partage enrichissant a permis aux élèves de mieux comprendre la diversité, les 
contributions et la richesse des traditions des peuples Autochtones. Pour connaitre 
davantage sur cette artiste et les ateliers qu’elle offre, consultez : Makhena Rankin 
Guerin – MASC. 
 
Du 22 au 24 avril dernier, un rassemblement des élèves autochtones a aussi été 
organisé rassemblant les élèves auto-identifiés comme Premières Nations, Inuit et 
Métis des écoles secondaires de Viamonde. Les élèves de 10e à la 12e venant des 
différentes écoles du territoire ont pu réseauter entre eux, bâtir de nouvelles 
amitiés, participer à des ateliers culturels et de leadership et vivre des expériences 
d’apprentissages en plein air, ancrées dans le milieu. 
 
Conclusion 
 


Le mois d’avril a une fois de plus démontré l’engagement, la créativité et le 
leadership des élèves à travers les différentes écoles du Conseil. Que ce soit par 
l’organisation d’événements, des projets innovants, des activités de sensibilisation 
ou des initiatives communautaires, les élèves continuent d’avoir un impact positif 
dans leurs milieux scolaires et au sein de la communauté. Nous remercions tous 
les élèves, membres du personnel et partenaires qui contribuent à faire rayonner 
ces initiatives et à créer des environnements inclusifs, dynamiques et inspirants 
pour tous. 
 
Sincèrement, 
 
Vos élèves conseillères 
Juliette Abbat-Fraser et Heidi Pirbhai 
 


 
6.4 ACTIVITÉS DES MEMBRES DU CONSEIL 


 


Les membres du Conseil prennent connaissance du rapport sur les Activités des 
membres du Conseil pour la période du 13 avril au 15 mai 2026.  


 


La vice-présidente du Conseil, Mme Richez, informe les membres de sa 
participation à l’Atelier ANFSO-Espoir à l’École élémentaire l’Envolée tenue 13 avril 
2026 ainsi que de sa participation à la Journée multiculturelle à l’École élémentaire 
Louise Charron le 14 mai 2026. 



https://www.masconline.ca/fr/artist/makhena-rankin-guerin/

https://www.masconline.ca/fr/artist/makhena-rankin-guerin/
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6.5 CALENDRIER DES DATES IMPORTANTES – MAI 2026 


 


Les membres du Conseil sont informés des journées et semaines qui sont 
soulignées pour le mois de mai 2026. Le Calendrier des dates importantes 
alimente également les éléments affichés au site web des écoles et du Conseil. 
 


6.6 CORRESPONDANCE 
 


Aucune correspondance en public 
 
7. PRÉSENTATION D’INITIATIVE DU CONSEIL SCOLAIRE VIAMONDE 


 
7.1 COUPS DE CŒUR ET INITIATIVES – COMPÉTITIONS VIAMONDE 


– DRONES ET ROBOTIQUE 
 


Mme Isabelle Turcotte, surintendante de l’éducation, et M. Hugues Kamga, 
surintendant de l’éducation, présentent à tour de rôle les initiatives systémiques 
visant à soutenir les activités parascolaires en STIAM dans les écoles, notamment 
les Robolympiades et les projets d’aéromodélisme. 
 
Mme Turcotte amorce sa présentation en exposant les objectifs de ce projet, qui 
vise à favoriser le développement des activités scolaires et parascolaires en STIAM, 
à appuyer les écoles dans la mise en place de clubs et leur participation à diverses 
compétitions, ainsi qu’à stimuler l’engagement et l’épanouissement des élèves par 
le développement de compétences transférables. Elle souligne également que cette 
initiative contribue à accroître la visibilité et l’accessibilité des STIAM dans les 
écoles, à encourager la collaboration entre établissements scolaires et à valoriser 
différentes formes de réussite au-delà du rendement scolaire. 
 


Elle présente ensuite les Robolympiades à Viamonde, mettant en lumière 
l’engagement des élèves ainsi que l’importance de cette activité comme vitrine 
pour les STIAM. Elle effectue un retour sur l’événement, rappelle sa date de tenue 
et souligne les réalisations de quelques grands gagnants. Mme Turcotte retrace 
également l’origine du projet, en insistant sur la démocratisation de l’ingénierie et 
du codage. Elle précise que les tâches authentiques proposées dans le cadre de 
cette initiative sont étroitement liées aux programmes-cadres en sciences et en 
mathématiques. 
 
Afin d’encourager la pleine participation du personnel enseignant et des écoles, des 
formations en codage et en robotique sont offertes et diverses ressources 
pédagogiques sont mises à leur disposition. Mme Turcotte conclut sa présentation 
en partageant les ambitions du projet à court et à long terme. 
 
Par la suite, M. Kamga présente la compétition d’aéromodélisme tenue à l’École 
secondaire Norval-Morrisseau le 1er avril dernier. Il décrit d’abord les différents 
défis relevés par les équipes participantes.  
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Il précise que cinq écoles élémentaires et six écoles secondaires ont pris part à 
l’événement, regroupant un total de 105 élèves. M. Kamga offre également un 
aperçu du déroulement de la journée et des moments marquants vécus par les 
élèves. 
 
Mme Turcotte et M. Kamga répondent ensuite aux questions des membres du 
Conseil. 
 
 


Motion 4, Résolution 26-408 
QUE la présentation en date du 21 mai 2026 sur Les coups de cœur et initiatives 
– compétitions Viamonde – drones et robotique soit reçue. 
Proposée par : Appuyée par : Décision 
Éric Lapointe Kristine Dandavino ADOPTÉE 


 
8. RAPPORTS DES SECTEURS     
 


BUREAU DE LA DIRECTION DE L’ÉDUCATION  
 


8.1 Résultats de l’élection 2026 du représentant élève à la table du 
Conseil 


 


Les membres du Conseil prennent connaissance du rapport sur les résultats de 
l’élection 2026 de l’élève qui représentera la table du Conseil. 


 


Motion 5, Résolution 26-409 
QUE le rapport en date du 21 mai 2026 intitulé Résultats de l’élection 2026 du 
représentant élève à la table du Conseil soit reçu 
QUE le Conseil approuve la nomination de Nithilla Vishvakanthan comme 
élève conseillère pour un mandat de deux ans à partir du 1er août 2026, et ce, 
jusqu’au 31 juillet 2028. 
Proposée par : Appuyée par : Décision 
Yvon Rochefort David Paradis ADOPTÉE 


 
8.2 Approbation de la fiche de renseignements du 27 avril 2026 – 


Sortie éducative  
 


Les membres du Conseil prennent connaissance du rapport de la fiche de 
renseignements sur la Sortie éducative reçue le 27 avril 2026. 
 


Motion 6, Résolution 26-410 
QUE le rapport en date du 21 mai 2026 intitulé Approbation de la fiche de 
renseignements du 27 avril 2026 – Sortie éducative soit reçu. 
QUE la demande, pour le voyage à Montréal, Québec, pour l’École secondaire de 
Lamothe-Cadillac, soit approuvée. 
Proposée par : Appuyée par : Décision 
Éric Lapointe Geneviève Oger ADOPTÉE 
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AFFAIRES 
 


8.3 Mise à jour budget et dotation préliminaire pour 2026-2027  
 


M. Jason Rodrigue, surintendant des services corporatifs et trésorier, présente le 
rapport portant sur la mise à jour du budget et la dotation préliminaire pour 
l’année scolaire 2026-2027. Il explique les principales composantes du 
financement de l’éducation à la suite des récentes annonces du ministère. 
 
M. Rodrigue présente ensuite les nouveaux investissements prévus pour les 
fournitures de classe destinées au personnel enseignant à l’élémentaire ainsi que 
pour les ressources pédagogiques uniformisées mises à la disposition des salles 
de classe. 
 
Il fait également une mise à jour des repères de financement, lesquels reflètent 
l’évolution des coûts du marché ainsi que les plus récents ajustements relatifs au 
transport des élèves. Il aborde brièvement les ajustements liés à la main-
d’œuvre, notamment en ce qui concerne les salaires et les avantages sociaux. Il 
précise que la dotation initiale des écoles sera ajustée conformément au 
Règlement de l’Ontario 132/12. 
 
En conclusion, M. Rodrigue informe les membres du Conseil que l’administration 
prévoit finaliser le budget 2026-2027 en vue de son approbation lors de la 
réunion régulière du 18 juin 2026. 
 
Une période de questions suit la présentation. 
 


 


Motion 7, Résolution 26-411 
QUE le rapport en date du 21 mai 2026 sur les Mises à jour budget et dotation 
préliminaire pour 2026-2027 soit reçu. 
Proposée par : Appuyée par : Décision 
Anna-Karyna Ruszkowski Kristine Dandavino ADOPTÉE 


 


QUE le Conseil approuve la dotation préliminaire des écoles pour l’année scolaire 
2026-2027 telle que présentée. 
Proposée par : Appuyée par : Décision 
Éric Lapointe Pierre Gregory ADOPTÉE 


 
 


ÉDUCATION 
 


8.4 Sorties éducatives 
 


Les membres du Conseil prennent connaissance de la version révisée du 
rapport sur les Sorties éducatives. 
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Motion 8, Résolution 26-412 
QUE le rapport en date du 21 mai 2026 intitulé Sorties éducatives soit reçu. 
Proposée par : Appuyée par : Décision 
Anna-Karyna Ruszkowski Yvon Rochefort ADOPTÉE 


 
 


QUE les demandes pour la compétition nationale de robotique à Montréal des 
écoles Carrefour des jeunes, Franco-Niagara, Norval-Morrisseau et David-Saint-
Jacques, pour le voyage au Québec de l’École élémentaire Félix-Leclerc, pour le 
voyage au Costa Rica des écoles de Viamonde et pour le voyage en Europe de 
l’École secondaire Gaétan-Gervais soient approuvées. 
Proposée par : Appuyée par : Décision 
Pierre Gregory Marcel Tikeng ADOPTÉE 


 
8.5 Demandes de projets de recherche-action au sein du 


Conseil Scolaire Viamonde (février, mars et avril 2026) 
 


Motion 9, Résolution 26-413 
QUE le rapport en date du 21 mai 2026 intitulé Demandes de projets de 
recherche-action au sein du Conseil Scolaire Viamonde (février, mars et avril 
2026) soit reçu. 
Proposée par : Appuyée par : Décision 
Yvon Rochefort Éric Lapointe ADOPTÉE 


 


 
COMMUNICATION 


 


8.6 Plan de Communication pour les élections scolaires 
 


M. Steve Lapierre, directeur exécutif des communications, présente aux membres 
du Conseil le rapport portant sur le plan de communication en vue des élections 
scolaires prévues en octobre 2026. Il explique que cette démarche vise à susciter 
l’intérêt de la communauté scolaire envers l’exercice de son droit de vote. Il passe 
en revue les différentes actions de communication proposées, lesquelles seront 
affichées sur le site Web dans la section d’information, accompagnées de liens 
pertinents. 
 


M. Lapierre présente ensuite les objectifs de la campagne de communication, dont 
le principal est de rappeler aux parents l’importance de l’assignation des taxes 
scolaires au Conseil. 
 


Il poursuit avec la présentation des trois volets principaux du plan, incluant les 
axes de communication. Parmi les actions prévues figurent la diffusion 
d’informations pratiques sur le vote, une campagne sur les médias sociaux ainsi 
que des rappels visuels et numériques destinés aux écoles. 
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Une période de questions suit la présentation. 
 


Motion 10, Résolution 26-413 
QUE le rapport en date du 21 mai 2026 intitulé Élections scolaires 2026 soit reçu. 
Proposée par : Appuyée par : Décision 
Éric Lapointe Yvon Rochefort ADOPTÉE 


 


QUE les actions de communication prévues et citées dans le rapport Élections 
scolaires 2026, soit approuvées pour mise en vigueur. 
Proposée par : Appuyée par : Décision 
Pierre Gregory Yvon Rochefort ADOPTÉE 


 
AFFAIRES 


 


8.7 Dépenses des membres du Conseil 
 


M. Fontaine, directeur de l’éducation, présente aux membres du Conseil le rapport 
portant sur les dépenses des membres, conformément à la note de service (NDS) 
du ministère de l’Éducation. 
 
Cette NDS précise les dépenses admissibles au remboursement pour les membres 
du Conseil. Les cotisations à une association ainsi que les dépenses liées à une 
activité ou à un événement discrétionnaire ne sont pas remboursables. 
 
À la suite d’une période de questions, les membres du Conseil demandent à 
recevoir une copie de la NDS du ministère. 


 


Motion 11, Résolution 26-414 
QUE le rapport en date du 21 mai 2026 intitulé Dépenses des membres du 
Conseil soit reçu. 
Proposée par : Appuyée par : Décision 
David O’Hara Kristine Dandavino ADOPTÉE 


 
RESSOURCES HUMAINES 
Sans objet 


 
SIEP 
Sans objet 


 
9. RAPPORT DES COMITÉS 


 
COMITÉS STATUTAIRES 


 
9.1 Rapport no 4 du Comité de Participation des parents CPP du             


28 avril 2026  
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Motion 12, Résolution 26-415 
QUE le rapport en date du 21 mai 2026 intitulé Rapport no 4 du Comité de 
participation des parents soit reçu. 
Proposée par : Appuyée par : Décision 
Emmanuelle Richez Marcel Tikeng ADOPTÉE 


 
9.2 Rapport no 9 du Comité consultatif de l’éducation spécialisée 


CCÉS du 12 mai 2026  
 


Motion 13, Résolution 26-416 
QUE le rapport en date du 21 mai 2026 intitulé Rapport no 9 du Comité 
consultatif de l’éducation spécialisée soit reçu. 
Proposée par : Appuyée par : Décision 
Éric Lapointe Geneviève Oger ADOPTÉE 


 
COMITÉ PERMANENT 


 
9.3 Rapport no 4 du Comité permanent en Éducation, Équité, 


Diversité et Inclusion CÉÉDI du 5 mai 2026  
 
 


Motion 14, Résolution 26-417 
QUE le rapport en date du 21 mai 2026 intitulé Rapport no 4 du Comité 
permanent en Éducation, Équité, Diversité et Inclusion soit reçu. 
Proposée par : Appuyée par : Décision 
Éric Lapointe Yvon Rochefort ADOPTÉE 


10. POLITIQUES      
 


10.1 Politique no 3,403 – Accélération et redoublement des élèves à 
l’élémentaire  


 


Les membres du Conseil prennent connaissance de la Politique n° 3,403 -
Accélération et redoublement des élèves. Après une période de discussion, 
quelques ajustements sont proposés à cette politique.  


 
La version révisée de la politique incluant les propositions des membres élus sera 
diffusée et mis en vigueur. 


 
Motion 15, Résolution 26-418 
QUE le rapport en date du 21 mai 2026 portant sur la Politique n° 3,403 
Accélération et redoublement des élèves soit reçu. 
Proposée par : Appuyée par : Décision 
Yvon Rochefort Marcel Tikeng  ADOPTÉE 
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QUE le Conseil approuve la Politique n° 3,403 Accélération et 
redoublement des élèves telle que modifiée aux fins de diffusion et de 
mise en vigueur. 
Proposée par : Appuyée par : Décision 
Geneviève Oger Éric Lapointe  ADOPTÉE 


10.2  Politique no 4,105 – Bénévolat dans les écoles 
 


Les membres du Conseil prennent connaissance de la Politique n° 4,105 
Bénévolat dans les écoles. 


 
 Motion 16, Résolution 26-419 
QUE le rapport en date du 21 mai 2026 portant sur la Politique révisée n° 4,105 
Bénévolat dans les écoles soit reçu. 
Proposée par : Appuyée par : Décision 
Emmanuelle Richez Yvon Rochefort  ADOPTÉE 


 
QUE le Conseil approuve la Politique n° 4,105 Bénévolat dans les écoles 
telle que présentée aux fins de diffusion et de mise en vigueur. 
Proposée par : Appuyée par : Décision 
Pierre Gregory Anna-Karyna Ruszkowski ADOPTÉE 


 
11. AVIS DE MOTION 


Aucun avis de motion 
 


12. AUTOÉVALUATION 
 


En quoi nos interventions et décisions prises ce soir favorisent la réussite et 
le bien-être de chaque élève ou un axe particulier du plan stratégique ? 
 


Le président, M. Fortin, souligne que la table évolue de manière professionnelle 
dans ses décisions, tout comme l’administration. Le désir vers l’excellence est 
remarquable. 
 


Les prix de mérite aux membres du personnel sont très appréciés par les 
membres du Conseil. 
 
Les membres remercient les personnes ayant présenté la délégation. 
 


13. AJOURNEMENT DE LA SÉANCE PUBLIQUE ET PASSAGE À LA SÉANCE 
HUIS CLOS 


 


À 20 h 38 la séance publique est ajournée et la séance en huis clos débute. 
Proposée par :  Appuyée par : Décision 
Éric Lapointe Kristine Dandavino ADOPTÉE 







 
 


PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION ORDINAIRE DU CONSEIL SCOLAIRE 
VIAMONDE - (SÉANCE PUBLIQUE) 


 
NON- ADOPTÉ 
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Retour à la séance publique à 21 h 27 
 


 
14. ADOPTION DES RÉSOLUTIONS DE LA SÉANCE À HUIS CLOS EN 


SÉANCE PUBLIQUE 
 


Motion 17, Résolution 24-420 
QUE les résolutions de la séance à huis clos sur les points ci-dessous soient 
transférées en séance publique. 
 


14.1 QUE le rapport en date du 21 mai 2026 sur les Changements au 
sein du personnel (entre le 1er et 30 avril 2026) soit reçu 


 


14.2 QUE l’annexe B Sommaire des contrats de plus de 100 000 $ 
accordés entre le 1er janvier 2026 et le 30 avril 2026 soit versée au 
public. 


 


14.3 QUE le rapport en date du 21 mai 2026 portant sur l’Affectation 
annuelle des directions et directions adjointes pour 2026-2027 soit 
reçu. 


Proposée par : Appuyée par :  Décision 
Yvon Rochefort Pierre Gregory ADOPTÉE 


 
 
 
 


15. LEVÉE DE LA RÉUNION ORDINAIRE PUBLIQUE 
 
 


Motion 18, Résolution 24-421 
QUE la réunion ordinaire publique du Conseil scolaire Viamonde du 17 avril 
2026 soit levée à 21 h 28. 
Proposée par :  Appuyée par :  Décision 
Kristine Dandavino Éric Lapointe ADOPTÉE 


 
 
 
 
 
Le directeur de l’éducation    Le président du Conseil, 
Sébastien Fontaine                                        Benoit Fortin 
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ACTIVITÉS DES MEMBRES DU CONSEIL 


Du 18 mai au 18 juin 2026 


Membres   Date  Activités   


Conseiller Fortin  
(Président)   


10 juin 


17 juin 


Présentation en personne du nouveau Plan 
Stratégique – région Toronto Nord Est à 
l’École secondaire Étienne-Brûlé 


Pelletée de terre – Nouvelle école 
élémentaire à Ajax 


Conseillère Richez 
(Vice-présidente) 


30 mai 


1er juin 


3 juin 


9 juin 


17 juin 


18 juin 


Vente de garage, École élémentaire 
l'Envolée 


Atelier ANFSO Espoir, École élémentaire 
Louise-Charron 


Présentation en personne du nouveau Plan 
Stratégique - Région Essex – École 
secondaire De Lamothe-Cadillac 


Compétition Top-Chef, École secondaire De 
Lamothe-Cadillac 


Graduation de la 6e année, École 
élémentaire l'Envolée 


Graduation du Jardin, École élémentaire 
l'Envolée 


Conseillère Dandavino 6 juin 


17 juin 


17 juin 


Marcher dans la parade des Fiertés d'Ajax 


Pelletée de terre – Nouvelle école 
élémentaire à Ajax 


Présentation en ligne du nouveau Plan 
Stratégique – régions Haliburton, 
Northumberland, Peterborough, Durham, 
Kawartha Lakes, Hastings 


Conseillère Diakité 26 mai Présentation en personne du nouveau Plan 
Stratégique - région York – École secondaire 
Norval-Morrisseau 


POINT NO 6.4 DE L'ORDRE DU JOUR
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Membres    Date   Activités    


Conseiller Gregory    1 juin 
 
 
 


8 juin 
 
 
 


22 mai 
 
 


11 juin 
 
 


12 juin 


Présentation en personne du nouveau Plan 
Stratégique – région Halton – École 
secondaire Gaétan-Gervais 
 
Présentation en personne du nouveau Plan 
Stratégique – région Hamilton – École 
secondaire Georges-P. Vanier 
 
Fête champêtre - École secondaire Gaétan-
Gervais 
 
Fête champêtre – École élémentaire Du 
Chêne 
 
Fête champêtre - École élémentaire 
Renaissance 


Conseiller Lapointe    3 juin 
 
 
 


17 juin 


Présentation en personne du nouveau Plan 
Stratégique – région Barrie – École 
secondaire Roméo-Dallaire 
 
Présentation en ligne du nouveau Plan 
Stratégique - région Penetanguishene  


 Conseillère Oger  4 juin 
 
 


12 juin 
 
 


17 juin  


Fête champêtre – École élémentaire 
Mathieu-da-Costa 
 
BBQ – École élémentaire Micheline-Saint-
Cyr 
 
Présentation en ligne du nouveau Plan 
Stratégique – région Toronto Ouest  


Conseiller O’Hara      
Conseiller Paradis    
 


9 juin Présentation en personne du nouveau Plan 
Stratégique – région Chatham - École 
secondaire Franco-Jeunesse   


Conseiller Rochefort 
 


20 mai Présentation en personne du nouveau Plan 
Stratégique – région Peel – École secondaire 
Jeunes sans Frontières  
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Membres    Date   Activités    


Conseillère Ruszkowski 
  


4 juin  
 
 
 
 


4 juin 
 


6 juin 
 
 


8 juin 
 
 
 


12 juin 
 
 


13 juin 
 
 


16 juin 


Cérémonie L’Arbre de la Réconciliation 
engagement envers la vérité et la 
réconciliation – École secondaire Michelle-
O’Bonsawin 
 
Soirée Communautaire – Collège français 
 
Fête Champêtre – École élémentaire Pierre-
Elliot-Trudeau 
 
Présentation en personne du nouveau Plan 
Stratégique – région Toronto Centre - Collège 
français 
 
Spectacle pour le 50ième anniversaire de 
l’école élémentaire Gabrielle-Roy 
 
Fête Champêtre – École élémentaire La 
Mosaïque 
 
Fête Champêtre - École secondaire Michelle-
O’Bonsawin 


Conseiller Tikeng  
  


26 mai Soirée d’ouverture du Tournoi provincial 
d’improvisation L’Afolie – École Franco-
Niagara 
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CALENDRIER DES DATES IMPORTANTES– JUIN 2026 


Juin 2026 


Ce mois -ci 


Mois national de l’histoire autochtone 


Mois des fiertés 


Mois du patrimoine italien 


Mois du patrimoine portugais 


Mois canadien de la santé des hommes 


1 


Célébration du Jour de l’Ontario - 
Journée de célébration des grandes étapes de l’histoire de 
l’Ontario et les contributions que les Ontariennes et Ontariens ont 
apportés au tissu social, économique, politique et culturel de 
l’Ontario et du Canada. 


2 


Journée mondiale des parents 


Levée du drapeau de la fierté 


1-7 Semaine de l’environnement 


3 Journée mondiale de la bicyclette 


5 Journée mondiale de l’environnement 


6 
Commémoration attentat voiture bélier à London 


Journée nationale de l’activité physique 


8 Journée des océans 


10 Journée d'action contre l'anxiété 


12 Journée mondiale contre le travail des enfants 


17 Ra’s as-Sana ou l’Hégire (Islam) 


20 Journée mondiale du réfugié 


21 
Fête des pères 


Journée nationale des Peuples Autochtones 
24 La St-Jean-Baptiste (fête des francophones au Canada) 


27 Journée canadienne du multiculturalisme 


POINT NO 6.5 DE L'ORDRE DU JOUR








Le 9 juin 2026 


Attention : Mme Becky Toyne et Mme Guilaine Tournan 


Objet : Délégation des parents de l’école Charles Sauriol – Unplugged 
Canada 


Chers parents, 


Nous vous remercions sincèrement pour votre délégation présentée lors de la 
récente séance du Conseil scolaire du 21 mai 2026. 


Nous souhaitons souligner la qualité de votre intervention ainsi que la pertinence 
des préoccupations exprimées, qui témoignent de votre engagement envers le 
bien-être et le développement des élèves de nos communautés. 


Le Conseil scolaire prend note des éléments soulevés et procède actuellement à 
l’examen de ce dossier. Une réflexion est en cours afin de déterminer le 
positionnement approprié du Conseil, en cohérence avec son mandat et ses 
responsabilités envers les élèves et les familles. 


Nous nous engageons à revenir vers vous à la suite de cette analyse, une fois 
qu’une orientation aura été adoptée par le Conseil. 


Nous vous remercions encore pour votre contribution au dialogue et pour votre 
implication au sein de nos communautés scolaires. 


Veuillez agréer, chers parents, l’expression de nos salutations distinguées. 


Benoit Fortin  Sébastien Fontaine 
Président du Conseil Directeur de l’éducation 


cc. :  Les membres du Conseil
Mme Auriana Sokoloski, Directrice de l’école Charles-Sauriol 
Mme Isabelle Turcotte, Surintendante de l’éducation 


POINT NO 6.6.1 DE L'ORDRE DU JOUR
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Le 18 juin 2026 


AUX MEMBRES DU CONSEIL SCOLAIRE VIAMONDE 


Objet : Approbation de la fiche de renseignements du 26 mai 2026 – 
Sortie éducative 


ANTÉCÉDENTS 


Le 26 mai 2026, les membres du Conseil ont reçu une fiche de renseignements 
intitulée Sortie éducative. La fiche est disponible à l’annexe A. 


SITUATION ACTUELLE 


L’approbation de la fiche de renseignements du 26 mai 2026 a été proposée 
par la conseillère Dandavino et appuyée par la conseillère Richez.  


Aucune objection ne fut reçue par les membres de la Table du Conseil. 


IL EST RECOMMANDÉ : 


QUE le rapport en date du 18 juin 2026 intitulé Approbation de la fiche de 
renseignements du 26 mai 2026 – Sortie éducative soit reçu. 


QUE la demande, pour le voyage à Montréal, Québec, pour l’École secondaire 
Jeunes sans frontières, soit approuvée. 


Préparé et présenté par : 


Le directeur de l’éducation, 
Sébastien Fontaine 


p. j. (1)


POINT NO 8.2 DE L'ORDRE DU JOUR







FICHE DE RENSEIGNEMENT 


DATE : 26 mai 2026 


AUX MEMBRES DU CONSEIL SCOLAIRE VIAMONDE 


OBJET :  Sortie éducative 
------------------------------------------------------------------------------------------------- 


Mise en contexte : 


Suite à la compétition régionale de robotique Zone01, deux élèves de 9e année, de l’École 
secondaire Jeunes sans frontières se sont qualifiés pour la finale nationale qui aura à 
Montréal, le 1er juin 2026. 


Lieu : Montréal, Québec 
Écoles : École secondaire Jeunes sans frontières 
Date : Du 31 mai au 1er juin 2026 
Niveau d’études : 9e année 
Nombre d’élèves : 2 élèves 


But du voyage : 


Le club de robotique de l’École secondaire Jeunes sans 
frontières s’est qualifié pour la finale nationale, à la suite 
du tournoi régional de robotique Zone01. Deux élèves se 
rendront à Montréal afin d’y participer. Cette compétition 
regroupe plusieurs équipes scolaires provenant de 
différentes régions du Canada. Ce voyage permettra aux 
élèves de mettre en pratique leurs compétences en 
programmation, en résolution de problèmes et en travail 
d’équipe dans un environnement stimulant et compétitif. 
En plus de représenter fièrement l’école secondaire 
Jeunes sans frontières, au niveau national, les 
participants vivront une expérience enrichissante 
favorisant l’innovation, la collaboration et le 
développement de leurs compétences technologiques et 
personnelles. 


Coût par élève :      1 270 $ 
Montant défrayé par l’élève : 150 $ 
Montant défrayé par l’école : 2 240 $ 
Montant défrayé par le conseil 
d’école : 0$ 


Montant défrayé par un autre 
organisme : 0$ 


Montant défrayé par une autre 
subvention : 0$ 


Coût total de l’activité : 2 540 $ 


Afin que cette sortie éducative puisse avoir lieu tel que prévu, elle doit être approuvée avant 
la prochaine réunion du Conseil du 18 juin 2026. 


Annexe A







 
 
 
 


Elle sera entérinée à la réunion du 18 juin 2026 et approuvée au préalable à moins que nous 
recevions une objection de votre part avant le 29 mai, à midi. 
 
 
Veuillez signifier votre objection par courriel, au besoin, à Corine Céline 
celinem@csvimonde.ca. 
 
L’absence de réponse sera donc une acceptation de la sortie. 
 
 
Préparé par : 
Hugues Kamga Wambo, 
Surintendant de l’éducation 
 
 
Présenté par : 
Sébastien Fontaine, 
Le directeur de l’éducation 



mailto:celinem@csvimonde.ca
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Le 18 juin 2026


AUX MEMBRES DU CONSEIL SCOLAIRE VIAMONDE


Objet : Prévisions budgétaires 2026-2027


En s’appuyant sur les valeurs du Conseil (intégrité, ouverture et innovation), 


nos écoles sont invitées à planifier et à mettre en œuvre des actions concertées 
visant la réussite de chaque apprenante et apprenant dans l’objectif d’atteindre 
la promesse Viamonde.  


Vous trouverez dans les sections suivantes les explications et les éléments 
retenus dans le processus d’élaboration des prévisions budgétaires pour 
l’année 2026-2027.  


Les tableaux de bord en annexe à ce rapport présentent un aperçu global des 


prévisions budgétaires 2026-2027. 


SUBVENTIONS 


Le 13 mai 2026, le Ministère a annoncé le Financement principal de l’éducation 


(FPE) et les subventions de réfection et amélioration des écoles. En date du 12 
juin, le financement des Programmes d’éducation ciblés (PEC) et le 


Financement aux partenaires externes (FAPE) n’avaient pas encore été 
annoncés. 


Les principaux changements au FPE pour l’année 2026-2027 sont : 


• Nouveau investissement pour les fournitures de classe du personnel


enseignant à l’élémentaire telle qu’à annoncer en mars, afin que les
conseils scolaires mettent à la disposition de chaque membre du
personnel enseignant titulaire de classe un montant de 750 $ pour


l’achat de fournitures supplémentaires destinées à la salle de classe.
Cette somme est composée de 450 $ en nouveau financement et de 300


$ provenant du financement existant.


• Nouveau investissement pour des ressources pédagogiques uniformes
en salle de classe. Ce financement vise à soutenir un ensemble cohérent
de ressources d’apprentissage de haute qualité, alignées sur les


programmes pédagogiques, pour toutes les matières et tous les niveaux
scolaires.


• Augmentation de 2 % des repères pour la portion non liée au personnel


de l’Allocation pour le fonctionnement des écoles du Fonds pour les
installations scolaires, afin d’aider les conseils scolaires à gérer la hausse


des coûts des services essentiels reliés aux bâtiments.


• Mise à jour des repères de financement pour soutenir l’augmentation
des coûts des services de transport.
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• Transfert de certaines subventions PEC et FAPE vers les FPE :


o Collecte de données et de renseignements pour la maternelle et
le jardin d’enfants.


o Enseignants pour soutenir les interventions en lecture.
o Ressources d’apprentissage pour la cybersécurité.


o Soutiens pour les enfants et les jeunes pris en charge.
o Double reconnaissance de crédit (en 2025-2026, cette subvention


était versée à un tiers responsable de la gestion du programme).


o Facilitatrices et facilitateurs spécialisés en mathématiques dans
les écoles.


o Leader en mathématiques.
o Outils numériques en mathématiques.
o Outils de dépistage précoce universel des compétences en


lecture.
o Licences et soutiens pour les programmes et les interventions en


lecture.
o Transitions pour les élèves de l’éducation spécialisée et les élèves


handicapés.


• Ajustements liés à la main-d’œuvre :


o Hausse pour les fiducies d’avantages sociaux de 4 %
conformément aux conventions collectives, ainsi qu’une
augmentation de 1 % pour la fiducie du personnel non syndiqué.


o Maintien des investissements ponctuels dans les priorités du
système, conformément aux conventions collectives existantes.


o Augmentation des repères salariaux pour les directions d’école et
les directions adjointes de 1,25 % afin de refléter les modalités
d’emploi négocié.


o Aucune hausse salariale n’est prévue pour le personnel syndiqué
(FEESO, SCFP et AEFO) ni pour le personnel non syndiqué.


COMMENTAIRES GÉNÉRAUX SUR LES SUBVENTIONS 


• Le Ministère a mis à jour les repères de la formule de financement du
transport scolaire. Toutefois, l’augmentation demeure insuffisante pour
absorber la croissance des coûts et rétablir l’équilibre entre le financement


et les dépenses. En conséquence, le Conseil prévoit toujours un déficit
supérieur à 2 M$.


• Le Ministère n’a pas augmenté les subventions reliées aux avantages
statutaires, même si les coûts imposés par le gouvernement fédérale
augmentent considérablement. Les dépenses supplémentaires pour 2026-


2027 sont anticipée d’être environ 450 000 $.


• Deuxième année d’un plan quinquennal progressif consistant à faire des
mises à jour d’après les données de recensement de 2021 de Statistique
Canada. L’impact des changements est une réduction d’environ 390 000 $


annuellement.
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RÉFECTION ET AMÉLIORATION DES ÉCOLES 


Le Ministère a annoncé le financement pour la réfection des écoles et pour 
l’amélioration de l’état des écoles. Le financement anticipé pour le Conseil, en 


comparaison avec l’année précédente, est : 


2025-26 2026-27 


Réfection des écoles 3 022 427 $ 3 087 852 $ 


Amélioration de l’état des écoles 9 815 523 $ 9 823 384 $ 


Total 12 858 005 $ 12 911 236 $ 


EFFECTIFS 


Les tableaux à la section 2 du budget démontrent la variance des effectifs 
scolaires depuis les cinq dernières années. Pour l’année scolaire 2026-2027, 


une augmentation de 0,94 % est prévue, soit 11 029 élèves à temps plein à 
l’élémentaire et 2 660 élèves à temps plein au secondaire.  


DOTATION 


Les tableaux de dotation du personnel des écoles et des secteurs et services 
sont présentés à la section 3 du budget. Cette dotation est répartie en fonction 
des effectifs scolaires et des besoins des écoles, et des secteurs et services.  


DOTATION DANS LES ÉCOLES 


La dotation et le budget sont préparés en tenant compte du Règlement de 
l’Ontario pour l’effectif des classes. Les ajouts et diminutions proposés au 


niveau du personnel des écoles sont les suivants : 


Catégorie d’emploi 


Budget 


révisé 
2025-2026 


Budget 


2026-2027 
Changement 


Personnel enseignant 


(note 1) 
952,3 954,22 1,90 


Direction d'école 56,00 56,00 - 


Direction adjointe 16,67 15,50 (1,17) 


Éducatrice/éducateur de 


la petite enfance 
77,00 75,00 (2,00) 


Aide à l'enseignement 


(note 2) 
194,50 186,50 (8,00) 


Éducation spécialisée 67,00 70,00 3,00 


Bibliothéconomie 40,20 40,40 0,20 


Secrétariat 77,00 77,50 0,50 


Surveillance du midi 23,24 23,39 0,15 
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DOTATION DANS LES SECTEURS ET SERVICES 


Secteur de l’éducation 


• En appui à l’intervention en lecture, les 2,0 ETP temporaires ajoutés en
2025-2026 seront convertis en postes permanents, en raison du transfert
de la subvention PEC vers les FPE. De plus, un ajout supplémentaire de 1,0


ETP est prévu pour 2026-2027.
• Maintien de 1,0 ETP temporaire de conseillère ou conseiller pédagogique


pour la technologie d’apprentissage et communication – technologie de
l'information et de la communication (TacTIC) financé par une subvention


spéciale anticipé.
• Ajout de 1,0 ETP d’accompagnatrice ou accompagnateur pour appuyer les


initiatives liées aux Premières Nations, des Métis et des Inuits (PNMI).


• Ajout de 1,0 ETP temporaire d’accompagnatrice ou accompagnateur en
soutien aux programmes de majeures hautes spécialisé (MHS) et en


soutien au nouveau personnel enseignant issu de l'immigration récente
(NPEI).


• Ajout de 1,0 ETP temporaire d’accompagnatrice ou accompagnateur


spécialiste en Intelligence Artificielle (IA).
• Ajout de 1,0 ETP temporaire en animation culturelle.


• Réorganisation du service de bien-être, santé mentale et travail social afin
de mieux desservir les élèves, notamment par l’élimination des postes de
leader en santé mentale et de supervision clinique en travail social, et par


la création d’un poste de direction et d’un poste de coordination visant à
centraliser l’ensemble des postes en travail social au sein d’un même


service.
• Élimination de 1,0 ETP de poste d’agente ou agent à la petite enfance.
• Conversion de 1,0 ETP temporaire à permanent de conseillère ou conseiller


pédagogique en services aux élèves financé par une subvention spéciale
PEC transféré vers les FPE.


Secteur de l’immobilisation, de l’entretien et de la planification 


• Conversion de 1,0 ETP temporaire à permanent de supervision en santé


sécurité en raison des nombreuses exigences réglementaires et des
nombreuses demandes d’appui provenant des écoles.


Catégorie d’emploi 
Budget 
révisé 


2025-2026 


Budget 
2026-2027 


Changement 


Entretien 157,13 157,67 0,54 


Note 1 : Exclut le personnel enseignant affecté aux services éducatifs 
centraux, comme les accompagnatrices, accompagnateurs et conseillères 


pédagogiques ou conseillers pédagogiques. 


Note 2 : Inclut 6,0 ETP « à assigner » afin de répondre aux besoins qui 


pourraient se manifester en début d’année scolaire. 
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Secteur des affaires 


• Maintien de 1,0 ETP en secrétariat à l’appui du système d’information des
élèves ajouté au budget révisé 2025-2026 afin d’appuyer la mise en œuvre


des nouveaux modules telles que l’inscription en ligne et le portail famille.


BUDGET DU CONSEIL 


La section 4 du budget présente le budget détaillé. Les tableaux illustrent les 


subventions et les dépenses par catégorie. Les détails dans cette section du 
budget fournissent une comparaison entre les années budgétaires, les revenus 
et les dépenses, puis des explications relatives aux changements. 


L’administration a préparé un budget déficitaire de 3 078 097 $ qui sera 


financé par le surplus accumulé. Le déficit est composé de : 


Budget 


2026-2027 


Total - Revenus 301 214 902 $ 


Total - Dépenses 304 292 999 $ 


Déficit* (3 078 097 $) 


Déficit pour fin de conformité (2 064 688 $) 


Déficit maximum permissible selon le Règlement de 


l'Ontario 280/19 : Calcul du déficit d’exercice maximal 
(2 685 439 $) 


*le déficit est expliqué dans la section Réserves


Revenus 


Les revenus ont été calculés en fonction des subventions anticipées selon les 
prévisions d’effectifs, ainsi que les estimations des autres sources de revenus, 
telles que les frais de location et les revenus d’intérêts. Les prévisions de 


revenus comprennent : 


- L’intégration des revenus anciennement compris dans les PEC et transférés
aux FPE ;


- La réduction des revenus d’intérêt de 750 000 $ en raison des changements
de taux d’intérêt et de la variation des dépôts anticipés ;


- La reconnaissance de 1 200 000 $ en revenus reportés afin de combler en
partie le manque à gagner en transport scolaire ;


- La prévision des revenus liés aux PEC et aux autres subventions,


généralement utilisés pour financer des dépenses salariales, même en
l’absence d’une annonce officielle, puisque l’administration estime qu’ils


seront éventuellement annoncés et ne souhaite pas affecter les postes
concernés.


Dépenses 


Les changements principaux au budget de 2026-2027 sont les suivants : 


• Les budgets des secteurs et services ont généralement été maintenus au


même niveau qu’en 2025-2026 ;


1 - 5







• Des ajustements salariaux de 1,25 % sont prévus pour les directions et les
directions adjointes d’école ;


• Aucun ajustement salarial n’est prévu aux grilles salariales du personnel
non syndiqué, ni à celles des membres de la FEESO, du SCFP ou de l’AEFO ;


• La progression d’échelon dans les grilles salariales, en fonction des années


de service des membres du personnel, est prévue ;
• La réduction des dépenses de suppléance d’environ 400 000 $ en raison


des tendances observées pour l’année scolaire 2025-2026 ;
• Le maintien des budgets pour les projets systémiques ciblés aux élèves ;
• L’ajout des fonds pour les fournitures de salle de classe ainsi que pour les


ressources uniformisées ;
• L’augmentation du taux remboursable pour les déplacements, de 0,69 $ à


0,70 $ par kilomètre, dès le 1er septembre, afin de refléter l’augmentation
prescrite par l’Agence du revenu du Canada ;


• L’augmentation du budget d’entretien et de conciergerie de 200 000 $ ;


• Les dépenses liées au renouvellement des équipements informatiques,
telles que prévues dans le plan de renouvellement pluriannuel ; et,


• L’augmentation de 2,85 % des dépenses de transport scolaire.


L’administration suit de près l’évolution des effectifs, puisque la tendance 
actuelle suggère que le Conseil pourrait ne pas atteindre les prévisions 


établies. Par prudence, le budget prévoit une réserve de 1 M$ dans le budget 
salarial du personnel enseignant ainsi qu’une somme de 500 000 $ pour des 
projets ponctuels. Ces fonds pourront être déployés après confirmation des 


effectifs réels afin de respecter les exigences réglementaires liées à la taille 
des classes ou de soutenir la mise en œuvre du nouveau plan stratégique. Ils 


pourront également être réduits si les effectifs ne se concrétisent pas comme 
prévu. 


De plus, si la situation financière se détériore au budget révisé en raison des 
effectifs, le Conseil pourrait prévoir un déficit allant jusqu’à 2 685 439 $ sans 


approbation particulière du ministère, ce qui représenterait une marge de 
manœuvre supplémentaire de 586 824 $. 


GOUVERNANCE 


Le Conseil a adopté un nouveau plan stratégique quinquennal lors de sa 
réunion publique le 17 avril 2026. Ce plan est présenté à la section 5 du 


budget.  


Le Plan stratégique pluriannuel 2026-2030 est axé sur les trois axes 
stratégiques suivante : 


1. Réussite et bien-être de nos élèves ;


2. Épanouissement de notre personnel ; et,
3. Leadership et rayonnement du Conseil dans nos communautés.
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ÉDUCATION 


La section 6 du présent budget décrit les services relevant du Secteur de 
l’éducation. Ceux-ci sont répartis en huit différentes sections : 


• Cadre d’efficacité, apprentissage et innovation pédagogique ; 


• Services aux élèves ; 
• Santé mentale et bien-être ; 


• Petite enfance ; 
• Éducation citoyenne et leadership culturel ; 
• Écoles sécuritaires et bienveillantes ; 


• Éducation permanente ; et,  
• Développement du leadership. 


AUTRES SERVICES 


La réussite des élèves et les services pédagogiques dépendent du travail 
continu du personnel des divers autres services du Conseil. La section 7 du 
budget offre un aperçu de ces services offerts. 


Les services sont axés sur l’amélioration continue et font l’objet d’une révision 
régulière des procédures afin d’être efficaces et efficients, d’avoir en place des 
mesures de contrôle, de conformité et de redevabilité, puis d’intégrer la 


technologie dans leur travail quotidien. 


RÉSULTATS DES TESTS PROVINCIAUX ET TAILLES DE CLASSES 


La section 8 du budget présente un sommaire des résultats des tests 


provinciaux et l’information sur les tailles des classes. 


Les résultats de l’année 2024-2025 ont été présentés au Conseil lors de la 
réunion de décembre 2025. Les résultats de l’année scolaire 2025-2026 seront 


disponibles à l’automne 2026. Grâce au travail des différents intervenants, le 
Conseil a des résultats élevés comparés aux autres conseils scolaires.  


Le Conseil a toujours atteint les objectifs fixés par le Ministère quant aux tailles 
des classes telles que décrites dans le Règlement de l’Ontario 132/12. Il est 


prévu que ces objectifs soient encore atteints pour 2026-2027. 


IMMOBILISATIONS 


Les projets d’ouverture et d’agrandissement des écoles se poursuivent. La 


section 9 énumère les projets de nouvelles constructions et les autres projets 
du Conseil en immobilisations. Le Conseil continue d’affirmer ses droits en 


vertu de l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés auprès du 
Ministère et de revendiquer les fonds requis pour l’ouverture de nouvelles 
écoles et de nouvelles places élevées. 
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RÉSERVES 


La section 10 présente l’évolution de la réserve du Conseil.  


Le Ministère considère toujours le Conseil assujetti au plan de redressement 
en lien avec le déficit planifié en 2023-2024, et ce, malgré des résultats 


excédentaires en 2023-2024 et 2024-2025. Bien que nous anticipions, en 
2025, une confirmation indiquant que nous n’étions plus assujettis à ce plan, 


celle-ci n’a toujours pas été reçue à ce jour. Toutefois, les échanges récents 
avec le Ministère témoignent d’une appréciation positive de la stabilité de notre 
situation financière. Dans ce contexte, le Conseil estime que le budget présenté 


respecte les exigences du Règlement de l’Ontario 280/19, tout en demeurant 
dans l’attente d’une confirmation officielle quant à son statut au regard du plan 


de redressement. 


Le Conseil planifie ses investissements technologiques selon un plan de 
renouvellement pluriannuel. Pour l’année scolaire 2026-2027, des dépenses 
excédant le budget annuel planifié de 802 850 $ sont anticipées, ce qui entraîne 


un déficit aux fins de conformité.  


En résumé, la réserve non affectée évolue comme suit : 


Excédent de fonctionnement accumulé non affecté 


Solde au 31 août 2026 telle que présenté au budget révisé* 16 378 879 $ 


Résultats annuels (3 078 097 $) 


Utilisation de la réserve informatique 802 850 $ 


Variation des intérêts courus (106 719 $) 


Amortissement des OMHSI 631 322 


Amortissement des travaux financés par le Conseil 419 750 


Actifs amortis - Fonds d'amortissement 69 056 


Intérêts sur la dette non supportée CIBC Mellon 12 109 


Solde anticipé au 31 août 2026 15 129 152 $ 


% du budget de fonctionnement 5,5 % 


* Le solde pourrait être supérieur si l’année 2025-2026 finit avec un surplus 
budgétaire. 


CONCLUSION 


Le Conseil continue de s’engager envers l’excellence en éducation et le respect 
des droits linguistiques garantis par la Charte canadienne des droits et libertés. 


Malgré les défis financiers et les pressions budgétaires sur les fonds de 
fonctionnement et transport, il demeure résolu à offrir un environnement 


inclusif et stimulant pour les élèves francophones. Les recommandations 
budgétaires présentées dans ce rapport témoignent d’un effort soutenu pour 
équilibrer les ressources tout en répondant aux besoins croissants des écoles 


et des élèves.  
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IL EST RECOMMANDÉ : 


QUE le rapport en date du 18 juin 2026 sur les Prévisions budgétaires 2026-
2027 soit reçu. 


QUE le Conseil approuve l’utilisation de 2 553 494 $ de l’excédent accumulé 


pour équilibrer le budget. 


QUE le Conseil approuve le budget 2026-2027 de 304 292 999 $ tel présenté 
dans les documents en annexe.  


QUE le Conseil approuve les changements de dotation du personnel pour les 


écoles et les services et secteurs tel que présentés. 


QUE le Conseil autorise la direction de l’éducation à procéder à l’embauche 
supplémentaire nécessaire du personnel enseignant, du personnel d’aide à 


l'enseignement et du personnel de la petite enfance selon la variance des 
effectifs scolaires. 


QUE le Conseil autorise la direction de l’éducation à procéder à l’embauche du 
personnel qui sera nécessaire pour pourvoir à des postes financés par des 


subventions spéciales accordées après l’approbation du budget. 


Préparé par : 


Le surintendant des services corporatifs et trésorier, 
Jason Rodrigue 


Présenté par : 


Le directeur de l’éducation, 
Sébastien Fontaine 
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Sommaire des résultats financiers
Budget révisé Budget Variance


25-26 26-27 $ %
Recettes


Financement principal de l'éducation 282 073           290 383           8 310     2,9%
Subventions supplémentaires 5 130               2 557               (2 573)    (50,2%)
Autres recettes 8 213               8 275               62          0,8%


Sous-total 295 416          301 215          5 799     2,0%
Dépenses


Fonctionnement des écoles 267 391           273 181           5 790     2,2%
Installations destinées aux élèves 21 223             22 472             1 249     5,9%
Autres 5 700               3 127               (2 573)    (45,1%)
Affectation non disponible 4 493               5 513               1 020     22,7%


Sous-total 298 807          304 293          5 486     1,8%
Déficit (3 391)             (3 078)             313        


Dépenses de fonctionnement des écoles (en milliers de $)


Changements à la dotation
Budget révisé Budget 


25-26 26-27 # %
Titulaires de classe 951,3 959,7 8,4 0,9%
Aide à l'enseignement 261,5 256,5 (5,0) (1,9%)
Éducation de la petite enfance 77,0 75,0 (2,0) (2,6%)
Soutien professionnel et paraprofessionnel 122,2 123,5 1,3 1,1%
Services de bibliothèque et d'orientation 54,2 54,9 0,7 1,3%
Directions et directions adjointes 72,7 71,5 (1,2) (1,7%)
Secrétaires d'école 77,0 77,5 0,5 0,6%
Coordinateurs et consultants 34,0 30,0 (4,0) (11,8%)
Administration et gestion du Conseil 66,0 65,0 (1,0) (1,5%)
Fonctionnement et entretien des écoles 187,1 187,7 0,6 0,3%


Total 1 903,0 1 901,3 (1,7) (0,1%)


Variance


(en milliers de dollars)


Dotation en personnel


Salaires
180 229 
65,2%


Avantages sociaux
32 951 …


Perfectionnement du 
personnel 


795 
0,3%


Fournitures et 
services
18 498 
6,7%


Frais et services 
contractuels


11 225 
4,1%


Transport
32 210 
11,7%


Autres
513 


0,2%
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SECTION 2 


Effectifs







Prévisions officielles d'effectifs d'élèves


Palier élémentaire


Budget 2026-2027


2021-22


états 


financiers


2022-23


états 


financiers


2023-24


états 


financiers


2024-25


états 


financiers


2025-26


budget 


révisé


2026-27


prévisions


Simcoe


LAPILa Pinède 119 109 105 111 114 112


LASOLa Source 270 241 242 243 235 235


LECILe Caron 7-8 66 56 55 60 54 57


RODIRoméo-Dallaire 7-8 110 125 117 106 85 84


STJOSaint-Joseph 210 232 235 239 235 235


Durham


ANMAAntonine-Maillet 215 200 203 235 255 278


ROMIRonald-Marion 7-8 143 140 130 124 109 105


ROMARonald-Marion élém. 349 318 332 314 298 287


VILEViola-Léger 108 138 142 134 140 146


York


CHBEChantal-Benoit 89 78 81 92 97 100


LAFOLa Fontaine 152 148 141 128 140 134


ACMOLa Moraine 138 150 134 144 156 157


NOMINorval-Morrisseau 7-8 42 66 75 67 52 53


Grand Toronto


ALDUAlexandre-Dumas 188 175 180 186 157 152


CHSACharles-Sauriol 407 391 384 423 429 449


COFICollège français 7-8 166 160 58 76 63 72


ETBIÉtienne-Brûlé 7-8 126 145 130 123 112 100


FELEFélix-Leclerc 153 150 162 162 172 171


GAROGabrielle-Roy 249 266 281 273 291 289


JELAJeanne-Lajoie 389 369 364 349 331 313


LAMOLa Mosaïque 488 515 519 493 482 465


LARILaure-Rièse 270 210 187 195 200 199


MACOMathieu-da-Costa 147 164 155 156 152 152


MISAMicheline-Saint-Cyr 160 177 206 234 234 251


MOBIMichelle-O’Bonsawin 7-8 112 179 215 222


PADEPaul-Demers 168 192 173 172 177 179


PIETPierre-Elliott-Trudeau 341 382 383 377 367 375


TOOIToronto Ouest 7-8 162 170 180 172 177 174


Dufferin Peel


CAJECarrefour des jeunes 379 336 365 354 331 322


HOJEHorizon Jeunesse 208 211 225 248 239 239


JEFIJeunes sans frontières 7-8 233 189 159 170 182 185


LEFLLe Flambeau 322 310 315 313 342 340


QURIQuatre-Rivières 168 184 169 162 145 140


Halton


DUCHDu Chêne 183 204 192 178 179 163


DYADDyane-Adam 131 127 133 155 178 190


GAGIGaétan-Gervais 7-8 130 136 138 131 147 170


PAPIPatricia-Picknell 99 111 103 105 98 97


RENARenaissance 233 233 226 218 216 214


Hamilton


GPVIGeorges-P.-Vanier 7-8 55 60 43 40 40 30


PAJEPavillon de la jeunesse 267 259 270 298 326 338


2 - 1







Prévisions officielles d'effectifs d'élèves


Palier élémentaire


Budget 2026-2027


2021-22


états 


financiers


2022-23


états 


financiers


2023-24


états 


financiers


2024-25


états 


financiers


2025-26


budget 


révisé


2026-27


prévisions


Guelph


ODYSL'Odyssée 151 150 150 150 134 128


Waterloo


DSJIDavid-Saint-Jacques 7-8 74 91 89 88 96 113


LHARL'Harmonie 333 300 292 287 285 270


Niagara


FRNEFranco-Niagara élém. 91 118 114 134 150 156


FRNIFranco-Niagara 7-8 68 68 61 52 48 56


LAMALaMarsh 221 202 199 200 208 205


LHERL'Héritage 155 140 153 161 154 157


NOHONouvel Horizon 144 160 170 174 176 175


London


GADIGabriel-Dumont 7-8 200 212 213 207 211 223


LAPOLa Pommeraie 347 358 386 407 423 418


ACTALa Tamise 270 239 233 257 257 275


MACUMarie-Curie 260 230 239 241 232 236


Lambton/Kent


FRJIFranco-Jeunesse 7-8 31 34 42 36 31 27


LERALes Rapides 147 154 155 153 160 161


Windsor


LACILamothe-Cadillac 7-8 84 92 73 76 87 82


LENVL'Envolée 185 171 172 167 177 178


LOCHLouise-Charron 120 191 115 134 146 155


Autres


VIRTViaVirtuel - - 45 36 40 40


Total 10 701 10 722 10 691 10 885 10 967 11 029
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Prévisions officielles d'effectifs d'élèves


Palier secondaire


Budget 2026-2027


2021-22


états 


financiers


2022-23


états 


financiers


2023-24


états 


financiers


2024-25


états 


financiers


2025-26


budget 


révisé


2026-27


prévisions


Simcoe


LECRLe Caron 98 97 97 96 109 105


RODARoméo-Dallaire 168 169 154 162 161 158


Durham


ROMSRonald-Marion 193 197 219 229 233 224


York


NOMONorval-Morrisseau 95 92 84 82 80 73


Grand Toronto


COFRCollège français 193 207 190 155 142 111


ETBRÉtienne-Brûlé 239 220 201 221 207 207


MOBSMichelle-O’Bonsawin 53 102 133 218


TOOUToronto Ouest 194 198 186 191 188 194


Dufferin-Peel


JEFRJeunes sans frontières 428 400 380 356 337 325


Halton


GAGEGaétan-Gervais 137 145 152 169 187 179


Hamilton


GPVAGeorges-P.-Vanier 104 92 90 83 78 85


Niagara


FRNSFranco-Niagara 81 102 101 119 131 120


Waterloo


DSJSDavid-Saint-Jacques 53 54 99 107 119 133


London


GADUGabriel-Dumont 242 255 263 291 300 305


Lambton/Kent


FRJEFranco-Jeunesse 42 51 52 46 42 40


Windsor


LACALamothe-Cadillac 136 128 137 134 151 156


Total 2 404 2 405 2 456 2 542 2 594 2 633


N.B. Les nombres d'élèves ci-haut sont l'effectif quotidien moyen (EQM) ou l'équivalent à temps plein (ETP) à 


chaque école. L’EQM ou l’ETP considère les élèves inscrits à temps partiel (27 élèves à temps partiel sont anticipés 


pour 2026-2027) et est utilisé dans la formule de financement du Ministère. Les effectifs des états financiers (ÉF) 


sont donc la moyenne des effectifs aux 31 octobre et 31 mars de l'année scolaire. Les prévisions d'effectifs du 


budget sont nos meilleures estimations des effectifs à la rentrée scolaire à venir.
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Historique des effectifs par région
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Historique des effectifs par palier
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SECTION 3 


Dotation







 


Effectifs scolaires et dotation du personnel
Budget 2026-2027
Palier élémentaire


Direction Direction adjointe Personnel enseignant
Aide enseignement 


(EED)
Éducation petite 


enfance Bibliothéconomie
Personnel 


d'entretien Secrétariat Surveillance du midi
Simcoe


La Pinède 1,00 7,50 2,00 1,00 0,40 1,63 1,00 0,29
La Source 1,00 14,50 4,00 2,00 0,60 2,63 1,00 0,57
Le Caron 7-8 3,50 1,00 0,14
Roméo-Dallaire 7-8 4,50 1,00 0,29
Saint-Joseph 1,00 15,00 3,00 2,00 0,60 1,75 1,00 0,43


Durham
Antonine-Maillet 1,00 19,50 9,00 2,00 0,80 2,50 1,50 0,43
Ronald-Marion élém. 1,00 20,00 6,50 2,00 0,80 1,50 0,71
Ronald-Marion 7-8 7,00 2,00 0,44
Viola-Léger 1,00 10,00 3,00 1,00 0,40 2,00 1,00 0,43


York
Chantal-Benoit 1,00 7,00 2,00 1,00 0,20 1,50 1,00 0,14
La Fontaine 1,00 8,50 1,00 1,00 0,40 2,00 1,00 0,29
La Moraine 1,00 11,50 1,00 2,00 0,40 1,88 1,00 0,29
Norval-Morrisseau 7-8 3,50 0,50 0,14


Grand Toronto
Alexandre-Dumas 1,00 11,00 3,50 1,00 0,40 1,88 1,00 0,57
Charles-Sauriol 1,00 0,50 26,50 2,00 4,00 1,00 4,50 2,00 0,71
Collège français 7-8 4,00 1,00 0,14
Étienne-Brûlé 7-8 6,50 2,00 0,29
Félix-Leclerc 1,00 11,00 3,00 1,00 0,40 2,00 1,00 0,29
Gabrielle-Roy 1,00 18,00 3,00 3,00 0,80 3,50 1,50 0,43
Jeanne-Lajoie 1,00 0,50 22,00 11,00 2,00 1,00 3,75 1,50 0,72
La Mosaïque 1,00 1,00 27,50 6,00 4,00 1,00 3,63 2,50 1,31
Laure-Rièse 1,00 12,50 3,50 2,00 0,40 2,50 1,00 0,58
Mathieu-da-Costa 1,00 9,50 2,00 1,00 0,40 2,00 1,00 0,29
Micheline-Saint-Cyr 1,00 16,00 4,00 2,00 0,80 2,00 1,50 0,43
Paul-Demers 1,00 11,00 4,00 1,00 0,40 2,00 1,00 0,29
Pierre-Elliott-Trudeau 1,00 0,50 23,00 3,00 3,00 1,00 3,63 2,00 0,85
Toronto Ouest 7-8 10,00 1,00 0,43
Michelle-O'Bonsawin 7-8 10,50 2,00 0,43


Dufferin Peel
Carrefour des jeunes 1,00 0,50 21,50 7,00 3,00 1,00 3,63 1,50 0,85
Horizon Jeunesse 1,00 15,00 4,00 2,00 0,60 2,00 1,00 0,43
Jeunes sans frontières 7-8 10,50 1,00 0,72
Le Flambeau 1,00 0,50 20,50 7,00 3,00 1,00 3,00 1,50 0,57
Quatre-Rivières 1,00 10,50 2,50 1,00 0,40 2,63 1,00 0,29


Halton
Du Chêne 1,00 10,50 2,00 1,00 0,40 2,00 1,00 0,29
Dyane-Adam 1,00 11,00 3,00 2,00 0,40 3,50 1,00 0,29
Gaétan-Gervais 7-8 9,00 1,00 0,29
Patricia-Picknell 1,00 7,00 2,00 1,00 0,20 1,63 1,00 0,57
Renaissance 1,00 14,50 4,00 1,00 0,60 2,55 1,00 0,43


Hamilton
Georges-P.-Vanier 7-8 3,50 2,50 0,14
Pavillon de la jeunesse 1,00 0,50 21,50 6,00 3,00 1,00 2,88 1,50 0,57


Guelph
L'Odyssée 1,00 10,00 2,50 1,00 0,40 1,75 1,00 0,29
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Effectifs scolaires et dotation du personnel
Budget 2026-2027
Palier élémentaire


Direction Direction adjointe Personnel enseignant
Aide enseignement 


(EED)
Éducation petite 


enfance Bibliothéconomie
Personnel 


d'entretien Secrétariat Surveillance du midi
Waterloo


David-Saint-Jacques 7-8 6,50 3,00 0,14
L'Harmonie 1,00 17,00 3,50 2,00 0,80 2,75 1,50 0,57


Niagara
Franco-Niagara élém. 1,00 10,50 4,00 2,00 0,20 1,00 0,29
Franco-Niagara 7-8 4,00 0,50 0,14
LaMarsh 1,00 14,00 6,00 1,00 0,60 2,50 1,00 0,43
L'Héritage 1,00 11,50 8,00 1,00 0,40 2,00 1,00 0,29
Nouvel Horizon 1,00 11,00 2,00 1,00 0,40 1,88 1,00 0,29


London
Gabriel-Dumont 7-8 11,50 3,00 0,43
La Pommeraie 1,00 0,50 25,50 7,50 3,00 1,00 3,50 2,00 0,71
La Tamise 1,00 17,50 4,00 2,00 0,80 3,00 1,50 0,43
Marie-Curie 1,00 15,00 3,00 2,00 0,60 2,00 1,00 0,43


Lambton/Kent
Franco-Jeunesse 7-8 3,00 0,14
Les Rapides 1,00 10,50 3,00 1,00 0,40 2,00 1,00 0,29


Windsor
Lamothe-Cadillac 7-8 5,00 1,00 0,14
L'Envolée 1,00 12,00 3,00 2,00 0,40 2,88 1,00 0,29
Louise-Charron 1,00 10,50 3,00 2,00 0,40 2,00 1,00 0,29


Autres
Personnel à assigner 5,00
PPEEC: Programme de 
partenariat pour l'éducation avec 
les établissements 
communautaires


4,00 4,00


ViaVirtuel 3,00 1,00
Total général 40,00 5,50 708,00 196,00 75,00 24,20 97,30 50,50 23,38
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Effectifs scolaires et dotation du personnel
Budget 2026-2027
Palier secondaire


Direction Direction adjointe
Personnel 
enseignant


Aide enseignement 
(EED) Bibliothéconomie


Personnel 
d'entretien Secrétariat


Simcoe
Le Caron 1,00 0,33 11,83 2,50 1,00 2,50 1,50
Roméo-Dallaire 1,00 0,67 18,33 5,50 1,00 2,88 1,50


Durham
Ronald-Marion sec. 1,00 0,67 16,33 5,50 1,00 5,75 2,00


York
Norval-Morrisseau 1,00 11,00 1,50 1,00 2,00 1,00


Grand Toronto
Collège français 1,00 0,33 14,17 6,00 1,00 2,50 1,50
Étienne-Brûlé 1,00 0,67 18,33 7,50 1,00 3,50 2,00
Toronto Ouest 1,00 1,00 16,00 2,00 1,00 4,00 2,00
Michelle-O'Bonsawin 1,00 1,00 16,50 2,00 1,00 3,75 2,50


Dufferin Peel
Jeunes sans frontières 1,00 1,33 24,17 6,50 1,50 4,50 2,50


Halton
Gaétan-Gervais 1,00 1,00 16,00 4,50 1,00 3,00 2,00


Hamilton
Georges-P.-Vanier 1,00 11,00 3,50 1,00 2,63 1,00


Niagara
Franco-Niagara 1,00 0,33 11,67 2,00 0,80 4,00 1,00


Waterloo
David-Saint-Jacques 1,00 0,67 13,83 3,00 1,00 2,50 1,50


London
Gabriel-Dumont 1,00 1,33 21,17 3,00 1,50 3,88 2,50


Lambton/Kent
Franco-Jeunesse 1,00 7,50 1,50 0,40 1,50 1,00


Windsor
Lamothe-Cadillac 1,00 0,67 15,33 2,00 1,00 2,50 1,50


Autres
Personnel à assigner 1,00
Cours en ligne 4,00
PPEEC: Programme de partenariat pour 
l'éducation avec les établissements 
communautaires


1,00
1,00


Bureau administratif de Welland 1,00
Siège social (Toronto) 1,00
Centre de formation 1,00
Chargés entretien 4,00
Concierges régionale 2,00


Total général 16,00 10,00 248,16 60,50 16,20 60,38 27,00
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Bureau de la direction de l’éducation
2026-2027


Direction de l’éducation


Secrétaire de séances


Surintendances (5)
Surintendance des 


services corporatifs et 
trésorier


Agente ou agent 
d’administration des 


archives


Surintendance des 
services corporatifs


 


Direction exécutive, 
immobilisation, 


entretien et  
planification


Direction exécutive - 
ressources humaines 


et rémunération


Direction des services 
administratifs


Direction des services 
informatiques


Direction des services 
du secteur de 


l’éducation


Directions de services 
aux élèves


Directions des écoles


Agent ou agente en 
équité et droits de


la personne


Adjointe 
administrative ou 


adjoint administratif 
et coordination de 


l’accès à l’information 
& protection de la vie 


privée


Direction exécutive, 
communications, 
recrutement et 


partenariats
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Surintendances de 
l’éducation


(5) 


Adjointes administratives ou 
adjoints administratifs (2)


Secteur de l’éducation
2026-2027


Volets Programmation et programmes alternatifs, 
Cadre d’efficacité, Écoles sécuritaires et bienveillantes, 


Éducation citoyenne et Leadership culturel


Surintendance des 
services corporatifs


 Conseillère/conseiller 
pédagogique
Élémentaire


(4)


Adjointe administrative 
ou adjoint administratif


 (1) 


Commis-secrétaire
(1)  


Animatrices culturelles/ 
animateurs culturels


(14)


Coordination du Centre 
de ressources


(1) 


Technicien.ne en 
bibliothèque


 (1) Accompagnatrice/
accompagnateur 


Élémentaire
(6)


 Conseillère/conseiller 
pédagogique


TacTIC
(1)


Légende


Poste temporaire financé par une subvention spéciale. Le poste 
sera seulement comblé si le financement est confirmé.


Ajout de 1,0 ETP d’accompagnatrice ou accompagnateur IA


Ajout de 1,0 ETP d’accompagnatrice ou accompagnateur MHS/
NPEI


Élimination de 1,0 ETP d’agente/agent de la petite enfance


Ajout de 1,0 ETP temporaire en animation culturelle


Ajout de 1,0 ETP d’accompagnatrice ou accompagnateur PNMI


A


 Conseillère/conseiller 
pédagogique


Analyse de données
(1)


 Conseillère/conseiller 
pédagogique


Construction identitaire / 
PNMI


(1)


 Conseillère/conseiller 
pédagogique
Secondaire


(3)


Accompagnatrice/
accompagnateur 


Secondaire
(2)


Direction des services du 
secteur de l’éducation (1,25):


Volet programmation et 
programmes alternatifs


Accompagnatrice/
accompagnateur 
Planification de 


l’apprentissage, de 
carrière et de vie


(2)


Direction des services du 
secteur de l’éducation (1,25):


Volet cadre d’efficacité


Direction des services du 
secteur de l’éducation (0,5):
Volet éducation citoyenne et 


leadership culturel


 Gestionnaire des 
services en petite 


enfance
 (1) 


Direction d’école


Direction adjoint des 
écoles


Coach en appui aux 
élèves noirs pour 


l’obtention du diplôme 
(2)


B


Coach en appui aux 
élèves PNMII


(1)


 Conseillère/conseiller 
pédagogique


Bien-être et santé 
mentale


(3)


Direction des services du 
secteur de l’éducation (1,0):


Volet écoles sécuritaires, 
bienveillantes et équité


Accompagnatrice/
accompagnateur 


PNMI
(2)


A
Accompagnatrice/
accompagnateur 


Élémentaire
(1)


CAccompagnatrice/
accompagnateur


Intelligence artificielle
(1)


Accompagnatrice/
accompagnateur


MHS/NPEI
(1)


D


E


F


B


C


D


Animatrices culturelles/ 
animateurs culturel 


temporaire
(1) E


F
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Directions de services aux 
élèves


(2)


Conseillère/conseiller 
en comportement 


(PPEEC)  
(2)  


Aides en orthophonie 
(4)


Psychologue
 (1)


Psychologue associé
(2)


Coordonatrice du service de 
bien-être, santé mentale et 


travail social
(1) 


Coach en autisme
(5)


Adjointe administrative ou 
adjoint administratif EED


 (1) 


Commis-secrétaire
(1)  


Travailleuse/travailleur 
social
(19)


Psychométrienne/
psychométricien


(2)


Secteur de l’éducation
2026-2027


Volet Services aux élèves


Conseillères/conseillers 
pédagogiques


(6)


Conseillère/conseiller 
pédagogique (PPEEC)


(1)


Orthophonistes
(5)


Surintendances de 
l’éducation


(5) 


Surintendance des 
services corporatifs 


Légende


Conversion à permanent 1,0 ETP en raison du transfert du 
financement PEC « Transitions pour les élèves de 
l’éducation spécialisée et les élèves handicapés » aux FPE


Ajout de 1,0 ETP d’accompagnatrice ou accompagnateur en 
appui à l’intervention en lecture.


Réorganisation des services bien-être, santé mentale et 
travail sociale.


A


A


Accompagnatrice/
accompagnateur en 


intervention en lecture
(3)


B


B


Direction de service – 
Bien-être, santé 


mentale et travail social
(1)


C


C
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Secteur de l’immobilisation, de l’entretien et de la planification 
2026-2027


Direction exécutive de 
l’immobilisation, de 
l’entretien et de la 


planification


Gestionnaire des projets 
de réfection 


 Gestionnaire de 
nouvelles constructions


Gestionnaire au 
fonctionnement des 


édifices


Superviseures ou 
superviseurs des 


édifices (6)


Équipe de 
conciergerie


Chargées ou chargés 
de projet : réfection et 


économie d’énergie 
(3)


Technicienne ou 
technicien : 
systèmes 


mécaniques 
Commis - 
secrétaire 


Agente ou agent 
de planification


Superviseure ou 
superviseur de la 


planification


Gestionnaire de la santé 
et sécurité et des normes 


d’entretien


Agente ou agent 
de santé sécurité


Légende 


Ajout 1,0 ETP superviseure ou superviseur de 
santé sécurité


Chargés 
d’entretiens


 (4)


Commis des 
permis


Adjointe
administrative ou 


adjoint 
administratif


Chargées ou chargés 
de projet : nouvelles 


constructions
(2) 


Superviseure ou 
superviseur des 


normes 
d’entretien


A


A


Superviseure ou 
superviseur de 
santé sécurité
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Secteur des ressources humaines
2026-2027


Conseillers ou conseillères aux 
ressources humaines


(Dotation et Acquisition de 
talents)


(3)


Gestionnaire des ressources 
humaines


 (Dotation et Acquisition de talents)
Gestionnaire des relations de travail


(2)


Administration des 
ressources humaines


(1)
Coordonnatrice ou 


coordonnateur aux ressources 
humaines


(systèmes informatisés)
Analyste de la rémunération


 (3)


Responsables de la 
rémunération (paie)


(2)


Responsable du système 
automatisé de 


suppléance et d’absence 


Direction exécutive des 
ressources humaines et de la 


rémunération 


Direction adjointe des ressources 
humaines


Conseillers ou conseillères aux 
ressources humaines


(Gestion de la présence et du mieux-
être) (3)


Commis-secrétaire
(réception)


Spécialiste en acquisition 
de talents


(2)


Adjointe administrative 
ou adjoint administratif


(2)


Administration des 
ressources humaines - 


Paie
(1)
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Surintendance des 
services corporatifs et 


trésorier


Direction des services 
administratifs


Direction des services 
informatiques 


Adjointes ou adjoints 
administratifs SGDE 


SISOn (3)


Adjointe administrative ou 
adjoint administratif 


Analyste financierAnalyste financier


Commis comptes 
payables


(2)


Agent ou agente en 
comptabilité


Agent ou agente aux 
achats


Commis aux
achats


 Gestionnaire des 
systèmes informatiques


Gestionnaire des 
technologies


Administration des 
serveurs


Secteur des affaires
2026-2027


Techniciennes ou 
techniciens en 


informatique (12) 


Administration des 
des systèmes 


d’exploitation et 
logiciels


Techniciennes ou 
techniciens en 


informatique – service 
d’aide  (3) 


Administration  des 
systèmes techniques


Agente ou agent – 
soutien informatique


Gestionnaire de projets 
informatiques et analyste 
des processus d’affaires


Spécialiste en analyse de 
base de données


Programmeur ou 
programmeuse


Administration  de la 
cybersécurité


Coordination du système 
d’information des élèves 


Analyste financier


Agent ou agente en 
comptabilité


 Gestionnaire - 
Développement 


opérationnel (volet 
rémunération/finance)


Service de la 
rémunération


(sous les ressources 
humaines)


Analyste d’affaire de 
projet TI


3 - 9







Secteur des communications, du recrutement et des partenariats 
2026-2027


Direction exécutive, 
communications, 
recrutement et 


partenariats


Conseillères ou conseillers 
en communications et 


marketing
(2)


Agente ou agent de liaison 
communautaire


(4)


Adjointe administrative
ou adjoint administratif 


Gestionnaire – 
recrutement et 


partenariats 
communautaire


Gestionnaire -
communications et 


marketing


Secrétaire – Bureau 
d’inscription 
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ÉTAT CONSOLIDÉ DES RÉSULTATS


États financiers Budget révisé Budget 
2024-2025 2025-2026 2026-2027


Revenus
Subventions générales provinciales 245 120 323         251 382 031         259 856 700         
Subventions provinciales - terrains 36 845 089           - - 
Subventions provinciales - autres 4 397 971 4 125 047 1 719 447 
Impôt local 29 935 464           30 189 529           30 024 297           
Fonds générés par les écoles 4 576 432 4 000 000 4 500 000 
Revenus de placement 1 592 221 1 500 000 750 000 
Autres droits de scolarité et revenus 4 436 257 4 220 115 4 364 458 


Total des revenus 326 903 757       295 416 722       301 214 902       


Dépenses
Enseignement 191 115 866         199 829 395         203 470 263         
Administration 11 171 294           9 944 108 10 489 460           
Transport 29 374 453           31 273 399           32 210 056           
Installations destinées aux élèves 46 669 411           48 060 766           50 495 782           
Fonds générés par les écoles 4 086 709 4 000 000 4 500 000 
Autres dépenses 6 111 936 5 699 834 3 127 438 


Total des dépenses 288 529 669       298 807 502       304 292 999       


Surplus (déficit) annuel 38 374 088         (3 390 780)          (3 078 097)          


Surplus accumulé en début d'année 157 454 388       195 828 476       192 437 696       


Surplus accumulé en fin d'année 195 828 476       192 437 696       189 359 599       
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COMPARAISON DES REVENUS


Budget révisé Budget Variation
2025-2026 2026-2027 $ %


Financement principal de l'éducation
Personnel pour les salles de classe 136 263 214      138 740 054      2 476 840       1,8%
Ressources d'apprentissage 39 658 135        41 611 175        1 953 040       4,9%
Éducation spécialisée 29 707 156        30 038 882        331 726          1,1%
Installations scolaires 21 846 704        21 736 551        (110 153)         (0,5%)
Transport des élèves 28 733 134        30 953 867        2 220 733       7,7%
Administration des conseils scolaires 8 894 669         8 151 630         (743 039)         (8,4%)


Sous-total 265 103 012   271 232 159   6 129 147     2,3%


Installations destinées aux élèves
Autres installations pour les élèves 3 614 681         3 229 975         (384 706)         (10,6%)
Amortissement des immobilisations 16 999 200        19 125 330        2 126 130       12,5%


Sous-total 20 613 881     22 355 305     1 741 424     8,4%


Autres
Financement de la dette ant. 1998 570 114 570 114 - -
Hors fonctionnement 5 129 719         2 557 324         (2 572 395)      (50,1%)


Sous-total 5 699 833       3 127 438       (2 572 395)    (45,1%)
Disponibles aux fins de conformité 291 416 726   296 714 902   5 298 176     1,8%


Affectations non-disponibles
Fonds générés par les écoles 4 000 000         4 500 000         500 000          12,5%


Non-disponibles aux fins de conformité 4 000 000       4 500 000       500 000        12,5%
-       


Total des revenus 295 416 726   301 214 902   5 798 176     2,0%
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COMPARAISON DES DÉPENSES


Budget révisé Budget Variation
2025-2026 2026-2027 $ %


Financement principal de l'éducation
Titulaires de classe 114 145 632      117 960 368      3 814 736       3,3%
Suppléance 8 753 205         8 090 991         (662 214)         (7,6%)
Aide à l'enseignement 18 761 131        18 130 789        (630 341)         (3,4%)
Petite enfance 5 308 426         5 324 868         16 442 0,3%
Manuels et fournitures 6 493 615         8 047 470         1 553 855       23,9%
Ordinateurs 1 190 646         1 206 854         16 208 1,4%
Soutien paraprofessionnel et technique 14 231 790        14 313 221        81 431 0,6%
Services de bibliothèque et d'orientation 4 670 696         4 706 713         36 017 0,8%
Perfectionnement professionnel 1 694 927         1 190 512         (504 415)         (29,8%)
Chefs de section - - - -
Directions d'école et directions adjointes 12 697 026        12 911 293        214 267          1,7%
Secrétariat 6 388 442         6 472 199         83 757 1,3%
Coordinateurs et consultants 5 459 134         5 080 258         (378 875)         (6,9%)
Éducation permanente 34 726 34 726 - -
Administration des conseils scolaires 9 944 109         10 489 460        545 351          5,5%
Transport des élèves 31 273 399        32 210 056        936 657          3,0%
Fonctionnement et entretien des écoles 26 344 338        27 010 845        666 506          2,5%


Sous-total 267 391 241   273 180 624   5 789 383     2,2%


Installations destinées aux élèves
Autres installations pour les élèves 3 728 558         3 346 198         (382 360)         (10,3%)
Amortissement des immobilisations 16 999 200        19 125 330        2 126 130       12,5%


Sous-total 20 727 758     22 471 528     1 743 770     8,4%


Autres
Financement de la dette ant. 1998 570 114 570 114 - -
Hors fonctionnement 5 129 719         2 557 324         (2 572 395)      (50,1%)


Sous-total 5 699 833       3 127 438       (2 572 395)    (45,1%)


Disponibles aux fins de conformité 293 818 832   298 779 590   4 960 758     1,7%


Affectations non-disponibles
Fonds générés par les écoles 4 000 000         4 500 000         500 000          12,5%
Variation des intérêts courus (101 768)           (106 719)           (4 951) 4,9%
Amortissement OMHSI 595 138 631 322 36 184 6,1%
Amortissement des travaux financés par CSV 426 243 419 750 (6 493) (1,5%)
Intérêts sur la dette non supportée 69 056 69 056 - -


Non-disponibles aux fins de conformité 4 988 669       5 513 409       524 740        10,5%


Total des dépenses 298 807 501   304 292 999   5 485 498     1,8%
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SOMMAIRE DES REVENUS ET DÉPENSES


 Subventions 
générales  Autres  Total 


Personnel pour les salles de classe 138 583 164 156 890 138 740 054 117 370 701 21 369 353
Ressources d'apprentissage 40 964 420 646 755 41 611 175 45 850 196 (4 239 021)
Éducation spécialisée 30 038 882 - 30 038 882 40 249 366 (10 210 484)
Installations scolaires 20 556 551 1 180 000 21 736 551 27 010 845 (5 274 294)
Transport des élèves 29 753 867 1 200 000 30 953 867 32 210 056 (1 256 189)
Administration des conseils scolaires 7 309 630 842 000 8 151 630 10 489 460 (2 337 830)


Sous-total 267 206 514 4 025 645 271 232 159 273 180 624 (1 948 465)


Installations destinées aux élèves
Autres installations pour les élèves 3 229 975 - 3 229 975 3 346 198 (116 223)
Amortissement des immobilisations 19 376 266 (250 936) 19 125 330 19 125 330 -


Sous-total 22 606 241 (250 936) 22 355 305 22 471 528 (116 223)


Autres
Financement de la dette ant. 1998 570 114 - 570 114 570 114 -
Hors fonctionnement - 2 557 324 2 557 324 2 557 324 -


Sous-total 570 114 2 557 324 3 127 438 3 127 438 -
Disponible aux fins de conformité 290 382 869 6 332 033 296 714 902 298 779 590 (2 064 688)


Affectations non disponibles
Fonds générés par les écoles - 4 500 000 4 500 000 4 500 000 -
Variation des intérêts courus - - - (106 719) 106 719
Amortissement OMHSI - - - 631 322 (631 322)
Amortissement des travaux financés par CSV - - - 419 750 (419 750)
Intérêts du fonds d'amortissement - - - 69 056 (69 056)


Non-disponibles aux fins de conformité - 4 500 000 4 500 000 5 513 409 (1 013 409)


Total 290 382 869 10 832 033 301 214 902 304 292 999 (3 078 097)


REVENUS
DÉPENSES SURPLUS 


(DÉFICIT)


Financement principal de l'éducation
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TITULAIRES DE CLASSE (# 1)


Budget Budget révisé Budget Variation
2025-2026 2025-2026 2026-2027 des dépenses


ETP $ ETP $ ETP $ ETP $


Palier élémentaire
Personnel enseignant 699,0 84 061 072       702,5 83 916 860       704,0 85 787 426       1,5 1 870 566         (1)
Accompagnement en enseignement 9,0 1 149 589         9,0 1 147 791         10,0 1 290 028         1,0 142 237           (2)
PPEEC 4,0 536 460           4,0 536 516           4,0 433 625           - (102 891)          
Frais de déplacement 129 346           -                  -                  -                  


Sous-total 712,0 85 876 467     715,5 85 601 167     718,0 87 511 079     2,5 1 909 912       


Palier secondaire
Personnel enseignant 232,8 28 280 823       232,8 28 142 078       232,7 29 346 967       (0,1) 1 204 889         (1)
Accompagnement en enseignement 2,0 268 230           2,0 268 258           4,0 483 080           2,0 214 822           (3)
Premières Nations, Métis et Inuits - -                  - -                  4,0 484 592           4,0 484 592           (4)
PPEEC 1,0 134 115           1,0 134 129           1,0 134 650           - 521                  
Frais de déplacement 33 295             -                  -                  -                  


Sous-total 235,8 28 716 463     235,8 28 544 465     241,7 30 449 289     5,9 1 904 824       


Grand total
Personnel 947,8 114 430 289     951,3 114 145 632     959,7 117 960 368     8,4 3 814 736         
Autres 162 641           -                  -                  -                  


Total 947,8 114 592 930   951,3 114 145 632   959,7 117 960 368   8,4 3 814 736       


Notes explicatives
1.
2. Ajout d'un poste pour le programme d'intervention en lecture.
3.


4. Ajout de 2,0 ETP en personnel enseignant au secondaire. Transfert des 2,0 ETP en accompagnement en enseignement PNMI de la section #13.


Ajout de postes en raison des effectifs prévus et dépenses additionnelles pour le movement sur la grille.


Ajout de deux postes temporaires : 1 ETP pour le programme majeures haute spécialisation (MHS) et le soutien au nouveau personnel enseignant issu de 
l'immigration récente (NPEI), ainsi que 1 ETP pour le soutien lié à l'intégration de l'intelligence artificielle.
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SUPPLÉANCE (# 2)


Budget Budget révisé Budget Variation
2025-2026 2025-2026 2026-2027 des dépenses


Palier élémentaire
Personnel - Enseignement 5 336 522         5 738 733         4 858 783         (879 950)          
Personnel - Aide à l'enseignement 751 710           751 710           858 675           106 965           
Personnel - Éducation petite enfance 100 000           100 000           385 200           285 200           


Sous-total 6 188 232       6 590 443       6 102 658       (487 785)        


Palier secondaire
Personnel - Enseignement 1 765 500         1 912 192         1 702 108         (210 084)          
Personnel - Aide à l'enseignement 250 570           250 570           286 225           35 655             


Sous-total 2 016 070       2 162 762       1 988 333       (174 429)        


Total 8 204 302       8 753 205       8 090 991       (662 214)        (1)


Note explicative
1. Ajustements basés sur les tendances et les dépenses réelles de l'année en cours ainsi que l'élimination d'une allocation supplémentaire pour les journées de 


remédiation accordées uniquement pour le budget révisé 25-26.
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AIDE À L'ENSEIGNEMENT (# 3)


Budget Budget révisé Budget Variation
2025-2026 2025-2026 2026-2027 des dépenses


ETP $ ETP $ ETP $ ETP $


Palier élémentaire
Éducation spécialisée 205,5 14 640 313       209,5 14 934 360       192,0 13 414 107       (17,5) (1 520 253)       
PPEEC 4,0 309 327           4,0 309 266           4,0 311 272           - 2 006               


Sous-total 209,5 14 949 640     213,5 15 243 626     196,0 13 725 378     (17,5) (1 518 247)     


Palier secondaire
Éducation spécialisée 47,0 3 476 251         47,0 3 432 968         59,5 4 321 027         12,5 888 059           
PPEEC 1,0 84 554             1,0 84 537             1,0 84 384             - (153)                 


Sous-total 48,0 3 560 805       48,0 3 517 505       60,5 4 405 411       12,5 887 906          


Grand total
Éducation spécialisée 252,5 18 116 564       256,5 18 367 328       251,5 17 735 134       (5,0) (632 194)          
PPEEC 5,0 393 881           5,0 393 803           5,0 395 656           - 1 853               


Total 257,5 18 510 445     261,5 18 761 131     256,5 18 130 789     (5,0) (630 341)        (1)


Note explicative
1.


PETITE ENFANCE (# 4)


Budget Budget révisé Budget Variation
2025-2026 2025-2026 2026-2027 des dépenses


ETP $ ETP $ ETP $ ETP $


Palier élémentaire
Éducation petite enfance 74,0 5 158 592         77,0 5 308 426         75,0 5 324 868         (2,0) 16 442             (1)


Total 74,0 5 158 592       77,0 5 308 426       75,0 5 324 868       (2,0) 16 442            


Note explicative
1. Réduction d'ETP selon les besoins des écoles et augmentation en dépenses selon le mouvement sur la grille salariale.


L’ETP approuvé inclut 6 postes à affecter aux écoles, ainsi que des ajustements liés au mouvement sur la grille salariale et à la reclassification d’une partie des 
dépenses prévues pour la CSPAAT.
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MANUELS ET FOURNITURES (# 5)


Budget Budget révisé Budget Variation
2025-2026 2025-2026 2026-2027 des dépenses


Enseignement
Budgets opérationnels des écoles 4 095 222         3 693 813         4 200 201         506 388           (1)
Matériel EED 470 175           470 175           470 175           -                  
Services pédagogiques 257 769           257 769           242 769           (15 000)            
Projets systémiques de leadership 110 730           110 730           113 730           3 000               
Écoles spécialisés 80 000             80 000             80 000             -                  
Autres 60 100             160 100           125 000           (35 100)            


Sous-total 5 073 996       4 772 587       5 231 875       459 288          


Enveloppes
MHS 561 050           561 050           541 950           (19 100)            
Réussite des élèves 477 890           477 703           470 252           (7 451)              
Premières Nations, Métis et Inuits 311 500           249 200           434 075           184 875           (2)
Ciblée pour l'apprentissage -                  -                  324 424           324 424           (3)
Interventions en lecture -                  -                  292 087           292 087           (3)
Double reconnaissance de crédits -                  -                  245 965           245 965           (3)
AEMRN -                  145 507           145 507           -                  
Éducation en plein air 126 718           127 303           128 048           745                  
Apprentissage pendant l'été 75 000             75 000             75 000             -                  
Sécurité et bien-être des élèves -                  -                  72 790             72 790             (3)
Initiatives en tutorat 56 624             56 896             57 244             348                  
Apprentissage par expérience 28 299             28 369             28 253             (116)                 


Sous-total 1 637 081       1 721 028       2 815 595       1 094 567       


Total 6 711 077       6 493 615       8 047 470       1 553 855       (4)


Notes explicatives
1.


2.


3.


4.


La répartition des dépenses du budget des écoles a été ajustée lors du cycle du budget révisé afin de mieux refléter les tendances observées dans les écoles, 
sans modification significative de l’enveloppe globale allouée. L’augmentation s’explique par l’ajout d’un nouveau financement dédié aux fournitures de classe 
élémentaire et aux ressources pédagogiques uniformes.


Présentation révisée afin de regrouper et clarifier les différentes enveloppes budgétaires, offrant une lecture plus cohérente des variations entre les cycles 
budgétaires.


Augmentation des dépenses prévues basée sur le cadre des Plans d’action des conseils scolaires (PACS) afin de mieux soutenir la réussite et le bien-être des 
élèves des Premières Nations, des Métis et des Inuits (PNMI).
Transfert par le MÉO de certaines allocations des PEC vers les FPE. Cela ne constitue pas une augmentation des revenus, mais plutôt un transfert de la section 
19 « Projets spéciaux » vers celle-ci.
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ORDINATEURS (# 6)


Budget Budget révisé Budget Variation
2025-2026 2025-2026 2026-2027 des dépenses


Palier élémentaire 892 984           892 984           905 140           12 156             


Palier secondaire 297 662           297 662           301 714           4 052               


Total 1 190 646       1 190 646       1 206 854       16 208            
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SOUTIEN PARAPROFESSIONNEL ET TECHNIQUE (# 7)


Budget Budget révisé Budget Variation
2025-2026 2025-2026 2026-2027 des dépenses


ETP $ ETP $ ETP $ ETP $


Personnel
Coordination des services 1,0 170 908             1,0 170 904             1,0 171 514             - 610                   
Orthophonie 5,0 623 505             5,0 623 485             5,0 625 500             - 2 015                
Aide orthophonie 4,0 287 838             4,0 287 783             4,0 270 208             - (17 575)            
Travail social 19,0 2 371 491          19,0 2 371 411          19,0 2 408 814          - 37 403               
Psychologue 1,0 170 908             1,0 170 904             1,0 171 514             - 610                   
Psychologue associé 2,0 312 258             2,0 312 250             2,0 313 202             - 952                   
Psychométrie 2,0 249 402             2,0 249 394             2,0 250 200             - 806                   
Coach en autisme 5,0 623 505             5,0 623 485             5,0 622 481             - (1 004)              
Appui au programme scolaire 2,0 217 845             2,0 217 810             2,0 226 645             - 8 835                
Soutien administratif 2,0 191 253             2,0 191 214             2,0 198 206             - 6 992                
PPEEC 2,0 249 402             2,0 249 394             2,0 250 200             - 806                   
Animation culturelle 14,0 1 233 125          14,0 1 232 890          15,0 1 273 892          1,0 41 002               (1)
Soutien administratif 1,0 97 765               1,0 97 745               1,0 106 429             - 8 684                
Services informatiques 26,0 2 901 253          27,0 2 967 364          27,0 3 016 353          - 48 989               
Soutien Aspen 3,0 301 374             4,0 347 213             4,0 359 041             - 11 828               
Surveillance du midi 22,8 794 737             23,2 835 493             23,5 603 911             0,3 (231 582)          (2)
Centre de ressources central 3,0 295 118             3,0 295 081             3,0 295 033             - (48)                   
Services de communications 5,0 543 462             5,0 543 405             5,0 545 750             - 2 345                
Projets systémiques de leadership 15 000             12 500             12 500             -                  


Sous-total 119,8 11 650 149     122,2 11 799 725     123,5 11 721 390     1,3 (78 334)          


Autres
Frais de déplacement 471 982           471 982           467 332           (4 650)              
Fournitures et services 938 550           938 550           992 550           54 000             
Frais de communications 49 750             49 750             50 292             542                  
Frais et services contractuels 833 236           968 783           1 078 657         109 874           
Divers 3 000               3 000               3 000               -                  


Sous-total 2 296 518       2 432 065       2 591 831       159 766          


Total 119,8 13 946 667     122,2 14 231 790     123,5 14 313 221     1,3 81 432            


1.
2.


Ajout de 1,0 ETP temporaire pour l'animation culturelle.
Notes explicatives


Ajout de 0,3 ETP pour la surveillance du midi, accompagné d’une diminution des dépenses associées basée sur les tendances historiques.
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SERVICES DE BIBLIOTHÈQUE ET D'ORIENTATION (# 8)


Budget Budget révisé Budget Variation
2025-2026 2025-2026 2026-2027 des dépenses


ETP $ ETP $ ETP $ ETP $


Palier élémentaire
Services de bibliothèque 24,0 1 666 405         24,0 1 666 080         24,2 1 629 957         0,2 (36 123)            
Accompagnement – Planification de 
l’apprentissage, de carrière et de vie 2,0 268 230           2,0 268 258           2,0 269 300           - 1 042               


Sous-total 26,0 1 934 635       26,0 1 934 338       26,2 1 899 257       0,2 (35 081)          


Palier secondaire
Services de bibliothèque 16,2 1 169 902         16,2 1 169 671         16,2 1 172 842         - 3 171               
Services d'orientation 12,0 1 569 226         12,0 1 566 687         12,5 1 634 614         0,5 67 927             


Sous-total 28,2 2 739 128       28,2 2 736 358       28,7 2 807 456       0,5 71 098            


Total 54,2 4 673 763       54,2 4 670 696       54,9 4 706 713       0,7 36 017            (1)


Note explicative
1.


PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNEL (# 9)


Budget Budget révisé Budget Variation
2025-2026 2025-2026 2026-2027 des dépenses


Personnel
Suppléance enseignement 510 583           962 258           515 911           (446 347)          
Suppléance PIPNPE 157 959           226 773           176 773           (50 000)            


Sous-total 668 542          1 189 031       692 684          (496 347)        (1)


Autres
Services aux élèves 155 000           274 420           237 502           (36 918)            
Premières Nations, Métis et Inuits 202 000           161 600           189 450           27 850             
Divers 54 876             69 876             70 876             1 000               


Sous-total 411 876          505 896          497 828          (8 068)            


Total 1 080 418       1 694 927       1 190 512       (504 415)        
   


Note explicative
1.


Augmentation des dépenses selon les mouvements sur la grille salariale.


Diminution par rapport au budget révisé, en raison des investissements ponctuels accordés uniquement pour ce cycle.
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DIRECTIONS D'ÉCOLE ET DIRECTIONS ADJOINTES (# 11)


Budget Budget révisé Budget Variation
2025-2026 2025-2026 2026-2027 des dépenses


ETP $ ETP $ ETP $ ETP $
Palier élémentaire


Directions 40,0 7 119 216         40,0 7 145 401         40,0 7 341 527         - 196 126           
Directions adjointes 6,0 964 890           6,0 964 841           5,5 906 038           (0,5) (58 803)            (1)


Sous-total 46,0 8 084 106       46,0 8 110 242       45,5 8 247 564       (0,5) 137 323          
Palier secondaire


Directions 16,0 2 874 979         16,0 2 875 203         16,0 2 995 960         - 120 757           
Directions adjointes 10,7 1 711 458         10,7 1 711 581         10,0 1 667 769         (0,7) (43 812)            (2)


Sous-total 26,7 4 586 437       26,7 4 586 784       26,0 4 663 729       (0,7) 76 945            
Grand total


Directions 56,0 9 994 195         56,0 10 020 604       56,0 10 337 487       - 316 883           
Directions adjointes 16,7 2 676 348         16,7 2 676 422         15,5 2 573 807         (1,2) (102 615)          


Total 72,7 12 670 543     72,7 12 697 026     71,5 12 911 293     (1,2) 214 267          (3)


Notes explicatives
1.
2.
3. Augmentation des dépenses selon les augmentations salariales de même que les mouvements sur la grille salariale.


Réduction d'une dotation de 0,3 à l'ÉS Ronald-Marion, l'ÉS Norval-Morrisseau et le Collège français. Ajout d'une dotation de 0,3 à L'ÉS Gaétan-Gervais.
Réduction d'une dotation de 0,5 à l'ÉÉ Ronald-Marion.
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SECRÉTARIAT (# 12)


Budget Budget révisé Budget Variation
2025-2026 2025-2026 2026-2027 des dépenses


ETP $ ETP $ ETP $ ETP $


Secrétaires
Palier élémentaire 49,0 3 571 544         49,5 3 603 706         50,5 3 735 041         1,0 131 335           
Palier secondaire 27,5 2 283 766         27,5 2 283 350         27,0 2 245 782         (0,5) (37 568)            


Sous-total 76,5 5 855 310       77,0 5 887 055       77,5 5 980 823       0,5 93 768            (1)


Fournitures de bureau 121 963          501 387          491 376          (10 011)          


Total 76,5 5 977 272       77,0 6 388 442       77,5 6 472 199       0,5 83 757            


Note explicative
1. Ajout d'une dotation de 0,5 ETP à l'ÉÉ Micheline-Saint-Cyr, l'ÉÉ Franco-Niagara et l'ÉS Michelle-O'Bonsawin. Retrait d'une dotation de 0,5 ETP à l'ÉS Toronto 


Ouest et l'ÉS Franco-Niagara et augmentation des dépenses selon les augmentations salariales.
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COORDINATEURS ET CONSULTANTS (# 13)


Budget Budget révisé Budget Variation
2025-2026 2025-2026 2026-2027 des dépenses


ETP $ ETP $ ETP $ ETP $


Personnel
Réussite des élèves 2,0 417 428           2,0 417 456           2,0 417 896           - 440                  
Services pédagogiques 12,0 1 761 450         12,0 1 758 101         12,0 1 794 859         - 36 758             
Services aux élèves 8,0 1 177 510         8,0 1 177 622         8,0 1 192 236         - 14 614             
Premières Nations, Métis et Inuits 4,0 458 761           4,0 445 015           2,0 236 688           (2,0) (208 327)          (1)
Santé mentale et bien-être 4,0 585 712           4,0 585 750           4,0 588 480           - 2 730               
Petite enfance 2,0 246 418           2,0 246 410           1,0 143 045           (1,0) (103 365)          (2)
Conseil pédagogique TacTIC 1,0 138 268           1,0 138 282           1,0 143 860           - 5 578               
Conseil pédagogique NPEI 1,0 109 546           1,0 108 597           - -                  (1,0) (108 597)          (3)


Sous-total 34,0 4 895 093       34,5 4 877 233       30,0 4 517 063       (4,0) (360 169)        


Autres
Frais de déplacement 219 500           205 800           204 100           (1 700)              
Fournitures et services 58 980             56 480             65 680             9 200               
Frais de communications 13 080             13 080             12 340             (740)                 
Meubles et équipement 35 000             29 200             33 000             3 800               
Frais et services contractuels 203 100           270 741           239 175           (31 566)            
Perfectionnement professionnel 6 600               6 600               8 900               2 300               


Sous-total 536 260          581 901          563 195          (21 006)          


Total 34,0 5 431 353       34,5 5 459 134       30,0 5 080 258       (4,0) (378 875)        


Notes explicatives
1. Transfert des 2,0 ETP en accompagnement en enseignement PNMI vers la section #1 Titulaires.
2. Élimination d'un poste d'agente ou agent à la petite enfance.
3. Élimination d'un poste temporaire NPEI en raison de l'élmination financement PEC contrebalancé par l'ajout d'un poste d'accompagnement en NPEI et MHS 


identifié à la section #1 Titulaires.
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ADMINISTRATION ET GESTION DU CONSEIL (# 14)


Budget Budget révisé Budget Variation
2025-2026 2025-2026 2026-2027 des dépenses


ETP $ ETP $ ETP $ ETP $
Personnel


Membres du Conseil 14,0 128 699           14,0 128 699           14,0 128 699           - 0
Dir. de l'éducation et surintendances 6,0 1 379 844         6,0 1 379 910         6,0 1 382 311         - 2 401
Bureau de la direction 5,0 496 221           5,0 496 133           5,0 509 865           - 13 732
Ressources humaines 20,0 2 500 533         20,0 2 500 390         19,0 2 422 404         (1,0) (77 986) (1)
Paie 6,0 654 260           6,0 654 186           6,0 635 834           - (18 352)
Finances et achats 11,0 1 239 722         11,0 1 239 593         11,0 1 281 811         - 42 218
Informatique et autre soutien 4,0 667 002           4,0 666 969           4,0 670 979           - 4 010               


Sous-total 66,0 7 066 281       66,0 7 065 880       65,0 7 031 902       (1,0) (33 978)          


Autres
Perfectionnement professionnel 95 219             95 219             159 263           64 044             
Associations professionnelles 65 500             62 165             69 480             7 315               
Frais de déplacement 169 957           169 957           182 557           12 600             
Fournitures et services de bureau 59 219             59 219             67 919             8 700               
Frais de communications 157 526           157 526           158 706           1 180               
Frais d'impression et de photocopies 22 680             22 680             22 000             (680)                 
Meubles et équipement 10 000             10 000             7 000               (3 000)              
Matériel informatique 34 630             34 630             21 000             (13 630)            
Recrutement du personnel 42 000             42 000             42 000             -                  
Logiciels d'application 55 120             55 120             4 770               (50 350)            
Frais de vérification 62 400             62 400             63 850             1 450               
Avis juridiques 278 000           278 000           313 000           35 000             
Autres honoraires professionnels 251 000           251 000           248 000           (3 000)              
Services contractuels 654 653           919 653           1 453 443         533 790           (2)
Frais et permis de logiciels 163 050           163 050           148 250           (14 800)            
Droits d'adhésion - Conseil 437 500           437 500           437 500           -                  
Divers 55 110             58 110             58 820             710                  


Sous-total 2 613 564       2 878 229       3 457 558       579 329          


Total 66,0 9 679 845       66,0 9 944 109       65,0 10 489 460     (1,0) 545 351          


Notes explicatives
1.
2. Augmentation de 500 000 $ pour des projets ponctuels qui pourrait être alloué en début d'année scolaire si les prévisions d'effectifs sont généralement 


atteintes.


Élimination d'un poste temporaire en conseil aux ressources humaines.
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FONCTIONNEMENT ET ENTRETIEN DES ÉCOLES (# 15)


Budget Budget révisé Budget Variation
2025-2026 2025-2026 2026-2027 des dépenses


ETP $ ETP $ ETP $ ETP $
Personnel


Personnel du Secteur 23,0 2 931 110         23,0 3 006 687         23,0 2 951 095         - (55 592)            
Personnel d'entretien 156,8 12 420 367       157,1 12 308 627       158,7 12 555 805       1,6 247 179           (1)
Relations communautaires 5,0 518 500           6,0 574 181           6,0 604 149           - 29 968             


Sous-total 184,8 15 869 977     186,1 15 889 495     187,7 16 111 049     1,6 221 554          


Dépenses - SIEP
Perfectionnement professionnel 27 300             27 300             26 000             (1 300)              
Fournitures et services 73 338             73 338             81 158             7 820               
Services contractuels 84 575             84 575             98 557             13 982             


Sous-total 185 213          185 213          205 715          20 502            


Dépenses - écoles
Perfectionnement professionnel 2 000               2 000               2 000               -                  
Assurances 162 552           162 552           152 398           (10 154)            
Services publics 4 800 000         4 500 000         4 800 000         300 000           (2)
Entretien 1 548 614         1 548 614         1 727 085         178 471           (3)
Contrats de fonctionnement 2 652 725         2 977 725         2 867 402         (110 323)          
Fournitures et services 420 460           420 460           428 127           7 667               
Déplacement de classes mobiles 189 000           189 000           200 000           11 000             


Sous-total 9 775 351       9 800 351       10 177 012     376 661          


Santé et sécurité
Perfectionnement professionnel 28 000             28 000             28 000             -                  
Fournitures et services 72 200             72 200             69 700             (2 500)              
Services contractuels 287 300           287 300           337 300           50 000             
Divers 7 000               7 000               7 000               -                  


Sous-total 394 500          394 500          442 000          47 500            


Relations communautaires
Perfectionnement professionnel 3 885               3 885               3 885               -                  
Fournitures et services 60 184             60 184             60 184             -                  
Services contractuels 5 000               5 000               5 000               -                  
Logiciels 5 711               5 711               6 000               289                  


Sous-total 74 780            74 780            75 069            289                 


Total 184,8 26 299 821     186,1 26 344 338     187,7 27 010 845     1,6 666 506          


Notes explicatives
1.
2.


3. Augmentation de l’allocation pour l’entretien des écoles afin de répondre aux besoins.


Réduction de 6,8 ETP de postes de nettoyeurs et ajout de 7,5 ETP de postes de conciergerie pour mieux répondre aux besoins des écoles.
Augmentation anticipée des coûts d’électricité de 550 000 $ et des coûts d'eau de 50 000 $, accompagnée d’une diminution anticipée des coûts de gaz de 300 
000 $.
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ÉDUCATION PERMANENTE (# 16)


Budget Budget révisé Budget Variation
2025-2026 2025-2026 2026-2027 des dépenses


Autres
Frais de déplacement 2 500               2 500               2 500               -                  
Frais professionnels 31 000             31 000             31 000             -                  
Droits d'adhésion - Conseil 1 226               1 226               1 226               -                  


Total 34 726            34 726            34 726            -                  


TRANSPORT DES ÉLÈVES (# 17)


Budget Budget révisé Budget Variation
2025-2026 2025-2026 2026-2027 des dépenses


Service de transport Francobus
Frais d'administration 836 421           836 421           831 476           (4 945)              
Services contractuels 28 647 204       28 968 580       29 996 165       1 027 585         (1)


Sous-total 29 483 625     29 805 001     30 827 640     1 022 639       


Frais d'administration 18 933             18 933             26 095             7 162               
Services contractuels 719 691           719 691           739 231           19 540             


Sous-total 738 624          738 624          765 326          26 702            


Frais d'administration 19 656             19 656             18 824             (832)                 
Services contractuels 655 582           655 582           543 730           (111 852)          


Sous-total 675 238          675 238          562 554          (112 684)        
Administration - CSViamonde


Appui à l'apprentissage 54 536            54 536            54 536            -                  


Total 30 952 023     31 273 399     32 210 056     936 657          


Note explicative
1. Augmentation attribuable aux ententes contractuelles.


Service de transport des élèves 
Windsor-Essex


Service de transport de Wellington 
Dufferin (Guelph, Orangeville)
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INSTALLATIONS DESTINÉES AUX ÉLÈVES (# 18) 


Budget Budget révisé Budget Variation
2025-2026 2025-2026 2026-2027 des dépenses


Service de la dette 
Supportée par le ministère 3 459 816         3 459 816         3 096 050         (363 766)          
Non supportée par le ministère 16 285             12 109             9 504               (2 605)              


Sous-total 3 476 101       3 471 925       3 105 554       (366 371)        (1)


Location d'installations 154 865          154 865          133 925          (20 940)          


Amortissement des immobilisations 16 141 991     16 999 200     19 125 330     2 126 130       (2)


Financement de la dette ant. 1998 570 114          570 114          570 114          -                  


Total 20 343 071     21 196 104     22 934 923     2 105 190       
   


Notes explicatives
1.
2. Augmentation aux charges d'amortissements à la suite d'ajouts aux immobilisations corporelles planifiés pour l'année.


Diminution des charges d'intérêts suite aux remboursements de la dette.
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PROJETS SPÉCIAUX (# 19)


Budget Budget révisé Budget Variation
2025-2026 2025-2026 2026-2027


REVENUS
Programmes d'éducation ciblés


Appui des interventions en lecture 668 700           668 700           -                  (668 700)          
Stratégie pour les mathématiques 406 700           406 746           -                  (406 746)          
Coach d'appui au progr scolaire 260 900           260 861           260 861           -                  
Modèle opérationnel cybersécurité -                  202 000           -                  (202 000)          
Interculturalité et inclusivité 100 000           100 000           -                  (100 000)          
Licences, intervention en lecture 132 700           132 742           -                  (132 742)          
Soutiens en santé mentale, été 144 100           144 100           -                  (144 100)          
Infrastructures pour la sécurité 107 400           134 901           -                  (134 901)          
Apprentissage été pour élèves ÉS 103 600           103 600           -                  (103 600)          
Amélioration de la lecture, primaire 99 200             99 247             -                  (99 247)            
Logiciel Antidote 95 000             95 000             -                  (95 000)            
Transition pour élèves ÉS 75 500             74 496             -                  (74 496)            
Fonds de perfectionnement FEESO -                  37 779             -                  (37 779)            
Apprentissage, métiers spécialisés 35 400             35 370             -                  (35 370)            
Formation en entrepreneuriat 30 000             30 000             -                  (30 000)            
Perfectionnement, petite enfance -                  26 354             -                  (26 354)            
Subvention des QA en maths -                  20 150             -                  (20 150)            
Bourses, métiers spécialisés 11 000             11 000             -                  (11 000)            
Soutiens santé mentale 10 800             10 774             -                  (10 774)            
Soutiens et ressources en santé 10 600             10 577             -                  (10 577)            
Cours menant à une QA en EED 9 800               9 809               -                  (9 809)              
Produits menstruels dans écoles -                  8 243               -                  (8 243)              
Transport, enfants pris en charge 2 200               2 239               -                  (2 239)              


Sous-total 2 303 600       2 624 687       260 861          (2 363 826)     (1)


Financements Canada-Ontario -                  596 500           -                  (596 500)          
Programme Odyssée 350 000           270 000           270 000           -                  
PAJO 68 816             223 860           223 860           -                  
Destination réussite -                  183 133           183 133           -                  
IJECT -                  40 000             -                  (40 000)            


Sous-total 2 722 416       3 938 180       937 854          (3 000 326)     (2)


Revenus attribués aux autres budgets (1 033 948)     (1 113 955)     (321 929)        792 026          


Total 1 688 468       2 824 226       615 925          (2 208 300)     


Notes explicatives
1.


2. Les subventions des projets spéciaux sont estimées, les contrats n’ayant pas encore été reçus à la date de préparation du budget. 


Les PEC pour 2026-2027 n’ayant pas été annoncés par le MÉO à la date de préparation du budget, seules les subventions PEC habituellement affectées à des 
dépenses salariales sont provisionnées afin d’éviter d’impacter les postes concernés.
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AUTRES (# 20)


Budget Budget révisé Budget Variation
2025-2026 2025-2026 2026-2027 des dépenses


Personnel - Prêts de service 18,5 2 305 527         18,5 2 305 494         15,7 1 941 399         (2,8) (364 094)          


Fonds générés par les écoles - 4 000 000         - 4 000 000         - 4 500 000         500 000           (2)


Total 18,5 6 305 527       18,5 6 305 494       15,7 6 441 399       (2,8) 135 906          


Note explicative
1. Ajustement en lien avec une analyse des tendances historiques.
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BUDGET CAPITAL


Budget Budget révisé Budget Variation
2025-2026 2025-2026 2026-2027 des dépenses


Bâtiments et terrains
Projets d'immobilisations majeurs 31 830 000       31 830 000       38 000 000       6 170 000 (1)
Services de garde 7 760 000         7 760 000         - (7 760 000)
Amélioration de l’état des écoles 9 815 523         9 815 523         9 823 384         7 861
Réfection des écoles 3 022 427         3 022 427         2 997 148         (25 279)


Sous-total 52 427 950     52 427 950     50 820 532     - (1 607 418) 
Immobilisations corporelles mineures


Équipement informatique 2 805 329         2 055 329         2 302 850         247 521 


Total 55 233 279     54 483 279     53 123 382     - (1 359 897) 


Note explicative
1. Les principaux travaux prévus concernent les projets pour ÉÉ Ajax, ÉÉ Hamilton Ouest, ÉÉ Chantal-Benoit, ÉÉ Toronto-Est et ÉS G.-P.-Vanier.


4 - 21







BUDGET POUR LES ÉLÈVES AYANT DES BESOINS PARTICULIERS EN ÉDUCATION SPÉCIALISÉE


Budget Budget révisé Budget Variation
2025-2026 2025-2026 2026-2027


Fonds pour l'éducation spécialisée
Allocation par élève 13 521 669 13 491 717 13 569 161 77 444
Besoins différenciés 11 399 399 11 399 173 11 686 599 287 426
Programmes EST 1 133 208 1 133 093 1 133 803 710
Équipement spécialisé 938 471 936 887 935 428 (1 459)
Expertise comportementale 420 417 420 068 421 006 938
Somme liée à l'incidence spéciale 490 761 490 678 490 900 222
Classes distinctes 161 928           162 367           129 777           (32 590)            


Sous-total 28 065 853     28 033 983     28 366 674     332 691          
Fonds pour les ressources d'apprentissage


Santé mentale des élèves 580 984 580 595 581 637 1 042
Travailleurs de la santé mentale 315 390 315 390 313 383 (2 007)
Responsable en matière de santé mentale 160 695           160 695           160 695           -                  


Sous-total 1 057 069       1 056 680       1 055 715       (965)                
Autres sources de financement


Fonds de soutien aux élèves FEESO 616 493 616 493 616 493 -
Recouvrement PPEEC MonAvenir 258 816           258 826           231 990           (26 836)            *


Sous-total 875 309          875 319          848 483          (26 836)          


Total des revenus 29 998 231 29 965 982 30 270 872 305 855


Titulaires de classe (#1)
Élémentaire 71,0 8 545 137 71,0 8 530 495 71,0 8 677 192 - 146 697
Secondaire 23,3 2 942 078 23,3 2 927 783 23,3 3 049 517 - 121 734
Frais de déplacement 16 402             -                  -                  -                  


Sous-total 94,3 11 503 617     94,3 11 458 278     94,3 11 726 709     - 268 431          
Suppléance (#2)


Enseignement 717 101 772 552 658 179 (114 373)
Aide à l'enseignement 1 002 282         1 002 280         1 144 900         142 620           


Sous-total 1 719 383       1 774 832       1 803 079       28 247            
Aide à l'enseignement (#3)


Élémentaire 205,5 14 640 313 209,5 14 934 360 192,0 13 414 107 (17,5) (1 520 253)
Secondaire 47,0 3 476 251         47,0 3 432 968         59,5 4 321 027         12,5 888 059           


Sous-total 252,5 18 116 564     262,5 18 367 328     251,5 17 735 134     (5,0) (632 194)        
Manuels, matériel et fournitures (#5) 600 675 600 675 583 500 (17 175)
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BUDGET POUR LES ÉLÈVES AYANT DES BESOINS PARTICULIERS EN ÉDUCATION SPÉCIALISÉE (…Suite)


Budget Budget révisé Budget Variation
2025-2026 2025-2026 2026-2027


Soutien professionnel et paraprof (#7)
Coordonation des services 1,0 170 908 1,0 170 904 1,0 171 514 - 610
Orthophonie 5,0 623 505 5,0 623 485 5,0 625 500 - 2 015
Aide orthophonie 4,0 287 838 4,0 287 783 4,0 270 208 - (17 575)
Psychologue 1,0 170 908 1,0 170 904 1,0 171 514 - 610
Psychologue associé 2,0 312 258 2,0 312 250 2,0 313 202 - 952
Psychométrie 2,0 249 402 2,0 249 394 2,0 250 200 - 806
Consultation en autisme 5,0 623 505 5,0 623 485 5,0 622 481 - (1 004)
Travail social 19,0 2 324 491 19,0 2 324 411 19,0 2 361 814 - 37 403
Appui administratif 2,0 177 845 2,0 177 810 2,0 186 645 - 8 835
Appui - Informatique 1,5 149 721 1,5 149 691 1,5 149 745 - 54
Fournitures et services 262 860 262 860 266 210 3 350
Frais et services contractuels 62 900 198 447 346 914 148 467
Autres 3 000               3 000               3 000               -                  


Sous-total 42,5 5 419 141       42,5 5 554 424       42,5 5 738 947       - 184 523          
Perfectionnement professionnel (#9) 155 000 274 420 237 502 (36 918)


Coordinateurs et consultants (#13)
Directions des services aux élèves 2,0 347 902 2,0 347 930 3,0 539 127 1,0 191 197
Leader en santé mentale 1,0 170 908 1,0 170 904 - - (1,0) (170 904)
Conseil pédagogique EED 6,0 829 608 6,0 829 692 6,0 832 818 - 3 126
Perfectionnement professionnel 4 900 4 900 4 900 -
Fournitures et services contractuels 35 480             35 480             33 980             (1 500)              


Sous-total 9,0 1 388 798       9,0 1 388 906       9,0 1 410 825       - 21 919            
PPEEC gérés par CS Viamonde


Titulaires 4,0 536 460 4,0 536 516 4,0 475 738 - (60 778)
Aide à l'enseignement 5,0 393 881 5,0 393 803 5,0 395 656 - 1 853
Soutien professionnel et paraprof 1,0 124 702 1,0 124 698 1,0 125 102 - 404
Mobilier et materiel 17 174             17 174             17 174             - -                  


Sous-total 10,0 1 072 217       10,0 1 072 191       10,0 1 013 670       - (58 521)          
PPEEC gérés par CSC MonAvenir


Titulaires 1,0 134 115 1,0 134 129 1,0 106 890 - (27 239)
Soutien professionnel et paraprof 1,0 124 701           1,0 124 697           1,0 125 100           - 403                  


Sous-total 2,0 258 816          2,0 258 826          2,0 231 990          - (26 836)          *


Total des dépenses 410,3 40 234 211 420,3 40 749 880 409,3 40 481 356 (5,0) (268 524)


Déficit (10 235 980) (10 783 898) (10 210 484) 574 379
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Gouvernance







Membres du Conseil – 2026-2027 


Benoit Fortin 
Président du Conseil 


Toronto (Est)  


 Emmanuelle Richez 
Vice-Présidente du Conseil 


Essex 


Kristine Dandavino 
Membre du Conseil 


Haliburton, 
Northumberland, 


Peterborough, 
Durham, Kawartha 
Lakes et Hastings 


Hanane Diakité 
Membre du Conseil 


York 


Pierre Gregory 
Membre du Conseil 


Hamilton-
Wentworth, 


Halton et Brant 


Éric Lapointe 
Membre du Conseil 


Bruce, Dufferin, 
Grey et Simcoe 


Geneviève Oger 
Membre du Conseil 


Toronto 
(Ouest) 


David O’Hara 
Membre du Conseil 


Waterloo, Comté 
de Wellington, 


Middlesex, Perth 
et Huron 


David Paradis 
Membre du Conseil 


Oxford, Elgin, 
Lambton et 


Chatham-Kent


Yvon Rochefort 
Membre du Conseil 


Peel 


Anna-Karyna Ruszkowski 
Membre du Conseil 


Toronto (Centre) 


Marcel Tikeng Jounda 
Membre du Conseil 


Région de Niagara : 
Fort Érie, Port 


Colborne, Thorold, 
Welland, Niagara 


Falls, Pelham, 
Wainfleet, Niagara-


on-the-Lake, St. 
Catharines 


 Heidi Pirbhai  
Élève-conseillère  


Tout le territoire 


 Nithilla Vishvakanthan 
Élève-conseillère 


Tout le territoire 
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Intégrité
Nous agissons avec 
honnêteté, transparence
et respect, en plaçant 
l’intérêt des élèves 
et de la communauté 
éducative au cœur de 
nos décisions.


Ouverture
Nous valorisons 
la diversité et les 
perspectives nouvelles,
convaincus qu’elles 
enrichissent nos 
milieux d’apprentissage 
et stimulent notre 
développement.


Innovation
Nous cherchons des 
solutions créatives
et novatrices pour 
offrir une éducation 
de qualité et améliorer 
continuellement 
nos pratiques 
organisationnelles.


Mission
Viamonde offre des écoles francophones 
où les élèves réussissent et s’épanouissent.


Vision
Être le premier choix en éducation 
francophone grâce à une communauté 
scolaire inclusive, innovante et performante, 
qui soutient la réussite des élèves.


Valeurs Viamonde


Mis à jour en 2026
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Réussite et bien-être 
de nos élèves


Consolider le développement 
global, la réussite éducative et le 
bien-être de nos élèves au sein 


d’un environnement francophone 
inclusif, innovant et stimulant.


Épanouissement de 
notre personnel


Cultiver un environnement de 
travail équitable, bienveillant 


et performant, propice à 
l’attraction, la rétention, la 


mobilisation et l’épanouissement 
de notre personnel.


Leadership et 
rayonnement du Conseil 
dans nos communautés


Positionner le conseil comme 
un partenaire essentiel, engagé 
et redevable, au service de la 


réussite des élèves et de la vitalité 
francophone en milieu plurilingue.


Axes stratégiques
Notre trajectoire est composée de trois axes stratégiques principaux dont les 
buts visent l’atteinte de la mission et l’actualisation de la vision du Conseil.


Objectifs stratégiques et projets porteurs


A
N
b


Objectifs stratégiques 
systémiques


Chaque axe est assorti d’objectifs à haut 
niveau, mesurés par des indicateurs 


de performance prédéterminés, ce qui 
facilite un monitorage régulier et la 
reddition de comptes au Conseil.


Projets phares 
et structurants 


Initiatives et projets structurants de 
grande envergure, planifiés et déterminés 


dans le temps, découlant directement 
d’un ou de plusieurs objectifs stratégiques 


systémiques. 


Initiatives sectorielles 
et locales 


Plans opérationnels élaborés de manière 
à répondre aux besoins locaux et dont 
les actions contribuent à améliorer la 


performance du système. Chaque action 
ou initiative identifiée dans un plan 


opérationnel est assortie d’indicateurs de 
rendement et de cibles à atteindre.


Mesurer, ajuster et célébrer la portée de nos actions


Vigie régulière 
Notre trajectoire bien définie, à 
travers des axes et des objectifs 


stratégiques appuyés sur une 
vision claire, permet une vigie 
régulière de l’avancement vers 


l’atteinte de notre mission. 


Ajustements ponctuels 
Des indicateurs de performance 
identifiés à l’avance, facilitent la 
prise de données et la mise en 
place de mesures correctives 


rapides, au besoin.


Bilan semestriel 
Des escales planifiées permettent 


d’observer, à travers le récit 
d’expériences concrètes, le progrès 


accompli vers l’atteinte de nos 
objectifs.


Célébration continue 
À travers un rapport annuel détaillé 
et des initiatives de reconnaissance 


ponctuelles, nous applaudissons 
les succès qui nous permettent de 
dire « mission accomplie! » et de 


revoir nos objectifs à la lumière des 
défis rencontrés en chemin.


Consultez le plan 
stratégique en détails 
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La promesse Viamonde
L’élève Viamonde affirme avec fierté et engagement son identité 
francophone. Citoyenne ou citoyen du monde, elle ou il fait preuve de 
curiosité face aux savoirs et aux connaissances et démontre une soif 
d’apprendre pour la vie. À la fin de sa 12e année, l’élève Viamonde : 


Communique efficacement, avec fierté et respect 
• adapte ses communications en fonction de l’auditoire, du contexte et du


moyen utilisé


• s’exprime aisément et avec assurance en français


• s’exprime avec confiance dans plus d’une langue


Fait preuve d’un esprit critique, créatif et innovateur
• analyse, se pose des questions et appuie ses idées sur des faits vérifiés


• fait preuve d’ouverture et de curiosité devant les défis


• se soucie de l’impact de ses actions sur l’environnement et les droits de
la personne


Prend soin de son bien-être et de celui des autres 
• fait des choix éclairés et bienveillants pour soi-même et les autres


• fait preuve de persévérance et de résilience face aux épreuves et
demande de l’aide au besoin


• adopte une mentalité de croissance, régule ses émotions et apprend de
ses erreurs


Agit de façon proactive et responsable
• fait preuve d’initiative et se donne les moyens de réussir


• planifie, se fixe des objectifs et persévère


• anticipe les risques et adopte une posture d’amélioration continue


Contribue au monde numérique avec intelligence 
• se comporte de manière responsable, réfléchie et éthique dans les


espaces numériques


• protège autant ses données personnelles que celles des autres


• innove et utilise la technologie pour répondre aux enjeux contemporains


Collabore et exerce un leadership mobilisateur 
• bâtit des relations basées sur la confiance, l’intégrité, le respect mutuel,


l’empathie et l’inclusion


• sait écouter, rallier les gens, valoriser la divergence des points de vue et
favoriser des solutions constructives


• influence positivement en proposant des idées qui visent le bien
commun
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Cadre d’efficacité des écoles, apprentissage et innovation 


pédagogique 


Description 


Les Services éducatifs de la programmation et du cadre d’efficacité des écoles 


travaillent auprès du personnel enseignant et des divers intervenantes et 


intervenants dans les écoles à perfectionner leurs pratiques pédagogiques; 


ceci dans le but de répondre aux besoins variés des élèves et assurer leur 


réussite.  


C’est par le biais des formations, des expérimentations, des projets 


d’accompagnement ainsi qu’à des initiatives et des soutiens, tant continus que 


ponctuels, que le personnel enseignant est amené à faire évoluer ses 


pratiques, à adapter son enseignement aux caractéristiques et aux besoins 


variés des élèves, et à collaborer avec les différentes intervenantes et les 


différents intervenants.  


Le personnel enseignant est amené, à travers cette structure, à développer 


son leadership et à mettre en œuvre et faire rayonner les pratiques efficaces 


au sein de leurs équipes écoles. De plus, elle permet d’assurer, à l’échelle du 


Conseil, une mise en œuvre cohérente et concertée de stratégies 


pédagogiques innovantes, en arrimage direct avec les nouvelles orientations 


stratégiques et les programmes-cadres actualisés. 


Nous appuyons également les élèves à travers divers projets de formation et 


d’accompagnement qui favorisent une intégration encadrée et responsable 


des technologies au service de l’apprentissage. Ces initiatives visent à 


développer la citoyenneté numérique à l’ère de l’intelligence artificielle, en 


outillant les élèves à utiliser de façon critique, éthique et sécuritaire les outils 


numériques et les environnements d’IA pour apprendre, collaborer et 


communiquer. Elles leur permettent ainsi d’occuper des espaces en français, 


de s’y reconnaître, de s’y affirmer et d’y exercer un rôle actif, en cohérence 


avec les réalités ontariennes et mondiales, afin de devenir des citoyennes et 


citoyens numériques compétents, responsables et engagés. 


Toutes les écoles secondaires du Conseil offrent aux élèves un ou plusieurs 


programmes d’excellence visant à enrichir leurs expériences scolaires. Dans le 


secteur de la programmation, on notera, la mise en œuvre d’activités 


d’apprentissage par l’expérience, l’intégration des activités STIM, les 


programmes de la Majeure Haute Spécialisation (MHS), l’élargissement du 


Programme d’apprentissage pour les jeunes de l’Ontario (PAJO), du 
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programme à Double Reconnaissance de Crédit (DRC), le programme de 


Advanced placement© (AP), le programme d’éducation intermédiaire et le 


programme du Baccalauréat International (BI). Par ailleurs, d’autres 


programmes d’excellence sont développés localement afin de répondre aux 


besoins et au contexte de chaque communauté scolaire. 


Le programme Éducation internationale regroupe quatre volets qui contribuent 


à augmenter la visibilité et le rayonnement du Conseil scolaire Viamonde.  


1. Relations internationales : favorise le développement de programmes de 


coopération éducative entre partenaires de différents pays.  


2. Mondialiser l’expérience éducative des élèves de Viamonde – Perspective 


internationale : permet l’ajout d’une perspective mondiale au curriculum 


offert dans nos écoles ainsi que des opportunités de voyages crédités.  


3. Viamonde international (accueil d’élèves internationaux) : répond aux 


besoins des élèves internationaux qui désirent étudier dans une école 


Viamonde. 


4. Appui aux écoles offrant des programmes du BI ainsi que AP : contribue à 


la mise en œuvre et au développement de ces programmes d’excellence. 


 


Services fournis 


Formations et accompagnement 


• Activités de formation et d’accompagnement en lien aux nouveaux 


programmes et curriculums (p. ex. BEM1O et BEP2O, géographie, TAS1O-


TAS2O, Français) ; 


• Activités de formation et d’accompagnement pour répondre aux besoins 


particuliers des écoles et au développement des compétences des membres 


du personnel (p. ex. réseau de littératie M-10, réseau d’équité, 


enseignement efficace des mathématiques, formation au préscolaire pour 


les enseignants et les EPE, réseau en écriture 3-6), intégration des STIM ; 


• La planification et l’évaluation des apprentissages, la différenciation 


pédagogique, le développement socioaffectif, l’intégration des technologies 


en salle de classe, notamment l’utilisation de l’IA sont incluses dans toutes 


les formations et les réseaux ;  


• Activités de formations offertes par des experts pour certains domaines 


comme les sciences (p. ex. Perimeter Institut) ; 


• Renforcement de la capacité des écoles à mettre en œuvre et monitorer des 


stratégies à haut rendement qui soutiennent la réussite et le bien-être des 


élèves (p. ex mise en œuvre des visites du cadre d’efficacité, 
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accompagnement des écoles dans la mise en œuvre de l’outil d’auto-


évaluation des indicateurs de l’efficacité des écoles...) ; 


• Accompagnement des écoles dans le développement de leur plan pour la 


réussite des élèves et veiller à ce qu’ils intègrent les attentes du plan 


d’action pour la réussite en mathématiques et les principes d’équité et 


d’éducation inclusive ; 


• Accompagnement des écoles dans le développement des compétences en 


littératie dans une perspective d’augmentation des élèves ayant atteint la 


norme ; 


• Mise à jour du tableau de bord de suivi de l’accumulation de crédits et de 


l’assiduité des élèves ; 


• Accompagnement des écoles prioritaires et celles incluses dans le cycle des 


visites du cadre d’efficacité des écoles (CÉÉ) (année 1 et année 2) dans la 


mise en œuvre des pratiques équitables soutenant la réussite et le bien-être 


des élèves ; 


• Élaboration d’un plan d’action pour la réussite en mathématiques dans 


toutes les écoles du conseil ; 


• Élaboration d’un plan d’action en littératie (surtout le volet connaissances et 


écriture), d’une planification détaillée pour la 3e à la 6e année et d’outils 


d’enseignement efficaces ; 


• Développement des ressources et des outils visant à soutenir la mise en 


œuvre du plan d’action pour la réussite des élèves en mathématiques et à 


impliquer davantage la communauté dans l’apprentissage des 


mathématiques ; 


• Élaboration d’une approche harmonisée visant l’utilisation de IA pour 


soutenir l’apprentissage et l’enseignement, notamment avec l’outil 


MagicSchool ; 


• Renforcement et harmonisation des pratiques pédagogiques entre les 


paliers afin de soutenir une continuité pédagogique et de faciliter les 


transitions scolaires ; 


• Mobilisation des actions pédagogiques concertées, fondées sur l’analyse des 


données, afin de déployer des interventions différenciées et inclusives 


contribuant à la réduction des écarts entre les sous-groupes d’élèves ; 


• Renforcement de la mise en œuvre du programme d’accompagnateur pour 


la réussite des élèves Noirs (PAREN) pour l’obtention du diplôme ; 


• Un calendrier de formation de sujets divers est offert pour le personnel des 


écoles en fonction de l’analyse des données du conseil ; 
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• Actualisation des programmes ÉPAF (élèves plurilingues apprenants du 


français) et ENA (élèves nouveaux arrivants) par la mise à jour de tous les 


documents de suivi et de monitorage ;  


• Le soutien au décloisonnement des cours, les programmes du secondaire 


(MHS et MHS centrale, COOP, PAJO, Programmes d’excellence), 


l’orientation, l’analyse continue des données issues de sources variées pour 


soutenir l’enseignement et l’apprentissage et les habiletés d’apprentissage 


et habitudes de travail (HAHT) ; 


• Certification GPS et ArcGIS pour les élèves des MHS ; 


• Formation et soutien aux écoles pour le choix de cours et l’élaboration des 


horaires au secondaire ; 


• Programme d’insertion professionnelle du nouveau personnel enseignant 


(PIPNPE) : réseau de formations, capsules, mentorat et accompagnement ; 


• Accompagnement du nouveau personnel enseignant issu de l‘immigration 


(NPEI) : formation, suivi, rencontres, lien avec la communauté ; 


• Appui quotidien au personnel des écoles par courriel aidepedago ; 


• Réseau de formation aux techniciens et techniciennes en bibliothèque ; 


• Tournée MHS, COOP et programmes d’excellence dans toutes les écoles 


secondaires pour présentation et l’harmonisation des pratiques ;  


• Accompagnement et visite des écoles ciblées par le cadre d’efficacité ; 


• Réseau d’équité : accompagnement et formation des directions et de leur 


équipe de la réussite afin de développer le leadership pédagogique de 


l’équipe-école, monitorage, culture des données (outil de gestion de 


données Compass 4 Success et Encompass), suivi des Plans de réussite des 


élèves des écoles élémentaires et secondaires, leadership et mise en œuvre 


de la RAI ; et, 


• Formations et mentorat pour les nouvelles directions et directions adjointes. 


Services directs aux élèves 


• Ajout de deux MHS offertes centrales (Sports et TIC) en plus de celle qui 


était déjà offerte (environnement) ; 


• Accomodement pour certains élèves qui ont pu s’inscrire dans une MHS 


autre que celle offertes à leur école ou au central (MHS Santé, Art, Justice) ; 


• Planification de camps en lien avec les MHS centrales Environnement et TIC 


et les autres MHS dans les écoles ; 


• Offre d’activités ICE développée au central : tournée dans plusieurs écoles 


pour rejoindre les élèves des MHS ; 


• Offre de camps d’anticipation à l’automne et au printemps pour les élèves 


inscrits en MHS, pour toutes les écoles secondaires ; 
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• Cours d’été à l’international au Costa Rica en géographie et en espagnol, en 


lien avec la MHS centrale en environnement ; 


• Ajout d’une compétition de robotique à l’interne (Robolympiades) afin de 


permettre à un plus grand nombre d’écoles de participer à une compétition 


de robotique ; 


• Préparation de nos élèves à Zone 01 Francophone dont Viamonde a été 


l’hôte de la compétition du sud-ouest (élémentaire et secondaire) ; 


• Appui et préparation à la compétition compétence Ontario (Skills) ; 


• Planification de visites d’entreprises, de collèges et autres centres de 


formation en lien avec les métiers spécialisés ; 


• Appui à l’utilisation de MyBluePrint par les élèves de la 7e à la 12e année afin 


de nous assurer que les élèves puissent tracer leur itinéraire d’étude ; 


• Participation à l’Heure du code (élémentaire et secondaire) ; 


• Tournée réalité virtuelle pour la promotion des métiers dans toutes les 


écoles secondaires ; 


• Appui et accompagnement des élèves internationaux inscrits ; 


• Camp d’été en lecture pour les élèves de 1e et 2e année ; 


• Financement des élèves pour des projets d’entreprenariat (Viadragons) et 


participation à la vitrine provinciale ; 


• Développement et mise en œuvre de projet pilote pour explicitement 


soutenir la réussite des élèves inscrits au programme en éducation 


spécialisée en mathématiques ; 


• Programme d’appui à la réussite des élèves noirs (PAREN) pour l’obtention 


du diplôme ; et, 


• Camp d’été pour développer le leadership et les compétences de base liées 


aux sciences, à la technologie, à l’ingénierie et aux mathématiques (STIM), 


des élèves Noirs ou racialisés. 


Ressources  


• Préparation de matériel d’appui pour l’animation d’activités pédagogiques, 


de bien-être et d’apprentissage professionnel au sein des écoles lors des 


journées pédagogiques notamment pour l’équité, l’inclusion, le bien-être, 


les nouveaux programmes ainsi que l’intelligence artificielle ; 


• Mise à jour du guide de sécurité des laboratoires ; 


• Mise à jour des guides et autres documents d’appui ÉPAF et ÉNA ; 


• Mise à jour du Bon départ Jardin à 9e année ; 


• Achat de ressources pédagogiques, de ressources numériques et 


d’abonnements pour appuyer l’apprentissage des élèves en classe et à la 


maison ; 
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• Développement de ressources en écriture, dont la planification annuelle


détaillée de la 3e à la 6e année ;


• Achat de matériel pédagogique en lien avec la littératie afin d’appuyer les


enseignants dans la mise en place du bloc de littératie structurée, de


l’enseignement explicite, l’enseignement guidé et des acticités autonomes


en salle de classe ;


• Mise à jour des ressources visant à appuyer l’apprentissage et


l’enseignement des mathématiques de la 1ere à la 9e année ; et,


• Développement de divers tableaux de bord dans l’outil Encompass pour


favoriser le pistage des élèves.


Appui aux parents 


• La communication efficace avec les parents à travers les ateliers virtuels à


l’heure du lunch pour les parents, tuteurs et tutrice ;


• Appui aux familles exogames par une banque de ressources « Parents on


board » pour faciliter l’appui de leur enfant à la maison ; et,


• Appui aux parents pour faire connaître les métiers spécialisés et les parcours


possibles au secondaire.
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Services du secteur de l’éducation – Volet éducation 


spécialisée 


  


Description 


  


Le personnel des services du secteur de l’éducation- Volet éducation 


spécialisée traite les demandes de référence selon les besoins 


particuliers de chaque élève. Le volume de demandes en 2025-2026 


jusqu’au 5 mai 2026 (686 demandes en 2025-2026 comparativement à 


614 pour 2024-2025).  Actuellement, 12,5 % des élèves ont accès à un 


programme en éducation spécialisée. Ce pourcentage n’inclut pas les 


élèves qui reçoivent uniquement des services en orthophonie ou en 


travail social. 


  


Lors du processus d’aide, les suivis de l’élève à risque ou les suivis de 


l’élève avec PEI, permettent au personnel des écoles et des services 


d’éducation spécialisée de mieux comprendre les problématiques 


observées, puis d’évaluer les besoins réels et les interventions à mettre 


en place. Le but des études de cas est d’accompagner les directions 


d’écoles, le personnel enseignant et le personnel d’appui, puis les 


parents pour mieux répondre aux besoins des élèves et d’assurer leur 


réussite. Lors des études de cas, le personnel impliqué cible les 


interventions appropriées afin d’assurer des services tant de la part du 


personnel du Conseil qu’au niveau communautaire.  


  


Services fournis 


  


o Rencontres d’équipe de soutien pour appuyer les écoles à répondre 


aux divers besoins des élèves démontrant des défis significatifs et 


complexes reliés au comportement, à l’apprentissage ou et au bien-


être.  Le personnel présent aux rencontres comprend la direction 


d’école, les intervenants de l’équipe-école œuvrant auprès de l’élève, 


et peut aussi inclure les parents, une consultante en autisme pour les 


élèves ayant un trouble du spectre de l’autisme (TSA) et un.e 


orthophoniste et/ou un.e conseiller.ère pédagogique selon le cas ; 


o Accompagnements et appuis offerts au niveau des écoles soient au 


niveau du processus d’aide (suivi de l’élève à risque ou suivi de l’élève 


avec PEI), de la formulation des forces et besoins, de la rédaction des 
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plans d’enseignement individualisé (PEI), des plans de transition et 


de comportement, et de l’utilisation de la technologie d’aide par 


l’élève en salle de classe ; 


o Appui aux équipes-écoles quant à l’organisation, la gestion et la 


préparation de la documentation reliée au processus et des rencontres 


des comités d'identification, placement et révision annuelle (CIPR) ; 


o Préparation et animation de formations en éducation spécialisée selon 


les priorités ;  


o Co-planification et co-animation de formations avec d’autres services 


dans un modèle de la Réponse à l’intervention (RAI) et de la 


conception universelle de l’apprentissage (CUA) afin d’intégrer des 


stratégies efficaces en salle de classe pour les élèves ayant des 


besoins particuliers ;  


o Formations et accompagnement pour le dépistage universel des 


compétences en lecture; l’analyse des données et la planification des 


interventions ; 


o Services de consultation visant à intégrer la technologie d’aide et de 


différents logiciels en salle de classe ; 


o Services d’évaluation et de traitement en orthophonie ; 


o Services d’évaluation psychopédagogique et autres selon le besoin ; 


o Coordination des achats, de formations et des transferts internes-


externes reliés aux portables et iPads ; et, 


o Coordination de l’achat d’équipement spécialisé (systèmes MF, aides 


physiques ou visuels, besoins sensoriels). 


  


De plus, les membres des services du secteur de l’éducation- Volet 


éducation spécialisée ont offert de l’appui au personnel dans les écoles 


en présentiel ou en virtuel dans les domaines suivants :  


  


o Rédaction des plans d’enseignement individualisé (PEI) et des plans 


de transition ;  


o Planification des stratégies d’enseignement et d’apprentissage pour 


les élèves ayant des besoins particuliers ;  


o Rédaction des plans de sécurité ;  


o Observation en salle de classe pour mieux cibler les défis et offrir des 


pistes d’intervention ;  


o Modélisation de stratégies à différents intervenants afin de bâtir la 


capacité du personnel et d'harmoniser les approches ; et, 
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o Soutien aux intervenants œuvrant dans les programmes spécialisés: 


o Programmes d’éducation pour les soins et traitements ; 


o Les classes d’apprentissage alternatif (CAA) élémentaire et 


secondaire. 


  


Des protocoles d’ententes ont été élaborés et sont révisés régulièrement 


avec les organismes communautaires des différentes régions pour 


mieux desservir les élèves et leurs familles, que ce soit au niveau des 


services de soins physiques, de soins thérapeutiques ou d’interventions 


en santé mentale. Des rencontres ont aussi été organisées avec les 


organismes des différentes régions du conseil afin de permettre aux 


directions d’école et au personnel enseignant en éducation spécialisée 


de connaître et de comprendre les divers programmes et services offerts 


par les organismes communautaires de leur région respective.  
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Bien-être, santé mentale et travail social 
 


Description 


 


Le plan d’action annuel en santé mentale s’appuie sur une vision claire, 


cohérente et ciblée, élaboré de manière collaborative. Il est aligné sur 


les orientations stratégiques du Conseil scolaire, la stratégie provinciale 


en matière de santé mentale et de lutte contre les dépendances, des 


directives de la Note Politique/Programme no 169, ainsi que les résultats 


du sondage du climat scolaire. 


Le plan d’action s’appuie également sur le guide de mise en œuvre : 


« Bons soins au bon moment (BSBM) », ainsi que le soutien lié à son 


application.  Ce guide a été conçu pour aider la communauté scolaire à 


mieux coordonner les mesures de soutien et les services en santé 


mentale destinés aux enfants et aux jeunes, offerts par les conseils 


scolaires et les organismes communautaires.  


Le plan annuel reflète également la collaboration entre le Conseil 


scolaire Viamonde, Santé mentale en milieu scolaire (SMO), le ministère 


de l’Éducation, et divers organismes communautaires afin d’améliorer la 


santé mentale des élèves. Cette démarche repose sur des stratégies et 


des services fondés sur des données probantes et s’inscrit dans une 


approche systématique et harmonisée intégrée (MHI). L’objectif est de 


renforcer la qualité et la cohérence des interventions précoces ainsi que 


des programmes de prévention et d’intervention précoce en santé 


mentale.   


Le plan d’action du Conseil s’assure de réaliser La promesse Viamonde 


en tenant compte des réalités des élèves noirs, autochtones, 


marginalisés, ainsi que des enjeux sociaux qui affectent le quotidien des 


élèves. Il vise à offrir à chaque élève un environnement d’apprentissage 


inclusif, affirmant l’identité et favorisant le bien-être. 


L’équipe en santé mentale ainsi que l’équipe clinique en travail social 


interviennent à plusieurs niveaux à savoir : 


o Déployer des outils et des approches qui favorisent leur 


développement.  


o Appuyer le personnel des écoles avec des services adaptés aux 


réalités locales. 


o Encourager l’engagement et la participation des familles. 
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o Promouvoir un climat positif qui soutient le rendement et le bien-


être des élèves et du personnel. 


 
 Services fournis 


   
• Poursuite de la mise en œuvre du Parcours Viamonde en 


Apprentissage socioémotionnel (ASE). 
 


• Intégration des attentes ministérielles au parcours Viamonde: 
modules de littératie en santé mentale pour les élèves de la 7e et la 


8e année, pour les élèves de 10e année dans le cours de carrière et 
citoyenneté, d’un programme de prévention des dépendances pour 


les élèves de la 10ème année. Les modules pour les élèves de 6e année 
seront ajoutés en 2026-2027. 


 
• Déploiement de la plateforme Moozoom dans l’ensemble des écoles 


élémentaires du Conseil. 


 
• Soutien au personnel pour la mise en œuvre des stratégies efficaces, 


fondées sur des données probantes, afin de promouvoir la santé 
mentale des élèves et du personnel  
 


o Certification en littératie en santé mentale pour tous les 
enseignants et obligatoirement en 7ème , 8ème année, 10ème année 


(cours de carrière et citoyenneté). 
o Cours de littératie en santé mentale pour les conseillers 


d’orientation. 
o Formation promotion de la vie et d’intervention en matière de 


suicide  ( ASIST, SafeTALK). 
o Formation, accompagnement et coaching visant à renforcer la 


capacité du personnel des écoles, du personnel clinique, des 
gestionnaires, des directions et des surintendants afin de 


répondre aux besoins des écoles et à utiliser les ressources du 


parcours Viamonde en ASE et d’autres ressources comme   :   
- Plan de leçons destinée aux enseignants d’éducation physique 


et santé ; 
- Stratégies universelles tel que les excursions virtuelles ; 


- Programme BRAVE ; 
- Ma culture dans le ResPAIX ; 


- Gestion de stress pendant la période des examens ; 
- Appui à la transition vers l’âge adulte (Zénitude, module 


additionnel de littératie en santé mentale 9ème à 12ème année) ; 
- La Boussole; et, 


- Diriger pour favoriser la santé mentale dans les écoles. 


6 - 11







 


 


 


• Planification concertée et appui lors de la semaine en santé mentale ; 
• Mise en place de comités de santé mentale dans les écoles ;  


• Prestation de services en matière de bien-être et santé mentale dans 
les écoles par l’équipe qui œuvre en travail en santé mentale et en 


travail social ;  
• Appui aux interventions touchant l’évaluation du risque et la menace 


dans les écoles ; 
• Développement d’initiatives visant à inclure la voix des parents et de 


la communauté et faciliter l’accès aux services ;  
• Mise à jour des ententes collaboratives en santé mentale avec les 


partenaires communautaires ; 
• Mise à jour et élaboration des protocoles de prévention, d’intervention 


et de postvention en matière de suicide ; et, 
• Mise à jour des protocoles d’ententes avec la Société d’aide à 


l’enfance des différentes régions du territoire du Conseil. 
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Services à la petite enfance 
 


Description 
 


Le personnel ressource en petite enfance voit à la mise en œuvre du 
Cadre stratégique renouvelé pour la petite enfance et les services de 


garde d’enfants de l’Ontario (2017) du ministère de l’Éducation.  En 


collaboration avec les services pédagogiques, la formation et 
l’accompagnement du personnel de la petite enfance sont assurés. Le 


lien avec les différents partenaires et bailleurs de fonds est une priorité. 
Les garderies, les services de garde, les centres pour l’enfant et la 


famille ON y va, les réseaux régionaux sont des partenaires essentiels 
à la réussite des projets de petite enfance au sein des écoles du Conseil. 


 
Services fournis 


 
• Gestion de programmes avant et après l’école là où il n’y a pas de 


service de garderie ; 
• Appui ponctuel aux écoles, aux centres ON y va et aux garderies en 


matière de coaching et d’accompagnement ; 
• Participation aux formations provinciales et régionales pour la petite 


enfance ; 


• Coordination d’ententes entre les garderies et les municipalités ; 
• Formation du personnel des garderies et des centres pour l’enfant et 


la famille ON y va ; 
• Accompagnement des opérateurs de nouvelles garderies dans les 


écoles du Conseil ; 
• Liaison entre les secteurs du Conseil et les garderies dans les écoles ; 


• Participation aux réseaux régionaux en langue française et autres 
tables régionales et municipales de services à la petite enfance sur 


l’ensemble du territoire ; et, 
• Élaboration et livraison des programmes d’accueil et de formation en 


virtuel et en présentiel, pour les nouvelles familles qui inscrivent leurs 
enfants à la maternelle. 
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Éducation citoyenne et leadership culturel 
 
Description 


 
L’équipe de l’Éducation citoyenne et du leadership culturel (ÉCLC) 


soutient le développement du leadership des élèves à travers une 
variété d’initiatives qui leur permettent d’explorer, de renforcer et de 


faire rayonner leur identité culturelle, citoyenne et écoresponsable. Les 
initiatives de l’ÉCLC mettent une emphase importante sur le 


développement de la construction identitaire et la fierté francophone, 
tout en considérant le contexte de la diversité de la francophonie en 


province. 
 


Regroupant les services d’animation culturelle, d’éducation 


environnementale et d’éducation en plein air, l’équipe ÉCLC travaille en 
étroite collaboration avec le personnel des écoles et les partenaires 


communautaires afin d’offrir des expériences signifiantes, inclusives et 
authentiques. 


 
Par ses actions, l’ÉCLC vise à : 


 
• favoriser le sentiment d’appartenance à la francophonie en milieu 


minoritaire et plurilingue ;  
• développer chez les élèves un leadership engagé, critique et 


responsable ; 
• encourager l’adoption de pratiques respectueuses de 


l’environnement ; et,  
• assurer l’intégration des perspectives des diverses communautés 


francophones, incluant celles historiquement marginalisées, dans 


les pratiques éducatives et les projets du Conseil. 
 


L’équipe s’engage à arrimer ses initiatives aux programmes-cadres et 
aux ressources du Conseil, contribuant ainsi à une éducation porteuse 


de sens, d’équité et d’avenir. 
 


Services fournis 
 


• Appuyer les écoles dans la mise en œuvre d’initiatives visant le 
développement de la communication orale chez les élèves ; 


• Soutenir et accompagner les élèves conseillers, les comités de 
participation des élèves (CPÉ) et les conseils d’élèves dans 


l’exercice de leur leadership ; 
• Accompagner le personnel scolaire dans l’intégration de stratégies 


de leadership et de pédagogie culturelle ; 
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• Concevoir, planifier et animer des activités favorisant le 
développement du leadership des élèves ; 


• Offrir un appui aux formations en éducation environnementale et 
en éducation en plein ai r; 


• Promouvoir et valoriser la participation aux initiatives régionales 
et provinciales (p. ex. Jeux franco-ontariens, Monde le Son, 


VisionArt, FESFO) ; 
• Intégrer des pratiques écoresponsables dans la planification et la 


réalisation de projets régionaux et systémiques ; 
• Organiser des activités de sensibilisation aux enjeux 


environnementaux et aux pratiques écoresponsables ; 
• Accompagner les écoles participantes dans la mise en œuvre des 


initiatives ÉcoÉcoles ; et, 
• Offrir un service de moniteur ou monitrice de langue afin de 


favoriser l’usage du français à l’oral, de renforcer la confiance 


linguistique des élèves et de soutenir un milieu scolaire 
francophone inclusif et dynamique. 
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Écoles sécuritaires et bienveillantes 
 


Description 
 


L’équipe des écoles sécuritaires et bienveillantes déploie des outils et 
des approches qui favorisent le plein épanouissement des élèves afin 


d’assurer des environnements sécuritaires, dans lesquelles règnent 
l’équité, la bienveillance et le respect des différences. En raison des liens 


importants aux principes d’équité, l’équipe comprends les services 


d’éducation autochtone. Composée d’une direction de service, d’un lead 
en éducation autochtone et d’une équipe de conseillères et de conseillers 


pédagogiques et accompagnateurs et accompagnatrices, l’équipe appuie 
les écoles dans le développement des plans pour contrer l’intimidation 


et dans l’analyse de données probantes touchant la sécurité, la 
bienveillance, l’accueil et l’ouverture aux diverses perspectives. L’équipe 


est aussi amenée à intervenir dans des situations ponctuelles et offre un 
accompagnement auprès de la direction, du personnel et des élèves.  
 


Services fournis 
 


• Appui ponctuel aux écoles vivant des enjeux touchant l’inclusion, 


l’équité ou le respect des différences ; 
• Appui aux écoles dans le développement du Plan de prévention et 


d’intervention en matière d’intimidation (PPIMI) ; 


• Appui et formation aux intervenants scolaires dans le cadre des 
évaluations de menace et de risque de violence ; 


• Formation du personnel des écoles sur les pratiques réparatrices ; 
• Appui aux formations en lien à l’éducation autochtone ; 


• Organisation d’activités de sensibilisation aux perspectives 
autochtones ; 


• Validation et communication de la reconnaissance du territoire sur 
l’ensemble du territoire Viamonde ; 


• Accompagnement des directions d’école avec l’analyse des données 
touchant le climat scolaire ; 


• Gestion des concours sensibilisant les élèves à la lutte contre 
l’intimidation et l’importance de l’inclusion ; 


• Développement de ressources et activités pour contrer l’intimidation ; 
• Développement de ressources et activités pour promouvoir la justice 


sociale et l’inclusion ; 


• Appui à la mise en place d’alliances et clubs de justice sociale dans 
les écoles ; et, 


• Préparation de formations lors des journées pédagogiques touchant 
le comportement positif, la traite sexuelle, la prévention des mauvais 


traitements d’ordre sexuel, la violence en milieu de travail et autres 
thématiques. 
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Éducation permanente 
 


Description 
 


L’éducation permanente combine les services d’éducation des adultes et 
les cours d’été, y compris les placements COOP, aux élèves de la 7e à la 


12e année. Plusieurs options de cours sont offertes aux élèves du 


secondaire durant la période d’été. La continuité de l’apprentissage est 
essentielle pour préparer les élèves à acquérir les connaissances et les 


compétences nécessaires pour réussir l’année d’études, un cours ou son 
programme postsecondaire choisi. Pour assurer la vitalité des 


collectivités, l’éducation permanente offre des cours de français aux 
parents des élèves Viamonde qui se sentent moins à l’aise en français, 


y compris les partenaires des couples exogames. Ces programmes 
permettent aux parents d’être mieux outillés pour participer pleinement 


à la vie scolaire et favoriser un meilleur appui avec les devoirs et études 
de leurs enfants.  


 
Services fournis 


 
• Cours de récupération de crédit offert l’été aux élèves de la 9e à la 


12e année ; 


• Cours à crédit offerts l’été aux élèves de la 9e à la 12e année (l’offre 
de cours basé sur les besoins et intérêts des élèves) ; 


• Placements de travail d’été à travers le programme « Accent sur les 
Jeunes » ; 


• Crédits de COOP offerts l’été aux élèves, avec possibilités de 
placements virtuels, présentiels et placements payés ; 


• Laissons au Consortium de l’apprentissage virtuel de langue française 
de l’Ontario (CAVLFO) pour la programmation des cours d’été ; 


• Cours d’anglais pour débutants (à crédit) offerts aux élèves de la 9e à 
la 12e année ; 


• Services d’enseignants ressources EED et aide-enseignants EED 
offerts aux élèves inscrits aux cours d’été ; et, 


• Cours de français (niveaux débutant, intermédiaire et avancé) offerts 
aux parents des élèves du Conseil scolaire Viamonde. 
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Stratégie du développement du leadership 
 


Description 
 


Dans le cadre de la mise en œuvre du Plan stratégique 2026 – 2030, 
soit d’assurer la réussite et le bien-être de nos élèves et 


l’épanouissement de notre personnel, la stratégie du développement du 
leadership mise sur le renforcement des pratiques en matière de 


leadership et sur le développement des capacités des leaders des écoles 
à exercer un leadership conforme aux valeurs de Viamonde et orienté 


vers l’atteinte des objectifs du plan stratégique. La stratégie du 


développement du leadership vise : 
 


• le recrutement et la sélection de leaders par une planification de la 
relève ordonnée et innovatrice ; 


• le développement des capacités des leaders grâce au mentorat, à 
l’évaluation du rendement et aux occasions d’apprentissage 


professionnel différencié qui répondent aux besoins des leaders dans 
divers contextes et à différentes étapes de leur carrière ; et, 


• le soutien offert aux leaders pour faciliter l’accès à l’information et 
l’établissement d’un alignement entre les différentes initiatives du 


Conseil et du ministère de l’Éducation. 
 


Services fournis 
 


Au niveau des directions et directions adjointes, la stratégie du 


développement du leadership comprend différentes activités en 
général : 


 
• Accompagnement des surintendances auprès des écoles ; 


• Programme de mentorat à l’intention des directions et des directions 
adjointes d’écoles nouvellement nommées ; 


• Programme d’accueil et d’intégration des directions et directions 
adjointes d’écoles nouvellement nommées ;  


• Appui aux écoles par les directions des services du secteur de 
l’éducation ; 


• Réseau des équipes de la réussite pour appuyer l’élaboration et le 
monitorage des plans pour la réussite des élèves (PRÉ) ;  


• Développement de parcours d’apprentissage à l’intention des leaders 
dont les écoles sont incluses dans les visites du cadre d’efficacité des 


écoles ; 


• Programme de relève à la direction et direction adjointe d’école ;  
• Le réseau des directions des écoles incluses dans les visites du cadre 


d’efficacité des écoles ;  
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• Participation au Programme de mentorat à l’intention des nouveaux 
leaders scolaires (ADFO) ; et,  


• Évaluation du rendement des directions d’école et des directions 
adjointes.  


 
De manière plus spécifique, les stratégies du développement en 


leadership misent sur le renforcement de cinq pratiques, tirées du Cadre 
de leadership de l’Ontario pour les directions et directions adjointe :  


 
1-Établir les orientations de l’école 


 
• Rencontres du comité de gestion et des équipes de la réussite ; 


• Formations du Centre Franco offertes aux directions sur les aspects 
légaux de la direction d’école ; 


• Appui aux directions concernant le processus de suivi des plans pour 


la réussite des élèves (PRÉ) ; et, 
• Accompagnements des directions a exercé un leadership pédagogique 


fort qui appui l’amélioration de l’efficacité des écoles. 
 


2-Nouer des relations et développer la capacité des gens 
 


• Appui aux directions des différents services éducatifs pour les projets 
dans les écoles (p. ex., animation culturelle et construction 


identitaire, enfance en difficulté, écoles sécuritaires et bienveillantes, 
services pédagogiques, santé mentale). 


 
3-Mettre au point l’organisation pour soutenir les pratiques 


souhaitées 
 


• Utilisation du matériel d’autoévaluation Viamonde accompagnant 


l’outil web d’autoévaluation Viamonde pour le monitorage des 


pratiques pédagogiques ; 


• Participation au réseau d’équité du conseil pour les directions et 


leurs équipes de la réussite ; 


• Visites d’école par l’équipe de la surintendance ; et, 


• Visites des écoles par l’équipe du cadre d’efficacité. 


4-Améliorer le programme d’enseignement 
 


• Accompagnement ponctuel et élaboration de parcours dans le cadre 


des communautés d’apprentissage professionnelles (CAP) ; 
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• Analyse des données Encompass pour le suivi et l’intervention des 


élèves à risque afin d’assurer une réponse à l’intervention (RAI) 


adéquate ; et, 


• Diffusion du matériel auprès des directions d’école pour le monitorage 
des pratiques pédagogiques sur la plateforme d’Environnement 


d’apprentissage virtuel (EAV).  
 


5-Assurer l’imputabilité 
 


• Capsules d’informations liées à des thématiques animées par le 


secteur des ressources humaines (p. ex., stratégies d’évaluation du 
personnel) ; 


• Développer un plan pour la réussite des élèves de l’école qui tient 
compte des besoins locaux ; et, 


• Évaluation du rendement du personnel enseignant et d’appui à l’école. 
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Budget 
2026-27


Section 1	 Rapport


Section 2	 Effectifs


Section 3	 Dotation


Section 4	 Budget


Section 5	 Gouvernance


Section 6	 Éducation


Section 7	 Autres services


Section 8	 Résultats OQRE


Section 9	 Immobilisations


Section 10	Réserves
	


SECTION 7 


Autres services







Fonctionnement des édifices 


Description 


L’équipe du service du fonctionnement des édifices est responsable de 
la sécurité, de l’entretien et de la propreté du parc immobilier du Conseil. 


Services fournis 


• Appuie aux directions d’école en assurant la supervision du personnel


d’entretien ;


• Supervision de la sécurité des édifices ;
• Visites régulières des écoles ;


• Gestion des réparations mineures effectuées par un fournisseur
externe ;


• Installation de portatives ;
• Gestion des contrats de fonctionnement ;


• Évaluation et appréciation de la contribution du personnel
d’entretien ;


• Coordination des remplacements du personnel d’entretien en cas
d’absence ;


• Coordination des retours au travail du personnel d’entretien ; et,
• Gestions des permis d’utilisation des écoles.
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Planification et nouvelles constructions 


Description 


L’équipe des nouvelles constructions travaille à la création des 
environnements modernes propices à l’apprentissage et à l’innovation 


pédagogique. Il est principalement responsable de la construction de 
nouveaux édifices, des agrandissements aux écoles et des rénovations 


majeures. 


L’équipe de planification est responsable de la planification des besoins 


immobiliers, de la planification de l’utilisation communautaire des 
édifices, des zones de fréquentation du Conseil et des prévisions 


d’effectifs.  


Services fournis 


• Planification des priorités en besoins immobiliers du Conseil;
• prévision des effectifs ;


• analyse des données de rétention ;
• analyse du territoire et de nouveaux développements ;


• analyse des statistiques du recensement et autres ;
• gestion des zones de fréquentation ;


• révision des mises en disponibilité ; et,
• analyse des partenariats potentiels.


• Suivi des dossiers prioritaires adoptés par le Conseil ;


• Gestion des budgets et projets de nouvelles constructions ; et,
• Gestion des budgets et projets de nouvelles garderies.
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Réfections et économie d’énergie 
 


Description 
 


En assurant une planification concertée avec les équipes du 
fonctionnement des édifices et des nouvelles constructions, l’équipe du 


service de réfection et d’économie d’énergie gère les projets de 


réfections et de rénovations majeures, analyse et gère la consommation 
de l’énergie et de l’eau pour les édifices du Conseil.  


 
Les membres de l’équipe veillent aussi à ce que les écoles répondent 


aux besoins locaux en accessibilité et s’assurent la mise en œuvre de 
projets de rénovation pour atteindre les objectifs du Conseil à ce sujet. 


 
 


Services fournis 


 
• Gestion des budgets et projets de réfections (10 000 $ et plus) ; 


• Gestion du dossier d’accessibilité des édifices ; 
• Monitorage des contrôles des Systèmes d’automatisation des 


bâtiments (BAS) pour la supervision centralisée des systèmes 


mécaniques de chauffage, de ventilation, d’extraction d’air et d’air 
climatisé ; 


• Suivi de la consommation d’énergie et rapports au Ministère ; 
• Gestion de la base de données sur la condition des bâtiments ; 


• Inventaire des équipements mécaniques et électriques du 
Conseil ; et, 


• Production et mise à jour des divers plans d’école. 
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Santé-sécurité et normes d’entretien 
 


Description 
 


Le service supporte le Conseil et ses écoles en matière de santé-
sécurité, mesures d’urgence et normes d’entretien. Le service assure 


également plusieurs suivis reliés aux équipements et matières 


dangereuses du Conseil. 
 
 


Services fournis 
 


• Assure la conformité et la mise en application de la loi en santé et 
sécurité au travail ; 


• Gestion du comité mixte de santé-sécurité au travail ; 
• Gestion du comité de mesures d’urgence ; 


• Gestion de la plateforme de formations ; 
• Interventions en cas d’incidents en santé-sécurité ; 


• Établissement des normes d’entretien (fournitures, équipements, 
méthodes) ; 


• Responsables de l’accompagnement et la formation du personnel 


d’entretien ; 
• Appui envers le ministère du Travail ;  


• Gestion de divers programmes d’entretien préventif pour les 
équipements du Conseil ; 


• Gestion des matières dangereuses ; 
• Appui aux écoles pour les structures de jeux ; et, 


• Production de divers guides reliés à la santé-sécurité.  
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Mouvements du personnel et Acquisition de talents 


 


Description 


L’équipe Mouvements du personnel et Acquisition de talents, au cœur 


de la stratégie des ressources humaines, assure une gestion intégrée de 


l’attraction, de la sélection et de l’accueil des talents. Dans un contexte 


de croissance et de pénurie de main-d’œuvre en éducation francophone, 


elle soutient la capacité organisationnelle de Viamonde par des 


pratiques rigoureuses, inclusives et efficientes, favorisant « une 


expérience du personnel » de qualité. Elle veille également aux 


mouvements internes et à la gestion optimale des affectations 


annuelles, dans le respect du cadre légal, des conventions collectives 


ainsi que des politiques et directives administratives du Conseil. 


 


Services fournis 


• Positionnement du Conseil comme employeur de « première 


classe » au moyen d’initiatives de marque employeur ciblées, 


arrimées aux valeurs du Conseil ; 


• Déploiement d’activités de recrutement locales, régionales et 


ciblées, incluant les Via’emplois, les foires d’emploi, les réseaux 


universitaires et les bassins francophones pertinents ; 


• Optimisation des processus d’embauche afin d’assurer une 


évaluation rigoureuse, équitable et arrimée aux compétences 


recherchées et aux besoins opérationnels du Conseil ; 


• Gestion structurée des stages favorisant la relève et l’accès à des 


talents qualifiés ; 


• Soutien au recrutement international, lorsque requis, incluant 


l’accompagnement à l’intégration et la coordination des 


obligations administratives et légales applicables ; 


• Renforcement de partenariats avec des établissements 


postsecondaires et des réseaux francophones afin de consolider 


les bassins de recrutement ; 


• Utilisation d’outils et de plateformes de recrutement permettant 


un repérage plus efficace des candidatures et une meilleure 


adéquation des profils aux exigences linguistiques et 


professionnelles ; 
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• Gestion rigoureuse des mouvements internes et des affectations 


annuelles, dans une perspective de continuité des services, 


d’équité procédurale et d’optimisation des ressources ; et, 


• Renforcement de l’accueil, de l’intégration et de 


l’accompagnement des nouveaux membres du personnel afin de 


soutenir leur engagement, leur rétention et leur développement 


professionnel continu. 
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Relations professionnelles 


Gestion de la présence et Mieux-être au travail 


 


Description 


L’équipe des relations professionnelles joue un rôle-conseil stratégique 


en matière de relations de travail, de gestion des différends, de 


négociation collective et d’enquêtes administratives, afin de favoriser 


des milieux de travail équitables, respectueux et conformes aux 


obligations légales et conventionnelles. 


Elle accompagne également les équipes de supervision dans la gestion 


du personnel et la prise de décision, en misant sur une approche 


préventive, cohérente et centrée sur l’application rigoureuse des 


politiques, des lois, des conventions collectives et des meilleures 


pratiques de gestion. 


Enfin, l’équipe assure une gestion intégrée de la présence et du mieux-


être au travail, incluant l’accompagnement des situations d’absence, 


d’accommodement, de retour au travail et des dossiers liés à la CSPAAT, 


dans le but de soutenir la santé du personnel et la stabilité de la 


communauté scolaire. 


 


Services fournis 


▪ Pilotage des relations syndicales et associatives, dans une 


perspective de collaboration durable et d’alignement avec les 


priorités du Conseil ; 


▪ Prévention et règlement stratégique des différends, griefs et litiges, 


en privilégiant les approches favorisant la résolution précoce et la 


stabilité des milieux ; 


▪ Encadrement de la conformité légale, conventionnelle et 


administrative, afin d’assurer une gouvernance transparence, 


cohérente, rigoureuse et équitable ; 


▪ Accompagnement des gestionnaires en matière de gestion du 


rendement, d’interventions administratives et de mesures 


disciplinaires, lorsque requises ; 


▪ Développement des capacités du personnel de supervision par le 


soutien-conseil, l’accompagnement et la formation en gestion du 


personnel ; 
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▪ Mise en œuvre d’approches préventives et d’interventions adaptées 


afin de promouvoir des milieux de travail sains, inclusifs, 


respectueux et exempts de harcèlement et de discrimination ; 


▪ Gestion stratégique de la présence et du mieux-être au travail, 


incluant l’accommodement, le retour au travail et le soutien à une 


présence régulière et durable ; et, 


▪ Coordination des vérifications requises et du suivi des obligations 


déclaratives en matière de sécurité et de conformité. 
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Rémunération et Avantages sociaux 


 


 


Description  


 


L’équipe de Rémunération et Avantages sociaux joue un rôle important 


dans l’administration conforme de la rémunération globale du personnel 


du Conseil. Elle veille à l’exactitude et à l’actualisation des opérations de 


paie ainsi qu’à l’application cohérente des obligations légales, fiscales, 


ministérielles et conventionnelles, tout en soutenant une « expérience 


employée » de qualité. Elle contribue à la fiabilité des opérations, à la 


saine gouvernance et à la prise de décision, afin d’appuyer les 


orientations stratégiques de Viamonde. 


 


 


Services fournis  


 


• Administration efficiente des opérations de paie ; 


• Soutien-conseil et accompagnement auprès des membres du 


personnel et des gestionnaires ; 


• Production, validation et diffusion des relevés fiscaux et des 


documents de fin d’année requis ; 


• Services-conseils relatifs aux dossiers de rémunération (p. ex., 


rachat, gratification à la retraite, traitement différé, assurances, 


etc.) ; 


• Gestion, optimisation et fiabilisation des systèmes et des données 


RH liés à la paie et aux avantages sociaux (p. ex. SAP, 


Cyber@bsence, Passerelles, régimes de retraite) ; et, 


• Coordination des liens avec les partenaires et organismes 


externes concernés (p. ex., administrateurs de régimes, 


assureurs, Service Canada, conseillers financiers). 
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Communications  
 


Description 
 


L’équipe du Secteur des communications, du recrutement et des 
partenariats veille à planifier, organiser et diriger les activités de 


communications et de recrutement du Conseil. Il offre des services à toutes 
les antennes de l’organisation, y compris les écoles, afin d’en assurer le 


rayonnement, la reconnaissance et le positionnement. 
 


Services fournis 
 


Services-conseils ou services clé-en-main en matière de : 


• Stratégies et exécution de communications externes et internes; 
• Relations médiatiques ; 


• Relations publiques et protocole ; 
• Gestion des sites web et des plateformes de médias sociaux ; 


• Rédaction et création de contenus multiplateformesꜞ ; 
• Gestion de crise et veille réputationnelle ; 


• Gestion d’évènements spéciaux ; 
• Publicité et promotion du Conseil ; 


• Promotion des actualités du Conseil, des réussites des écoles, des 


membres du personnel, de sa participation à des événements 


communautaires ; 


• Notoriété, positionnement et reconnaissance organisationnelle ; 


• Appui aux écoles, secteurs et services avec leurs projets et besoins 


ponctuels en lien avec les communications, le marketing et l’image de 


marque ; 


• Consultation publique ; 


• Valorisation du personnel ; et,  


• Vitalité organisationnelle. 


Les contenus éditoriaux et l’expérience utilisateur des plateformes 


suivantes sont sous la responsabilité du Secteur des communications, du 


recrutement et des partenariats : 


o Sites web officiels du Conseil : csviamonde.ca et 


franchementfamille.ca 


o Médias sociaux officiels du Conseil (Facebook, Instagram, LinkedIn, 


X et TikTok) 


o La centrale (intranet du Conseil, propulsé par Sharepoint) 


o Influence (plateforme de consultation et d’engagement propulsée 


par SocialPoint) 


o Radio Viamonde (diffusion web propulsée par Citrus3, application 


mobile disponible) 
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Recrutement et partenariats  
(liaison communautaire et admissions) 


 


Description 
 


Ce service contribue aux activités de recrutement de nouveaux 
effectifs scolaires pour le Conseil et assure la visibilité de l’organisation 


sur l’ensemble du territoire. De plus, les membres de l’équipe 
entretiennent des liens avec les organismes communautaires 


francophones afin de faciliter leur accès aux écoles, de favoriser une 
offre de services et de programmes complémentaires aux écoles, aux 


élèves et aux familles, et ainsi contribuer au rayonnement de la 
francophonie. Les membres de l’équipe mettent les différents 


intervenants du milieu en relation avec les écoles ou les services 


appropriés du Conseil pour nouer des liens ou développer des ententes 
de collaboration bipartites. 


 
Services fournis  


 
• Gestion du bureau central des admissions et coordination des suivis 


avec les écoles jusqu’à l’inscription confirmée des élèves ; 
• Participation active aux initiatives de recrutement de nouveaux 


effectifs et soutien aux initiatives locales ;  
• Idéation de nouvelles actions et stratégies possibles pour favoriser 


le recrutement de nouveaux effectifs scolaires ; 
• Organisation d’événements communautaires destinés à des publics 


ciblés pour faire connaitre le Conseil, ses écoles et favoriser le 
recrutement de nouveaux effectifs scolaires (présentiel ou virtuel) ; 


• Promotion de Viamonde lors de foires communautaires et autres 


activités dans la communauté ; 
• Recherche et élaboration d’ententes de collaboration entre la 


communauté et le Conseil ; 
• Recherche d’opportunités de commandites locales ou de 


participation événementielle pour une présence accrue sur le 
terrain ; 


• Soutien à la promotion des activités communautaires au sein des 
écoles ; 


• Veille du respect des clauses des ententes de commandites et de 
partenariats ; 


• Veille ce que le Conseil soit représenté à diverses tables de 
concertation régionales francophones ou à des événements 


communautaires ; 
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• Participation aux comités des Programmes d’intégration dans 
les écoles francophones (PIDEF) et Partenariats locaux en 


immigration (PLI) ; et, 
• Soutien aux journées thématiques et aux événements du Conseil. 
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Approvisionnement 
 


Description 
 


Les services d’approvisionnement sont offerts par le Service des achats 
relevant du Secteur des affaires, ainsi que par le Centre d’excellence en 


approvisionnement FRANCOachat (« CEA »). Le CEA fournit un appui en 


approvisionnement pour les services et les écoles du Conseil.  
Le Service des achats assure la coordination de l’assignation des 


mandats au CEA et informe les membres du personnel des 
interlocuteurs appropriés pour la réalisation de leurs achats. Ensemble, 


les deux services veillent à ce que les biens et services acquis soient de 
qualité supérieure, obtenue aux meilleurs prix et répondent aux besoins 


du Conseil, tout en assurant la conformité aux directives en matière 
d’approvisionnement ainsi que les engagements commerciaux 


internationaux. 
 


Services fournis 
 


• Appui aux écoles et services ; 
• Élaboration de procédures et de documents liés aux achats ; 


• Offre d’expertise en matière d’approvisionnement ; 


• Mise en place et promotion de bonnes pratiques 
d’approvisionnement ; 


• Gestion des processus d’appel d’offres concurrentiels ou complexes ; 
• Formation du personnel ; 


• Acquisition d’équipement et de matériel pour les nouvelles écoles ; et, 
• Analyse des achats afin d’identifier des possibilités d’économies. 
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Finances 
 


Description 
 


L’équipe du Service des finances est responsable de la planification 
budgétaire, de la comptabilité, de la vérification interne, de la gestion 


financière des fonds d’école, des rapports ministériels, ainsi que de la 
trésorerie et du monitorage de tous les budgets du Conseil. 


 


Services fournis 


 


• Lien entre le budget et le plan stratégique du Conseil ;  
• Préparation des rapports trimestriels, des états financiers intermédiaires et 


des états financiers annuels ;  
• Préparation des rapports statutaires requis par le Ministère ;  


• Élaboration des demandes de financement auprès du Ministère ; 
• Monitorage des dépenses des services, des écoles et des projets spéciaux ;  


• Assure la redevabilité pour la gestion de budget ;  
• Développement de modèles financiers pour l’analyse et la projection des 


dépenses ;  
• Analyse des ententes de paiement et préparation des rapports liés aux 


projets spéciaux ;  
• Gestion de la trésorerie ;  


• Gestion des paiements de factures et des comptes recevables ;  
• Conciliation des comptes et conciliations bancaires ;  


• Vérifications internes des fonds d’école ; et, 


• Formation du personnel des écoles et des bureaux administratifs. 
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 Gestion des registres, de l’information  
et de la protection de la vie privée 


 


Description 
 


Le bureau de la direction de l’éducation s’assure d’avoir un programme 
de gestion des registres et des archives adéquates et que la période de 


rétention des registres est respectée. Il s’assure aussi d’être conforme 
aux exigences de la Loi sur l’accès à l’information municipale et la 


protection de la vie privée. La responsabilité lui est déléguée par la 
présidence du Conseil. 


 
Services fournis 


 
• Élaboration de politiques, de directives et de procédures ; 


• Appui et formation auprès de l’ensemble du personnel sur les 
exigences de la Loi sur l’accès à l’information municipale et la 


protection de la vie privée ; 


• Gestion des demandes d’accès à l’information et des atteintes à la 
vie privée en vertu de la Loi sur l’accès à l’information municipale et 


la protection de la vie privée ; 
• Mise à jour de la banque de renseignements personnels au Conseil ; 


• Mise à jour du programme de gestion des registres, de la période de 
conservation des registres et de la diffusion au niveau du système ; 


• Destruction des registres dont la période de conservation est 
échue ; 


• Appui et formation auprès de l’ensemble des membres du personnel 
sur le système de gestion des registres ; 


• Gestion du registre des formulaires numérotés et des notes de 
service de l’ensemble des secteurs et services ; 


• Recueil et archivage des dossiers scolaires de l’Ontario (DSO) des 
élèves ; 


• Production de copie de relevés de notes officiels des élèves, de 


diplômes d’études secondaires et d’attestation de fréquentation 
scolaire sur demande ;  


• Gestion des archives historiques du Conseil ; et, 
• Représentation du CS Viamonde au comité provincial de l’Ontario 


Association of School Board Official (OASBO). 
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Gestion des risques 
 


Description 
 


Le bureau de la surintendance des services corporatifs et trésorier est 
responsable de la gestion du dossier d’assurances et du dossier de 


vérification afin de présenter un aperçu des risques et d’offrir des 
recommandations portant sur la réduction des enjeux. 


 
Services fournis 


 


• Appui aux écoles et aux services pour toutes questions relatives aux 
assurances ; 


• Formation du personnel sur la réduction des risques ; 
• Expertise en matière de gestion des risques ; 


• Avis au courtier d’assurance de tous changements aux édifices ; 
• Gestion du dossier d’accident des élèves ; 


• Mettre à la disposition des parents, une assurance accident pour 
élèves ; 


• Identification des risques dans tous les secteurs ; et, 
• Coordination des vérifications internes dans les secteurs. 
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Informatique 
 


Description 
 


Les services informatiques du Conseil sont responsables de fournir des 


services de technologie et de soutien aux écoles et bureaux 
administratifs. Le service joue un rôle essentiel en veillant à ce que les 


élèves et les membres du personnel aient accès à la technologie 


nécessaire pour soutenir leur apprentissage et leur travail. 
 
 


Services fournis 
 


• Gestion du réseau et l’infrastructure du Conseil comprennent les 


serveurs, les commutateurs, les routeurs et d’autres dispositifs de 


réseau ; 
• Mise en œuvre d’un réseau sécuritaire, stable et disponible pour tous 


les utilisateurs ; 
• Fournir un soutien technique à tous les utilisateurs afin de résoudre 


les problèmes de matériel et de logiciels et répondent aux questions 
liées à la technologie ; 


• Gérer les logiciels et les applications utilisés en veillant à ce qu’ils 
soient à jour, sécurisés et accessibles à tous les utilisateurs ; 


• Appuyer les écoles dans la gestion de la technologie utilisée en classe, 
y compris les tableaux blancs interactifs, les ordinateurs, et autres 


outils technologiques pédagogiques ; 
• Gérer les données électroniques du Conseil en veillant à ce qu’elles 


soient sécurisées et accessibles aux utilisateurs autorisés ;  
• Assure la mise en œuvre des meilleures pratiques pour la protection 


contre les cybermenaces ; 


• Travaillent en étroite collaboration à planifier les besoins 
technologiques et d’élaborer les stratégies pour la mise en œuvre de 


nouvelles initiatives technologiques ; et, 
• Gestion de la base de données des élèves et les soumissions SISOn. 
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Juridique 
 


Description 
 


Le bureau de la surintendance des services corporatifs et trésorier est 
responsable de la revue et de l’élaboration de toutes les ententes et de 


tous les contrats qui engagent le Conseil. De plus, le Service s’occupe 


de réviser toutes les offres pour l’approvisionnement des écoles et 
l’achat ou la vente de propriétés et/ou d’édifices. Enfin, le bureau de la 


surintendance rédige tous les baux pour les locations d’édifices ou 
d’écoles, les accords de services pour les garderies et les ententes pour 


l’utilisation des terrains et les camps d’été. 
 


Services fournis 
 


• Appui aux gestionnaires pour tous les dossiers légaux ; 
• Expertise en matière de gestion des contrats ;  


• Gestion des documents légaux pour les propriétés ; 
• Révision de nombreuses ententes de partenariat avec d’autres 


organismes ; 
• Révision des contrats d’approvisionnement ; et, 


• Préparation de nombreuses ententes d’utilisation de terrain et 


d’utilisation de locaux. 
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Transport 
 


Description 
 


Le transport scolaire est fourni par trois consortiums, soit le Service de 
transport Francobus, le Service de transport de Wellington/Dufferin et 


le Service de transport des élèves de Greater-Essex. 
 


Les consortiums doivent s’assurer que le service de transport est 
sécuritaire et efficace pour les élèves qui fréquentent les écoles du 


Conseil scolaire Viamonde. Le service de transport est fourni par les 


consortiums pour les élèves qui sont admissibles selon les politiques et 
procédures.  


 
La surintendance des services corporatifs et trésorier siège au conseil 


d’administration de chaque consortium de transport. 
 


Services fournis 
 


• Transport d’élèves pour se rendre à, et pour retourner de, l’école ; 
• Transport spécial pour les élèves ayant des besoins spéciaux ; 


• Coordination de l’émission de billets pour le transport en commun 
public ; 


• Gestion des contrats de fournisseurs ; 
• Vérifications des fournisseurs pour assurer le respect des attentes 


contractuelles ; 


• Analyse des heures de cloches pour assurer l’efficacité du service; 
• Amélioration et modifications des circuits pour accommoder les 


déménagements et l’ajout d’élèves ; 
• Mise en œuvre d’outil informatique pour améliorer la communication 


aux familles ; et,  
• Lancement d’appel d’offres et gestion du processus de 


renouvellement pour les régions, dont les contrats qui sont à 
échéance. 
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Résultats OQRE 
et effectifs des 
classes







Résultats aux tests provinciaux 


Préambule 


L’Office de la qualité et de la responsabilité en éducation (OQRE) est un 
organisme indépendant du gouvernement de l’Ontario. Son rôle est de 


soutenir l’apprentissage des élèves et de favoriser la responsabilité du 


système d’éducation financé par les fonds publics. Pour ce faire, l’OQRE 
évalue les apprentissages à des moments clés du parcours scolaire des 


élèves. 


L’OQRE conçoit et administre des tests à grande échelle qui mesurent 
dans quelle mesure les élèves atteignent les attentes du curriculum de 


l’Ontario. Les résultats obtenus permettent de produire des données que 
les écoles et les conseils scolaires utilisent pour se fixer des objectifs 


d’amélioration. 


Au Conseil scolaire Viamonde, nous considérons les données de l’OQRE 
comme un indicateur important. Elles nourrissent nos réflexions sur les 


pratiques d’enseignement et d’apprentissage, et nous aident à 
concentrer nos efforts là où c’est nécessaire pour améliorer la réussite 


de tous les élèves. 


Toutefois, les résultats de l’OQRE ne donnent qu’une partie du portrait 


de la réussite. Plusieurs autres facteurs influencent l’apprentissage. Pour 
bien comprendre les tendances, il est important de considérer aussi les 


données du questionnaire destiné aux élèves, ainsi que des informations 
recueillies dans chaque école (par exemple les données 


démographiques, l’assiduité, le climat scolaire, les observations du 
personnel enseignant, ainsi que les données liées au comportement et 


à l’attitude des élèves). Ensemble, ces éléments permettent aux équipes 
écoles de repérer les domaines dans lesquels les élèves pourraient avoir 


besoin de soutien – notamment en littératie et en numératie – et 
d’adopter des stratégies adaptées pour mieux les accompagner. 


Le ministère de l’Éducation fixe le niveau 3 comme norme provinciale. 


Lorsqu’un ou une élève atteint ce niveau, cela signifie qu’il ou elle 


répond aux attentes du curriculum pour la matière évaluée et démontre 
une bonne compréhension des apprentissages. 
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Résultats 


Les résultats aux tests en lecture, écriture et mathématiques, cycle 


primaire (de la 1re à la 3e année) et cycle moyen (de la 4e année à la 
6e année), au test de mathématiques (9e année) et au test provincial de


compétences linguistiques (10e année) pour l’année scolaire 2024-2025 
sont présentés. 


Résultats aux tests de l’OQRE cycle primaire 


Niveau d'études:  3e 


Année Moyennes Lecture Écriture Mathématiques 
Nombre 


d'élèves 


2022-2023 
Province 82% 68% 70% 8484 


Conseil 88% 76% 77% 1145 


2023-2024 
Province 84% 67% 74% 8419 


Conseil 90% 76% 82% 1035 


2024-2025 
Province 75% 67% 75% 8558 


Conseil 85% 78% 85% 1094 


Niveau d'études:  6e 


Année Moyennes Lecture Écriture Mathématiques 
Nombre 


d'élèves 


2022-2023 
Province 97% 83% 55% 8046 


Conseil 99% 89% 66% 994 


2023-2024 
Province 97% 79% 58% 8496 


Conseil 99% 86% 72% 1033 


2024-2025 
Province 89% 79% 63% 8354 


Conseil 94% 89% 79% 1013 


Niveau d'études:  9e - TPM 


Année Moyennes 
TPM - Cours 


décloisonné 
Nombre d'élèves 


2022-2023 
Province 60% 6748 


Conseil 66% 654 


2023-2024 
Province 61% 6781 


Conseil 70% 684 


2024-2025 
Province 66% 6964 


Conseil 74% 693 
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Résultats du Conseil au test provincial de compétences linguistiques – 10e année 


Année Moyennes 


Élèves 
admissibles 
pour la 1re 


fois 


Pourcentage 
des élèves 


admissibles 
pour la 


première fois 


ayant réussi 


Élèves 
admissibles 


antérieurement 


Pourcentage des 


élèves 
admissibles 


antérieurement 
ayant réussi 


2022-
2023 


Province 6419 91% 1333 76% 


Conseil 561 96% 115 79% 


2023-


2024 


Province 6759 92% 764 91% 


Conseil 627 97% 60 94% 


2024-
2025 


Province 6828 93% 935 72% 


Conseil 633 98% 70 86% 


Les résultats provinciaux de l’OQRE sont disponibles en suivant le lien 


Résultats (eqao.com) 


Planification de l’amélioration des résultats 


Les résultats obtenus par Viamonde s’inscrivent dans une démarche 


d’amélioration continue soutenue par les services pédagogiques et les 


équipes-écoles qui analysent les données de résultats des élèves. Cette 


analyse est enrichie par la prise en considération d’autres sources 


d’information, notamment les niveaux de rendement aux bulletins 


scolaires, les données recueillies en salle de classe, les perceptions des 


élèves à propos du climat scolaire et les données liées aux profils des 


élèves. À cela s’ajoutent les renseignements contextuels et 


démographiques ainsi que les informations relatives aux attitudes des 


élèves à l’égard de leurs apprentissages. L’ensemble de ces données 


permet de mieux comprendre les besoins des apprenantes et 


apprenants et d’ajuster les actions pédagogiques de façon éclairée. 


À la suite de ces analyses, les écoles ajustent, si nécessaire, leur plan 


pour la réussite des élèves (PRÉ), définissent de nouveaux et ambitieux 


objectifs à atteindre afin de maintenir la position de Viamonde comme 


chef de file en matière d’éducation et déterminent les stratégies 


spécifiques à mettre en œuvre pour y arriver. Ces stratégies 


pédagogiques novatrices doivent être fondées sur des données 


probantes et être reconnues comme étant à haut rendement. Ce faisant, 


les écoles permettent ainsi à chaque élève de réussir à son plein 


potentiel. 
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Les initiatives mises en œuvre par les écoles depuis plusieurs années 


pour améliorer le rendement de tous les élèves sont soutenues avec 


rigueur par des initiatives systémiques, comme la réponse à 


l’intervention (RAI), des activités de développement professionnel, de 


l’accompagnement des écoles, les visites du cadre d’efficacité, la mise 


en œuvre dans les écoles des programmes de soutien au comportement 


positif ainsi que les pratiques réparatrices et, par des programmes qui 


soutiennent l’engagement des élèves et qui visent l’amélioration de 


l’assiduité. 


Toujours dans le but de mieux soutenir les écoles dans l’amélioration du 


rendement des élèves, le Conseil continue de travailler à travers le « 


réseau équité », une culture de données favorisant la pratique réflexive 


et ayant pour but d’améliorer l’enseignement et l’apprentissage des 


élèves. Cette pratique permet de compiler et d’analyser régulièrement 


des données d’observation de l’apprentissage au niveau de la salle de 


classe et de l’école. Ceci permet de suivre les progrès des élèves et 


d’ajuster les pratiques pédagogiques afin d’assurer l’amélioration du 


rendement de chaque élève. Les données cumulées alimentent les 


rencontres des équipes de collaboration au sein. 
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Effectif des classes 


Selon les attentes du Ministère, les objectifs d’effectifs des classes sont : 


Classes de maternelle et de jardin d’enfants  


Le Ministère exige une moyenne de 26 élèves par classe pour l’ensemble 


du Conseil pour les classes de la maternelle et du jardin d’enfants. De 
plus, il impose un plafond qu’au moins 90 % des classes comptent 


29 élèves ou moins et qu’aucune classe ne dépasse un maximum de 


32 élèves.  


Les conseils scolaires doivent embaucher une éducatrice ou un éducateur 
de la petite enfance pour chaque classe de maternelle et de jardin 


d’enfants dont l’effectif dépasse 15 élèves. 


Classes du cycle primaire 


Cent pour cent des classes de la 1re à la 3e année devraient compter moins 
de 23 élèves et un minimum de 90 % de ces classes doit compter un 


maximum de 20 élèves. 


Classes des cycles moyen et intermédiaire 


Les classes de la 4e à la 8e année devraient compter en moyenne moins 


de 24,5 élèves pour l’ensemble du Conseil.  


Classes au palier secondaire 


Pour la 9e à la 12e année, l’effectif moyen financé des classes est 
différencié entre l’apprentissage en ligne à une moyenne de 30 élèves et 


l’apprentissage en personne à une moyenne de 23 élèves.  


Conformité au Règlement de l’Ontario 132/12 


Depuis de nombreuses années, le Conseil a toujours atteint tous les 
objectifs fixés par le Ministère quant aux tailles de classe.  Il est prévu 


que ces objectifs soient atteints pour l’année scolaire 2026-2027.  


8 - 5







Budget 
2026-27


Section 1	 Rapport


Section 2	 Effectifs


Section 3	 Dotation


Section 4	 Budget


Section 5	 Gouvernance


Section 6	 Éducation


Section 7	 Autres services


Section 8	 Résultats OQRE


Section 9	 Immobilisations


Section 10	Réserves
	


SECTION 9 


Immobilisations







Projets d’immobilisations 


Les projets d'immobilisations désignent des projets de rénovation, de 


construction, de remplacement ou d’agrandissement d’écoles ou de garderies. 


Garderies 


1) L’agrandissement de la garderie à l’École élémentaire Pierre-Elliott-
Trudeau  à été complété à l’automne 2025.


2) L’arandissement de la garderie à l’École élémentaire L’Harmonie est
à été terminé  au printemps 2026.


3) Les travaux de construction de l’agrandissement de la garderie à


l’École élémentaire Renaissance ont débuté au printemps 2025 et se
termineront pour la rentrée scolaire 2026.


4) Les travaux de construction de l’agrandissement de la garderie à


l’École élémentaire Pavillon de la jeunesse ont débuté au printemps
2025 et se termineront pour la rentrée scolaire 2026.


Écoles élémentaires 


1) Le bâtiment pour l’école élémentaire Paul-Demers est en construction


depuis l’automne 2024. L’école ouvrira ses portes en septembre


2026.


2) Cinq nouvelles écoles élémentaires sont en processus de
planification :


I. La construction de la nouvelle école élémentaire à Ajax a


débuté en fin printemps 2026 et l’ouverture est planifiée pour


septembre 2027.


II. La construction de la nouvelle école élémentaire à Hamilton est


prévue de débuter à l’été 2026 et l’ouverture est planifiée pour
septembre 2027.


III. Des fonds pour une nouvelle école élémentaire dans l’est de


Toronto ont été octroyés au Conseil au printemps 2024. Il est


prévu que l’approbation du plan de site sera obtenue pour


l’automne 2026 et la date d’ouverture est planifiée pour


septembre 2028.
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IV. Le nouveau bâtiment de l’école élémentaire Chantal-Benoit suit


son cours en planification. L’approbation du plan de site devrait
être obtenue pour l’automne 2026. Il est prévu que la


construction commence au printemps 2027. L’ouverture est
anticipée pour septembre 2028.


V. Le Ministère à octroyer des fonds pour la construction d’une


école élémentaire à Talbotville/ St. Thomas en partenariat avec


le Thames Valley District School Board. Le calendrier de ce


projet sera établi une fois que le site sera acquis.


Écoles secondaires 


1) Le projet du nouvel édifice pour l’École secondaire G.P.-Vanier


continue son parcours. Il est anticipé que la construction de l’école
pourrait commencer à l’hiver 2027. Le cas échéant, l’école pourrait


ouvrir ses portes en septembre 2028.
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Parc Immobilier 


Écoles ouvertes entre 1848 et 1997 


École publique Saint-Joseph 1848 
École secondaire Confédération (nouvelle école Franco-


Niagara en 2019) 
1966 


École secondaire Franco-Jeunesse 1968 


École secondaire Étienne-Brûlé 1969 
École élémentaire Marie-Curie 1972 


École secondaire Georges-P.-Vanier 1974 


École élémentaire Jeanne-Lajoie 1974 
École élémentaire Gabrielle-Roy 1975 


École secondaire Gabriel-Dumont 1979 
Collège français 1979 


École secondaire Le Caron 1980 
École élémentaire Champlain (nouvelle école Franco-


Niagara en 2019) 
1981 


Académie La Pinède 1981 


École élémentaire Félix-Leclerc   1988 


École élémentaire Mathieu da Costa 1990 
École élémentaire LaMarsh 1991 


École élémentaire Laure-Rièse 1991 
École élémentaire Les Rapides 1991 


École élémentaire La Source 1993 
École élémentaire Nouvel Horizon 1995 


École élémentaire Antonine-Maillet 1997 


Écoles ouvertes en 1998 


Académie de la Tamise 
École élémentaire Horizon Jeunesse 


École élémentaire L’Envolée 
École élémentaire L’Héritage 


École élémentaire La Fontaine  
École élémentaire Patricia-Picknell 


École élémentaire Renaissance 


Écoles ouvertes en 2000 


Académie de la Moraine  
École élémentaire Carrefour des jeunes 


École élémentaire L’Odyssée 
École élémentaire Pavillon de la jeunesse 


École élémentaire Pierre-Elliott-Trudeau 
École secondaire Jeunes sans frontières 


École ouverte en 2002 
Écoles ouvertes en 2000 


École élémentaire L’Harmonie  
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Écoles ouvertes en 2008 


École élémentaire des Quatre-Rivières 
École élémentaire La Mosaïque 


École ouverte en 2009 


École secondaire Roméo-Dallaire 


École ouverte en 2010 


École secondaire de Lamothe-Cadillac 


Écoles ouvertes en 2011 


École élémentaire du Chêne 
École secondaire Gaétan-Gervais 


Écoles ouvertes en 2012 


École élémentaire Charles-Sauriol  
École secondaire Franco-Jeunesse  


École secondaire Gabriel-Dumont  


École secondaire Norval-Morrisseau 
École secondaire Toronto Ouest 


Écoles ouvertes en 2013 


Académie Alexandre-Dumas 


École élémentaire Ronald-Marion 
École élémentaire Laure-Rièse 


École ouverte en 2014 


École élémentaire Louise-Charron 


École ouverte en 2016 


École élémentaire La Pommeraie 


Écoles ouvertes en 2017 


École élémentaire Le Flambeau 


École élémentaire Micheline-Saint-Cyr 


Écoles ouvertes en 2018 


École élémentaire Paul-Demers 
École élémentaire Viola-Léger 


Écoles ouvertes en 2019 


École élémentaire Chantal Benoit 
École élémentaire Dyane Adam 


École secondaire David-Saint-Jacques 
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École Franco-Niagara (sur l’ancien site de l’école secondaire Confédération) 


École ouverte en 2023 


École secondaire Michelle-O'Bonsawin 


Bureaux administratifs et centre de formation (4) 


Siège social, édifice partagé avec l'École élémentaire Mathieu da Costa (Toronto) 


Bureaux administratifs de Welland (Welland) 
Bureaux administratifs de Burlington, édifice partagé avec l’École élémentaire 


Renaissance (Burlington) 
Centre de formation professionnelle et bureaux des services éducatifs de 


Brampton, édifice partagé avec l’École secondaire Jeunes sans frontières 
(Brampton) 


Autres édifices (0) 


Garderies françaises de jour dans les écoles du Conseil (3) 


Cercle de l’amitié, École élémentaire Carrefour des jeunes 


Cercle de l’amitié, École élémentaire Le flambeau 
Chez Tante Laure, École élémentaire Laure-Rièse 


Chez Tante Laure, Académie Alexandre-Dumas 
Les Petites Mains, École élémentaire Louise-Charron  


La Boîte à soleil, École élémentaire LaMarsh  


La Boîte à soleil, École élémentaire Nouvel Horizon 
La Boîte à soleil, École élémentaire L'Héritage 


La Boîte à soleil, École Franco-Niagara 
La Clé D’la Baie en Huronie : Garderie Le Petit Voilier, École élémentaire La Source  


Centre de leadership Les Coccinelles, École élémentaire Patricia-Picknell 
Centre de leadership Les Coccinelles, École élémentaire Renaissance 


Centre de leadership Les Coccinelles, École élémentaire du Chêne 
Centre de leadership Les Coccinelles, École élémentaire Dyane Adam 


Les Petites Mains, École élémentaire L’Envolée 


La Farandole, École élémentaire Gabrielle-Roy 
La Farandole, École élémentaire Félix-Leclerc 


La Farandole, École élémentaire Pierre-Elliott-Trudeau 
Les Lucioles, École élémentaire Antonine-Maillet  


Les Lucioles, École Ronald-Marion 
Les Lucioles, École élémentaire Viola-Léger 


Centre de leadership Les Coccinelles, École élémentaire L’Harmonie  
Le Petit Chaperon Rouge, École élémentaire La Mosaïque 


Centre de la petite enfance – Les amis du monde, École élémentaire Charles-Sauriol 


La Ribambelle, École élémentaire Les Rapides 
La Ribambelle, Académie de la Tamise 


La Ribambelle, École élémentaire Marie-Curie 
La Ribambelle, École élémentaire La Pommeraie 


Les étoiles brillantes, École élémentaire L’Odyssée 
Les étoiles brillantes, École élémentaire Micheline-Saint-Cyr 
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Le Petit Baobab, École élémentaire des Quatre-Rivières 
Les Merveilles du Monde, École élémentaire Jeanne-Lajoie 


Garderie du Soleil Levant, École élémentaire La Fontaine 


Garderie du Soleil Levant, École élémentaire Mathieu da Costa 
La Fontaine de l’Amitié, École élémentaire Horizon Jeunesse 


L’Association des Francophones de la Région de York, Académie de la Moraine 


Autre - Programme avant et après l’école (11) 


École élémentaire La Fontaine, géré par la Garderie du Soleil Levant (juin 2021) 


École élémentaire Paul-Demers, géré par Les étoiles brillantes (sept 2021) 


École élémentaire Pavillon de la jeunesse, La Boîte à soleil (sept 2025) 


École élémentaire La Pommeraie, géré par l’Escale : Carrefour Communautaire 
Francophone de London  


École élémentaire Marie-Curie, géré par l’Escale : Carrefour Communautaire 
Francophone de London 


Académie de la Tamise, géré par l’Escale : Carrefour Communautaire Francophone 
de London  


La Clé D’la Baie en Huronie : Garderie Le Petit Voilier), École publique Saint-Joseph 
École Louise-Charron, géré par Les Petites Mains (sept 2023) 


École élémentaire Les Rapides, géré par London French Daycare-Les Merveilleux 


(jan 2026) 


Centre ON y va (13) 


Académie Alexandre Dumas, géré par le Centre Francophone du Grand Toronto 
(sept 2024) 


École élémentaire Gabrielle-Roy, géré par le Centre Francophone du Grand 
Toronto (sept 2024) 


École élémentaire Horizon Jeunesse, gérer par BridgeWay Family Center 


École élémentaire Dyane-Adam, gérer par Centre de leadership Les Coccinelles 
École Patricia-Picknell, gérer par Centre de leadership Les Coccinelles 


École élémentaire Viola-Léger, gérer par YMCA GTA 
École élémentaire Carrefour des jeunes gérer par BridgeWay Family Center 


École élémentaire La Source  La Clé D’la Baie en Huronie : Garderie Le Petit Voilier 
École Académie de la Pinède, La Clé D’la Baie en Huronie : Garderie Le Petit Voilier 


  École élémentaire La Fontaine, Centre Francophone du Grand Toronto 


Terrains vacants (9) 


Site Morrison à Kitchener 
Site Crerar à Hamilton 


Site Rifle Range à Hamilton 
Site Country Glen à Markham 


Site Broughton à Hamilton 
Site Mount Pleasant à Brampton 


Site Ajax-Audley à Ajax 


Site Toronto-Beaches-Cliffside à Toronto 
Site Chantal-Benoit à East Gwillimbury 
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Réserves 
(excédents 
accumulés)







Détail des excédents accumulés 


Le tableau Détail des excédents accumulés et présente un suivi des 
réserves depuis les états financiers 2024-2025 en tenant compte des 


résultats budgétés pour l’année scolaire 2025-2026 de même que 
certains changements notés en cours d’année. Il y a deux types 


d'excédents accumulés : 


• Les Excédents disponibles aux fins de conformité assurent que le
Conseil respecte les exigences statutaires. Ces excédents peuvent


être affectés à des utilisations particulières comme le report des


surplus pour les salles de classe des écoles, le renouvellement de
l’équipement informatique et le renouvellement du logiciel PGI.


• Les Excédents non disponibles sont exclus des calculs statutaires


et incluent, par exemple, les revenus de subventions reconnus
lors des achats de terrains et les surplus des conseils d’école.


Le Règlement de l'Ontario 280/19 : Calcul du déficit d’exercice 


maximal permet aux conseils scolaires d’avoir un déficit allant jusqu’à 
1 % des revenus de fonctionnement, sans une approbation particulière 


du Ministère. Le déficit ne peut pas dépasser l’excédent accumulé de 
l’année scolaire précédente et n’est permis que pour deux exercices 


consécutifs.  


Le Ministère considère toujours le Conseil assujetti au plan de 


redressement en lien avec le déficit planifié en 2023-2024, et ce, 
malgré des résultats excédentaires en 2023-2024 et 2024-2025. Bien 


que nous anticipions, en 2025, une confirmation indiquant que nous 
n’étions plus assujettis à ce plan, celle-ci n’a toujours pas été reçue à 


ce jour. Toutefois, les échanges récents avec le Ministère témoignent 
d’une appréciation positive de la stabilité de notre situation financière. 


Dans ce contexte, le Conseil estime que le budget présenté respecte 


les exigences du Règlement de l’Ontario 280/19, tout en demeurant 
dans l’attente d’une confirmation officielle quant à son statut au regard 


du plan de redressement. 
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Explications pour les activités de 2026-2027 


Réserve salle de classe 


Chaque année, le Conseil permet aux écoles de reporter jusqu’à 10 % 
de leur budget annuel non dépensé. La variance annuelle est 


contrebalancée par la réserve pour salle de classe. 


Réserve informatique 


Le Conseil planifie ses dépenses informatiques selon un plan de 
renouvellement pluriannuel. Lorsque les dépenses réelles sont 


inférieures aux montants budgétés, les fonds excédentaires sont 
transférés à la réserve informatique, et inversement en cas de 


dépassement. 


Ce plan est révisé annuellement afin de tenir compte des dépenses 


engagées, de l’évolution des besoins technologiques ainsi que de la mise 
à jour des coûts. 


Pour l’année scolaire 2026-2027, des dépenses dépassant le budget de 


802 850 $ sont anticipées. 


Le plan de renouvellement pluriannuel se présente comme suit : 


Projet PGI 


Le Conseil utilise actuellement un progiciel de gestion intégré (PGI) en 


partenariat avec dix autres conseils scolaires francophones. Ce système 
approche de la fin de son cycle de vie et sera prochainement retiré par 


le fournisseur. En collaboration avec ces conseils, le Conseil vise la 


sélection d’un nouveau PGI moderne afin de soutenir la gestion des 
transactions en ressources humaines, en paie et en finances. 


À la fin de l’exercice financier 2024-2025, le Conseil a constitué une 


réserve afin de financer les coûts de mise en œuvre du nouveau PGI. 
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Ce projet ayant pris du retard, il demeure au stade de planification et 
fera l’objet d’une réévaluation dans le cadre du processus de budget 


révisé, notamment quant à l’utilisation de cette réserve. 


Projets de construction financés par le Conseil 


Le Conseil a approuvé des allocations aux projets de construction qu'il 
finance. Nous anticipons deux transferts en 2026-2027, soit 69 056 $ 


pour l’amortissement des actifs acquis par fonds d’amortissement et 
419 752 $ pour l’amortissement des projets de construction terminés 


et financés par le Conseil.   


Intérêts sur dette non supportée 


Une réserve existe pour les intérêts sur une partie de la dette à long 


terme non remboursés par le Ministère. Le montant pour 2026-2027 
s’élève à 12 109 $.  


Résultats 2026-2027 


Le déficit pour l’année 2026-2027 pour fin de conformité se chiffre à 


2 064 688 $ et est attribuable à l’utilisation de la réserve informatique 
(802 850 $) et d’un déficit en transport scolaire (1 256 189 $) en raison 


du manque de financement. À noter que les soldes de réserve au 31 
août 2026 pourraient varier en fonction des résultats réels de l’année 


en cours. 
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DÉTAIL DES EXCÉDENTS ACCUMULÉS


Disponible pour fin de conformité
À réaliser


Salle de 
classe


Réserve 
informatique Projet PGI


Intérets sur 
dette non 


suppportée


Fonds 
d'amort. 


TDSB


Projets 
immos 


engagés
Nouvelles 


écoles Total


Solde au 31 août 2026 16 378 879 120 000 4 244 546 750 000 56 149 552 451 12 622 107 1 664 038 36 388 170 156 049 526 192 437 696


Résultats annuels (3 078 097) (3 078 097) - (3 078 097)
Utilisation de la réserve informatique 802 850 (802 850)
Variation des intérêts courus (106 719) (106 719) 106 719 -
Amortissement des OMHSI 631 322 631 322 (631 322) -
Amortissement des travaux financés par le Conseil 419 752 (419 752) - - -
Actifs amortis - Fonds d'amortissement 69 056 (69 056) - - -
Intérets sur la dette non supportée CIBC Mellon 12 109 (12 109) - - -


Sous-total (1 249 727) - (802 850) - (12 109) (69 056) (419 752) - (2 553 494) (524 603) (3 078 097)


Solde au 31 août 2027 15 129 152 120 000 3 441 696 750 000 44 040 483 395 12 202 355 1 664 038 33 834 676 155 524 923 189 359 599


Total des 
surplus du 


ConseilExcédent de 
fonctionnem
ent accumulé


Réalisés
Non 


disponible 
pour fin de 
conformité
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PUBLIC 


U:\Gestion_Politique (G)\G05 Rapports du Conseil\G05-dec 2022-nov 2026\dec 2025 - nov 2026\18 
juin 2026\PUB 


Le 18 juin 2026 


AUX MEMBRES DU CONSEIL SCOLAIRE VIAMONDE 


Objet : Plan annuel de l’éducation spécialisée 2026-2027 


MISE EN CONTEXTE 


Le conseil scolaire Viamonde veille à ce que son Plan de l’éducation spécialisée soit 
maintenu et réexaminé conformément au Règlement 306 et aux exigences et 
normes du guide de l’Ontario qui vise à aider les conseils scolaires et les écoles à 
assurer la prestation efficace de programmes et de services destinés aux élèves 
ayant des besoins particuliers: Éducation spécialisée en Ontario de la maternelle et 
du jardin d’enfants à la 12e année – Guide de politiques et de ressources. 


Le Conseil scolaire Viamonde a procédé à une consultation pour la révision de son 
Plan annuel de l’éducation spécialisée. Une mise à jour des données du Plan a été 
effectuée.  


Le Plan annuel de l’éducation spécialisée 2026-2027 dans sa version mise à jour et 
finale se trouve en annexe de ce présent rapport.  


À l’approbation, ce plan sera mis à la disposition du public sur le site Web du Conseil 
et sera soumis au ministère de l’Éducation avant le 31 juillet 2026. 


IL EST RECOMMANDÉ : 


QUE le rapport en date du 18 juin 2026 intitulé Plan annuel de l’éducation 
spécialisée 2026-2027 soit reçu 


QUE le Conseil approuve le Plan annuel de l’éducation spécialisée 2026-2027 révisé 
en date du 18 juin 2026. 


Préparé par : 
Dounia Bakiri 
Surintendante de l’éducation 


Présenté par : 
Sébastien Fontaine 
Directeur de l’éducation 


p. j. (1)


POINT NO 8.4 DE L'ORDRE DU JOUR







Plan annuel de l’éducation spécialisée


2026-2027







C


Viamonde  – Plan annuel 2026-2027


Révisé en 2026


TABLES DES MATIÈRES


INTRODUCTION__________________________________________ 1


PROCESSUS DE CONSULTATION____________________________ 2


MODÈLE DU CONSEIL POUR L’ÉDUCATION SPÉCIALISÉE_ ______3


RÔLES ET RESPONSABILITÉS_ _____________________________ 7


MÉTHODES DE DÉPISTAGE PRÉCOCE ET STRATÉGIES 
D’INTERVENTION_________________________________________11


ÉVALUATIONS ÉDUCATIONNELLES ET AUTRES TYPES 
D’ÉVALUATIONS_________________________________________ 19


COMITÉ D’IDENTIFICATION, DE PLACEMENT ET DE RÉVISION 
(CIPR)_________________________________________________ 31


Coordination des services avec  
d’autres ministères ou organismes____________________38


SERVICES AUXILIAIRES DE SANTÉ_ ________________________39


CATÉGORIES ET DÉFINITIONS DES ANOMALIES______________43


TYPES DE PLACEMENTS EN ÉDUCATION SPÉCIALISÉE_ _______48


PLAN D’ENSEIGNEMENT INDIVIDUALISÉ (PEI)________________53


ÉCOLES PROVINCIALES ET ÉCOLES D’APPLICATION__________56


PERSONNEL DE L’ÉDUCATION SPÉCIALISÉE_________________62


PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNEL_____________________65


ÉQUIPEMENT___________________________________________69


ACCESSIBILITÉ DES INSTALLATIONS SCOLAIRES_____________70


TRANSPORT____________________________________________ 75


Révisé en 2026







D 1


Viamonde  – Plan annuel 2026-2027 Viamonde  – Plan annuel 2026-2027


Révisé en 2026Révisé en 2026


COMITÉ CONSULTATIF DE l’éducation  
spécialisée (CCÉS)_____________________________________ 77


LA PROMESSE VIAMONDE________________________________87


Annexe - 1 �Liste de centres de traitement  
pour enfants ______________________________89


Annexe 2 - Liste des organismes de coordination _____ 91


Annexe 3 - �Service de soutien à domicile et  
en milieu communautaire 2025-2026_ ________93


Annexe 4 - PEI_gabarit_vide___________________________95


Dans ce document, le terme parent désigne toute personne qui a la responsabilité 
légale de l’enfant, dont les tutrices et les tuteurs.


INTRODUCTION


Le plan annuel de l’éducation spécialisée décrit les programmes et les services 
offerts par le Conseil scolaire Viamonde aux élèves ayant des besoins particuliers. 
Le présent plan respecte les normes établies par le ministère de l’Éducation 
tel qu’indiqué dans son document « Éducation spécialisée en Ontario de la 
maternelle et du jardin d’enfants à la 12e année – Guide de politiques et de 
ressources ».


La planification de l’éducation spécialisée est intégrée au processus de 
planification de l’amélioration du Conseil, lequel est axé sur l’amélioration du 
rendement des élèves. 


Cette révision annuelle permet d’évaluer nos pratiques actuelles et d’en améliorer 
certaines composantes. 



https://www.ontario.ca/fr/document/education-specialisee-en-ontario-guide-de-politiques-et-de-ressources

https://www.ontario.ca/fr/document/education-specialisee-en-ontario-guide-de-politiques-et-de-ressources

https://www.ontario.ca/fr/document/education-specialisee-en-ontario-guide-de-politiques-et-de-ressources

http://edu.gov.on.ca/fre/document/policy/os/onschools_2017f.pdf
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SECTION 2


MODÈLE DU CONSEIL POUR L’ÉDUCATION 
spécialisée


PHILOSOPHIE


Le Conseil scolaire Viamonde est engagé à développer le plein potentiel de 
chaque élève, quels que soient ses besoins particuliers. Ainsi, Viamonde reconnaît 
que les élèves ne possèdent pas toutes les mêmes aptitudes ou facultés 
d’apprentissage. Il est cependant essentiel que chaque élève réalise le meilleur de 
lui ou d’elle-même.


Chaque élève a des besoins uniques dont doit tenir compte le programme 
scolaire pour lui permettre de s’épanouir sur les plans intellectuel, personnel, 
familial et social.


Les programmes destinés aux élèves ayant des besoins en éducation spécialisée 
peuvent être offerts selon plusieurs placements : classe ordinaire avec services 
indirects ou avec soutien direct ; classe ordinaire avec retrait partiel ; classe 
distincte avec intégration partielle ou classe distincte à temps plein telle qu’une 
classe d’apprentissage alternatif (CAA) ou des programmes d’éducation pour les 
soins et traitements (Programmes EST). Le Conseil privilégie, dans la mesure du 
possible, l’inclusion des élèves dans une salle de classe régulière.


SECTION 1


PROCESSUS DE CONSULTATION


Le Conseil scolaire Viamonde procède à la révision et à la mise à jour de son 
plan pluriannuel éducation spécialisée de façon annuelle. Il est nécessaire 
d’obtenir les commentaires des différents joueurs afin de recevoir une riche 
variété d’idées pour améliorer les services offerts aux élèves ayant des besoins 
particuliers. En plus de la consultation annuelle, les parents, les élèves et les 
membres du personnel sont invités à participer à l’amélioration de nos services 
lors du processus d’identification, de placement et de révision des élèves, ainsi 
que des rencontres des équipes-école. Leurs commentaires peuvent porter 
sur les stratégies et interventions à utiliser, sur la programmation à offrir, sur 
les placements offerts, sur l’allocation du personnel et des ressources, sur le 
développement professionnel et sur le processus de communication.


Les modifications au plan annuel de l’éducation spécialisée sont envoyées 
au Comité consultatif de l’éducation spécialisée (CCÉS). Ces membres sont 
responsables du partage de l’information à leurs groupes respectifs et de 
ramener les recommandations au CCÉS.


Des consultations continues auprès des personnes ressources en éducation 
spécialisée et des directions d’école sont aussi réalisées afin de déterminer les 
besoins particuliers en éducation spécialisée.


Par l’intermédiaire du site web du Conseil, les parents, les directions d’école, les 
conseils d’école et les membres de la communauté ont été invités à consulter 
et commenter la version révisée du Plan pluriannuel de l’éducation spécialisée 
2025-2026.


CHEMINEMENT DU PROCESSUS DE RÉVISION


ACTION ÉCHÉANCE


•	 Consultation auprès du CCÉS Du 13 mai au 9 juin 2026


•	 Validation du plan auprès de la communauté 
de parents et d’écoles


Du 13 mai au 27 mai 2026


•	 Approbation des modifications par le Conseil Le 18 juin 2026


•	 Soumission du Plan pluriannuel au Ministère Avant le 31 juillet 2026
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En misant sur la valeur d’ouverture, nous valorisons la diversité y compris 
la neurodiversité visant la réussite de chaque apprenante dans une optique 
d’amélioration continue.


Deux grands principes découlent de l’inclusion, le premier étant la conviction 
qu’un apprentissage et une vie commune présentent des avantages à chaque 
personne et non seulement aux apprenantes et aux apprenants éprouvant des 
difficultés d’apprentissage. Les échanges et le choc d’idées comptent parmi 
des éléments importants permettant d’optimiser les apprentissages sociaux. 
Un modèle inclusif valorise l’interdépendance, la croissance et la diversité chez 
toutes les apprenantes et les apprenants. C’est pourquoi le développement 
de la communauté de classe et d’école est essentiel. Les éléments suivants en 
favorisent le développement :


•	 un environnement où les apprenantes et les apprenants se sentent 
protégés et aimés; plusieurs activités de classe et d’école incitent à la 
collaboration et à l’entraide;


•	 les intervenantes et intervenants scolaires prennent le temps d’animer des 
activités pour soutenir la communauté de classe et d’école durant l’année 
scolaire; ils évitent la compétition malsaine entre apprenants;


•	 les intervenantes et intervenants scolaires adressent explicitement 
l’importance de la communauté, du respect d’autrui et de la valeur 
de la personne en donnant des exemples des comportements positifs 
recherchés dans une optique inclusive;


•	 chaque école adopte un plan de prévention et d’intervention en matière 
d’intimidation et saisit les occasions pertinentes pour parler de justice 
sociale;


•	 les intervenantes et intervenants scolaires appuient le développement 
social et les relations interpersonnelles qui se développent entre 
apprenantes et  apprenants.


Un deuxième principe qui sous-tend l’inclusion est la conviction que tous les 
élèves peuvent apprendre. Puisque tous les élèves n’ont pas les mêmes rythmes 
et profils d’apprentissage, le personnel enseignant est appelé à travailler 
auprès d’élèves présentant des forces, des intérêts et des besoins variés. La 
collaboration du personnel enseignant est cruciale pour assurer à chaque élève 
un accompagnement lui permettant de reconnaître ses forces et ses besoins 
et développer son potentiel. Cet accompagnement s’exprime par un personnel 
enseignant qui :


•	 est conscient des différents profils d’élèves ayant des besoins particuliers 
en éducation spécialisée;


•	 offre aux élèves des occasions de penser et d’être créatifs et mise ainsi 
sur les forces de ceux-ci;


•	 utilise une variété de ressources pour soutenir l’apprentissage;


•	 se sert d’une variété de stratégies et de systèmes de gestion pour suivre 
le cheminement des élèves;


•	 prend le temps d’accompagner et d’évaluer les élèves en tenant compte 
de leurs besoins développementaux;


ORIENTATION DES PROGRAMMES ET DES SERVICES EN éducation 
spécialisée


Le Conseil adhère aux principes fondamentaux suivants pour la prestation des 
services  en éducation spécialisée :


•	 L’éducation est un droit universel et la société doit s’assurer que tous 
aient accès à une bonne éducation.


•	 Tous les élèves doivent bénéficier des mêmes possibilités d’éducation ainsi 
que d’un programme de qualité adapté à leurs besoins, à leurs aptitudes et 
à leurs intérêts.


•	 L’apprentissage est un processus continu et chacun doit pouvoir développer 
les attitudes, les habitudes ainsi qu’acquérir les compétences qui lui 
permettront de profiter au maximum des possibilités d’apprentissage 
offertes par la vie scolaire.


•	 Le programme et le milieu scolaires doivent respecter le potentiel de 
l’élève ainsi que les différences existantes entre les différentes personnes 
et entre les groupes.


•	 Chaque personne a des besoins uniques dont il faut tenir compte lors de 
l’élaboration du programme.


Les services en éducation spécialisés sont offerts en salle de classe régulière 
et/ou dans les classes distinctes, selon le placement de l’élève. En utilisant 
l’approche de la réponse à l’intervention, les enseignantes et les enseignants 
ciblent des pratiques et des stratégies pédagogiques inclusives efficaces et 
validées par la recherche et des outils d’évaluation variés pour répondre aux 
besoins de tous les élèves dans leur salle de classe.


VISION DES SERVICES ÉDUCATIFS


La vision des services éducatifs du Conseil scolaire Viamonde:


•	 L’élève, artisan de son devenir.


•	 L’école, milieu éducatif de langue française au service de l’apprenante et 
de l’apprenant.


•	 La famille et la communauté, partenaires essentielles à notre réalisation 
individuelle et collective.


L’INCLUSION AU CONSEIL SCOLAIRE VIAMONDE


De par sa vision et ses valeurs, le Conseil scolaire Viamonde fait la promotion 
d’une éducation visant l’équité, le respect de la diversité culturelle et la qualité 
des processus d’apprentissage afin que tous les apprenantes et les apprenants 
puissent participer pleinement à une variété d’activités répondant à leurs intérêts 
personnels et professionnels, et ce, en classe régulière ou encore en classe 
distincte.


Les élèves dont le placement est en classe distincte (temps plein ou partiel) sont 
pleinement inclus au sein de l’école et font partie intégrante de la communauté 
scolaire. Un modèle inclusif ne nécessite pas que tous les élèves réalisent les 
mêmes activités d’apprentissage dans les mêmes lieux, en même temps. Un 
modèle inclusif assure que tous les élèves participent pleinement à la vie scolaire 
en fonction de leurs intérêts et aptitudes et soient valorisés dans leurs forces, 
leurs identités, leurs champs d’intérêts. 
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SECTION 3


RÔLES ET RESPONSABILITÉS


Le ministère de l’Éducation : 


•	 établit, par le biais de la Loi sur l’éducation, de règlements et de 
documents de politique, notamment de notes Politique/Programmes, les 
obligations légales des conseils scolaires concernant la prestation des 
programmes d’enseignement et des services en éducation spécialisée; 


•	 prescrit les catégories et les définitions des anomalies; 


•	 exige, en vertu de la Loi sur l’éducation, que les conseils scolaires offrent à 
leurs élèves ayant des besoins en éducation spécialisée des programmes 
d’enseignement et des services en éducation spécialisée appropriés; 


•	 détermine le financement de l’éducation spécialisée en ayant recours à la 
structure du modèle de financement; 


•	 exige que les conseils scolaires fassent rapport de leurs dépenses au titre 
d’éducation spécialisée par le biais du processus budgétaire; 


•	 fixe des normes provinciales pour le curriculum et pour la communication 
du rendement scolaire; 


•	 fait obligation aux conseils scolaires, par l’entremise de règlements, de 
tenir à jour leur plan pour l’éducation spécialisée, de le réviser chaque 
année et de présenter les modifications au Ministère; 


•	 astreint chaque conseil scolaire, en vertu de la Loi sur l’éducation et 
de règlements, à mettre sur pied un comité consultatif de l’éducation 
spécialisée (CCÉS); 


•	 met sur pied un conseil consultatif ministériel de l’éducation de 
l’éducation spécialisée (CCMÉS) afin de conseiller la ministre ou le 
ministre de l’Éducation sur les questions concernant les programmes 
d’enseignement et les services en éducation spécialisée; 


•	 gère des écoles provinciales et des écoles d’application pour les élèves 
sourds ou malentendants, aveugles ou ayant une basse vision, sourds et 
aveugles ou ayant de graves difficultés d’apprentissage.


Le conseil scolaire :


•	 instaure des politiques et des pratiques qui respectent la Loi sur 
l’éducation, les règlements et les documents de politique, notamment les 
notes Politique/ Programmes;


•	 vérifie que les écoles et leur personnel respectent la Loi sur l’éducation, 
les règlements et les politiques;


•	 fournit un personnel dûment qualifié pour offrir les programmes et les 
services à ses élèves ayant des besoins particuliers;


•	 fait rapport des dépenses liées à l’éducation spécialisée;


•	 planifie la réussite des élèves à l’intérieur d’activités signifiantes, en 
réfléchissant sur ses actions, sur l’apprentissage et sur l’utilisation de 
diverses formes d’évaluation selon leurs besoins;


•	 documente les apprentissages réalisés et les décisions prises avec des 
détails suffisants pour assurer les suivis et pour répondre aux besoins 
progressifs des élèves.


Ces deux principes de base orientent l’action du personnel enseignant, favorisant 
la découverte du potentiel chez chaque élève et la création d’un milieu lui 
permettant d’évoluer selon son rythme et ses capacités.


LA COLLABORATION, CONDITION ESSENTIELLE À LA MISE EN ŒUVRE DE 
L’INCLUSION


La collaboration entre toutes les intervenantes et tous les intervenants de 
l’éducation est le fondement même de l’école inclusive, une école qui accueille 
tous les élèves. Les écoles inclusives efficaces ont une culture d’aide et de 
soutien mutuel au sein du personnel, incluant les enseignantes et les enseignants, 
les secrétaires et le personnel de soutien. L’objectif qui les anime est d’aider les 
élèves; tous comprennent que, pour y arriver, la collaboration est une condition 
essentielle.


La collaboration implique un travail d’équipe où :


•	 le personnel enseignant et autres intervenantes et intervenants 
apprennent à partir de l’expérience des autres;


•	 tous les membres sentent que leurs contributions à l’équipe sont 
appréciées;


•	 les intervenantes et les intervenants coopèrent dans la planification, 
l’enseignement et la prise de décisions;


•	 tout le personnel a des objectifs communs, des responsabilités partagées, 
de l’expertise reconnue et une voix quant au fonctionnement et aux 
pratiques de l’école;


•	 les parents, le personnel scolaire, les apprenantes et apprenants et les 
personnes de la communauté s’entraident en partageant ressources et 
informations;


•	 le personnel enseignant communiquent de façon efficace entre 
collègues, avec les familles des apprenantes et apprenants et les agences 
communautaires.


À l’intérieur du milieu éducatif, plusieurs types de soutien existent et dans chacun 
d’eux, différentes options de structures sont identifiées, et ce, en collaboration avec les 
familles.
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La direction d’école :


•	 s’acquitte des fonctions définies dans la Loi sur l’éducation, les règlements 
et les documents de politique ainsi que dans les politiques du conseil 
scolaire;


•	 communique au personnel les attentes du ministère de l’Éducation et du conseil 
scolaire;


•	 veille à ce qu’un personnel dûment qualifié soit affecté à l’enseignement 
dans les classes de l’éducation spécialisée;


•	 communique au personnel, aux élèves et aux parents les politiques et les 
marches à suivre du conseil scolaire concernant l’éducation spécialisée;


•	 s’assure que l’identification et le placement des élèves ayant des besoins 
en éducation spécialisée sont faits dans le cadre d’un CIPR et respectent 
les modalités prévues dans la Loi sur l’éducation, les règlements et les 
politiques du conseil scolaire;


•	 consulte le personnel du conseil scolaire, en collaboration avec les familles 
et l’élève, dans la mesure du possible,  pour déterminer le programme le 
plus approprié pour les élèves ayant des besoins en éducation spécialisée;


•	 veille à l’élaboration, à la mise en œuvre et à la révision du plan 
d’enseignement individualisé (PEI) et du plan de transition de l’élève, le cas 
échéant, conformément aux exigences provinciales;


•	 veille à ce que les parents soient consultés lors de l’élaboration du PEI de 
leur enfant et en reçoivent une copie;


•	 assure la prestation du programme tel que défini dans le PEI;


•	 veille à demander les évaluations appropriées et à obtenir, si nécessaire, le 
consentement des parents.


Le personnel enseignant :


•	 s’acquitte des fonctions prévues dans la Loi sur l’éducation, les règlements 
et les documents de politique;


•	 respecte les politiques et les marches à suivre du conseil scolaire 
concernant l’éducation spécialisée;


•	 travaille avec l’enseignante ou enseignant de l’éducation spécialisée pour 
mettre à jour ses connaissances sur les pratiques relatives à l’éducation 
spécialisée;


•	 collabore à l’élaboration, la révision et la mise à jour du PEI de l’élève ayant des 
besoins particuliers;


•	 offre en salle de classe le programme défini dans le PEI de l’élève ayant des 
besoins particuliers;


•	 renseigne les parents sur les progrès de l’élève.


•	 élabore et tient à jour un plan pour l’éducation spécialisée, qui est modifié 
de temps à autre afin de répondre aux besoins actuels de ses élèves aux 
besoins en éducation spécialisée;


•	 révise son plan chaque année et présente les modifications à la ministre ou 
au ministre de l’Éducation;


•	 présente au Ministère les rapports statistiques exigés;


•	 prépare un guide pour les parents afin de les renseigner sur les programmes 
d’enseignement et les services à l’éducation spécialisée, ainsi que sur les 
marches à suivre;


•	 met sur pied un ou plusieurs comités d’identification, de placement et de  
révision (CIPR), chargés d’identifier les élèves aux besoins en éducation 
spécialisée et de déterminer des placements appropriés pour ces élèves;


•	 met sur pied un comité consultatif de l’éducation spécialisée (CCÉS);


•	 fournit au personnel un perfectionnement professionnel sur l’éducation 
spécialisée.


Le comité consultatif de l’éducation spécialisée (CCÉS) :


•	 présente au conseil scolaire des recommandations sur toute question 
concernant l’instauration, l’élaboration et la prestation des programmes 
d’enseignement et des services à l’éducation spécialisée;


•	 participe à la révision annuelle du plan pour l’éducation spécialisée;


•	 participe au processus annuel de planification du budget du conseil et 
examine les états financiers en ce qui concerne l’éducation spécialisée. 
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SECTION 4


MÉTHODES DE DÉPISTAGE PRÉCOCE ET 


STRATÉGIES D’INTERVENTION


Conformément à la Note Politique/Programme n° 11, le Conseil scolaire Viamonde 
offre un programme de dépistage précoce et continu aux élèves inscrits de 
la maternelle à la 3e année. Le programme de dépistage précoce et continu 
est établi pour s’assurer que chaque élève progresse, dès son entrée à l’école, 
selon son rythme et ses capacités. Le Conseil scolaire Viamonde a développé 
un processus continu d’évaluation et de planification des programmes qui est 
amorcé dès qu’un enfant est inscrit à l’école.


Les méthodes du programme de dépistage précoce et continu comportent les 
éléments suivants :


•	 un processus pour suivre le développement sur les plans langagier, affectif, 
social, intellectuel et physique de chaque enfant;


•	 un processus de rencontre avec le parent pour discuter des forces et des défis 
de leur enfant;


•	 un processus d’observations continues de l’élève;


•	 une évaluation approfondie de rapports médicaux ou professionnels lorsque 
ceux-ci sont disponibles;


•	 des rencontres de transition pour les élèves ayant des besoins particuliers 
entre la garderie et les écoles;


•	 des instruments d’évaluation pour recueillir des données sur l’élève pour 
l’élaboration de programmes d’apprentissage appropriés.


RÔLE DU PERSONNEL ENSEIGNANT DANS LE DÉPISTAGE PRÉCOCE


Le rôle du personnel enseignant de maternelle et jardin est :


•	 d’accueillir et de rencontrer le parent pour discuter des intérêts, des 
forces et des besoins de son enfant;


•	 d’observer de façon continue l’élève et d’apporter les modifications  
nécessaires au programme;


•	 d’élaborer et de mettre en œuvre une programmation appropriée aux 
besoins identifiés chez les élèves;


•	 de compléter différents formulaires et grilles d’observation;


•	 de communiquer et d’échanger l’information avec les autres membres de 
l’équipe-école;


•	 d’évaluer les progrès de l’élève et de les partager.


Pour assurer une harmonisation des stratégies et une transition adéquate, 
le personnel enseignant des 1e, 2e et 3e années poursuivent les interventions 
amorcées lors des années précédentes.


 Les enseignantes et enseignants de l’éducation spécialisée :


En plus d’assumer les responsabilités du personnel enseignant énumérées à la 
rubrique précédente, les enseignantes et enseignants de l’éducation spécialisée :


•	 détiennent les qualifications requises pour enseigner à l’éducation 
spécialisée, conformément aux règlements pris en application de la Loi sur 
l’éducation;


•	 assurent le suivi des progrès des élèves relativement au PEI et modifient le 
programme au besoin;


•	 collaborent aux évaluations éducationnelles des élèves ayant des besoins 
particuliers.


Les éducatrices et éducateurs de la petite enfance :


Les éducatrices et éducateurs, en coordination et en collaboration avec l’ensei- 
gnante ou enseignant chargé de la classe :


•	 planifient et procurent des soins et des services d’éducation aux enfants de 
la maternelle et du jardin d’enfants;


•	 observent, assurent le suivi et participent à l’évaluation du développement 
des enfants de la maternelle et du jardin d’enfants;


•	 veillent au maintien, dans la salle de classe, d’un milieu d’apprentissage 
sain sur les plans physique, émotionnel et social;


•	 communiquent avec les familles;


•	 accomplissent les tâches que leur assigne la direction de l’école en lien 
avec le programme de la maternelle et du jardin d’enfants.


Les parents :


•	 se tiennent au courant des politiques et des marches à suivre du conseil 
scolaire dans les domaines concernant l’élève;


•	 participent au processus du CIPR, aux rencontres parents-personnel 
enseignant et aux autres activités scolaires pertinentes;


•	 participent à l’élaboration du PEI;


•	 apprennent à connaître le personnel scolaire qui travaille avec l’élève;


•	 appuient l’élève à la maison;


•	 collaborent avec la direction d’école et l’équipe pédagogique afin de 
résoudre les problèmes;


•	 s’assurent de l’assiduité de l’élève à l’école.


L’élève :


•	 respecte les prescriptions de la Loi sur l’éducation, des règlements et des 
politiques;


•	 observe les politiques et les marches à suivre du conseil scolaire;


•	 participe au processus du CIPR (si l’élève est âgé d’au moins 16 ans), 
aux conférences parents-personnel enseignant et aux autres activités 
pertinentes.
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FORMATION DU PERSONNEL SCOLAIRE


Une formation en cours d’emploi est offerte et des suivis assurent le succès du 
programme de dépistage précoce et continu.


PROCESSUS UTILISÉ POUR INFORMER LES PARENTS


À la rentrée scolaire le personnel du préscolaire fait une entrevue d’accueil. Cette 
entrevue fait partie du processus de dépistage précoce et c’est à ce moment que 
les parents en sont informés. De plus, les parents doivent fournir les informations 
pertinentes au personnel enseignant sur l’état de santé, les problématiques déjà 
existantes et les suivis faits avec les organismes.


Des rencontres formelles sont aussi organisées avec les parents pendant l’année 
scolaire, p. ex., lors de la remise des bulletins ou lorsque l’élève éprouve certaines 
difficultés et une consultation avec les parents est demandée.


Les parents sont toujours les bienvenus à l’école pour discuter avec le personnel 
enseignant du rendement de leur enfant ou de certaines problématiques qu’ils 
perçoivent.


Lorsque les informations fournies par les parents ainsi que les observations en 
salle de classe mettent en évidence certaines difficultés, le personnel enseignant 
amorce le processus d’aide par des observations plus ciblées, la prise de notes, 
des consultations et, au besoin, une référence à l’équipe-école. Les différentes 
étapes du processus d’aide sont présentées dans le tableau qui suit. Ces étapes 
comportent autant le travail du personnel enseignant et de l’école que les 
services offerts par le Conseil.


RÔLE DU PARENT


Le rôle du parent est :


•	 de participer à l’entrevue d’accueil avec le personnel enseignant;


•	 participer activement au dépistage précoce en rencontrant le personnel 
enseignant;


•	 de travailler en étroite collaboration avec le personnel de l’école;


•	 de partager toutes les informations nécessaires pour appuyer le personnel 
enseignant dans ses interventions;


•	 de compléter différents formulaires et questionnaires en lien avec les 
besoins de son enfant;


•	 de partager avec l’école la responsabilité de l’éducation de son enfant.


POLITIQUES ET MÉTHODES


Le programme s’adresse de façon formelle et obligatoire, à chaque enfant de 
la maternelle et du jardin d’enfants. Par ce programme, le Conseil s’assure que 
l’élève puisse vivre des expériences de réussites scolaires, pour que le personnel 
enseignant apprenne à mieux connaître l’élève, ses forces, ses besoins et aussi 
ses intérêts, pour encourager l’élève à développer ses aptitudes physiques, 
sociales et langagières et à devenir progressivement autonome.


De multiples outils de dépistage et d’évaluation sont utilisés par le personnel 
scolaire pour déterminer les besoins particuliers des élèves afin d’assurer leur 
réussite scolaire, notamment le Bon Départ, des grilles de dépistage précoce 
et des programmes de dépistage en lecture, des apprentissages essentiels, en 
communication orale pour évaluer les différentes habiletés de nos élèves. 
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Une harmonisation de la documentation et des approches utilisées par les 
Services pédagogiques et le secteur de l’éducation - volet éducation spécialisée 
facilitent le travail des équipes-écoles et la collaboration entre les différentes 
intervenantes et les différents intervenants. L’implication des conseillères ou 
conseillers pédagogiques en éducation spécialisée à un stade où l’élève est 
encore considéré à risque plutôt qu’en difficulté, offre à l’élève de plus grandes 
chances de succès.


LE CONSEIL SCOLAIRE VIAMONDE UTILISE LE PROCESSUS SUIVANT :


Profil de classe


L’élaboration du profil du groupe classe est réalisée par le personnel enseignant 
avec l’appui de l’enseignante ou l’enseignant ressource en éducation spécialisée. 
Les données recueillies pendant le déroulement de ces activités d’évaluation sont 
traitées sur une base collective, mais permettent aussi d’identifier les besoins 
particuliers de certains élèves. Le profil de classe se dresse dès le début de 
l’année scolaire et en début de semestre.


En traçant, le profil de son groupe classe, l’enseignante ou l’enseignant touche :


•	 le développement socioaffectif de l’élève, les informations personnelles, 
les goûts et intérêts, les émotions et perceptions, l’historique scolaire, 
l’étude du DSO, les rapports d’évaluations professionnelles, le retour 
sur les PEI des années précédentes, les renseignements médicaux, les 
documents légaux, les notes des parents, les rencontres et les échanges 
avec l’enseignante ou l’enseignant de l’année précédente, l’intervenante 
ou l’intervenant en ALF, les parents et autres;


•	 les habiletés d’apprentissage, les habitudes de travail et les habiletés 
sociales‚— les pistes d’observation telles que l’habileté de l’élève à se fixer 
des objectifs;


•	 le profil académique — apprentissages de base, habiletés en 
communication, habiletés en lecture et en écriture, et habiletés en 
mathématiques.


Tout en permettant une analyse des informations sur une base collective, les 
grilles d’interprétation offrent également à l’enseignante ou à l’enseignant 
la possibilité de dégager des facteurs propres à certains élèves ou à des 
regroupements d’élèves au sein du groupe-classe.


Préoccupation face aux élèves


Lors de l’élaboration du profil de classe, des élèves peuvent démontrer des 
défis dans différents aspects de leur apprentissage. C’est à ce moment que le 
personnel enseignant va démarrer le processus d’aide. Ce dernier consiste en 
cinq étapes à suivre pour guider les interventions et offrir de l’appui à l’élève et 
au personnel. L’objectif est d’améliorer le rendement et le bien-être de l’élève. 


 


PROCESSUS D’AIDE


Les parents ou tuteurs participent et s’impliquent tout au long du processus.


ÉTAPE A


Observations et collectes de données de défis 
vécus par un élève ou plusieurs élèves en salle 
de classe. 


À remplir par le personnel enseignant et 
personne ressource :


OU


• Élève identifié provenant d’un autre conseil.
• Parents partagent un rapport d’évaluation fait 


au privé.


ÉTAPE B


Rencontre équipe école :
• Élaboration et mise à l’essai de stratégies. 


À remplir par l’équipe école :


Suivis de l’élève à risque - Étape B


• L’élève fonctionne bien. Le processus arrête et 
les stratégies continuent.


Ou


• L’élève fait des progrès. Le processus 
continue avec l’établissement de nouveaux 
objectifs.


Appui du conseiller pédagogique en éducation 
spécialisée (CPÉS). 


À remplir par l’équipe école avec l’appui du 
CPA ÉS :


Suivis de l’élève à risque - Étape C


• L’élève fonctionne bien. Le processus arrête et 
les stratégies continuent.


Ou


• L’élève fait des progrès. Le processus 
continue avec l’établissement de nouveaux 
objectifs.


L’élève ne progresse pas malgré les stratégies 
mises en place de façon constante et fréquente.


ÉTAPE D


Envoi de la documentation au secteur de 
l'éducation - volet éducation spécialisée suite 
à la recommandation de la CPÉS.  


À remplir par la direction ou personne 
ressource en éducation spécialisée :


Demande de référence - Étape D


ÉTAPE E


Le secteur de l'éducation - volet éducation 
spécialisée étudient le dossier de l’élève référé. 


L’adjointe administrative en éducation 
spécialisée communique avec l’école pour les 
informer de la décision prise pour cet élève. 


ÉTAPE F


ÉTAPE C


DÉCISIONS POSSIBLES


• Plus d’informations ou documentation sont 
nécessaires avant de procéder.


• Observation ou implication d’un membre du 
secteur de l'éducation - volet éducation spécialisée 


•


 


Mise en place d’une équipe de soutien, un plan de 
sécurité ou un plan de transition.  


• Formation ciblée pour le personnel ou un groupe 
particulier.


• Évaluation d'aide et/ou équipement spécialisée.
• Placement de l’élève sur la liste d’attente pour une 


évaluation.
• Identification initiale (IPR).


Modification du placement et/ou de l'identification 
• Autres


Remplir la Demande de référence - Étape D 
et l’envoyer au secteur de l'éducation - volet 
éducation spécialisée avec la documentation 
requise.Suivis de l’élève à risque - Étape A


•


PROCESSUS D’AIDE
Les parents participent et s’impliquent tout au long du processus.


Étapes OU


ÉTAPE A
Observations et collectes 
de données de défis vécus 
par un élève ou plusieurs 
élèves en salle de classe.


À remplir par enseignant et 
personne ressource :  
Suivis de l’élève à risque  
Niveau 2 d’intervention — 
Étape A


•	 Élève identifié provenant 
d’un autre conseil.


•	 Parents partagent un 
rapport d’évaluation fait 
au privé.


Remplir la Demande 
de référence (Niveau 3 
d’intervention – Étape D) et 
l’envoyer aux Services aux 
élèves avec la documentation 
requise.


ÉTAPE B
Rencontre équipe école :


•	 Élaboration et 
mise à l’essai de 
stratégies.


À remplir par l’équipe 
école :  
Suivis de l’élève à risque  
Niveau 2 d’intervention — 
Étape B


•	 L’élève fonctionne bien. 
Le processus arrête et 
les stratégies continuent.


Ou


•	 L’élève fait des progrès. 
Le processus continue 
avec l’établissement de 
nouveaux objectifs.


ÉTAPE C
Appui du conseiller 
pédagogique ÉS (CPÉS).


À remplir par l’équipe école 
avec l’appui du CPA ÉS :  
Suivis de l’élève à risque  
Niveau 2 d’intervention — 
Étape C


•	 L’élève fonctionne bien. 
Le processus arrête et 
les stratégies continuent.


Ou
•	 L’élève fait des progrès. 


Le processus continue 
avec l’établissement de 
nouveaux objectifs.


L’élève ne progresse pas 
malgré les stratégies mises en 
place de façon constante et 
fréquente.


ÉTAPE D
Envoi de la documentation 
aux Services aux élèves suite 
à la recommandation de la 
CPÉS.


À remplir par la direction ou 
personne ressource ÉS :  
Demande de référence 
Niveau 3 d’intervention — 
Étape D


ÉTAPE E
Les Services aux élèves étudient 
le dossier de l’élève référé.


L’adjointe administrative ÉS 
communique avec l’école pour les 
informer de la décision prise pour 
cet élève.


ÉTAPE F
DÉCISIONS POSSIBLES


•	 Plus d’informations ou 
documentation sont 
nécessaires avant de 
procéder.


•	 Implication d’un membre 
des Services aux élèves.


•	 Mise en place d’une équipe 
de soutien, un plan de 
sécurité ou un plan de 
transition.


•	 Accompagnement se 
poursuit pour soutenir le 
personnel de l’école.


•	 Formation ciblée pour le 
personnel ou un groupe 
particulier.


•	 Évaluation en technologie 
d’aide (mise à l’essai).


•	 Placement de l’élève sur 
la liste d’attente pour une 
évaluation.


•	 Placement de l’élève sur 
la liste pour le processus 
d’identification (IPR).


•	 Autres


PROCESSUS D’AIDE


Les parents participent et s’impliquent tout au long du processus.
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ÉTAPE A Observations et collecte de données


L’enseignante ou l’enseignant :


•	 utilise les données recueillies lors des évaluations diagnostiques pour 
prévoir des activités adaptées aux élèves; si ces stratégies ne répondent 
pas aux besoins des élèves ayant des besoins particuliers, le personnel 
consulte la personne-ressource en éducation spécialisée pour identifier 
d’autres stratégies d’apprentissage;


•	 communique avec le parent et discute de ses observations et des 
stratégies d’apprentissage qu’elle ou qu’il utilise avec l’élève;


•	 réfère officiellement le cas de l’élève à la direction (ou la personne 
désignée par la direction) et passe à l’étape B.


ÉTAPE B Rencontre équipe-école pour l’élaboration et mise en œuvre de 
stratégies (minimum 4 semaines)


Une équipe est formée avec différentes intervenantes et différents intervenants 
de l’école en vue d’établir un plan d’intervention pour répondre aux besoins 
particuliers d’un élève.


Le but de la rencontre équipe-école est :


•	 d’apporter des suggestions et de faire des recommandations quant aux 
stratégies d’apprentissage et d’intervention;


•	 de partager des ressources et des expertises entre les enseignantes et les 
enseignants afin d’aider des élèves qui ont des besoins particuliers.


L’équipe-école se compose de :


•	 la direction (ou la personne désignée);


•	 l’enseignante ou l’enseignant de l’élève, ainsi que toutes les enseignantes 
et tous les enseignants qui travaillent de près avec l’élève;


•	 l’enseignante ou l’enseignant-ressource en éducation spécialisée;


•	 au besoin, la direction d’école invite d’autres personnes à la rencontre de 
l’équipe-école comme le personnel d’appui qui travaille auprès de l’élève.


L’enseignante ou l’enseignant présente la problématique et les démarches 
entreprises pour remédier aux problèmes. Elle ou il présente toutes les 
informations recueillies :


•	 des preuves d’apprentissage: travail journalier, observations et tests


•	 le profil de l’élève : ses forces, défis et intérêts;


•	 les stratégies utilisées;


•	 la fréquence et la durée des interventions;


•	 l’implication des parents et de l’élève.


Les membres de l’équipe-école offrent des recommandations au niveau 
d’objectifs à cibler, du matériel, des ressources et des stratégies d’enseignement 
à utiliser.


La direction ou l’enseignante ou l’enseignant communique les décisions et les 
démarches entreprises aux parents de l’élève.


L’enseignante ou l’enseignant met en œuvre les stratégies préconisées dans le 
plan d’intervention.


ÉTAPE C Appui de le ou la conseillère pédagogique en éducation spécialisée


Si l’élève ne progresse pas malgré les stratégies mises en place de façon 
constante et fréquente, on passe à l’étape C, pour demander l’appui de le ou la 
conseillère pédagogique en éducation spécialisée.


Avec la collaboration de le ou la conseillère pédagogique en éducation 
spécialisée, l’équipe- école procède à une analyse plus approfondie de la 
situation de l’élève dans le but de cibler des priorités et de planifier les nouvelles 
stratégies.


Après 4 semaines d’interventions, l’équipe-école et le ou la conseillère 
pédagogique en éducation spécialisée se rencontrent et déterminent si les 
stratégies mises en place ont permis de voir une progression chez l’élève.


•	 Si oui, le processus s’arrête grâce aux stratégies mises en place ou 
continue avec de nouveaux objectifs.


•	 Sinon, on passe à l’étape D qui consiste à faire une demande de référence 
à l’équipe de gestion du secteur de l’éducation - volet éducation 
spécialisée.


ÉTAPE D Demande de référence par l’école au secteur de l’éducation - volet 
éducation spécialisée


L’école envoie la documentation et les preuves des interventions menées auprès 
de l’élève afin que l’équipe interdisciplinaire du secteur de l’éducation - volet 
éducation spécialisée étudie le dossier.


ÉTAPE E Étude du dossier de l’élève référé par le secteur de l’éducation - volet 
éducation spécialisée


Une décision est prise pour chaque demande reçue lors de la rencontre 
mensuelle. L’adjointe administrative en éducation spécialisée communique avec 
la direction de l’école pour l’informer de la décision prise pour cet élève.


ÉTAPE F Suivis par les membres de l’équipe du secteur de l’éducation - volet 
éducation spécialisée


Les actions prises par l’équipe du secteur de l’éducation - volet éducation 
spécialisée constituent l’étape F.
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Les décisions possibles ne sont pas limitées à la liste ci-dessous :


•	 Plus d’informations ou documentations sont nécessaires avant de 
procéder à une décision.


•	 Implication d’un membre du secteur de l’éducation - volet éducation 
spécialisée.


•	 Mise en place d’une équipe de soutien, un plan de sécurité ou un plan de 
transition.


•	 Formation ciblée pour le personnel ou un groupe particulier.


•	 Technologie d’aide et/ou équipement spécialisé.


•	 Placement de l’élève sur la liste d’attente pour une évaluation.


•	 Identification (IPR).


•	 Modification du placement et/ou de l’identification


•	 Démarche recommandée pour une référence de l’élève dans une classe 
distincte.


•	 Évaluations et rencontre avec les parents (voir section 5 sur les 
évaluations).


SECTION 5


LES ÉVALUATIONS


Le Conseil scolaire Viamonde reconnaît que l’évaluation, complétée par des 
professionnels, peut s’avérer nécessaire pour certains élèves. Les évaluations 
ont pour but de mieux cerner les forces et les besoins particuliers de l’élève et 
permettent, selon les résultats, d’offrir un plan d’enseignement individualisé et un 
placement adapté aux besoins particuliers de ce dernier. Afin d’avoir recours à 
une évaluation d’un professionnel, l’autorisation du parent est requise.


Le Conseil scolaire Viamonde offre une gamme de services, d’évaluation et 
de consultation en psychopédagogie, en orthophonie, en travail social et en 
utilisation de la technologie d’aide.


CONSENTEMENT DES PARENTS


Aucun élève du Conseil n’est évalué sans le consentement du parent au préalable. 
Le parent doit toujours donner son consentement écrit sur les formulaires 
appropriés pour autoriser une évaluation, consultation ou divulguer de 
l’information. À noter : les élèves âgés de 18 ans et plus, ainsi que ceux soustraits 
à l’autorité parentale, peuvent consentir eux-mêmes aux services.


COMMUNICATION DES RÉSULTATS DES ÉVALUATIONS AUX PARENTS


Les renseignements personnels contenus dans les rapports d’évaluation sont 
utilisés et recueillis en vertu de la Loi sur l’éducation, du Règlement de l’Ontario 
554/81 et de la Loi sur les Services à l’enfance et à la famille. L’information 
confidentielle contenue dans les rapports est utilisée, conservée, transférée ou 
détruite conformément aux directives du Dossier scolaire de l’Ontario : Guide 
2000.


QUALIFICATIONS DU PERSONNEL


Les professionnels qui effectuent les consultations, les évaluations et la 
planification des services sont tous dûment qualifiés au niveau du Conseil et sont 
régis par leur ordre professionnel respectif et la Loi sur l’éducation :


PROFESSION QUALIFICATIONS


Psychologue •	 Maîtrise ou doctorat en psychologie


Associée ou associé en 
psychologie


•	 Maîtrise en psychologie


Psychométricien ou 
psychométricienne


•	 Maîtrise en psychologie ou domaine connexe 
(supervisée par une psychologue, ou une 
associée en psychologie)
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PROFESSION QUALIFICATIONS


Conseiller ou conseillère 
pédagogique en éducation 
spécialisée


•	 BA en éducation, spécialiste en éducation 
spécialisée (supervisée par une direction 
du secteur de l’éducation - volet éducation 
spécialisée)


Travailleuse sociale ou 
travailleur social


•	 Maîtrise en travail social


Orthophoniste •	 Maîtrise en orthophonie


Aide en orthophonie •	 BA en orthophonie ou cours collégial dans 
un domaine connexe (supervisé par une ou 
un orthophoniste)


Conseiller ou conseillère en 
comportement


•	 BA en psychologie, spécialiste en analyse 
comportementale appliquée (ACA)  


Consultant ou consultante 
en autisme


•	 Maîtrise ou BA, spécialiste en analyse 
comportementale appliquée (ACA)


CRITÈRES DE GESTION DES LISTES D’ATTENTE


Les délais d’attente peuvent varier de deux semaines à 24 mois dépendant de la 
discipline. Les critères sont :


•	 situation de crise;


•	 complexité des cas;


•	 comportement en salle de classe;


•	 référence d’un organisme externe;


•	 transfert dans un programme spécialisé.


ÉVALUATION PSYCHOPÉDAGOGIQUE


L’évaluation psychopédagogique est réalisée lorsque les formes d’aide plus 
générales n’ont pas permis de soutenir de manière significative l’élève à 
surmonter ses défis académiques, sociaux ou comportementaux. Elle vise à 
mieux comprendre la nature des difficultés vécues par l’élève à l’école, ainsi qu’à 
identifier ses forces et ses besoins.


Le processus d’évaluation psychopédagogique comprend la révision du dossier 
scolaire de l’élève (DSO), ainsi que des entretiens avec le parent, le personnel 
scolaire et l’élève. Les instruments de mesure utilisés sont standardisés et 
permettent, en combinaison avec des observations qualitatives, de mieux 
comprendre le fonctionnement intellectuel de l’élève, sa façon de traiter 
l’information (p. ex., attention, mémoire, planification, organisation), ses 
compétences académiques, ainsi que son comportement et ses aptitudes 
socioémotionnelles.


À la suite de l’évaluation, une rencontre est d’abord tenue avec le parent afin 
de présenter le bilan des résultats ainsi que les stratégies recommandées.  
Avec le consentement du parent ou de l’élève âgé de 18 ans et plus, un rapport 


écrit est partagé avec l’équipe-école, faisant état de ces informations, de 
leurs implications en ce qui concerne les besoins de l’élève, ainsi que des 
recommandations relatives aux services et aux interventions à mettre en œuvre 
afin de soutenir son cheminement scolaire.


ÉVALUATION ORTHOPHONIQUE


L’évaluation psychopédagogique est effectuée par un membre de l’Ordre des 
psychologues et des analystes du comportement de l’Ontario aux termes de la 
Loi de 1993 sur les professions de la santé réglementées ou sous la supervision 
directe d’un membre de l’Ordre des psychologues de l’Ontario.


L’évaluation en orthophonie consiste à évaluer les aspects réceptifs, expressifs 
et pragmatiques du langage ainsi que la parole. Elle vise à mieux comprendre les 
défis de l’élève au niveau du langage et de la parole. Le processus d’évaluation 
orthophonique comprend des outils standardisés et non standardisés, la révision 
du dossier scolaire de l’élève (DSO), un entretien avec le parent et une discussion 
avec le personnel scolaire.


Le rapport en orthophonie doit respecter les exigences et les normes de l’Ordre 
des audiologistes et des orthophonistes de l’Ontario. L’orthophoniste rédige le 
rapport afin de faire le bilan des acquis de l’élève sur le plan langagier et propose 
des recommandations ainsi que des objectifs d’intervention à mettre en œuvre.


L’évaluation en orthophonie est effectuée par une ou un orthophoniste qui est 
membre de l’Ordre des audiologistes et des orthophonistes de l’Ontario aux 
termes de la Loi de 1993 sur les professions de la santé réglementées.


ÉVALUATION EN TRAVAIL SOCIAL


Les services en travail social visent à identifier les besoins d’une ou d’un élève 
afin d’améliorer son bien-être. La démarche utilisée en travail social nécessite 
d’abord que l’élève soit référé par les membres du personnel enseignant avec 
l’appui des parents à la direction de l’école (à l’exception des élèves de 12 ans et 
plus qui peuvent s’auto référer). Les interventions en travail social sont réalisées 
en salle de classe ou en rencontre individuelle et permettent aux élèves de 
soutenir le développement de leurs habiletés sociales et de leurs comportements 
prosociaux, de soutenir la résilience et l’autorégulation, de réorienter les élèves 
vers des services communautaires ou des modèles d’interventions brèves.


L’intervenante ou intervenant en travail social évalue et intervient dans les 
situations à risque ou complexes. Les instruments de mesure utilisés sont 
standardisés et mènent à mieux comprendre les besoins psychosociaux de 
l’élève. L’évaluation des besoins porte sur l’ensemble des éléments relatifs aux 
interactions de l’élève en lien avec son environnement familial, social et scolaire. 
Tous les éléments sont analysés selon des cadres de référence propres au travail 
social afin d’établir un plan d’intervention. 
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RECOMMANDATION DE LA TECHNOLOGIE


Le Conseil scolaire Viamonde prévoit l’évaluation d’une ou d’un élève sur 
l’utilisation de la technologie d’aide lorsque ceci est recommandé dans le 
rapport d’un spécialiste ou par un membre de son équipe de paraprofessionnels. 
Les psychologues, les ergothérapeutes, les orthophonistes, les consultantes 
ou consultants en autisme et les conseillères ou conseillers pédagogiques en 
éducation spécialisée peuvent recommander l’utilisation d’une technologie d’aide 
et de divers logiciels pour améliorer le rendement scolaire d’une ou d’un élève.


L’enseignante ou l’enseignant ressource en éducation spécialisée de l’école assure 
la formation auprès des parents et suit les progrès de l’utilisation des outils et 
logiciels auprès de l’élève en collaboration avec la ou le titulaire de la salle de 
classe. La conseillère pédagogique en éducation spécialisée évaluera l’efficacité 
de l’utilisation des outils technologiques par l’élève après une période de 6 mois 
et en recommandera l’achat, s’il y a lieu. Lorsque la recommandation provient 
d’un rapport psychologique, d’orthophonie ou d’ergothérapie, le Conseil scolaire 
Viamonde procède directement à l’achat de la technologie d’aide.


PROTOCOLES PERMETTANT DE PARTAGER L’INFORMATION AVEC LE 
PERSONNEL ET LES ORGANISMES EXTERNES


Selon le protocole du Conseil, aucun document ne peut être partagé avec le 
personnel d’organismes externes sans la permission écrite du parent sur le 
formulaire Consentement à la divulgation d’information.


CONFIDENTIALITÉ


Le caractère confidentiel de l’information est protégé selon la Loi sur l’Accès à 
l’information.


Les intervenants en éducation spécialisée et santé mentale utilisent une 
plateforme en ligne sécurisée (CRMS) pour la gestion des dossiers cliniques 
en psychologie, en orthophonie, en santé mentale, en travail social, ainsi qu’en 
consultation en autisme. Les intervenantes et intervenants cliniques du conseil 
peuvent être informés qu’un élève reçoit des services d’une autre discipline. 
Toutefois, ils n’ont pas accès aux notes ni aux rapports cliniques associés 
à ces services. Afin d’assurer une intervention cohérente et sécuritaire, les 
renseignements recueillis peuvent être partagés avec les membres du cercle 
de soins au sein du conseil scolaire, mais uniquement avec les consentements 
appropriés, soit celui du parent et/ou de l’élève, selon l’âge de ce dernier.


Un sommaire de chaque consultation et évaluation des élèves est conservé en 
format électronique au Conseil scolaire Viamonde. Ces sommaires sont protégés 
et avec des accès limités au personnel ayant obtenu l’accès à l’information.


Les tableaux suivants présentent les différents types d’évaluations réalisés par le 
personnel du secteur de l’éducation - volet éducation spécialisée.


TESTS ET QUESTIONNAIRES DESCRIPTION CLIENTÈLE-CIBLE


Rendement académique


WIAT-4 (4e édition) 


Test de rendement individuel 
de Wechsler, 2e édition


Test francophone de rendement 
scolaire en lecture, écriture, 
mathématique et langage oral.


À partir de la 1re 
année; de 6 à 29 
ans


KTEA-3


Kaufman Test of Educational 
Achievement, 2nd Edition


Test anglophone qui évalue les 
compétences académiques clés 
en lecture, en mathématiques et 
en langues écrites et orales.


De 4 à 25 ans 11 
mois


Aptitudes intellectuelles


WPPSI-IV CDN


Échelle d’intelligence de 
Wechsler pour la période 
préscolaire et primaire, 4e 
édition (versions française et 
anglaise)


Tests qui évaluent le potentiel 
intellectuel global et différents 
processus cognitifs qui sous-
tendent l’apprentissage.


De 2 ans 6 mois à 
7 ans


WISC-V CDN


Échelle d’intelligence de 
Wechsler pour enfants, 5e 
édition (versions française et 
anglaise)


Tests qui évaluent le potentiel 
intellectuel global et différents 
processus cognitifs qui sous-
tendent l’apprentissage.


De 6 à 16 ans 11 
mois


WISC-V Integrated Outil complémentaire au 
WISC-V qui permet de mieux 
comprendre les processus 
cognitifs en jeu lors des 
épreuves intellectuelles.


De 6 à 16 ans 11 
mois


WAIS-IV CDN


Échelle d’intelligence de 
Wechsler pour adultes, 4e 
édition (versions française et 
anglaise)


Tests qui évaluent le potentiel 
intellectuel global et différents 
processus cognitifs qui sous-
tendent l’apprentissage.


De 16 ans à 79 
ans et 11 mois


Matrices de Raven 2 Test non verbal qui permet 
d’évaluer les capacités 
d’induction et de déduction des 
élèves.


De 4 à 69 ans 11 
mois


WNV


Échelle non verbale 
d’intelligence de Wechsler 
(versions française et 
anglaise)


Test qui évalue le 
fonctionnement cognitif général 
à partir d’un ensemble de sous-
tests entièrement non verbaux.


De 4 ans à 21 ans 
11 mois
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TESTS ET QUESTIONNAIRES DESCRIPTION CLIENTÈLE-CIBLE


Bilan neuropsychologique


NEPSY-II


Bilan neuropsychologique de 
l’enfant, 2e édition (versions 
française et anglaise)


Test qui évalue les compétences 
langagières, le traitement 
visuospatial, l’attention et les 
fonctions exécutives, la mémoire 
et l’apprentissage, les fonctions 
sensorimotrices et la perception 
sociale.


De 5 à 16 ans


Attention et fonctionnement exécutif


CONNERS-4


4e Edition (versions française 
et anglaise)


Questionnaire qui fournit une 
évaluation approfondie des 
symptômes associés au TDAH 
et aux problèmes concomitants 
courants chez les jeunes.


De 6 à 18 ans


BRIEF 2


Behavior Rating Inventory 
of Executive Function, 2nd 
Edition (version anglaise)


Inventaire qui permet 
d’évaluer différents aspects du 
fonctionnement exécutif chez les 
enfants et les adolescents.


De 5 à 18 ans


TEA-CH


Test d’évaluation de 
l’attention chez l’enfant


Évalue les différentes capacités 
attentionnelles chez l’enfant.


De 6 à 15 ans 11 
mois


CPT-3


Conners Continuous 
Performance Test, 3rd Edition


Test des aptitudes d’attention 
visuelle.


De 8 ans et plus


D-KEFS


Delis-Kaplan Executive 
Function System


Diverses épreuves qui mesurent 
une variété de fonctions 
exécutives et non verbales (p. 
ex., inhibition, planification, 
initiation, flexibilité).


De 8 à 89 ans


WCST


Wisconsin Sorting Cards


Ce test évalue les capacités de 
conceptualisation et la flexibilité 
mentale.


6 ans et demi à 
69 ans


Halstead Category Test Test non verbal d’abstraction 
évaluant les capacités de 
conceptualisation et la flexibilité 
mentale.


À partir de 9 ans


Apprentissages et mémoire


CMS


Échelle clinique de mémoire 
pour enfants (versions 
française et anglaise)


Test qui permet de recueillir 
des informations concernant la 
quantité de données que le sujet 
est capable d’apprendre et de 
retenir et les différents processus 
qui sous-tendent l’apprentissage.


De 5 à 16 ans


Figure de Rey Test de la mémoire et de 
l’apprentissage visuel.


De 6 à 90 ans


TESTS ET QUESTIONNAIRES DESCRIPTION CLIENTÈLE-CIBLE


The Child and Adolescent 
Memory Profile (ChAMP)


Test de mémoire et 
d’apprentissage


De 5 à 21 ans


WRAML3


Wide Range Assessment of 
Memory and Learning, 3rd 
Edition


Ce test permet de mesurer le 
fonctionnement de la mémoire 
à court et à long terme et 
la capacité d’apprendre de 
nouveaux contenus.


De 5 à 99 ans 11 
mois


BEERY VMI


Beery-Buktenica 
Developmental Test of Visual-
Motor Integration, 6th Edition


Aide à évaluer dans quelle 
mesure les individus peuvent 
intégrer leurs capacités visuelles 
et motrices.


De 2 à 99 ans 11 
mois


Grooved Pegboard Test Évalue la coordination œil-main 
et la vitesse d’exécution motrice.


À partir de 5 ans


Fonctionnement adaptatif


ABAS


Système d’évaluation du 
comportement adaptatif, 2e 
édition (version française) 3e 
édition (version anglaise)


Formulaire (version parent et 
personnel enseignant) qui évalue 
le fonctionnement adaptatif au 
sein de la sphère conceptuelle, 
de la sphère sociale et de la 
sphère pratique.


Version française :  
De 2 à 21 ans


Version anglaise : 
De la naissance à 
21 ans


Vineland


Échelles de comportement 
adatative de Vineland, 2e 
édition


Ce test évalue le niveau 
d’autonomie et d’adaptation au 
niveau de trois domaines :  
La communication, les 
compétences de la vie 
quotidienne et la socialisation. 
Pour les enfants de moins de  
7 ans, un 4e domaine est ajouté 
– la motricité.


À partir de 1 an


Fonctionnement social et émotionnel


BASC-3


Système d’évaluation du 
comportement de l’enfant, 3e 
édition (versions française et 
anglaise


Formulaire (version parent, 
personnel enseignant 
et élève) qui évalue les 
problèmes d’internalisation et 
d’externalisation, ainsi que les 
compétences adaptatives (p. ex., 
adaptabilité, habiletés sociales, 
leadership, communication 
fonctionnelle).


De 2 à 25 ans


PIERS-HARRIS, 3rd Edition 
(anglais)


Formulaire pour l’élève qui 
évalue le concept de soi.


De 7 à 18 ans
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TESTS ET QUESTIONNAIRES DESCRIPTION CLIENTÈLE-CIBLE


BECK YOUTH Inventories,


2e édition (versions française 
et anglaise)


Test qui évalue les symptômes 
de dépression, d’anxiété, de 
colère, de comportement 
perturbateur et d’image de soi.


De 7 à 18 ans


MASC-2


Multidimensional Anxiety 
Scale for Children


Formulaire (versions parent 
et élève) qui évalue les 
comportements liés à l’anxiété.


De 8 à 19 ans


R-CMAS


Échelle d’Anxiété Manifeste 
pour Enfants – Révisée 
(français)


Questionnaire d’auto-évaluation 
rapide de l’anxiété.


De 6 à 19 ans


RCMAS-2


Revised Children’s Manifest 
Anxiety Scale, 2nd Edition 
(anglais)


Questionnaire d’auto-évaluation 
rapide de l’anxiété.


De 6 à 19 ans


TSCC


Trauma Symptom Checklist 
for Children (anglais)


Formulaire pour l’élève qui 
évalue l’impact d’événements 
traumatisants.


De 8 à 16 ans


CSRPI


Children’s Self-report and 
Projective Inventory (anglais)


Test qui évalue les forces et les 
faiblesses socio-émotionnelles 
d’un enfant, ainsi que sa 
perception de sa situation 
familiale, scolaire, sociale, etc.


De 5 à 12 ans


CDI-2


Children’s Depression 
Inventory, 2nd Edition 
(anglais)


Formulaire pour l’élève et le 
parent qui évalue les symptômes 
liés à la dépression.


De 7 à 17 ans


Dominic Interactif – version 
pour enfants et version 
pour adolescents (versions 
française et anglaise)


Instrument multimédia et auto-
administré, servant à évaluer 
plusieurs problématiques liées à 
la santé mentale chez les jeunes, 
incluant l’anxiété, la dépression 
et la suicidalité.


Version pour 
enfants : De 6 à 
11 ans


Version pour 
adolescents : De 
12 à 16 ans


Dépistage des troubles du spectre de l’autisme


SCQ


Social communication 
questionnaire


Instrument de dépistage des 
troubles du spectre autistique 
touchant trois grands domaines 
fonctionnels : Les relations 
sociales, la communication, 
les comportements restreints, 
stéréotypés et répétitifs.


À partir de 4 ans


TESTS ET QUESTIONNAIRES DESCRIPTION CLIENTÈLE-CIBLE


SRS -2 School Form


Social Responsiveness Scale, 
2nd Edition


Formulaire (version parent 
et personnel enseignant) qui 
évalue les habiletés sociales et 
les comportements restreints et 
répétitifs.


À partir de 2 ans 
et demi


ASRS


Autism Spectrum Rating 
Scale


Formulaire (version parent et 
personnel enseignant) qui évalue 
la présence de symptômes 
typiques d’un trouble du spectre 
de l’autisme.


De 2 à 18 ans


GARS-3


Gilliam Autism Rating Scale, 
3rd Edition


Échelle qui aide les cliniciens 
à identifier l’autisme, à évaluer 
sa gravité et à déterminer les 
interventions appropriées.


De 3 à 22 ans


Dépistage de la douance


GRS


Gifted Rating Scale


Échelle évaluant différentes 
composantes de la douance, 
comme la compétence 
intellectuelle, les habiletés 
académiques, la créativité, la 
motivation, le leadership et les 
talents artistiques.


4 à 13 ans


Langage oral


CELF-5


Batterie d’évaluation des 
fonctions langagières et de 
communication, 5e édition 
(version pour francophones 
du Canada et version 
anglaise)


Test qui évalue la compréhension 
des structures de phrases, des 
consignes simples et complexes, 
des paragraphes, des relations 
sémantiques, de la classification 
des mots, des pronoms et des 
temps verbaux.


Ce test évalue également la 
capacité de l’élève à formuler 
des phrases complètes à l’oral, 
qui sont sémantiquement et 
grammaticalement correctes, et 
de longueur et de complexité 
croissantes.


Version pour 
francophones du 
Canda : De 5 à 16 
ans 11mois


Version anglaise :  
De 5 à 21 ans 11 
mois


PLS-5


Échelle de langage 
préscolaire 5e édition, version 
française


Test qui évalue la capacité 
de l’enfant à comprendre des 
phrases – notions spatiales et 
temporelles, consignes simples 
et complexes, des images, des 
verbes en contexte, de pronoms 
etc. ainsi que la capacité de 
l’enfant à produire des mots et 
des phrases.


De 5 mois à 6 ans
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TESTS ET QUESTIONNAIRES DESCRIPTION CLIENTÈLE-CIBLE


OWLS-II


Oral and Written Language 
Scales


Permet d’évaluer la capacité 
de l’élève à comprendre et à 
produire des phrases en anglais.


De 5 à 21 ans et 11 
mois


PPVT5


Échelle de vocabulaire en 
images Peabody, 5e édition 
(version pour francophones 
du Canada et version 
anglaise)


Tests qui évaluent le vocabulaire 
réceptif.


Version pour 
francophones du 
Canda : De 2 ans 
6 mois à 16 ans 11 
mois


Version anglaise : 
De 2 ans 6 mois à 
90 ans


TALC-4


Test of Auditory 
Comprehension of Language 
(version anglaise)


Test qui évalue la capacité 
de l’élève à comprendre le 
vocabulaire, la structure des 
mots (morphologie) et des 
phrases.


De 3 –3 ans 6 
mois à 12 – 12 ans 
6 mois


Test des concepts de base de 
Boehm, versions scolaire et 
préscolaire


Outil qui évalue les concepts de 
base (qualité, espace, temps et 
quantité) fondamentaux pour la 
compréhension des consignes et 
des activités au quotidien.


De 3 à 5 ans 1re à 
2e année


Bracken


Basic Concept Scale Third 
Edition anglais


Test qui évalue plusieurs 
concepts de base (couleurs, 
nombres, grandeurs, formes, 
notions spatiales, émotions et 
quantités).


De 3 à 6 ans 11 
mois


EVT-3


Test de vocabulaire expressif, 
3e édition (version pour 
francophones du Canada et 
version anglaise)


Test qui évalue le vocabulaire 
expressif.


Version pour 
francophones du 
Canda : De 2 ans 
6 mois à 16 ans  
11 mois


Version anglaise : 
De 2 ans 6 mois à 
90 ans


TOPS3


Test of Problem Solving 
3 Elementary: A Test of 
Reasoning in Context 
(anglais)


Ce test évalue la capacité de 
l’enfant à faire des inférences, 
mettre plusieurs idées en 
séquence, utiliser des questions 
négatives, résoudre des 
problèmes à l’oral, faire des 
prédictions et déterminer des 
causes.


De 6 à 12 ans


NEEL


Nouvelle Épreuve pour 
l’Examen du Langage)


Ce test évalue plusieurs 
composantes du langage : 
phonologie et articulation, 
phonologie et mémoire, 
mémoire auditivo- verbale, 
mémoire auditive, conscience 
phonologique.


De 3 ans 7 mois à 
8 ans 7 mois


TESTS ET QUESTIONNAIRES DESCRIPTION CLIENTÈLE-CIBLE


DRA


Test de dénomination rapide 
pour enfants


Ce test évalue les compétences 
de dénomination rapide chez les 
enfants.


NLM


CUBED Narrative Language 
Measures


Ce test évalue une variété de 
compétences en littératie dans 
le contexte de récits narratifs 
au niveau de l’écoute que de la 
lecture.


Parole


GFTA-3


Goldman-Fristoe Test of 
Articulation – 3rd edition


Ce test évalue la capacité de 
l’élève à articuler les sons de 
l’anglais en différentes positions 
de mot.


Cycle primaire


Bilan phonologique de 
Girardin et Lamothe


Ce test évalue la qualité des 
productions des sons de la 
langue française.


Cycle primaire


MOP


Mécanisme oral périphérique


Ce test évalue la structure des 
lèvres, des dents et de la langue, 
les praxies, la diadococinésie, la 
respiration, le palais dur et mou.


Cycle primaire


Test d’articulation de 
Suzanne Rondeau


Ce test évalue la qualité des 
productions des sons de la 
langue française.


Cycle primaire


SSI-3 et 4 Stuttering 
Severity Instrument L’outil 
d’évaluation du bégaiement


Ce test évalue la dysfluidité de la 
parole (bégaiement).


Enfants et 
adultes


Langage écrit


Batterie d’évaluation de 
lecture et d’orthographe 
(BÉLO)


Outil de diagnostic précoce 
des difficultés de lecture 
et d’orthographe. Évalue 
la dénomination rapide, les 
habiletés de segmentation de 
mots en syllabes et en sons, 
l’identification des sons, des 
rimes, des syllabes etc.


De la 1re à la 2e 
année


Batterie analytique du 
langage écrit (BALE)


Test composé de plusieurs sous-
tests qui permettent d’évaluer 
le langage écrit. Évalue la 
conscience phonologique, la 
perception visuelle, l’attention 
visuelle, la dénomination rapide 
d’images et de voyelles etc.
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TESTS ET QUESTIONNAIRES DESCRIPTION CLIENTÈLE-CIBLE


CTOPP-2


Comprehensive Test of 
Phonological Processing, 2nd 
Edition


Ce test évalue les capacités de 
traitement phonologique comme 
condition préalable à la fluidité 
de la lecture.


De 4 à 24 ans 11 
mois


CELF-P3


Clinical Evaluation of 
Language Fundamentals, 
Preschool – 3rd Edition (en 
anglais)


Ce test évalue les habiletés 
de segmentation de mots en 
syllabes et en sons, ainsi que 
l’identification des sons et des 
rimes.


Du préscolaire à 
la 3e année


BELEC


Batterie d’évaluation du 
langage écrit


Ce test évalue les troubles 
des processus cognitifs de la 
lecture et de l’orthographe chez 
l’enfant, et conçu pour faciliter 
le diagnostic des troubles 
spécifiques du langage.


De la 2e à la 4e 
année


Le Petit Poucet Test 
d’orthographe


Ce test permet de faire une 
analyse quantitative du type 
d’erreurs dues à un mauvais 
contrôle sémantique.


De la 1re à la 6e 
année


ODEDYS-2


Outil de dépistage des 
dyslexiques


Outil de dépistage pour les 
troubles de la lecture et de 
l’écriture.


De la 2e à la 
5e année, et 7e 
année


ODLÉ


Outil de dépistage du 
langage écrit


Ce test évalue les facteurs 
cognitifs en jeu dans 
l’apprentissage du langage écrit, 
soit les capacités de traitement 
phonologique, d’attention 
visuelle et de mémoire lexicale 
orthographique, immédiate et 
différée.


Préscolaire 
et début de 
scolarisation


SI-PAST


ShareIt-Phonological 
Awareness Screening Tool- 
Adaptation française


Outil d’évaluation en dix étapes 
qui constituent les principales 
habiletés de la conscience 
phonologique.


Du jardin 
d’enfants à la 2e 
année


L2MA-2 Ce test évalue le langage oral et 
écrit, la mémoire et l’attention.


De 8,5 à 10,5 ans


EXALang 5-8 Bilan informatisée pour l’examen 
du langage oral et écrit.


De 5 à 8 ans


EXALang 8-11 Batterie informatisée pour 
l’examen du langage et des 
compétences transversales.


De 8 à 11 ans


EXALang 11-15 Batterie informatisée d’examen 
du langage oral, langage écrit, 
compétences transversales.


11 à 15 ans.


SECTION 6


COMITÉ D’IDENTIFICATION, DE PLACEMENT ET 
DE RÉVISION


Il existe deux niveaux du Comité d’identification, de placement et de révision au 
sein du Conseil scolaire Viamonde :


•	 CIPR — niveau du Conseil, et


•	 CIPR — niveau de l’école.


CIPR — NIVEAU DU CONSEIL CIPR — NIVEAU DE L’ÉCOLE


Le CIPR — niveau du Conseil est 
responsable pour l’identification 
initiale et le placement de l’élève au 
sein d’une classe distincte.


Le CIPR — niveau de l’école est 
responsable pour l’identification 
initiale et le placement de l’élève et de 
la révision annuelle de l’élève.


Lorsque le CIPR — niveau du Conseil 
prend une décision en matière de 
placement, il doit considérer comme 
première option la salle de classe 
ordinaire, avec service direct ou 
indirect.


Le CIPR — niveau du Conseil se 
compose de trois personnes :


•	 une surintendance de l’éducation 
ou sa personne déléguée 
(direction secteur de l’éducation 
- volet éducation spécialisée);


•	 la direction d’école;


•	 l’enseignante ou l’enseignant 
en éducation spécialisée ou un 
deuxième membre de l’équipe de 
la direction.


Le CIPR — niveau de l’école se 
compose de trois personnes :


•	 la direction d’école;


•	 l’enseignante et l’enseignant en 
éducation spécialisée;


•	 peut être direction adjointe, 
direction d’une autre d’école, 
titulaire de cours, personnel 
enseignant, qui œuvre de près 
avec l’élève.







32 33


Viamonde  – Plan annuel 2026-2027 Viamonde  – Plan annuel 2026-2027


Révisé en 2026Révisé en 2026


AVANT LA RÉUNION DU CIPR


CIPR — NIVEAU DU CONSEIL CIPR — NIVEAU DE L’ÉCOLE


La direction d’école invite par écrit les 
parents ou l’élève âgé d’au moins 16 
ans au CIPR — niveau du Conseil, et ce, 
au moins 10 jours ouvrables avant la


réunion en indiquant la date, l’heure et 
le lieu de rencontre.


La direction d’école invite par écrit les 
parents ou l’élève âgé d’au moins 16 
ans au CIPR — niveau de l’école, et ce, 
au moins 10 jours ouvrables avant la


réunion en indiquant la date, l’heure et 
le lieu de rencontre.


RÉUNION DU CIPR


CIPR — NIVEAU DU CONSEIL CIPR — NIVEAU DE L’ÉCOLE


Le CIPR — niveau du Conseil se réunit 
en présence des parents ou l’élève 
âgé d’au moins 16 ans (les parents 
ou l’élève peuvent demander un 
représentant lors de la réunion) pour 
identifier et déterminer un placement 
si nécessaire.


Le CIPR — niveau de l’école se 
réunit en présence des parents ou 
l’élève âgé d’au moins 16 ans (les 
parents ou l’élève peuvent demander 
un représentant) pour revoir 
l’identification et le placement de 
l’élève.


Dans le cas où le CIPR — niveau du 
Conseil identifie l’élève comme étant 
un élève ayant des besoins particuliers, 
les discussions doivent refléter les 
points suivants :


a)	 la description des points forts et 
des besoins de l’élève;


b)	 les catégories et les définitions 
de toute anomalie décelée par le 
comité;


c)	 la décision en matière de 
placement prise par le comité;


d)	 les recommandations du comité.


Les discussions doivent refléter les 
points suivants :


a)	 la description des points forts et 
des besoins de l’élève;


b)	 la décision en matière de 
l’identification de l’élève selon les 
catégories et les définitions du 
ministère de l’Éducation;


c)	 la décision en matière de 
placement prise par le comité;


d)	 les recommandations du comité.


Lorsque le CIPR — niveau du Conseil 
prend une décision en matière de 
placement, il doit considérer comme 
première option la salle de classe 
régulière, conjuguée aux services à 
l’éducation spécialisée appropriés, si :


a)	 d’une part ceci répond aux 
besoins de l’élève;


b)	 d’autre part, ceci respecte la 
préférence parentale.


SUIVI AU CIPR


CIPR — NIVEAU DU CONSEIL CIPR — NIVEAU DE L’ÉCOLE


Suite à la décision du CIPR — niveau 
du Conseil, la direction d’école remet 
ou envoie une copie du formulaire de 
la décision aux personnes suivantes :


a)	 les parents de l’élève;


b)	 l’élève s’il est âgé ou elle est âgée 
d’au moins 16 ans;


c)	 la direction d’école qui reçoit 
l’élève;


d)	 l’adjointe administrative du 
secteur de l’éducation - volet 
éducation spécialisée. 


Suite à la décision du CIPR — niveau 
de l’école, la direction d’école remet 
ou envoie une copie du formulaire de 
la décision aux personnes suivantes :


a)	 les parents de l’élève


b)	 l’élève s’il est âgé ou elle est âgée 
d’au moins 16 ans;


c)	 la direction d’école qui reçoit 
l’élève;


d)	 l’adjointe administrative du 
secteur de l’éducation - volet 
éducation spécialisée.


La copie originale de la décision est 
versée dans le dossier scolaire de 
l’Ontario (DSO) de l’élève.


La copie originale de la décision est 
versée dans le dossier scolaire de 
l’Ontario (DSO) de l’élève.


COMITÉ D’APPEL 


Les parents qui ne sont pas d’accord avec la décision initiale ou la décision de 
révision du CIPR peuvent faire appel auprès d’une commission d’appel en matière 
d’éducation spécialisée (CCAÉS). Les parents peuvent porter en appel :


•	 la décision selon laquelle l’élève est ou n’est pas une ou un élève ayant des 
besoins particuliers; ou


•	 la décision relative au placement de l’élève identifié comme ayant des 
besoins particuliers.


L’avis d’appel doit être envoyé au secrétaire du conseil et doit :


•	 indiquer la décision avec laquelle le parent est en désaccord; et


•	 comporter un énoncé expliquant la nature du désaccord.


La demande d’appel doit être déposée par les parents dans les délais suivants :


•	 dans les 30 jours de la réception de l’énoncé de décision du CIPR; ou


•	 dans les 15 jours de la réception de l’énoncé de décision 
du CIPR découlant d’une réunion de suivi avec le CIPR.


La composition de la Commission d’appel en matière d’éducation spécialisée se 
compose des personnes suivantes :


•	 un membre choisi par le Conseil;


•	 un membre choisi par les parents ou par l’élève de 16 ans et plus;


•	 une présidence choisie par le Conseil et les parents ou l’élève de 16 ans et 
plus. 
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Aucun des membres de la commission d’appel ne devrait avoir déjà été associé 
à la question portée en appel, ni ne devrait être membre ou employé du conseil 
scolaire, ni employé du ministère de l’Éducation.


En plus des membres du comité, les personnes suivantes ont le droit d’être 
présentes :


•	 les parents et l’élève âgé d’au moins 16 ans;


•	 des personnes choisies par les parents ou l’élève âgé d’au moins 16 ans 
pour parler en leur nom ou les appuyer d’une autre façon; 


•	 quiconque, de l’avis de la présidente ou du président de la commission 
d’appel, peut apporter des renseignements à l’égard des questions 
portées en appel, peut être invité à assister à la réunion.


La présidente ou le président de la commission d’appel :


•	 doit, dans un délai raisonnable (mais au moins dix jours avant la réunion), 
envoyer un avis aux parents, à l’élève âgé d’au moins 16 ans, au conseil 
scolaire et aux présentatrices et présentateurs pour les informer de la 
date et de l’heure de la réunion de la commission d’appel, et de l’endroit 
où elle se tiendra. 


•	 devrait demander aux parents et au conseil scolaire de présenter chacun 
une liste des personnes dont elles souhaitent la présence à la réunion. 
La présidente ou le président du CIPR duquel émane la décision initiale 
fournit à la commission d’appel certains documents sur les travaux 
du CIPR, y compris l’énoncé de décision et les rapports, évaluations ou 
autres documents qui ont été pris en compte par le CIPR. 


Délais d’appel relatifs aux décisions du CIPR


Avis 
d’appel


Dans les 15 jours de la 
réception de l’avis par la 
ou le secrétaire du conseil 
scolaire.


Le conseil scolaire et les parents 
choisissent chacun un membre de la 
commission d’appel.


Dans les 15 jours de leur 
désignation


Les deux membres choisissent un 
président.


Dans les 30 jours du choix 
d’un président


La commission d’appel se réunit.


Réunion Dans les 3 jours suivant la 
réunion


Les recommandations de la 
commission d’appel sont envoyées 
aux parties concernées.


Dans les 30 jours 
de la réception des 
recommandations


Le conseil scolaire étudie les 
recommandations et envoie l’énoncé 
de décision aux parties concernées.


Délais d’appel relatifs aux décisions du CIPR


Énoncé de 
décision 
du 
conseil 
scolaire


Dans les 30 jours de la 
réception 
OU


Les parents interjettent l’appel 
auprès du tribunal de l’éducation 
spécialisée de l’Ontario (TESO).


416-326-1356


https://tribunalsontario.ca/teso/ 


Après 30 jours lorsque les 
parents n’ont pas fait appel


Le conseil applique sa décision.


PLAN D’ENSEIGNEMENT INDIVIDUALISÉ (PEI)


À la suite d’un CIPR, un plan d’enseignement individualisé pour l’élève doit être 
élaboré ou modifié et comprendre les éléments suivants :


•	 les objectifs précis fixés pour l’élève en matière d’éducation;


•	 les grandes lignes du programme d’enseignement et des services à 
l’éducation spécialisée dont bénéficiera l’élève;


•	 un exposé des méthodes qui serviront à évaluer les progrès des élèves.


Dans les 30 jours ouvrables suivant le placement ou la modification d’un 
placement, la direction d’école s’assure de ce qui suit :


•	 le plan d’enseignement individualisé a été revu et mis à jour comme il 
convient;


•	 une copie du plan d’enseignement individualisé a été envoyée aux parents 
ou à l’élève âgé d’au moins 16 ans;


•	 la direction d’école veille à ce que le plan d’enseignement individualisé de 
l’élève soit versé au dossier de l’élève (DSO) à moins que les parents ne 
s’y opposent;


•	 les diverses personnes impliquées auprès de l’élève favorisent la mise en 
œuvre du plan d’action révisé.


Dans le but de faire le point sur ce plan d’action, l’enseignante ou enseignant fixe 
avec les personnes concernées, la date de la prochaine rencontre afin d’assurer 
un suivi.


RÉVISION DU COMITÉ IPR


La révision est faite annuellement ou à la demande des parents ou de la direction 
après trois mois du comité IPR. 



https://tribunalsontario.ca/teso/ 
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Les buts de la révision sont de :


•	 revoir l’identification de l’enfant;


•	 revoir le placement;


•	 discuter de la prochaine révision.


NOMBRE DE CAS IDENTIFIÉS, RÉVISION ANNUELLE ET APPELS EN  
2025-2026 (FIN AVRIL 2026)


DESCRIPTION
NOMBRE 
D’ÉLÈVES


Identification 246


Révision annuelle 1250


Fin d’identification 2


Appel 0


Élèves référés au CIPR 1496


NOMBRE D’IDENTIFICATION PAR ANOMALIES EN 2025-2026 (FIN AVRIL 
2026) 


ANOMALIES TOTAL


Comportement 609


Communication 1003


Ordre intellectuel 155


Ordre physique 75


Multiples 376


GUIDE DU CONSEIL DESTINÉ AUX PARENTS


Le guide intitulé Guide des parents - Éducation de l’enfance en difficulté 
renseigne ces derniers sur le processus utilisé pour identifier un élève ayant des 
besoins particuliers et déterminer son placement, ainsi que sur la façon d’en 
appeler de la décision du CIPR, si les parents sont en désaccord. Ce document 
est disponible en ligne sur le site web du Conseil.



https://csviamonde.ca/fileadmin/viamonde/Administration/CSVimonde_235184_Guide_des_parents_Education_de_l_enfance_en_difficulte_Full_Version_SinglePages.pdf
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SECTION 7


Coordination des services avec  
d’autres ministères ou organismes


Il arrive que des élèves du Conseil scolaire Viamonde participent à des 
programmes ou reçoivent des services spécialisés d’organismes partenaires, 
d’autres ministères ou d’autres conseils scolaires, notamment :


•	 des programmes préscolaires destinés aux élèves sourds et aveugles;


•	 des programmes préscolaires concernant le langage et la parole;


•	 des programmes intensifs d’intervention précoce pour les enfants atteints 
d’autisme;


•	 des programmes dispensés dans des établissements de soins et de 
traitement ou des centres correctionnels;


•	 des programmes offerts par d’autres conseils scolaires.


Dans tous les cas, la responsabilité de faire le lien entre l’organisme externe et 
le milieu scolaire de l’élève revient à la direction de l’école ou à la direction du 
secteur de l’éducation - volet éducation spécialisée.


CRITÈRES POUR ÉVALUATIONS FAITES PAR D’AUTRES ORGANISMES 
PRESTATAIRES


Le Conseil reconnaît les évaluations effectuées par une professionnelle reconnue 
ou un professionnel reconnu. S’il a des questions par rapport au contenu des 
dites évaluations, il rencontre les intervenants du ministère ou de l’organisme 
afin d’obtenir des précisions. De plus, le Conseil maintient des liens avec ces 
organismes afin d’assurer une transition harmonieuse entre l’élève et son nouveau 
milieu d’apprentissage.


MARCHE À SUIVRE POUR LES ÉLÈVES QUITTANT LE CONSEIL


Si les parents retirent leur enfant du Conseil, la direction ou un membre du 
personnel de l’école leur demande de fournir le nom et les coordonnées de 
l’établissement que fréquentera l’élève. Si le conseil d’accueil en fait la demande 
et que les parents signent le formulaire de consentement approprié, les 
intervenantes ou intervenants de l’école d’origine et du secteur de l’éducation - 
volet éducation spécialisée partagent les renseignements pertinents au sujet de 
l’élève avec le conseil d’accueil afin de favoriser la transition de l’élève dans son 
nouveau milieu. 


SECTION 8


SERVICES AUXILIAIRES DE SANTÉ


Les conseils scolaires et leur personnel travaillent en collaboration avec le 
ministère de la Santé et des Soins de longue durée, et le ministère des Services 
sociaux et communautaires pour offrir des services auxiliaires de santé aux élèves 
ayant des besoins particuliers relevant de l’éducation spécialisée. 


La liste qui suit précise la répartition des services parmi les Ministères, 
conformément à la NPP No 81.


●● Ministère de l’Éducation (conseils scolaires) :


oo administration de médicaments par voie buccale lorsqu’il est prescrit 
qu’ils doivent être pris pendant les heures de classe ;


oo aide physique (soulèvement, mise en position, alimentation, aide aux 
toilettes);


oo physiothérapie et ergothérapie (exercices généraux de maintien);


oo services d’orthophonie (la responsabilité des troubles du langage 
incombe aux conseils scolaires; la responsabilité des difficultés 
d’articulation ou de production de sons, des difficultés de fluidité et 
de la communication non verbale est partagée avec le ministère de la 
Santé et des Soins de longue durée)*.


●● Ministère de la Santé et des Soins de longue durée :


oo administration de médicaments par injection;


oo cathétérisme;


oo pression manuelle sur la vessie ou le soin des orifices artificiels;


oo drainage postural ou succion;


oo alimentation par perfusion;


oo physiothérapie et ergothérapie (traitement clinique intensif);


oo orthophonie (traitement et évaluation des difficultés de voix et de 
résonance)*


●● Ministère des Services sociaux et communautaires :


oo prestation de tous les services offerts dans les établissements de soins 
et de traitement pour enfants.


Le Conseil scolaire Viamonde a signé des protocoles d’entente avec plusieurs 
agences de prestation de services pour les régions desservies par le conseil. 
Le tableau et les annexes mentionnées ci-dessous servent d’aiguillage pour le 
personnel des écoles et les parents qui doivent collaborer avec des partenaires 
externes pour la prestation de services auxiliaires de santé aux élèves ayant des 
besoins particuliers.
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SERVICES 
AUXILIAIRES DE 
SANTÉ


ORGANISME 
OU POSTE DE 
LA PERSONNE 
QUI OFFRE LE 
SERVICE


CRITÈRES 
D’ADMISSIBILITÉ 
PERMETTANT 
AUX ÉLÈVES DE 
RECEVOIR LE 
SERVICE


POSTE DE LA 
PERSONNE QUI 
DÉTERMINE 
L’ADMISSIBILITÉ 
AU SERVICE 
ET LE NIVEAU 
D’AIDE


CRITÈRES 
PERMETTANT 
DE DÉTERMINER 
À QUEL 
MOMENT LE 
SERVICE N’EST 
PLUS REQUIS


PROCESSUS 
POUR 
RÉGLER LES 
DIFFÉRENDS 
SUR 
L’ADMISSIBILITÉ 
ET LE NIVEAU 
D’AIDE (LE CAS 
ÉCHÉANT)


Soins infirmiers Prestataire 
de services 
de soutien à 
domicile et en 
milieu com-
munautaire 


Ordonnance 
médicale indi-
quant que les 
services sont 
requis pendant 
la journée sco-
laire


Coordinateur de 
soins 


Révision médi-
cale indiquant 
que les services 
ne sont plus 
requis pendant 
la journée sco-
laire. 


L’élève est 
en mesure 
d’assurer le 
service ou un 
membre du 
personnel qui a 
été formé. 


Le parent peut 
demander une 
rencontre avec 
le coordonna-
teur de soins.


Ergothérapie


Physiothérapie


Orthophonie 
(sauf les troubles 
du langage)*


Centre de 
traitement 
des enfants 
(CTE) 


Le formulaire 
d’aiguillage 
démontre les 
besoins que 
doit avoir 
l’élève pour être 
admissible au 
traitement du 
CTE.


Les critères 
d’admissibilité 
varient d’un 
centre à l’autre.


Responsable 
du centre de 
traitement des 
enfants


Recommanda-
tion du théra-
peute;


Le parent 
estime que le 
traitement n’est 
plus nécessaire; 


L’élève ou 
le parent ne 
coopère pas 
au processus 
thérapeutique.


Le processus 
d’appel est 
accessible au 
parent ou inter-
venant scolaire.


La responsable 
du centre est 
la personne-
ressource à 
contacter.


Nutrition Ce service est 
rarement of-
fert pendant 
la journée 
scolaire 


s/o Coordinateur de 
soins


s/o s/o 


Correction du 
langage et récu-
pération*


Orthopho-
niste et/ou 
aide-ortho-
phoniste du 
CSV


Référence par 
l’école ou le  
parent/tuteur


Orthophoniste Évaluation en 
orthophonie;


Norme du con-
seil au niveau 
des services en 
orthophonie.


Le spécialiste 
dans le do-
maine dé-
termine les 
besoins.


Administration 
des médicaments 
prescrits


Intervenant 
scolaire dé-
signé, ou 
l’élève ou le 
parent;


Administra-
tion par 
injection se 
fait par un 
prestataire de 
services 


Prescription du 
médecin et 


Autorisation 
écrite du parent


Direction 
d’école;


Coordinateur de 
soins pour cer-
taines modalités 
d’administration 
de médicaments  


Selon la durée 
de l’ordonnance 
et les dates 
identifiées sur 
la demande;


Le parent 
estime que le 
traitement n’est 
plus nécessaire.


Le processus 
est informel et 
les différends 
sont réglés d’un 
commun accord 
avec les parte-
naires.


SERVICES 
AUXILIAIRES DE 
SANTÉ


ORGANISME 
OU POSTE DE 
LA PERSONNE 
QUI OFFRE LE 
SERVICE


CRITÈRES 
D’ADMISSIBILITÉ 
PERMETTANT 
AUX ÉLÈVES DE 
RECEVOIR LE 
SERVICE


POSTE DE LA 
PERSONNE QUI 
DÉTERMINE 
L’ADMISSIBILITÉ 
AU SERVICE 
ET LE NIVEAU 
D’AIDE


CRITÈRES 
PERMETTANT 
DE DÉTERMINER 
À QUEL 
MOMENT LE 
SERVICE N’EST 
PLUS REQUIS


PROCESSUS 
POUR 
RÉGLER LES 
DIFFÉRENDS 
SUR 
L’ADMISSIBILITÉ 
ET LE NIVEAU 
D’AIDE (LE CAS 
ÉCHÉANT)


Cathétérisme Prestataire 
de services 
de soutien à 
domicile et en 
milieu com-
munautaire 
Personne  
ressource  
en santé  
(infirmière) 


Ordonnance 
médicale


Coordinateur de 
soins


Révision médi-
cale indiquant 
que les services 
ne sont plus 
requis pendant 
la journée sco-
laire.


Le parent peut 
demander une 
conférence 
de cas avec le 
coordinateur de 
soin.


Succion (nasale, 
orale)


Personne sco-
laire désigné 


Ordonnance 
médicale


Direction 
d’école;


Coordinateur 
de soins si de 
la formation est 
nécessaire.


Révision médi-
cale indiquant 
que les services 
ne sont plus 
requis pendant 
la journée sco-
laire. 


L’élève est 
en mesure 
d’assurer le 
service ou un 
membre du 
personnel qui a 
été formé. 


Le parent peut 
demander une 
conférence 
de cas avec 
la direction 
d’école et/ou le 
coordinateur de 
soin.


Soulèvement et 
mise en position


Aide pour se 
mouvoir 


Aide aux toilettes 


Alimentation


Personnel 
de soutien 
scolaire avec 
levier mé-
canique au 
besoin


Référence par 
l’école, les 
parents ou un 
médecin pour 
consultation 
auprès d’un 
thérapeute


Ergothérapeute 
ou physiothéra-
peute


Recommanda-
tion du théra-
peute;


Le parent 
estime que le 
traitement n’est 
plus nécessaire.


Le processus 
est informel et 
les différends 
sont réglés d’un 
commun accord 
avec les parte-
naires.


Centre de traitement pour enfants


Les enfants et les adolescents de la naissance à l’âge de 19 ans ou jusqu’à l’âge 
de 21 ans s’ils sont aux études, peuvent bénéficier de services de réadaptation 
en orthophonie, ergothérapie et physiothérapie. Ces services sont conçus pour 
soutenir le développement des enfants et leur fonctionnement quotidien afin 
qu’ils puissent participer de façon significative à la maison, à l’école et dans la 
communauté, atteindre leurs objectifs de vie et les préparer à réussir à l’âge 
adulte. 
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Le tableau de l’Annexe 1 inclut les noms et les contacts des centres de traitement 
des enfants des différentes régions du conseil.


Planification coordonnée des services


Des services de planification coordonnée des services sont proposés dans 
34 zones géographiques de prestation de services en Ontario. Dans chacune 
de ces zones, un organisme de coordination est chargé de la planification 
coordonnée des services ainsi que des services d’intervention contre les troubles 
du spectre de l’alcoolisation fœtale (TSAF). 


La planification coordonnée des services a pour objectif d’offrir aux enfants et 
aux jeunes ayant des besoins particuliers multiples et/ou complexes ainsi qu’à 
leurs familles une expérience de service uniforme qui comprend


•	 un point de contact clair en matière de planification coordonnée des 
services


•	 la non nécessité de répéter leurs histoires et leurs objectifs à plusieurs 
fournisseurs;


•	 un service axée sur la famille;


•	 un plan de service coordonné précis adapté aux objectifs, aux forces et 
aux besoins de l’enfant/du jeune où les fournisseurs communiquent entre 
eux pour l’atteinte des objectifs communs. 


Le tableau de l’Annexe 2 inclut les noms et les contacts des organismes de 
coordination des différentes régions du conseil.


Services de soutien à domicile et milieu communautaire 


Plusieurs élèves ayant des problèmes de santé ou des déficiences complexes 
éprouvent des difficultés à fréquenter le milieu scolaire. Le soutien à domicile 
et milieu communautaire dans les écoles offre des services à ces élèves qui 
ont besoin d’aide médicale ou des services de réadaptation pour aller à l’école, 
participer aux activités scolaires et recevoir un enseignement. Le programme 
est offert aux élèves dans les écoles publiques et privées, ainsi qu’aux élèves qui 
reçoivent un enseignement à domicile. 


Ces services sont offerts en fonction des besoins et du niveau de priorité accordé 
à l’élève. Les enfants ayant des besoins complexes qui ont besoin d’aide pour 
fréquenter l’école de manière sécuritaire sont prioritaires. Le tableau de l’Annexe 
3 inclut les noms et les contacts des Services de soutien à domicile et milieu 
communautaire. 


SECTION 9


CATÉGORIES ET DÉFINITIONS DES ANOMALIES


Le Conseil scolaire Viamonde s’appuie sur la catégorisation et les définitions des 
anomalies établies par le ministère de l’Éducation de l’Ontario.


ANOMALIES DE COMPORTEMENT


Difficulté d’apprentissage caractérisée par divers problèmes de comportement 
dont l’importance, la nature et la durée sont telles qu’elles entravent 
l’apprentissage scolaire. Peut s’accompagner des difficultés suivantes :


•	 inaptitude à créer et à entretenir des relations interpersonnelles;


•	 crainte ou anxiété excessive;


•	 tendance à des réactions impulsives;


•	 inaptitude à apprendre qui ne peut être attribuée à un facteur d’ordre 
intellectuel, sensoriel ou physique, ni à un ensemble de ces facteurs.
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ANOMALIES DE COMMUNICATION


Autisme


Grave difficulté d’apprentissage caractérisée par :


•	 des problèmes graves :


—— de développement éducatif;


—— de relations avec l’environnement;


—— de motilité;


—— de perception, de parole et de langage.


•	 Une incapacité de représentation symbolique antérieure à l’acquisition du 
langage.


Surdité et surdité partielle


Anomalie caractérisée par un manque de développement de la parole ou du 
langage en raison d’une perception auditive réduite ou inexistante.


Troubles du langage


Difficulté d’apprentissage caractérisée par une compréhension ou une production 
déficiente de la communication verbale, écrite ou autre, qui peut s’expliquer par 
des facteurs neurologiques, physiques ou sensoriels, et qui peut :


•	 s’accompagner d’au moins une perturbation dans la forme, le contenu et 
la fonction du langage;


•	 et comprendre au moins une des déficiences suivantes :


—— des retards de langage;


—— des défauts d’élocution;


—— des troubles de la phonation qu’ils soient ou non organiques ou 
fonctionnels.


Troubles de la parole


Difficulté éprouvée dans la formation du langage, qui peut s’expliquer par des 
raisons d’ordre neurologique, psychologique, physique ou sensoriel, qui porte sur 
les moyens perceptivo moteurs de transmission orale et qui peut se caractériser 
par des troubles d’articulation et d’émission des sons au niveau du rythme ou de 
l’accent tonique.


Trouble d’apprentissage


Trouble d’apprentissage comptant parmi les troubles neurologiques du 
développement qui ont un effet constant et très important sur la capacité 
d’acquérir et d’utiliser des habiletés dans un contexte scolaire et d’autres, et qui :


•	 a un impact sur l’habileté à percevoir ou à interpréter efficacement et 
avec exactitude les informations verbales ou non verbales chez les élèves 
qui ont des aptitudes intellectuelles évaluées au moins dans la moyenne;


•	 entraîne a) des résultats de sous-performance scolaire qui ne 
correspondent pas aux aptitudes intellectuelles de l’élève (qui sont 
évaluées au moins dans la moyenne), ou b) des résultats scolaires qui 
ne peuvent être maintenus par l’élève qu’avec des efforts extrêmement 
élevés ou qu’avec de l’aide supplémentaire;


•	 entraîne des difficultés dans l’acquisition et l’utilisation des 
compétences dans au moins un des domaines suivants : lecture, écriture, 
mathématiques, habitudes de travail et habiletés d’apprentissage;


•	 peut être généralement associé à des difficultés liées à au moins un 
processus cognitif, comme le traitement phonologique, la mémoire et 
l’attention, la vitesse de traitement, le traitement perceptivo-moteur, le 
traitement visuo-spatial et les fonctions exécutives (p. ex., autorégulation 
du comportement et des émotions, planification, organisation de la 
pensée et des activités, priorisation, prise de décision);


•	 peut être associé à des difficultés d’interaction sociale (p. ex., difficulté à 
comprendre les normes sociales ou le point de vue d’autrui), à d’autres 
conditions ou troubles, diagnostiqués ou non, ou à d’autres anomalies;


•	 ne résulte pas d’un problème d’acuité auditive ou visuelle qui n’a pas été 
corrigé, de déficiences intellectuelles, de facteurs socioéconomiques, 
de différences culturelles, d’un manque de maîtrise de la langue 
d’enseignement, d’un manque de motivation ou d’effort, de retards 
scolaires dus à l’absentéisme ou d’occasions inadéquates pour bénéficier 
de l’enseignement.


ANOMALIES D’ORDRE INTELLECTUEL


Élève surdoué


Enfant d’un niveau mental très supérieur à la moyenne, qui a besoin de 
programmes d’apprentissage beaucoup plus élaborés que les programmes 
réguliers et mieux adaptés à ses facultés intellectuelles.


Déficience intellectuelle légère


Difficulté d’apprentissage caractérisée par :


•	 la capacité de suivre une classe ordinaire moyennant une modification 
considérable du programme d’études et une aide particulière;


•	 l’inaptitude de l’élève à suivre une classe ordinaire en raison de la lenteur 
de son développement intellectuel;


•	 une aptitude à réussir un apprentissage scolaire, à réaliser une certaine 
adaptation sociale et à subvenir à ses besoins. 
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Handicap de développement


Grave difficulté d’apprentissage caractérisée par :


•	 l’inaptitude à suivre le programme d’enseignement destiné aux élèves 
ayant une déficience intellectuelle légère


•	 en raison d’un développement intellectuel lent;


•	 l’aptitude à suivre le programme d’enseignement destiné aux élèves ayant 
un développement intellectuel lent;


•	 une aptitude limitée à l’apprentissage scolaire, à l’adaptation sociale et à 
subvenir à ses besoins.


ANOMALIES D’ORDRE PHYSIQUE


Handicap physique


Déficience physique grave nécessitant une aide particulière en situation d’appren- 
tissage pour réussir aussi bien que l’élève sans anomalie du même âge ou du 
même degré de développement. 


Cécité et basse vision


Incapacité visuelle partielle ou complète qui, même après correction, entrave le 
rendement scolaire.


Anomalies multiples


Ensemble de difficultés d’apprentissage, de troubles ou de handicaps physiques 
nécessitant, sur le plan scolaire, les services du personnel enseignant qualifié  
pour l’éducation spécialisée ainsi que des services d’appoint appropriés.


Mise en œuvre liée aux CIPR


Après examen et discussion de tous les renseignements présentés, le CIPR 
prend sa décision en matière d’identification et de placement. Les évaluations 
psychologique et psychiatrique ou un diagnostic médical, le rapport de 
l’enseignante ou l’enseignant  de classe, le rapport de l’orthophoniste et les 
renseignements des parents permettent au CIPR de prendre des décisions quant 
à l’identification des élèves qui éprouvent des difficultés, et à qui le Conseil doit 
offrir des services spécifiques qui répondent à ses besoins. Le CIPR définit la ou 
les anomalies ainsi que le ou les types de difficultés de l’élève selon les catégories 
et les définitions des anomalies fournies par le ministère de l’Éducation. Ces 
informations sont consignées dans l’avis de décision du CIPR et du PEI de l’élève.
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SECTION 10


TYPES DE PLACEMENTS EN ÉDUCATION 
SPÉCIALISÉE


Le Conseil scolaire Viamonde privilégie l’intégration des élèves ayant des besoins 
particuliers dans les salles de classe ordinaires tel que précisé dans le Cadre 
d’imputabilité du Conseil et le Guide en éducation spécialisée à l’intention des 
parents. Un élève peut être intégré dans une classe ordinaire lorsque ce type de 
placement correspond à ses besoins et répond aux préférences de l’élève et ses 
parents.


CONTRIBUTION DU CCÉS


Les membres du CCÉS ont revu la gamme des placements offerts au sein du 
Conseil scolaire Viamonde lors de la révision du Plan pluriannuel en ÉS.


Les options possibles de placements offerts sont présentées ci-dessous. Le 
placement est indiqué dans le PEI de l’élève et dans l’avis de décision du CIPR.


PLAN D’INTÉGRATION


D’abord un plan d’intégration est préparé. Ce plan comprend :


•	 le profil de l’élève (ses forces et ses besoins);


•	 La rencontre interdisciplinaire avec le personnel enseignant pour favoriser 
un placement qui répond aux besoins de l’élève;


•	 la façon de favoriser son intégration (peut être une entrée progressive ou 
complète);


•	 l’identification de son niveau d’aide par le PEI;


•	 l’installation de ressources humaines ou matérielles;


•	 l’appui du personnel ressource de l’école.


PLACEMENTS DESCRIPTION


Classe ordinaire avec services 
indirects


L’élève est placé dans une classe ordinaire 
pendant toute la journée, et le personnel 
enseignant profite de services de 
consultation spécialisés.


Classe ordinaire avec 
enseignante et enseignant en 
éducation spécialisée


L’élève est placé dans une classe ordinaire 
pendant presque toute la journée ou toute la 
journée et reçoit un enseignement spécialisé, 
sur une base individuelle ou en petit groupe, 
offert dans la classe ordinaire par une 
enseignante ou un enseignant qualifié de 
l’éducation spécialisée.


Classe ordinaire avec retrait 
partiel


L’élève est placé dans une classe ordinaire 
et profite d’un enseignement en dehors de 
la classe pendant moins de 50 pour cent du 
jour de classe, offert par une enseignante 
ou un enseignant qualifié de l’éducation 
spécialisée.


Classe distincte avec intégration 
partielle


L’élève est placé par le CIPR dans une classe 
pour l’éducation spécialisée, où le rapport 
élèves-personnel enseignant respecte les 
normes de l’article 31 du Règlement 298, 
pendant au moins 50 pour cent du jour 
de classe, mais est intégré à une classe 
ordinaire pendant au moins une période 
d’enseignement par jour.


Classe distincte à plein temps L’élève est placé par le CIPR dans une classe 
pour l’éducation spécialisée où le rapport 
élèves-personnel enseignant est conforme 
aux normes de l’article 31 du Règlement 298, 
pendant toute la durée du jour de classe.
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D’autres options peuvent répondre aux besoins de l’élève. Par exemple, on 
pourrait envisager de demander une admission :


•	 dans une école provinciale pour élèves sourds, aveugles ou sourds et 
aveugles, ou une école d’application pour les élèves qui ont de graves 
difficultés d’apprentissage; ou


•	 dans un établissement qui offre les soins ou les traitements nécessaires, 
adaptés à la situation de l’élève.


Les demandes d’admission dans les écoles provinciales et les écoles d’application 
sont coordonnées et présentées par les conseils scolaires. Les demandes 
d’admission dans un établissement de soins ou de traitement sont présentées 
directement à l’établissement par les parents, mais le personnel du conseil 
scolaire peut être en mesure d’aider les parents à réunir les documents 
pertinents.


Classes d’apprentissage alternatif au palier élémentaire


Le Conseil scolaire Viamonde offre huit classes distinctes à sept écoles 
élémentaires. L’École élémentaire La Source, l’École élémentaire Jeanne-Lajoie, 
l’École élémentaire L’Héritage, l’École élémentaire Pavillon de la jeunesse, 
l’École élémentaire Antonine-Maillet, l’École élémentaire La Pommeraie et 
l’École élémentaire Carrefour des Jeunes ont accueilli 49 élèves en 2025-2026. 
Ces classes distinctes en éducation spécialisée peuvent accueillir 6 à 8 élèves 
selon les profils des élèves sélectionnés. Les programmes offerts ciblent le 
développement des habiletés de littératie, de numératie, de communication, ainsi 
que les habiletés d’autonomie fonctionnelles et sociales.


Classe d’apprentissage alternatif au palier secondaire


Le Conseil scolaire Viamonde offre trois classes distinctes à l’École secondaire 
Étienne-Brûlé, au Collège français et à l’École secondaire Roméo-Dallaire. 
Cette classe distincte en éducation spécialisée est réservée principalement 
aux jeunes ayant un trouble du spectre autistique, une déficience intellectuelle 
ou un handicap de développement. Cette classe a un maximum de 12 élèves 
à temps plein selon les profils des élèves sélectionnés. On met l’accent sur le 
développement de l’autonomie, les habiletés sociales, l’acquisition des concepts 
de base en littératie et numératie, ainsi que la préparation à la vie. Ces classes 
d’apprentissage alternatif ont accueilli 22 élèves en 2025-2026.


Les Programmes d’éducation pour les soins et traitements (EST)


Il arrive parfois qu’une ou un élève doive fréquenter une classe qui offre un 
programme éducatif spécialisé pour répondre à ses besoins. Cette classe est 
considérée lorsque l’élève a besoin d’appui intensif pour surmonter des défis 
comportementaux, affectifs ou sociaux. Nos programmes EST sont offerts 
dans nos écoles ou celles d’un autre conseil scolaire à la suite d’une entente de 
partenariat, tant au niveau élémentaire qu’au niveau secondaire.


Les élèves admis aux programmes bénéficient d’un appui académique et clinique 
ainsi que des services spécialisés tels que l’ergothérapie, l’orthophonie et la 
psychologie.


Les professionnels appuient l’élève par :


•	 le suivi régulier d’un programme thérapeutique en salle de classe;


•	 le développement de stratégies à long terme;


•	 la facilitation de son inclusion en milieu scolaire régulier.


NOMBRE D’ÉLÈVES PAR CLASSE (EST)


Le Centre francophone de Toronto en partenariat avec Viamonde et le Conseil 
scolaire catholique Mon Avenir, offrent 16 places dans le programme de 
traitement de jour pour les élèves de l’élémentaire et 8 places dans le programme 
pour les élèves du secondaire.
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Le programme La Passerelle du Centre francophone de Toronto combine des 
services thérapeutiques intensifs à un environnement de classe. Ce programme 
est d’une durée maximale de deux ans et accepte présentement des références 
d’enfant de 6 à 17 ans. Douze élèves de notre Conseil ont participé à ce 
programme en 2025-2026, soit neuf élèves de l’élémentaire à l’École élémentaire 
Félix-Leclerc, et trois élèves du secondaire à l’École secondaire Toronto Ouest.


Le programme L’Équilibre est dispensé à l’École Franco-Niagara à Welland. Il 
accueille des élèves de 6 à 12 ans du Conseil scolaire Viamonde et du Conseil 
scolaire catholique MonAvenir. En 2025-2026, cinq élèves ont bénéficié du 
programme.


Depuis septembre 2022, le programme Le Passage a été transformé en un 
service itinérant fourni par une conseillère pédagogique en comportement 
et une conseillère en comportement aux écoles des régions de Hamilton, 
Cambridge, Barrie et toute autre région non desservie par les programmes EST 
(Éducation pour les soins et traitements) existantes dans des sites physiques 
comme La Passerelle et l’Équilibre. Le programme s’adresse à des élèves âgés 
de 6 à 12 ans présentant des besoins importants sur les plans socioémotionnel, 
comportemental et en santé mentale, et qui sont intégrés dans une classe 
ordinaire de leur école respective. 


Au cours de l’année scolaire 2025-2026, 19 élèves ont bénéficié de ce 
programme. 


SECTION 11


PLAN D’ENSEIGNEMENT INDIVIDUALISÉ (PEI)


Conformément au Règlement 181/98, pris en application de la Loi sur l’éducation, 
le personnel des écoles du Conseil scolaire Viamonde doit élaborer un plan 
d’enseignement individualisé (PEI) pour les élèves identifiés par un comité 
d’identification de placement et de révision (CIPR) et les élèves non identifiés par 
un CIPR qui bénéficient de programmes et de services en éducation spécialisée.


Un PEI est élaboré pour l’une des raisons suivantes :


•	 pour chacun des élèves identifiés par un CIPR;


•	 lorsqu’une demande de l’allocation pour l’équipement spécialisé (AES) 
est présentée par le Conseil au nom d’un élève qui n’a pas été identifié 
comme un élève ayant des besoins particuliers par un CIPR, mais qui 
bénéficie de programmes et de services en éducation spécialisée;


•	 pour un élève qui n’a pas été identifié formellement comme un élève 
ayant des besoins particuliers, mais qui, selon le conseil, a besoin de 
programmes ou de services en éducation spécialisée afin de fréquenter 
l’école ou d’atteindre les attentes du curriculum, ou dont les attentes 
ont été modifiées ou sont différentes par rapport aux attentes des 
programmes-cadres provinciaux pour une année d’études ou pour un 
cours. 
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Les PEI des élèves sont élaborés en collaboration avec le personnel enseignant et 
de soutien ainsi que les enseignants en éducation spécialisée. Depuis septembre 
2022, les enseignants ÉS ont été formés à entrer les données des PEI dans la 
nouvelle plateforme ASPEN. Le gabarit du PEI ASPEN est placé à l’Annexe 4.


MISE EN ŒUVRE DES NORMES DU PEI


Depuis la parution du document « Éducation de l’enfance en difficulté en Ontario, 
de la maternelle et du jardin d’enfants à la 12e année » 2017 (ébauche) le Conseil 
scolaire Viamonde procède annuellement à la révision des PEIs et à leur mise en 
œuvre. Les normes du PEI telles qu’énoncées par le Ministère ont été respectées.


TRANSITION DES ÉLÈVES


La Note Politique/Programme 156 du 13 février 2013 intitulée « Appuyer les 
transitions pour les élèves ayant des besoins particuliers en matière d’éducation » 
exige que le personnel scolaire examine le besoin d’élaborer un plan de transition 
pour tous les élèves de de la maternelle à la 12e année ayant un PEI et que ce 
plan soit intégré de façon efficace au PEI de l’élève.


De plus, une note de service triministérielle datée du 31 janvier 2013 intitulée 
« Planification intégrée de la transition des jeunes ayant une déficience 
intellectuelle » exige qu’un plan de transition soit planifié en collaboration 
avec les agences communautaires du ministère des Services à l’enfance et à la 
jeunesse ainsi que celui des Services sociaux et communautaires pour tous les 
élèves ayant une déficience intellectuelle et qui nécessiteront des services à l’âge 
adulte. Un guide destiné au personnel des écoles a été élaboré et contient toutes 
les informations nécessaires pour le respect des normes ainsi que la mise en 
œuvre du PEI et du plan de transition.


Il incombe à la direction d’école d’assurer la coordination et l’élaboration du plan 
de transition, mais la responsabilité d’implanter le plan est partagée entre tous les 
membres de la communauté scolaire, en collaboration avec l’élève et sa famille.


Les buts de la transition varient en fonction des besoins de l’élève. Par exemple, 
dans le cas d’une transition vers des activités postsecondaires, les buts de la 
transition de l’élève concerneront l’emploi, la poursuite de l’éducation ou la 
vie communautaire. Toutefois, pour une ou un élève qui a besoin d’aide pour 
effectuer d’autres transitions comme passer d’une activité à une autre ou d’un 
cadre à un autre, les buts concerneront plutôt l’amélioration du comportement ou 
des habiletés dans des situations données. 


EN CAS DE DÉSACCORD AVEC LE PEI


Les règles ci-dessous s’appliquent aux différends entre les parents d’un élève 
ayant des besoins particuliers âgé de moins de 16 ans et la direction de l’école 
en ce qui a trait au contenu du PEI. Il importe de signaler que l’existence d’un 
différend entre le parent et l’école ne retarde pas la mise en œuvre du PEI 
élaboré par la direction d’école.


ÉTAPES À SUIVRE


Les parents doivent d’abord aviser par écrit la direction de l’école sur la 
problématique dont ils souhaitent discuter. L’avis doit contenir un résumé des 
faits, la position des parents sur la problématique et le résultat souhaité.


Dans les 15 jours ouvrables qui suivent la réception de l’avis par écrit, la direction 
de l’école rencontre les parents à l’école pour discuter du problème et de tenter 
de régler le différend à l’amiable. À la suite de la rencontre, la direction prépare 
et soumet un bref compte rendu de la réunion à la surintendance responsable 
de la supervision de l’école concernée. Une copie de ce rapport est remise 
aux parents. Si les parties s’entendent, la direction apporte les changements 
nécessaires au PEI. Si la rencontre entre la direction d’école et les parents mène 
à une impasse, les parents peuvent demander à la surintendance de convoquer 
une réunion pour traiter du différend. Cette rencontre se tient dans les 10 jours 
ouvrables qui suivent la réception de l’avis ou dès que possible par la suite, selon 
les disponibilités des parties.


DÉROULEMENT DE LA RÉUNION AVEC LA SURINTENDANCE DE L’ÉDUCATION


La rencontre avec la surintendance de l’école se déroule selon les règles suivantes :


•	 la rencontre a lieu à un endroit et à une date qui conviennent aux parties;


•	 à tour de rôle, les parents et la direction sont invités à exposer leur 
position respective dans le différend;


•	 la surintendance examine les véritables intérêts des deux parties, y 
compris ceux qui sont en commun, et les assiste et les encourage à 
trouver une solution qui leur est mutuellement satisfaisante;


•	 si les parties règlent leur différend, l’entente est consignée par écrit et le 
PEI est modifié en conséquence.


Si les parties ne peuvent s’entendre, la surintendance tranche le litige et 
motive sa décision par écrit. Le PEI est modifié en fonction de la décision de la 
surintendance, s’il y a lieu. 
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SECTION 12


ÉCOLES PROVINCIALES ET ÉCOLES 
D’APPLICATION


ÉCOLES PROVINCIALES


Il existe 5 écoles provinciales en Ontario qui offrent des services aux élèves ayant 
une surdité ou surdité partielle et/ou une cécité ou cécité partielle. L’admission 
à une de ces écoles est déterminée par le comité d’admission des écoles 
provinciales, conformément aux dispositions du Règlement 296.


Nom de l’établissement Lieu Services offerts 


CONSORTIUM CENTRE 
JULES-LÉGER


Ottawa École francophone pour 
sourds, aveugles, et pour 
sourds et aveugles


W. ROSS MACDONALD 
SCHOOL


Branford École anglophone pour 
aveugles et pour sourds et 
aveugles


Nom de l’établissement Lieu Services offerts 


ERNEST C. DRURY SCHOOL Milton 


dessert les régions 
Centre et Nord de 
l’Ontario


Écoles anglophones pour 
sourds et malentendants


ROBARTS SCHOOL London 


dessert la région 
ouest de l’Ontario


SIR JAMES WHITNEY 
SCHOOL


Belleville 


dessert la région est 
de l’Ontario


Ces écoles qui sont gérées par le ministère de l’Éducation;


•	 assurent l’enseignement aux élèves sourds et/ou aveugles; 


•	 servent de centres régionaux de ressources pour ces élèves; 


•	 offrent des services préscolaires de visites à domicile pour leur clientèle; 


•	 dispensent des programmes d’enseignement élémentaire et secondaire 
aux élèves


•	 offrent au personnel enseignant des conseils scolaires des services de 
ressources variées et du matériel d’apprentissage; 


•	 jouent un rôle précieux dans la formation du personnel enseignant; 


•	 fournissent des milieux scolaires riches qui facilitent chez les élèves 
sourds ou malentendants l’acquisition du langage, l’apprentissage et le 
développement social par le biais du langage gestuel américain (ASL) ou 
de la langue des signes québécois (LSQ); 


•	 offrent des lieux physiques et des activités adaptés aux besoins des 
élèves aveugles ou à basse vision ainsi que des ressources variées (p. ex., 
matériel en braille, enregistrements sonores, manuel à gros caractères) 
pour faciliter leur apprentissage.


Ces cinq écoles provinciales offrent à leur clientèle des programmes; 


•	 conçus pour aider les élèves à faire l’apprentissage d’une vie autonome 
dans un milieu non protégé;


•	 dispensés par un personnel enseignant spécialement formé;


•	 qui suivent le curriculum de l’Ontario élaboré pour tous les élèves de la 
province;


•	 qui offrent une gamme complète de cours au palier secondaire;


•	 qui offrent des cours dans des matières telles que la musique, les 
technologies de portée générale; l’éducation physique de même que de la 
formation à la mobilité; 


•	 sont individualisés en vue d’offrir un programme complet d’acquisition 
des aptitudes à la vie quotidienne.
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ÉCOLES D’APPLICATION


Les écoles d’application ont été mises sur pied aux fins suivantes :


•	 dispenser des programmes d’enseignement spéciaux en internat aux 
élèves âgés de 5 à 21 ans;


•	 favoriser le développement des compétences scolaires et sociales de 
chaque élève;


•	 développer les aptitudes des élèves inscrits afin de leur permettre de 
réintégrer dans les deux ans les programmes gérés par les conseils 
scolaires. 


En plus de dispenser des programmes scolaires en internat aux élèves ayant 
des difficultés graves d’apprentissage, les écoles d’application offrent des 
programmes spéciaux pour les élèves qui ont des difficultés d’apprentissage 
graves en association avec des troubles déficitaires de l’attention avec 
hyperactivité. Ce sont là des programmes très intensifs d’un an.


L’école Trillium dispense aussi un programme spécial, le programme LEAD 
(Learning for Emotional and Academic Development), aux élèves ayant des 
difficultés graves d’apprentissage qui ont besoin d’une aide sociale ou affective 
particulière.


Enseignement en anglais et en français


Chaque école d’application a un effectif de 40 élèves. Les écoles Amethyst, 
Sagonaska et Trillium dispensent l’enseignement en anglais et le Consortium 
Centre Jules-Léger en français.


Demandes d’admission


Les demandes d’admission à une école d’application sont présentées au nom des 
élèves par le conseil scolaire, avec l’autorisation des parents. Le Comité provincial 
sur les difficultés d’apprentissage (CPDA) détermine l’admissibilité des élèves.


Responsabilité


La responsabilité principale de dispenser des programmes d’enseignement 
appropriés aux élèves qui présentent des difficultés d’apprentissage relève des 
conseils scolaires, mais le Ministère reconnaît que certains élèves ont besoin 
pendant un certain temps d’un milieu scolaire en internat.


STATISTIQUES DU CONSEIL SCOLAIRE VIAMONDE POUR L’UTILISATION DES 


SERVICES DU CONSORTIUM CENTRE JULES-LÉGER


Voici les statistiques indiquant le nombre d’élèves qui ont bénéficié des services 
du Consortium Centre Jules-Léger de septembre 2025 à mars 2026. Les 
interventions sont principalement offertes sous forme de consultations mais le 
CCJL prodigue aussi des sessions LSQ, de l’appui à l’apprentissage du braille, des 
formations et des publications au personnel scolaire et aux parents.


Conseil 
scolaire


Nombre de 
dossiers 
ouverts 
au Service 
Consultatif


Nombre 
d’interventions


Nombre 
d’élèves 
à l’École 
Provinciale


Nombre 
d’élèves 
à l’École 
d’Application


CS Viamonde 54 737 1 1


SERVICES DE TRANSPORT


Les services de transport aller-retour sont fournis aux élèves fréquentant des 
écoles provinciales ou des écoles d’application, y compris le transport d’une 
aide, au besoin. Les frais de transport sont assurés par les conseils scolaires. Les 
élèves voyagent par avion, ils quittent la maison le dimanche soir pour se rendre 
à l’école d’application et ils quittent le vendredi pour le retour au foyer. Certains 
élèves ont des foyers d’accueil dans lequel ils passent la fin de semaine. Aucune 
aide ou aucun appui n’est requis pour les élèves qui voyagent présentement.


NOMS ET ADRESSES DES ÉCOLES PROVINCIALES ET DES ÉCOLES 
D’APPLICATION


Les enseignantes et enseignants peuvent se procurer un complément 
d’information auprès du service des ressources des écoles provinciales et des 
écoles d’application et des groupes indiqués ci-dessous.


DIRECTION DES ÉCOLES PROVINCIALES, MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION


Direction des écoles provinciales


255, rue Ontario Sud 


Milton (Ontario) L9T 2M5 


Téléphone : 905 878-2851


Télécopieur : 905 878-5405
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ÉCOLES POUR SOURDS


Ernest C. Drury School for the Deaf


255, rue Ontario Sud 


Milton (Ontario) L9T 2M 


Téléphone : 905 878-2851


Télécopieur : 905 878-1354


Robarts School for the Deaf 


1515 Cheapside Street 


London (Ontario) N5Y 3N9 


Téléphone : 519 453-4400


Télécopieur : 5119 453-7943


Sir James Whitney School for the Deaf


350, rue Dundas Ouest 


Belleville (Ontario) K8P 1B2 


Téléphone : 613 967-2823


Télécopieur : 613 967-2857


ÉCOLE POUR AVEUGLES ET SOURDS ET AVEUGLES


W. Ross Macdonald School


350, avenue Brant


Brantford (Ontario) N3T 3J9 


Téléphone : 519 759-0730


Télécopieur : 519 759-4741


ÉCOLE POUR SOURDS ET AVEUGLES


Consortium Centre Jules-Léger


281, avenue Lanark 


Ottawa (Ontario) K1Z 6R8 


Téléphone : 613 761-9300


Télécopieur : 1 866 390-3670


ÉCOLES D’APPLICATION


Le ministère de l’Éducation offre les services de quatre écoles d’application 
pour les enfants qui présentent de graves difficultés d’apprentissage.


Il s’agit des écoles suivantes :


Consortium Centre Jules-Léger 


281, avenue Lanark 


Ottawa (Ontario) K1Z 6R8 


Téléphone : 613 761-9300 


Télécopieur : 1 866 390-3670 


ATS : 613 761-9302 et 761-9304 


Sagonaska School 


350, rue Dundas Ouest


Belleville (Ontario) K8P 1B2


Téléphone : 613 967-2823 


Télécopieur : 613 967-2482 


Amethyst School 


1515 Cheapside Street 


London (Ontario) N5Y 3N9 


Téléphone : 519 453-4408 


Télécopieur : 519 453-2160 


Trillium School 


347, rue Ontario Sud 


Milton (Ontario) L9T 3L3 


Téléphone : 905 878-2851 


Télécopieur : 905 878-7540
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SECTION 13


PERSONNEL DE l’éducation spécialisée


Le tableau suivant réflète le nombre de personnel en éducation spécialisée en  
avril 2026.


CATÉGORIE DU PERSONNEL — GAMME DES PROGRAMMES ET SERVICES 
OFFERTS — QUALIFICATIONS DU PERSONNEL


PERSONNEL DE l’éducation
spécialisée


ETP 
ÉLÉM.


ETP 
SEC.


QUALIFICATIONS DU 
PERSONNEL


1. ENSEIGNANTES ET ENSEIGNANTS DE l’éducation spécialisée


1.1 �Enseignantes et enseignants 
de soutien intensif 1 1


1.2 �Enseignantes et enseignants 
des classes distinctes 8,5 4,5


Qualification éducation 
spécialisée partie 3


1.3 �Éducatrices et éducateurs 
spécialisés


46 19
Techniques d’éducation 
spécialisée


2. AUTRES ENSEIGNANTES ET ENSEIGNANTS DE l’éducation spécialisée


2.1 �Conseillère pédagogique en 
comportement


2
Qualifications en éducation 
spécialisée partie 3


PERSONNEL DE l’éducation
spécialisée


ETP 
ÉLÉM.


ETP 
SEC.


QUALIFICATIONS DU 
PERSONNEL


2.2 �Enseignantes et enseignants 
diagnosticiens


2.3 �Coordonnatrices et 
coordonnateurs


2.4 Conseillère pédagogique en  
      comportement


5 1
Spécialiste en éducation 
spécialisée


3. AIDES-ENSEIGNANTES ET AIDES-ENSEIGNANTS


3.1 �Aides-enseignantes et aides- 
enseignants 174 28


Diplôme collégial aide-
enseignante ou aide-
enseignant


4. AUTRE PERSONNEL RESSOURCE PROFESSIONNEL


4.1 Psychologues et associé.e en 
psychologie 2


Maîtrise en psychologie 
et membre de l’ordre des 
psychologues de l’Ontario


4.3 �Psychométriciennes et 
psychométriciens


2 1
Maîtrise


4.4 Pédopsychiatre Doctorat en psychiatrie


4.5 Orthophonistes
5


Maîtrise en orthophonie 
et membre de l’ordre des 
orthophonistes de l’Ontario


4.6 �Assistantes et Aides- 
orthophonistes 4


Diplôme collégial comme 
assistante ou aide en 
orthophonie


4.7 Audiologistes


4.8 Ergothérapeutes


4.9 Physiothérapeutes


4.10 �Travailleuses et travailleurs 
sociaux*


13 3


Maîtrise ou baccalauréat en 
travail social et membre de 
l’ordre des travailleuses et 
des travailleurs sociaux de 
l’Ontario


4.11 �Superviseur des 
travailleuses et des 
travailleurs sociaux


0,5 0,5


Maîtrise en travail social, 
Doctor of Education- 
Educational Leadership 
et membre de l’ordre des 
travailleuses et des travailleurs 
sociaux de l’Ontario


4.12 �Lead en santé mentale 1


* �: un membre de cette catégorie professionnelle est en cours de qualification et son titre actuel
« accompagnatrice/accompagnateur en milieu scolaire ».


NB. Les données du tableau reflètent le nombre de personnel en éducation spécialisée pour
tous les postes permanents et temporaires.
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PERSONNEL DE l’éducation 
spécialisée


ETP 
ÉLÉM.


ETP 
SEC.


QUALIFICATIONS DU 
PERSONNEL


4.13 �Travailleuses et travailleurs 
en santé mentale


3


4.14 �Enseignante en éducation 
spécialisée en cécité et 
basse vision ETP à mettre 
au secondaire


4.15 �Coordinatrice des 
travailleuses et des 
travailleurs sociaux


0,5 0,5


Maîtrise en travail social 
et membre de l’ordre des 
travailleuses et des travailleurs 
sociaux de l’Ontario


4.16 �Consultantes en autisme


4 1


Baccalauréat en psychologie 
(ou domaine connexe) et/ou 
maîtrise, formation en analyse 
comportementale


4.17 �Conseillère en 
comportement


1


Baccalauréat en psychologie, 
« Registered Behaviour 
Therapist », spécialiste en 
analyste comportementale 
appliquée (ACA)


4.18 Total 271,5 59,5


5. PERSONNEL RESSOURCE PARAPROFESSIONNEL


5.1 �Personnel pour l’orientation 
et la mobilité


5.2 �Interprètes oraux (pour les 
élèves sourds)


5.3 �Interprètes gestuels (pour 
les élèves sourds)


5.4 �Transcripteurs (pour élèves 
aveugles)


5.5 �Intervenantes et 
intervenants (pour les 
élèves sourds)


5.6 �Thérapeutes pour la 
thérapie auditive verbale


5.7 Total partiel


SECTION 14


PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNEL


Le plan de formation du Conseil est élaboré sur des bases qui favorisent la 
mise en œuvre d’une démarche d’analyse de données probantes au sein du 
personnel, autant au niveau des animatrices et des animateurs qu’au niveau des 
participantes et des participants. Plusieurs projets de formation sont présentés 
en tenant compte des initiatives du Conseil, de celles du ministère de l’Éducation 
et des exigences de l’OQRE.


La réussite scolaire et l’amélioration du rendement de tous les élèves guident la 
planification de sessions de formation qui visent d’abord une amélioration de 
l’action pédagogique des intervenantes et des intervenants du Conseil, et ce, du 
cycle préparatoire au cycle supérieur. Ce plan de formation s’adresse donc autant 
au personnel enseignant des classes régulières qu’à l’ensemble du personnel du 
secteur de l’éducation - volet éducation spécialisée, aux directions d’écoles et 
aux membres de leurs équipes-écoles.


Puisque plusieurs initiatives de formation se déroulent de façon simultanée, les 
membres de l’équipe du secteur de l’éducation - volet éducation spécialisée ont 
tenté d’établir le plus grand nombre possible de liens au niveau de divers projets 
afin d’assurer une cohérence et une intégration des apprentissages qui seront 
réalisés par les participantes et les participants. Les contextes authentiques ou 
les possibilités de transfert des apprentissages favoriseront ainsi une formation 
solide qui aura des répercussions ou un impact direct sur l’amélioration du bien-
être et du rendement des élèves.
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FORMATIONS OFFERTES


Les formations présentées dans les deux tableaux suivants ont été offertes en 
grande partie en mode virtuel à l’exception, entre autres, des formations offertes 
par Steve Hall et par les intervenants et la leader en santé mentale. 


FORMATIONS OFFERTES PAR LES MEMBRES du secteur de l’éducation - 
volet éducation spécialisée


Légende:


DIR: 	 Direction et di-
rection adjointe


ENS : 	 enseignante ou 
enseignant


ENS ÉS : 	 enseignante 
ou enseignant 
en éducation 
spécialisée


ES : 	 éducatrice ou 
éducateur spé-
cialisé


AE : 	 aide-ensei-
gnante ou aide-
enseignant


CPÉS : 	 conseillère 
ou conseiller 
pédagogique 
en éducation 
spécialisée 


CTSA : 	 conseillère ou 
conseiller en 
autisme


ORTHO : 	 orthophoniste


AO : 	 aide-orthoph-
oniste


AC : 	 analyste en 
comportement


ACC : 	 accompagna-
teur ou accom-
pagnatrice


DIR SERV: 	 direction de 
service


PSY : 	 psychologue ou 
psychomètre


TS : 	 travailleuse ou 
travailleur social


TS SM : 	 intervenante ou 
intervenant en 
santé mentale


LSM: 	 leader en santé 
mentale


SUP: 	 superviseure 
ou superviseur 
clinique


COORD  
TS:	� coordinatrice ou 


coordinateur en 
travail social


ACTIVITÉS DE FORMATION PERSONNEL CIBLÉ FORMATEUR


SEPTEMBRE


ASPEN ÉS EÉS CPÉS


Nouveau personnel EÉS EÉS CPÉS


Séance d’appui Aspen ÉS EÉS CPÉS


Personnel EÉS 72-12e EÉS CPÉS


Soins personnels AE, ÉS Fournisseur externe


Formation IL ENS assignée en IL CPÉS


Révision Acadience reading ENS titulaire jar, 1re et 2e, 
EÉS et IL


CPÉS


ABLLS – partie 1 EÉS, ENS en soutien 
intensif et titulaire 


CPÉS


Dépistage précoce 
Acadience


ENS titulaire jar, 1re et 2e, 
EÉS et IL


CPÉS


ACTIVITÉS DE FORMATION PERSONNEL CIBLÉ FORMATEUR


OCTOBRE


Attentes modifiées au PEI - 
élém et interm


EÉS CPÉS


Certification INVSC DIR, EÉS, ÉS, ENS, AE Fournisseur externe – 
Safety Consulting


Soins personnels AE, ÉS Fournisseur externe


Analyse des données - 
Acadience


ENS titulaire jar, 1re et 2e, EÉS 
et IL


CPÉS


Recertification INVSC DIR, EÉS, ÉS, ENS, AE Fournisseur externe – 
Safety Consulting


NOVEMBRE


Certification INVSC DIR, EÉS, ÉS, ENS, AE Fournisseur externe – 
Safety Consulting


IILÉ A EÉS CPÉS


DÉCEMBRE


IILÉ B EÉS CPÉS


Processus d’aide EÉS CPÉS


Recertification INVSC DIR, EÉS, ÉS, ENS, AE Fournisseur externe – 
Safety Consulting


JANVIER


Révision Acadience Reading 
français 


ENS titulaire jar, 1re et 2e, EÉS 
et IL


CPÉS


Douance EÉS CPÉS


Recertification INVSC DIR, EÉS, ÉS, ENS, AE Fournisseur externe – 
Safety Consulting


Approche collaborative et 
proactive d’interventions avec 


les élèves (CPS)


AE, ES PSY, TS


FÉVRIER


Certification INVSC DIR, EÉS, ÉS, ENS, AE Fournisseur externe – 
Safety Consulting


Soins personnels AE, ÉS Fournisseur externe


HANEN : More Than Words ORTHOS Fournisseur externe


Transitions post-secondaire EÉS 7e-12e, conseillers en 
orientation


CPÉS


Douance EÉS CPÉS


Concepts et terminologie des 
rapports psychologiques


EÉS CPÉS / PSY


Les sections d’un rapport 
psychopédagogique


ENS ÉS CPÉS


MARS


Concepts et terminologie des 
rapports psychologiques


EÉS CPÉS / PSY


L'IA et ÉS EÉS CPÉS
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AFFECTATION DU BUDGET 


Une partie du budget est consacrée à la formation du personnel. Durant les 
journées de formation, le personnel ciblé est libéré pour participer aux séances 
de formation. Le budget est présenté lors d’une réunion du CCÉS. 


Le budget alloué au perfectionnement professionnel en éducation spécialisée 
sera de 110 000 $ en 2025-2026. 


Des notes de service sont envoyées régulièrement annonçant les projets de 
formation qui se déroulent au sein du Conseil. 


Le secteur de l’éducation - volet éducation spécialisée s’assure de faire une 
collecte de données régulière afin de prendre en considération les besoins des 
écoles, par exemple, lors des demandes de services et des analyses de cas. Les 
intervenants du secteur de l’éducation - volet éducation spécialisée partagent 
des problématiques rencontrées dans les écoles. Par la suite, une offre de 
formation générale est élaborée afin de satisfaire aux besoins exprimés par les 
intervenantes et les intervenants de l’éducation spécialisée. 


FORMATION DU PERSONNEL ENVERS LES LOIS ET LES POLITIQUES DU 
MINISTÈRE 


Lors des réunions de directions en 2025-2026, les directions d’école ont eu 
l’occasion de faire part de leurs besoins et de leurs questionnements par rapport 
au domaine de l’éducation spécialisée et d’être formés au niveau de différents 
processus du secteur de l’éducation - volet éducation spécialisée. 


COMMUNICATION DU PLAN 


Les directions d’école devront sensibiliser le personnel de l’école et les conseils 
d’école sur le plan de l’éducation spécialisée. 


Le Plan a été affiché sur le site Web du Conseil pour consultation par le grand public.


Un sommaire des rétroactions reçues par la suite des diverses consultations sera 
présenté au mois de juin 2026 aux membres du CCÉS. 


SECTION 15


ÉQUIPEMENT SPÉCIALISÉ


DÉTERMINATION DES BESOINS


Le Conseil offre l’équipement pour les élèves qui ont des besoins spécifiques. 
Ces besoins sont corroborés par une lettre d’un professionnel certifié qui atteste 
qu’un appareil peut répondre aux besoins particuliers d’un élève :


• Ordinateur/tablette/écrans/caméra de document


• Système MF


• Mobilier adapté (tables, pupitres, chaises, tables à langer, etc.)


• Équipement multisensoriel


• Outil spécialisé de travail (ciseaux, crayons, etc.)


• Équipement de motricité globale (bicyclette, trampoline, etc.)


AFFECTATION DU BUDGET


L’allocation pour l’équipement spécialisé (AES) 2024-2025 comprend deux 
volets : un volet formule de calculs et un volet fondé sur les demandes.


L’AES fondée sur les demandes est allouée à chaque année aux conseils scolaires 
en vertu des directives provinciales pour 2024-2025 selon un processus de 
demandes qui soutient l’achat d’équipements non informatiques qui seront 
utilisés par les élèves ayant des besoins particuliers en matière d’éducation.


Le Conseil a reçu un financement total de 575 571, 66 $ pour la demande 
2024-2025 : 43 870,42 $ pour le volet fondé sur les demandes et 531 701,24 $ 
pour le volet formule de calcul de l’AES.  



https://www.ontario.ca/files/2024-06/edu-sea-directives-2024-25-fr-2024-06-17.pdf
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SECTION 16


ACCESSIBILITÉ DES INSTALLATIONS SCOLAIRES


Le Conseil scolaire Viamonde offre des écoles et des lieux de travail à taille 
humaine où le respect des différences fait partie du quotidien. L’accessibilité 
des immeubles et des programmes d’apprentissage est donc une composante 
essentielle de l’expérience vécue par nos clientèles.


Chaque année, les nouveaux membres du personnel du secteur d’éducation 
doivent suivre une formation obligatoire comme stipulé dans la Loi de 2005 sur 
l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario. Depuis 2017, cette 
formation fait partie de la série de formations du PACFOSS afin de faciliter les 
suivis requis par le Conseil.


Une présentation vidéo sur « L’accessibilité des immeubles, des programmes 
d’apprentissage et de nos services à la clientèle » est disponible au lien suivant: 
https://youtu.be/XbFW-NgVBis.


PLAN D’IMMOBILISATION


Chaque année, le Conseil approuve des projets en immobilisation, et ce, selon 
le budget et l’envergure des projets. Le dossier de la santé et sécurité de tous 
élèves est considéré dans l’identification des priorités du Conseil.


ACCÈS DU PUBLIC AU PLAN


Le public a accès à tous les procès-verbaux du Conseil.


Le public est invité à communiquer avec la direction du Secteur d’immobilisation, 
d’entretien et de planification au 416 614-5920 pour obtenir de plus amples 
renseignements au sujet des projets en immobilisation ou du plan d’accessibilité 
du Conseil.


PROGRÈS ACCOMPLIS DANS LA MISE EN ŒUVRE


Selon la Loi de 2001 sur les personnes handicapées de l’Ontario, le Conseil 
doit élaborer un plan d’accessibilité annuel en consultation avec les personnes 
handicapées et d’autres personnes. 


Le tableau suivant indique l’accessibilité à l’ensemble des écoles, du siège social 
et du centre administratif du conseil en date de juin 2026. 


CONSEIL SCOLAIRE VIAMONDE  
ACCESSIBILITÉ DES INSTALLATIONS SCOLAIRES 2025-2026
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Académie Alexandre-
Dumas


2 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui N/A Oui Non Non Oui Oui Oui


Académie de la Moraine 3 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A N/A Oui Oui Oui Oui


Académie La Pinède 2 X Oui N/A Oui Oui N/A Oui Oui Oui Non Oui Oui Oui Part.


Académie de la Tamise 2 X Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Non Oui Oui Oui Oui


École élémentaire 
Antonine-Maillet


2 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui N/A Oui Non Oui Oui Oui Oui


École élémentaire 
Carrefour des jeunes


3 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A N/A Non Oui Oui Oui


Centre Vanier 2 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A N/A Non Non Non Non


École élémentaire 
Charles-Sauriol


2 X Oui Oui Oui Non N/A Oui Oui Oui Non Oui Oui Oui Oui


École élémentaire 
Chantal-Benoit


1 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A Non Non Non Oui Oui


Collège français 2 X Oui N/A Oui N/A Oui Oui N/A Oui Oui Oui Oui Oui Non


École élémentaire des 
Quatre-Rivières


2 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A Non Oui Oui Oui Oui


École secondaire David-
Saint-Jacques


2 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui N/A Oui Oui Oui Oui Oui Oui


École élémentaire du 
Chêne 


2 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui N/A Oui Non Oui Oui Oui Oui


École élémentaire 
Dyane-Adam


3 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui N/A Oui Oui Oui Oui Oui Oui


École secondaire 
Étienne-Brûlé


3 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui N/A Oui Non Oui Oui Oui Oui


École élémentaire Félix-
Leclerc


2 X Oui Oui N/A N/A N/A Oui N/A N/A Non Oui Oui Oui Oui



https://youtu.be/XbFW-NgVBis

https://youtu.be/XbFW-NgVBis

https:// youtu.be/XbFW-NgVBis
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École secondaire 
Franco-Jeunesse 


4 X Oui Oui Oui N/A N/A Oui Oui Oui Oui Non Oui Oui Oui


École Franco-Niagara 5 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui N/A Oui Oui Oui Oui Oui Oui


École secondaire 
Gabriel-Dumont


2 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui N/A Oui Oui Oui Oui Oui Oui


École élémentaire 
Gabrielle-Roy


1 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui N/A Oui Non Oui Oui Oui Oui


École secondaire 
Gaétan-Gervais


6 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui N/A Oui Oui Oui Oui Oui Oui


École secondaire 
George P.-Vanier


1 X Oui N/A Non Oui Non Oui Oui Non Non Oui Oui Non Non


École élémentaire 
Horizon jeunesse


1 X Oui Oui Oui N/A N/A Oui N/A Oui Non Non Oui Oui Oui


École élémentaire 
Jeanne-Lajoie


2 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui N/A Oui Non Oui Oui Oui Oui


École secondaire 
Jeunes sans frontières


3 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui


École élémentaire La 
Fontaine


2 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A Non Oui Oui Non Oui


École élémentaire 
LaMarsh


2 X Oui N/A N/A NA N/A Oui N/A Oui Non Oui Oui Oui Non


École élémentaire La 
Mosaïque


1 X Oui Oui Oui N/A N/A Oui N/A Oui Oui Non Oui Oui Oui


École secondaire de 
Lamothe-Cadillac


2 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui Oui Oui Oui Non Oui Oui Oui


École élémentaire La 
Source


2 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A N/A Non Oui Oui Oui


École élémentaire 
Laure-Rièse


1 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A N/A Oui Oui Oui Oui
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École secondaire Le 
Caron


2 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A Oui Oui Oui Oui Oui


École élémentaire 
L'Envolée


2 X Oui N/A Oui Oui Oui Oui Oui Oui Non Oui Oui Oui Non


École élémentaire Les 
Rapides


2 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A N/A Oui Oui Oui Non


École élémentaire 
L'Harmonie


2 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A N/A Oui Oui Oui Oui


École élémentaire 
L'Héritage


1 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A Non Oui Oui Oui Oui


École élémentaire 
Louise-Charron


2 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A Non Oui Oui Oui Oui


École élémentaire 
L'Odyssée


2 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A Non Non Oui Oui Oui


École élémentaire 
Mathieu-da-Costa


1 X Oui N/A Non N/A N/A Oui N/A Non N/A Non Oui Oui Oui


École élémentaire 
Marie-Curie


2 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A Non Oui Oui Oui Non


École élémentaire 
Micheline-Saint-Cyr


2 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui N/A Oui Non Non Oui Non Non


École secondaire 
Norval-Morisseau


5 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui N/A Oui Oui Non Oui Oui Oui


École élémentaire 
Nouvel Horizon


2 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A Non Non Oui Non Oui


École élémentaire 
Patricia-Picknell


2 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui Oui N/A Non Oui Oui Oui Oui


École élémentaire 
Pavillon de la jeunesse


1 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A Non Oui Oui Oui Non


École élémentaire Paul-
Demers


2 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui N/A Oui Oui Oui Oui Oui Oui
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École élémentaire 
Pierre-Elliott-Trudeau


2 X Oui Non Oui N/A Oui Oui N/A Oui Non Oui Oui Oui Non


École élémentaire 
Renaissance


2 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui N/A Oui Non Non Oui Oui Oui


École Ronald-Marion 3 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui Oui Oui Oui Non Oui Oui Oui


École secondaire 
Roméo Dallaire


2 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui N/A Oui Oui Non Oui Oui Oui


École publique Saint-
Joseph


2 X Oui Oui Oui Oui N/A Oui Oui Oui Non Oui Oui Oui Oui


Siège social - Cornelius 3 X Oui Oui Oui N/A N/A Oui Oui Oui N/A Oui Oui Non Oui


École secondaire de 
Toronto Ouest


6 X Oui Oui Oui N/A N/A Oui N/A Oui Oui Non Oui Oui Oui


École élémentaire 
Viola-Léger


1 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A N/A Oui Oui Oui Oui


École élémentaire Le 
Flambeau


2 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A Oui Oui Oui Oui Oui


École élémentaire La 
Pommeraie


2 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A Oui Oui Oui Oui Oui


École secondaire 
Michelle-O'Bonsawin


2 X Oui N/A Oui N/A Oui Oui N/A Oui Oui Oui Oui Oui Oui


SECTION 17


TRANSPORT


POUR LES PROGRAMMES EN ÉDUCATION SPÉCIALISÉE


Au cours de l’année scolaire 2025-2026, 18 élèves ont accès à un transport 
spécial intégré dans un autobus scolaire régulier et 100 élèves bénéficient des 
taxis, fourgonnettes, minibus pour fauteuil roulant.


CLASSES EST


Pour les programmes d’éducation pour les soins et traitements (EST).


Le Conseil gère présentement quatre programmes d’éducation pour les soins 
et traitements (EST) : deux dans la région de Toronto (élèves des paliers 
élémentaire et secondaire), un dans la région du Niagara à l’élémentaire, et un 
programme mobile Le Passage. Ces centres de traitement de jour sont gérés 
en partenariat avec le Conseil scolaire catholique Mon Avenir et le Centre 
francophone du grand Toronto. Les élèves sont transportés par taxi.


POUR LES ÉCOLES PROVINCIALES ET ÉCOLES D’APPLICATION


Les élèves voyagent par avion. 
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POUR LES COURS D’ÉTÉ


Le transport est offert par le Conseil dans les limites de la subvention générée à 
cet effet. Les modalités de transport seront déterminées par le Conseil scolaire 
Viamonde.


Le processus retenu vise à déterminer si une ou un élève ayant des besoins 
particuliers peut être transporté avec d’autres enfants ou s’il est dans le meilleur 
intérêt de l’élève et celui des autres, qu’il puisse bénéficier d’un transport 
individuel.


SÉCURITÉ ET ACCESSIBILITÉ


Selon l’anomalie et selon les recommandations du médecin, le secteur de 
l’éducation - volet éducation spécialisée fera feront la recommandation au 
Conseil de transporter cet élève de façon individuelle ou en petit groupe.


LES CRITÈRES DE SÉCURITÉ ET CHOIX DES FOURNISSEURS


Les critères sont généraux dans les appels d’offres et ne se réfèrent pas aux 
élèves ayant des besoins particuliers. La compagnie de transport est responsable 
de la santé et de la sécurité des élèves à bord des autobus.


Selon la politique du Conseil sur le transport, la direction d’école doit faire en 
sorte que les règlements, les responsabilités et les mesures disciplinaires et de 
sécurité soient connus des élèves, du personnel et des parents au début de 
l’année scolaire. 


SECTION 18


COMITÉ CONSULTATIF DE l’éducation 
spécialisée (CCÉS)


HEURES ET LIEUX DES RÉUNIONS


Le Comité consultatif en éducation spécialisée tient dix rencontres par année, 
habituellement les mardis à partir de 17h30. Ces rencontres se déroulent en 
vidéoconférence. 


REPRÉSENTATION AUTOCHTONE, LE CAS ÉCHÉANT


Sans objet


MÉTHODE UTILISÉE POUR SÉLECTIONNER LES MEMBRES


Les associations ou organismes sont invités à soumettre le nom d’une 
représentante ou d’un représentant, et le nom d’un membre suppléant qui 
siègeront au sein du Comité consultatif pour l’éducation spécialisée pour un 
mandat de quatre ans.
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RÔLES ET RESPONSABILITÉS


•	 présenter au Conseil des recommandations sur les questions qui 
concernent l’établissement, l’élaboration et la prestation des programmes 
et services destinés aux élèves ayant des besoins particuliers du Conseil;


•	 participer à la révision annuelle du plan de l’éducation spécialisée;


•	 participer à la préparation du budget du Conseil destiné à l’éducation 
spécialisée;


•	 examiner les états financiers du Conseil se rapportant à l’éducation 
spécialisée.


COMMUNICATION AVEC LE PUBLIC


Les parents et les autres membres de la communauté peuvent faire connaître 
leur point de vue en communiquant directement avec les membres du CCÉS, 
la direction de l’éducation, les surintendances, les directions d’école et les 
conseillères et conseillers scolaires.


RECOMMANDATIONS SUR LES PROGRAMMES ET SERVICES


Un compte rendu de chaque réunion du CCÉS est présenté au Conseil sous forme 
de rapport aux fins d’approbation.


RÉVISION ANNUELLE DU PLAN


Une ébauche du plan est présentée aux fins de consultation lors d’une réunion du 
CCÉS. Les membres du comité ont l’occasion de faire des recommandations sur 
les programmes et services. 


BUDGET POUR éducation spécialisée


Le Conseil veille à ce que le CCÉS ait la possibilité de participer à son processus 
budgétaire en ce qui a trait à l’éducation spécialisée en invitant les membres 
du comité à identifier par ordre de priorité les orientations pour le processus 
budgétaire.


Le budget est présenté aux membres du CCÉS lorsqu’il a été approuvé par le 
Conseil.


EXAMEN DES ÉTATS FINANCIERS EN éducation spécialisée


Le Conseil veille à ce que le CCÉS ait la possibilité d’examiner les états financiers 
des budgets consacrés à l’éducation spécialisée lorsqu’ils ont été préparés.


Le grand public peut examiner les états financiers en consultant le site Web du 
Conseil.


Lors des réunions régulières pour l’année scolaire 2025-2026, les membres du 
CCÉS ont assisté à des ateliers et à des présentations sur divers sujets en lien 
avec le domaine de l’éducation spécialisée. Parmi les sujets abordés :


Numéro de la 
rencontre


Thématique


1 Financement de l’éducation spécialisée 


Rapport sur le Budget pour les élèves ayant des besoins particuliers en 
éducation spécialisée 2025-2026


2 Programmes d’été pour les élèves ayant des besoins particuliers en éducation 
spécialisée


Programmes d’été en littératie et en numératie


Camp Habilo-Socio+ 


Ouverture des classes d’apprentissage alternatif (CAA) 4.1 Rapport verbal 4.2 
Présentation


3 Données sur les élèves bénéficiant d’un programme d’éducation spécialisée


4 Programme La Passerelle (6 à 17 ans) 


Services en orthophonie 5. Services de consultation en autisme


5 COOP (cours d’éducation coopérative) pour élèves à grands besoins


6 États financiers 2024-2025 – Besoins particuliers en éducation spécialisée


Budget révisé 2025-2026 - Élèves ayant des besoins particuliers en éducation 
spécialisée


7 Bilan OQRE du Conseil pour les élèves inscrits dans le programme 
d’éducation spécialisée


Bonnes nouvelles du système


8 Transition des élèves ayant des besoins particuliers en éducation spécialisée 


Politique no 3,403 - Accélération et redoublement des élèves à l’élémentaire


9 Consultation- Plan annuel de l’éducation spécialisée 2026-2027 


Nouvelles du système


10 Plan annuel de l’éducation spécialisée 2026-2027


Résultats de la consultation sur le Plan annuel de l’éducation spécialisée 
2026-2027


Le Plan annuel de l’éducation spécialisée 2026-2027 5. Initiative Élimination 
des obstacles pour les élèves ayant des handicaps 


Présentation de Contact Niagara


Thématiques 2026-2027 (sondage)
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LES RÉSOLUTIONS DU CONSEIL


Le Conseil entretient d’excellents rapports avec le CCÉS. Ce dernier fait les 
propositions qu’il juge les plus appropriées. Tous, parents et membres de la 
communauté peuvent consulter les procès-verbaux du CCÉS au Conseil et dans 
les écoles. De plus, les rapports des réunions du CCÉS dont les motions qui ont 
été acceptées à majorité par le Conseil sont disponibles à l’adresse internet 
suivante :  
https://csviamonde.ca/viamonde/gouvernance/calendrier-du-comite-enfance-en-
difficulte


OCTOBRE 2025  - (Rencontre no 1)


1.	 FINANCEMENT DE L’ÉDUCATION SPÉCIALISÉE


Rapport sur le Budget pour les élèves ayant des besoins particuliers en 
éducation spécialisée 2025-2026


Le surintendant des services corporatifs et trésorier, M. Rodrigue, donne une 
présentation sur le budget destiné aux élèves ayant des besoins particuliers 
en éducation spécialisée pour la période de septembre 2025 à août 2026.


QUE QUE le rapport en date du 23 septembre 2025 intitulé Budget pour les 
élèves ayant des besoins particuliers en éducation spécialisée – 2025-2026 
soit reçu.


Proposée par : Manoushka Aimable	    Appuyée par : Marguerite Schabas


		  ADOPTÉE


OCTOBRE 2025 - (Rencontre no 2)


2.	 PROGRAMMES D’ÉTÉ POUR LES ÉLÈVES AYANT DES BESOINS 
PARTICULIERS EN ÉDUCATION SPÉCIALISÉE


Programmes d’été en littératie et en numératie 


Mme France Wingert, conseillère pédagogique en éducation spécialisée au 
conseil scolaire Viamonde, présente aux membres du comité les programmes 
d’été destinés aux élèves ayant des besoins particuliers en éducation 
spécialisée.


Elle décrit les activités d’apprentissage offertes, incluant les activités en 
littératie et en numératie, ainsi que des activités ludiques.


Du 28 juillet au 15 août, un camp d’été a été offert aux élèves avec des 
besoins particuliers en éducation spécialisée. Le camp a eu lieu sur 5 sites 
couvrant différentes régions du territoire du Conseil (Peel, London, Windsor, 
Niagara et Hamilton) et a desservi 32 élèves des 3e, 4e et 5e années de 12 
écoles du Conseil.  


Sa présentation se termine par le partage de quelques photos illustrant les 
différentes activités d’apprentissage mais également des moments ludiques.


Camp Habilo-Socio + 


Mme Cécile Santos-Ayrault, conseillère pédagogique en éducation 
spécialisée au Conseil scolaire Viamonde, présente au comité le camp Habilo-
Socio+ financé par l’entremise des fonds du programme de perfectionnement 
des compétences après l’école.


Ce camp visait à développer des habiletés sociales et d’adaptation dans un 
contexte authentique et amusant, vécu à travers des ateliers de construction, 
d’arts, de sports, de cuisine et de leadership. Des sorties dans la communauté 
(parcs, autobus, épiceries, fermes) ont été intégrées aux activités proposées. 
Les élèves ont également pu participer aux ateliers BRAVE.  


Ce camp a eu lieu du 18 au 22 août 2025. Elle indique que 54 élèves ont 
été invités et provenant de 14 écoles. Trente-deux élèves du jardin à la 12e 
année y ont participé. Ces élèves sont des élèves de classes d’apprentissage 
alternatif (CAA) ou encore des candidats. Elle conclut en partageant les 
commentaires des animatrices et animateurs du camp qui ont unanimement 
rapporté le succès de ce dernier.


OUVERTURE DES CLASSES D’APPRENTISSAGE ALTERNATIF (CAA) 


Rapport verbal de l’ouverture des CAA


Mme Dounia Bakiri, surintendante de l’éducation, donne un rapport verbal de 
l’ouverture de six classes CAA et a tenu à remercier tous les secteurs et les 
services aux élèves ainsi que les directions et le personnel des écoles sites qui 
ont rendu ce projet de grande envergure possible pour la rentrée 2025.


Sans oublier les membres du comité qui avaient émis le souhait d’avoir 
davantage de classes distinctes pour répondre aux besoins complexes des 
élèves.


Présentation – Ouverture des CAA


Mme Tammy Couture, consultante en autisme au conseil scolaire Viamonde, 
présente aux membres du comité un état des lieux sur l’ouverture des classes 
d’apprentissage alternatif (CAA) pour la rentrée 2025 ainsi que toute la 
préparation et la planification.


Mme Couture explique les objectifs des CAA, elle énonce les critères 
d’admission aux CAA. Elle aborde ensuite les équipes multidisciplinaires, les 
services offerts ainsi que les formations disponibles pour soutenir les élèves 
et le personnel.


Mme Couture décrit l’organisation des classes, qui tient compte des besoins 
individuels des élèves, incluant des activités en petits groupes et des 
interventions 1 à 1 avec un adulte au besoin.



https://csviamonde.ca/viamonde/gouvernance/calendrier-du-comite-enfance-en-difficulte

https://csviamonde.ca/viamonde/gouvernance/calendrier-du-comite-enfance-en-difficulte
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NOVEMBRE 2025 - Rencontre no 3


1.	 DONNÉES SUR LES ÉLÈVES BÉNÉFICIANT D’UN PROGRAMME 
D’ÉDUCATION SPÉCIALISÉE


Mme Bakiri, surintendante de l’éducation présente aux membres du comité le 
rapport sur les données des élèves bénéficiant d’un programme d’éducation 
spécialisée selon la loi sur l’éducation. Elle présente également le nombre de 
PEI élaborés depuis 2018 par le personnel enseignant dans les écoles afin de 
répondre aux besoins des élèves identifiés et non identifiés.


QUE le rapport en date du 04 février 2025 intitulé Données sur les élèves 
bénéficiant de la subvention pour l’éducation spécialisée soit reçu.


Proposée par : Joanne Bovine	    Appuyée par : Marguerite Schabas	


		  ADOPTÉE


CORRESPONDANCE


Les membres du comité prennent connaissance de la lettre adressée à 
l’honorable Paul Calandra, ministre de l’Éducation par le comité consultatif 
de l’éducation spécialisée du conseil scolaire Durham District School Board 
au sujet du calendrier de publication des documents relatifs au financement 
principal de l’éducation à l’intention des conseils scolaires.


NOVEMBRE 2025 - Rencontre no 4


1.	 PROGRAMME LA PASSERELLE (6 À 17 ANS)


Mme Aimable présente au comité l’organigramme du Centre francophone 
du Grand Toronto ainsi que le programme La Passerelle 6-17. Elle décrit 
brièvement ce programme, qui vise à permettre aux jeunes de développer 
des habiletés sociales et des capacités d’autorégulation grâce à des services 
cliniques et éducatifs, afin de faciliter leur réintégration au système scolaire.


Elle présente ensuite l’équipe multidisciplinaire ainsi que les services offerts 
aux jeunes de 6 à 17 ans ayant un profil spécifique. Mme Aimable explique 
également les critères d’admission, le processus d’inscription et la trajectoire 
au sein du programme. Elle conclut sa présentation par le partage de 
quelques témoignages.


2.	 SERVICES EN ORTHOPHONIE


Mme Bakiri présente au comité les services d’orthophonie offerts au Conseil 
Viamonde. Elle débute par la présentation de la composition de l’équipe ainsi 
que des champs d’intervention. Elle explique ensuite les différentes étapes du 
processus et les types de soutien offerts par les orthophonistes. Elle conclut 
en présentant le nombre approximatif de cas traités.


3.	 SERVICES DE CONSULTATION EN AUTISME


Mme Bakiri présente au comité les services de consultation en Autisme. 
L’équipe est composée de 5 consultantes en autisme qui sont réparties sur 
toutes les écoles du territoire et desservent également les CAA. 


Elle passe à travers les critères d’admissibilité et de la nécessité du 
consentement de la personne détenant l’autorité parentale. Elle parle des 
recommandations sont fondées sur l’analyse comportementale appliquée 
(ACA) (NPP 140) et les besoins uniques de la personne autiste. 


Mme Bakiri termine sa présentation en expliquant des divers services qui 
peuvent être offerts selon les besoins.


JANVIER 2026 - Rencontre no 5


1.	 COOP (cours d’éducation coopérative) pour élèves à grands 
besoins


Mme Annie Bellemare, conseillère pédagogique en éducation spécialisée, 
présente le programme COOP (Cours d’éducation coopérative) destiné aux 
élèves à grands besoins. Elle explique les étapes menant à l’obtention du 
diplôme d’études secondaires de l’Ontario (DESO), du certificat d’études 
secondaires de l’Ontario (CESO) ou encore du certificat de rendement.


Elle précise la clientèle visée ainsi que les critères de sélection du cours 
COOP pour les élèves à grands besoins, pour lesquels le CESO ou le certificat 
de rendement sont ciblés.


Des exemples de milieux de stage sont partagés par Mme Boufor, directrice 
des services du secteur de l’éducation Volets éducation spécialisée, 
programmation M-12 et programmes alternatifs et cadre d’efficacité ainsi que 
le programme de transition de l’école vers le monde du travail.


Il est indiqué que des formations et du soutien sont offerts tout au long de 
l’année scolaire pour les élèves ayant des besoins particuliers en éducation 
spécialisée ainsi que pour le personnel qui œuvre avec les élèves à grands 
besoins.
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FÉVRIER 2026 - Rencontre no 6


1.	 ÉTATS FINANCIERS 2024-2025 – BESOINS PARTICULIERS EN ÉDUCATION 
SPÉCIALISÉE


M. Jason Rodrigue, surintendant exécutif des services corporatifs et trésorier, 
présente le rapport sur les états financiers 2024-2025. 


Il explique que ces dépenses sont liées aux élèves qui ont des besoins 
particuliers en éducation spécialisée pour la période de septembre 2024 à 
août 2025. M. Rodrigue passe brièvement les revenus et les dépenses.


.


QUE le rapport en date du 10 février 2026 sur États financiers 2024-2025 – 
Besoins particuliers en éducation spécialisée soit reçu.


Proposée par : Aliou Sene	    Appuyée par : Éric Lapointe


		  ADOPTÉE


2.	 BUDGET RÉVISÉ 2025-2026 - ÉLÈVES AYANT DES BESOINS PARTICULIERS 
EN ÉDUCATION SPÉCIALISÉE


M. Jason Rodrigue, surintendant exécutif des services corporatifs et trésorier, 
présente aux membres du comité le rapport du budget révisé pour les élèves 
ayant des besoins particuliers en éducation spécialisée, couvrant la période 
de septembre 2025 à août 2026.


QUE le rapport en date du 10 février 2026 intitulé - Budget révisé 2025-2026 
– Élèves ayant des besoins particuliers en éducation spécialisée soit reçu.


Proposée par : Manoushka Aimable	    Appuyée par : Aliou Sene


		  ADOPTÉE


FÉVRIER 2026 - Rencontre no 7


1.	 BILAN OQRE DU CONSEIL POUR LES ÉLEVES INSCRITS DANS LE 
PROGRAMME D’ÉDUCATION SPÉCIALISÉE


M. Baudelaire Fogno, directeur des services du secteur de l’éducation-Volet 
cadre d’efficacité présente aux membres du comité le bilan des résultats de 
l’OQRE (L’Office de la qualité et de la responsabilité en éducation) du Conseil 
pour les élèves inscrits dans le programme d’éducation spécialisée.


Il passe en revue les résultats aux différentes évaluations de l’OQRE, en les 
comparant à ceux de la province. Les données démontrent que le Conseil 
Viamonde obtient les meilleurs résultats à tous les niveaux.


QUE le rapport en date du 10 février 2026 intitulé Bilan OQRE du Conseil 
pour les élèves inscrits dans le programme d’éducation spécialisée soit reçu


Proposée par : Aliou Sene	    Appuyée par : Manoushka Aimable


		  ADOPTÉE


2.	 BONNES NOUVELLES DU SYSTÈME


Mme Dounia Bakiri, surintendante de l’éducation, informe les membres du comité 
CCÉS de l’ouverture de deux nouvelles classes d’apprentissage alternatif (CAA) 
aux deux paliers pour desservir les besoins complexes des élèves des régions de 
Peel et de Halton et ce dès la rentrée 2026.


Au palier élémentaire, le site se trouvera à l’École élémentaire Le Flambeau, et au 
palier secondaire, ce sera à l’École secondaire Jeunes sans Frontières.


La planification débutera prochainement au niveau des services du secteur 
de l’éducation-volet éducation spécialisée en collaboration avec différents 
secteurs, notamment les ressources humaines, l’immobilisation, de l’entretien et 
de la planification (SIEP), le service informatique et le secteur des finances. Des 
formations seront offertes au personnel à la fin de l’année scolaire afin d’accueillir 
les élèves dans les meilleures conditions. 


AVRIL 2026 - Rencontre no 8 (non adopté)


1.	 ÉTATS FINANCIERS 2024-2025 – BESOINS PARTICULIERS EN ÉDUCATION 
SPÉCIALISÉE


QUE le rapport en date du 10 février 2026 sur États financiers 2024-2025 – 
Besoins particuliers en éducation spécialisée soit reçu.


Proposée par : Aliou Sene        Appuyée par : Éric Lapointe


		  ADOPTÉE


2.	 BUDGET RÉVISÉ 2025-2026 - ÉLÈVES AYANT DES BESOINS PARTICULIERS EN 
ÉDUCATION SPÉCIALISÉE


M. Jason Rodrigue, surintendant exécutif des services corporatifs et trésorier, 
présente aux membres du comité le rapport du budget révisé pour les élèves 
ayant des besoins particuliers en éducation spécialisée, couvrant la période de 
septembre 2025 à août 2026


QUE le rapport en date du 10 février 2026 intitulé - Budget révisé 2025-2026 – 
Élèves ayant des besoins particuliers en éducation spécialisée soit reçu.


Proposée par : Manoushka Aimable                Appuyée par : Aliou Sene


		  ADOPTÉE


MAI 2026 – Rencontre no 9 (à venir 12 mai)


JUIN  2026 – Rencontre no 10 (à venir 9 juin)







86 87


Viamonde  – Plan annuel 2026-2027 Viamonde  – Plan annuel 2026-2027


Révisé en 2026Révisé en 2026


COMITÉ CONSULTATIF POUR l’éducation spécialisée Liste des membres 
2026-27


Organisme Membres Membres suppléants


Conseiller scolaire 
du CS Viamonde


Benoit Fortin (Président du 
comité)


fortinb@CSViamonde.ca


David O’Hara


oharad@CSViamonde.ca


Conseiller scolaire 
du CS Viamonde


Éric Lapointe


lapointee@CSViamonde.ca


Yvon Rochefort


rocheforty@csviamonde.ca


Conseillère scolaire 
du CS Viamonde


Kristine Dandavino


dandavinok@csviamonde.ca


Autism Ontario 
– Metro Toronto 
Chapter


Marguerite Schabas (membre du 
chapitre de Toronto – SEAC rep)


m-schabas@hotmail.com


Centre francophone 
de Grand Toronto


Manoushka Aimable


manoushka@centrefranco.org


CAMH Aliou Sene


aliou.sene@camh.ca


Contact Niagara Joanne Bovine


jbovine@contactniagara.org


Epilepsy 
Southwestern 
Ontario


Nancy Komi


mkomi89@gmail.com


Personne responsable du dossier : 
	
	 Mme Dounia Bakiri
	 Surintendante de l’éducation 
	 Conseil scolaire Viamonde
	 Tél. : (905) 637-5695 
	 Courriel: bakirid@csviamonde.ca


	 Mme Corine Céline
	� Secrétaire de séances du Conseil
	 Tél. No: 647-244-9631
	 Courriel: celinem@csviamonde.ca


SECTION 19


LA PROMESSE VIAMONDE


L’élève Viamonde affirme avec fierté et engagement, son identité francophone. 
Citoyenne ou citoyen du monde, elle ou il fait preuve de curiosité face aux savoirs 
et aux connaissances et démontre une soif d’apprendre pour la vie.


À la fin de sa 12e année, l’élève Viamonde :


1.	 SAIT COMMUNIQUER


•	 cherche à comprendre et sait se faire comprendre,


•	 s’exprime aisément et avec assurance en français,


•	 s’exprime avec confiance dans plus d’une langue.


2.	 FAIT PREUVE D’UN ESPRIT CRITIQUE, CRÉATIF ET INNOVATEUR


•	 met les faits en relation et s’interroge,


•	 génère des idées, imagine des concepts et résout les problèmes de 
façon originale,


•	 propose une perspective différente à des questions ou des enjeux 
divers.


3.	 VIT EN ÉQUILIBRE ÉMOTIONNEL


•	 est attentif à ses besoins et aux besoins des autres,


•	 fait preuve de résilience face aux épreuves de la vie pour une vision 
positive de l’avenir,


•	 persévère en toutes circonstances, utilise un esprit de croissance.


4.	 AGIT DE FAÇON PROACTIVE


•	 est capable de raisonner,


•	 planifie et se fixe des objectifs,


•	 prend des initiatives et gère les risques.


5.	 CONTRIBUE AU MONDE NUMÉRIQUE AVEC INTELLIGENCE


•	 utilise les médias sociaux de façon responsable, appropriée et 
sécuritaire,


•	 recourt à la technologie de façon efficace,


•	 propose des solutions technologiques pour faire avancer le monde.



http://edu.gov.on.ca/fre/document/policy/os/onschools_2017f.pdf

mailto:mkomi89@gmail.com

mailto:bakirid@csviamonde.ca

mailto:celinem@csviamonde.ca
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6.	 COLLABORE ET EXERCE DU LEADERSHIP


•	 développe des relations interpersonnelles et de travail basées sur la 
confiance et le respect mutuel,


•	 écoute, influence et inspire positivement les autres en plus d’offrir du 
soutien et de l’encouragement,


•	 gère et résout les tensions et les conflits tout en sachant rallier les gens, 
malgré les divergences.


7.	 INTERVIENT AVEC ÉTHIQUE, ENGAGEMENT ET ÉCORESPONSABILITÉ


•	 adopte un comportement responsable visant le bien commun en fonction 
des règles et des valeurs humanistes,


•	 prend position pour la justice sociale, l’équité et les droits de la personne 
en respectant la diversité sous toutes ses formes,


•	 se comporte et s’engage afin de réduire son empreinte écologique. 


Annexe - 1 Liste de centres de traitement 
pour enfants 


Plan pluriannuel ÉS
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Annexe 2 - Liste des organismes de 
coordination 


ORGANISMES DE COORDINATION DU MINISTÈRE DES SERVICES À L’ENFANCE ET DES
SERVICES SOCIAUX ET COMMUNAUTAIRES


Zones de prestation Organismes de coordination Écoles
Durham Resources for Exceptional Children and 


Youth, Durham Region
865, chemin Westney Sud
Ajax, ON, L1S 3M4
Téléphone : 905-427-8862
www.rfecydurham.com


Antonine-Maillet
Viola-Léger
Ronald-Marion


Toronto Centre Surrey Place 
2 Surrey Place
Toronto, ON, M5S 2C2
Téléphone: 416-925-5141
www.surreyplace.on.ca


La Mosaïque


Académie Alexandre-Dumas
Pierre-Elliott-Trudeau
Jeanne-Lajoie
Félix-Leclerc
Laure-Rièse
Mathieu-da-Costa
Charles Sauriol
Gabrielle-Roy
Collège Français
Étienne-Brûlé
Toronto Ouest
Paul Demers
Micheline-Saint-Cyr


York Réseau de traitement des enfants de 
Simcoe-York
13175, rue Yonge
Richmond Hill, ON, L4E 0G6  
Téléphone : 905-773-4777
www.ctnsy.ca


Académie de la Moraine
Chantal-Benoît
Norval-Morrisseau
Lafontaine


Simcoe Réseau de traitement des enfants de 
Simcoe-York
165 Ferris Lane
Barrie, ON, L4M 2Y1  
Téléphone : 705-719-4795
www.ctnsy.ca


Saint-Joseph
La Source
Académie La Pinède


Le Caron
Roméo-Dallaire


Peel Erinoak Kids Centre for Treatment and 
Development
10145 McVean Drive
Brampton, ON, L6P 4K7
Téléphone : 905-855-2690


1230 Central Parkway Ouest 
Mississauga, ON, L5C 0A5
Téléphone : 905-855-2690
www.erinoakkids.ca


Horizon-Jeunesse
Carrefour des Jeunes
Jeunes sans frontières


Le Flambeau


1
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ORGANISMES DE COORDINATION DU MINISTÈRE DES SERVICES À L’ENFANCE ET DES
SERVICES SOCIAUX ET COMMUNAUTAIRES


Zones de prestation Organismes de coordination Écoles
Halton ROCK


Reach Out Centre for Kids
471, rue Pearl 
Burlington, ON, L7R 4M4
Téléphone : 905-634-2347
www.rockonline.ca


du Chêne
Patricia-Picknell
Renaissance
Gaétan-Gervais


Dyane Adam


Dufferin/Wellington Dufferin Child and Family Services
655, chemin Riddell
Orangeville, ON, L9W 4Z5
Téléphone : 519-941-1525
www.dcafs.on.ca


des Quatres-Rivières
L’Odyssée


Waterloo Sunbeam Developmental Resource Centre
2749 Kingsway Drive
Kitchener, Ontario, N2C 1A7
Téléphone : 519-893-6200
www.sunbeamcentre.com


L’Harmonie


David Saint-Jacques


Hamilton Contact Hamilton
Contact Hamilton for Children's and 
Developmental Services
140, rue King Est, Suite 4
Hamilton, ON, L8N 1B2
Téléphone : 905-570-8888
www.contacthamilton.com/


Pavillon de la Jeunesse
George-P.-Vanier


Niagara Contact Niagara
23 Hannover Drive, Unité 8
St. Catharines, Ontario, L2W 1A3
Tel: 1-866-416-1023 or 289-273-4627
http://www.contactniagara.org/fr/home


L’Héritage
Nouvel-Horizon
LaMarsh
Franco-Niagara


London-Middlesex Réseau de coordination des services 
communautaires
171, avenue Queens, bureau 705, London, 
ON, N6A 5J7
Téléphone : 1-519-438-4783. 1-877-480-
2726 (demander pr intake)
https://cscn.on.ca/fr/


Marie-Curie
Académie de la Tamise
La Pommeraie
Gabriel-Dumont


Windsor-Essex Hôtel-Dieu Grace Healthcare
1453 Prince Rd. Windsor, Ontario, N9C 3Z4
T: 519-257-5111, poste 75114 or direct 519-
257-5114
F: 519-257-5188
WWW.  HDGH  .ORG  


L’Envolée
Louise-Charron
de Lamothe-Cadillac


Lambton Pathways Health Centre for Children
1240, chemin Murphy
Sarnia, ON  N7S 2Y6
Téléphone : 519-542-3471
www.pathwayscentre.org


Les Rapides
Franco-Jeunesse


2
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Annexe 3 - Service de soutien à domicile 
et en milieu communautaire 2025-2026
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ANNEXE 4 - PEI_GABARIT_VIDE


PEI
RAISON JUSTIFIANT L'ÉLABORATION D'UN PEI


Élève identifié(e) comme étant
en difficulté par le CIPR


Élève Non-identifié(e) par le CIPR, mais qui a besoin d'un programme ou de services
d'éducation de l'enfance en difficulté, y compris des mesures d'adaptation et/ou des attentes
d'apprentissage modifiées ou alternatives


PROFIL DE L'ÉLÈVE
Nom


Achèvement du PEI :


Année scolaire :


Date la plus récente du CIPR : Date de renonciation de la révision annuelle par le parent / le tuteur :


Anomalie :


Placement Programme


DONNÉES D'ÉVALUATION
Vous trouverez ci-dessous les évaluations pertinentes de l'éducation, de la médecine et de la santé (ouïe, vision, physique, neurologique),
psychologique, de la parole et du langage, du travail, de la physiothérapie et du comportement.


Source d'information Date Résumé de l'évaluation


Conditions médicales pertinentes Oui (liste ci-dessous) Non


Services de soutien en santé/soutien personnel requis Oui (indiquer le type ci-dessous) Non


POINTS FORTS ET BESOINS DE L'ÉLÈVE


Points forts Besoins


Page 1 de 5


NISO de l'élève : 


Date de naissance : 


École : 


Direction : Niveau scolaire Terme 


Nom de l'élève Niveau scolaire: Classe-foyer:


Conseil scolaire Viamonde


116 Cornelius Pky  Toronto, ON M6L 2K5
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MATIÈRES, COURS OU PROGRAMMES AUXQUELS S'APPLIQUE LE PEI
Les cours sont identifiés comme adaptés (AD), attentes modifiés (MOD) ou des attentes différentes (D).


AD MOD D


AD MOD D


Exemptions du programme scolaire au palier élémentaire ou substitutions de cours obligatoires
Oui (fournir une justification éducative) Non


Précision de la décision


L'élève travaille actuellement à l'atteinte des objectifs suivantes :
Diplôme d'études secondaires de l'Ontario Certificat d'études secondaires de l'Ontario


Pour les élèves du secondaire uniquement :


Certificat de Réussite


Format de rapport


Rapport alternatif
Bulletin provincial


ADAPTATIONS
(Les adaptation sont supposés être les mêmes pour toutes les matières/domaines de programme, sauf indication contraire.)


Adaptations pédagogiques Adaptations environnementales Adaptations en matière d'évaluation


Équipement individualisé Oui (liste ci-dessous) Non


Page 2 de 5


Dates de rapport :


Nom de l'élève Niveau scolaire: Classe-foyer:
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Plan de transition
Actions requises à ce stade : Oui Aucun soutien de transition n'est requis pour le moment.


Page 3 de 5
Nom de l'élève Niveau scolaire: Classe-foyer:
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RESSOURCES HUMAINES (personnel enseignant / personnel de soutien non enseignant)
Service Personnel Date de lancement Durée et fréquence Emplacement


ÉQUIPE D'ÉLABORATION DU PEI
Personnel Rôle


SOURCES D'INFORMATION UTILISÉES POUR ÉLABORER LE PEI


Autres sources (liste ci-dessous)


Énoncé de décision CIPR Parents/Tuteurs PEI précédent
Bulletin provincial Élève


DATE DU PLACEMENT DANS UN PROGRAMME D'ÉDUCATION DE L'ENFANCE EN DIFFICULTÉ


1) Premier jour de participation au nouveau programme d'enseignement à l'enfance en difficulté.
2) Premier jour de la nouvelle année scolaire ou du semestre au cours duquel l'élève poursuit son placement.
3) Premier jour d'inscription de l'élève dans un programme d'enseignement à l'enfance en difficulté qu'il débute en milieu d'année ou
en milieu de semestre à la suite d'un changement de placement.


Date du placement :


La direction d'école est tenue par la loi de veiller à ce que le PEI soit mis en œuvre et supervisé de façon appropriée.


Ce PEI a été élaboré conformément aux normes du ministère et répond adéquatement aux forces et aux besoins de l'élève.


DateSignature de la direction


Page 4 de 5


Date d'achèvement de la phase de développement du PEI (dans
les 30 jours d'école suivant la date de placement):


Nom de l'élève Niveau scolaire: Classe-foyer:


DATE DU PLACEMENT DANS UN PROGRAMME D’éDUCATION SPÉCIALISÉE
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REGISTRE DES CONSULTATIONS MENÉES AUPRÈS DU PARENT ET DE L'ÉLÈVE, ET DES RÉVISIONS ET
MISES À JOUR EFFECTUÉES PAR LE PERSONNEL


Raison Description de l'activité Commentaires / Résultats de 
la consultation


Date Personnel Type


Nom


Participation du parent/tuteur et de l'élève (si l'élève est âgé de 16 ans ou plus)
J'ai été consulté dans l'élaboration de cet PEI
J'ai refusé l'opportunité d'être consulté dans le développement de cet PEI
J'ai reçu une copie de cet PEI


Commentaires des parents/ tuteurs et l'élève:


Parent / Tuteur
Parent / Tuteur
Parent / Tuteur


Élève


Élève
Élève


DateSignature du parent / tuteur


DateSignature de l'élève ( si 16 ans ou plus)


Page 5 de 5


Niveau scolaire Classe-foyer:


Nom de l'élève Niveau scolaire: Classe-foyer:
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Dans ce document, le terme parent désigne toute personne qui a la responsabilité 
légale de l’enfant, dont les tutrices et les tuteurs.


INTRODUCTION


Le plan annuel de l’éducation spécialisée décrit les programmes et les services 
offerts par le Conseil scolaire Viamonde aux élèves ayant des besoins particuliers. 
Le présent plan respecte les normes établies par le ministère de l’Éducation 
tel qu’indiqué dans son document « Éducation spécialisée en Ontario de la 
maternelle et du jardin d’enfants à la 12e année – Guide de politiques et de 
ressources ».


La planification de l’éducation spécialisée est intégrée au processus de 
planification de l’amélioration du Conseil, lequel est axé sur l’amélioration du 
rendement des élèves. 


Cette révision annuelle permet d’évaluer nos pratiques actuelles et d’en améliorer 
certaines composantes. 



https://www.ontario.ca/fr/document/education-specialisee-en-ontario-guide-de-politiques-et-de-ressources

https://www.ontario.ca/fr/document/education-specialisee-en-ontario-guide-de-politiques-et-de-ressources

https://www.ontario.ca/fr/document/education-specialisee-en-ontario-guide-de-politiques-et-de-ressources

http://edu.gov.on.ca/fre/document/policy/os/onschools_2017f.pdf





2 3


Viamonde  – Plan annuel 2026-2027 Viamonde  – Plan annuel 2026-2027


Révisé en 2026Révisé en 2026


SECTION 2


MODÈLE DU CONSEIL POUR L’ÉDUCATION 
spécialisée


PHILOSOPHIE


Le Conseil scolaire Viamonde est engagé à développer le plein potentiel de 
chaque élève, quels que soient ses besoins particuliers. Ainsi, Viamonde reconnaît 
que les élèves ne possèdent pas toutes les mêmes aptitudes ou facultés 
d’apprentissage. Il est cependant essentiel que chaque élève réalise le meilleur de 
lui ou d’elle-même.


Chaque élève a des besoins uniques dont doit tenir compte le programme 
scolaire pour lui permettre de s’épanouir sur les plans intellectuel, personnel, 
familial et social.


Les programmes destinés aux élèves ayant des besoins en éducation spécialisée 
peuvent être offerts selon plusieurs placements : classe ordinaire avec services 
indirects ou avec soutien direct ; classe ordinaire avec retrait partiel ; classe 
distincte avec intégration partielle ou classe distincte à temps plein telle qu’une 
classe d’apprentissage alternatif (CAA) ou des programmes d’éducation pour les 
soins et traitements (Programmes EST). Le Conseil privilégie, dans la mesure du 
possible, l’inclusion des élèves dans une salle de classe régulière.


SECTION 1


PROCESSUS DE CONSULTATION


Le Conseil scolaire Viamonde procède à la révision et à la mise à jour de son 
plan pluriannuel éducation spécialisée de façon annuelle. Il est nécessaire 
d’obtenir les commentaires des différents joueurs afin de recevoir une riche 
variété d’idées pour améliorer les services offerts aux élèves ayant des besoins 
particuliers. En plus de la consultation annuelle, les parents, les élèves et les 
membres du personnel sont invités à participer à l’amélioration de nos services 
lors du processus d’identification, de placement et de révision des élèves, ainsi 
que des rencontres des équipes-école. Leurs commentaires peuvent porter 
sur les stratégies et interventions à utiliser, sur la programmation à offrir, sur 
les placements offerts, sur l’allocation du personnel et des ressources, sur le 
développement professionnel et sur le processus de communication.


Les modifications au plan annuel de l’éducation spécialisée sont envoyées 
au Comité consultatif de l’éducation spécialisée (CCÉS). Ces membres sont 
responsables du partage de l’information à leurs groupes respectifs et de 
ramener les recommandations au CCÉS.


Des consultations continues auprès des personnes ressources en éducation 
spécialisée et des directions d’école sont aussi réalisées afin de déterminer les 
besoins particuliers en éducation spécialisée.


Par l’intermédiaire du site web du Conseil, les parents, les directions d’école, les 
conseils d’école et les membres de la communauté ont été invités à consulter 
et commenter la version révisée du Plan pluriannuel de l’éducation spécialisée 
2025-2026.


CHEMINEMENT DU PROCESSUS DE RÉVISION


ACTION ÉCHÉANCE


•	 Consultation auprès du CCÉS Du 13 mai au 9 juin 2026


•	 Validation du plan auprès de la communauté 
de parents et d’écoles


Du 13 mai au 27 mai 2026


•	 Approbation des modifications par le Conseil Le 18 juin 2026


•	 Soumission du Plan pluriannuel au Ministère Avant le 31 juillet 2026
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En misant sur la valeur d’ouverture, nous valorisons la diversité y compris 
la neurodiversité visant la réussite de chaque apprenante dans une optique 
d’amélioration continue.


Deux grands principes découlent de l’inclusion, le premier étant la conviction 
qu’un apprentissage et une vie commune présentent des avantages à chaque 
personne et non seulement aux apprenantes et aux apprenants éprouvant des 
difficultés d’apprentissage. Les échanges et le choc d’idées comptent parmi 
des éléments importants permettant d’optimiser les apprentissages sociaux. 
Un modèle inclusif valorise l’interdépendance, la croissance et la diversité chez 
toutes les apprenantes et les apprenants. C’est pourquoi le développement 
de la communauté de classe et d’école est essentiel. Les éléments suivants en 
favorisent le développement :


•	 un environnement où les apprenantes et les apprenants se sentent 
protégés et aimés; plusieurs activités de classe et d’école incitent à la 
collaboration et à l’entraide;


•	 les intervenantes et intervenants scolaires prennent le temps d’animer des 
activités pour soutenir la communauté de classe et d’école durant l’année 
scolaire; ils évitent la compétition malsaine entre apprenants;


•	 les intervenantes et intervenants scolaires adressent explicitement 
l’importance de la communauté, du respect d’autrui et de la valeur 
de la personne en donnant des exemples des comportements positifs 
recherchés dans une optique inclusive;


•	 chaque école adopte un plan de prévention et d’intervention en matière 
d’intimidation et saisit les occasions pertinentes pour parler de justice 
sociale;


•	 les intervenantes et intervenants scolaires appuient le développement 
social et les relations interpersonnelles qui se développent entre 
apprenantes et  apprenants.


Un deuxième principe qui sous-tend l’inclusion est la conviction que tous les 
élèves peuvent apprendre. Puisque tous les élèves n’ont pas les mêmes rythmes 
et profils d’apprentissage, le personnel enseignant est appelé à travailler 
auprès d’élèves présentant des forces, des intérêts et des besoins variés. La 
collaboration du personnel enseignant est cruciale pour assurer à chaque élève 
un accompagnement lui permettant de reconnaître ses forces et ses besoins 
et développer son potentiel. Cet accompagnement s’exprime par un personnel 
enseignant qui :


•	 est conscient des différents profils d’élèves ayant des besoins particuliers 
en éducation spécialisée;


•	 offre aux élèves des occasions de penser et d’être créatifs et mise ainsi 
sur les forces de ceux-ci;


•	 utilise une variété de ressources pour soutenir l’apprentissage;


•	 se sert d’une variété de stratégies et de systèmes de gestion pour suivre 
le cheminement des élèves;


•	 prend le temps d’accompagner et d’évaluer les élèves en tenant compte 
de leurs besoins développementaux;


ORIENTATION DES PROGRAMMES ET DES SERVICES EN éducation 
spécialisée


Le Conseil adhère aux principes fondamentaux suivants pour la prestation des 
services  en éducation spécialisée :


•	 L’éducation est un droit universel et la société doit s’assurer que tous 
aient accès à une bonne éducation.


•	 Tous les élèves doivent bénéficier des mêmes possibilités d’éducation ainsi 
que d’un programme de qualité adapté à leurs besoins, à leurs aptitudes et 
à leurs intérêts.


•	 L’apprentissage est un processus continu et chacun doit pouvoir développer 
les attitudes, les habitudes ainsi qu’acquérir les compétences qui lui 
permettront de profiter au maximum des possibilités d’apprentissage 
offertes par la vie scolaire.


•	 Le programme et le milieu scolaires doivent respecter le potentiel de 
l’élève ainsi que les différences existantes entre les différentes personnes 
et entre les groupes.


•	 Chaque personne a des besoins uniques dont il faut tenir compte lors de 
l’élaboration du programme.


Les services en éducation spécialisés sont offerts en salle de classe régulière 
et/ou dans les classes distinctes, selon le placement de l’élève. En utilisant 
l’approche de la réponse à l’intervention, les enseignantes et les enseignants 
ciblent des pratiques et des stratégies pédagogiques inclusives efficaces et 
validées par la recherche et des outils d’évaluation variés pour répondre aux 
besoins de tous les élèves dans leur salle de classe.


VISION DES SERVICES ÉDUCATIFS


La vision des services éducatifs du Conseil scolaire Viamonde:


•	 L’élève, artisan de son devenir.


•	 L’école, milieu éducatif de langue française au service de l’apprenante et 
de l’apprenant.


•	 La famille et la communauté, partenaires essentielles à notre réalisation 
individuelle et collective.


L’INCLUSION AU CONSEIL SCOLAIRE VIAMONDE


De par sa vision et ses valeurs, le Conseil scolaire Viamonde fait la promotion 
d’une éducation visant l’équité, le respect de la diversité culturelle et la qualité 
des processus d’apprentissage afin que tous les apprenantes et les apprenants 
puissent participer pleinement à une variété d’activités répondant à leurs intérêts 
personnels et professionnels, et ce, en classe régulière ou encore en classe 
distincte.


Les élèves dont le placement est en classe distincte (temps plein ou partiel) sont 
pleinement inclus au sein de l’école et font partie intégrante de la communauté 
scolaire. Un modèle inclusif ne nécessite pas que tous les élèves réalisent les 
mêmes activités d’apprentissage dans les mêmes lieux, en même temps. Un 
modèle inclusif assure que tous les élèves participent pleinement à la vie scolaire 
en fonction de leurs intérêts et aptitudes et soient valorisés dans leurs forces, 
leurs identités, leurs champs d’intérêts. 
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SECTION 3


RÔLES ET RESPONSABILITÉS


Le ministère de l’Éducation : 


•	 établit, par le biais de la Loi sur l’éducation, de règlements et de 
documents de politique, notamment de notes Politique/Programmes, les 
obligations légales des conseils scolaires concernant la prestation des 
programmes d’enseignement et des services en éducation spécialisée; 


•	 prescrit les catégories et les définitions des anomalies; 


•	 exige, en vertu de la Loi sur l’éducation, que les conseils scolaires offrent à 
leurs élèves ayant des besoins en éducation spécialisée des programmes 
d’enseignement et des services en éducation spécialisée appropriés; 


•	 détermine le financement de l’éducation spécialisée en ayant recours à la 
structure du modèle de financement; 


•	 exige que les conseils scolaires fassent rapport de leurs dépenses au titre 
d’éducation spécialisée par le biais du processus budgétaire; 


•	 fixe des normes provinciales pour le curriculum et pour la communication 
du rendement scolaire; 


•	 fait obligation aux conseils scolaires, par l’entremise de règlements, de 
tenir à jour leur plan pour l’éducation spécialisée, de le réviser chaque 
année et de présenter les modifications au Ministère; 


•	 astreint chaque conseil scolaire, en vertu de la Loi sur l’éducation et 
de règlements, à mettre sur pied un comité consultatif de l’éducation 
spécialisée (CCÉS); 


•	 met sur pied un conseil consultatif ministériel de l’éducation de 
l’éducation spécialisée (CCMÉS) afin de conseiller la ministre ou le 
ministre de l’Éducation sur les questions concernant les programmes 
d’enseignement et les services en éducation spécialisée; 


•	 gère des écoles provinciales et des écoles d’application pour les élèves 
sourds ou malentendants, aveugles ou ayant une basse vision, sourds et 
aveugles ou ayant de graves difficultés d’apprentissage.


Le conseil scolaire :


•	 instaure des politiques et des pratiques qui respectent la Loi sur 
l’éducation, les règlements et les documents de politique, notamment les 
notes Politique/ Programmes;


•	 vérifie que les écoles et leur personnel respectent la Loi sur l’éducation, 
les règlements et les politiques;


•	 fournit un personnel dûment qualifié pour offrir les programmes et les 
services à ses élèves ayant des besoins particuliers;


•	 fait rapport des dépenses liées à l’éducation spécialisée;


•	 planifie la réussite des élèves à l’intérieur d’activités signifiantes, en 
réfléchissant sur ses actions, sur l’apprentissage et sur l’utilisation de 
diverses formes d’évaluation selon leurs besoins;


•	 documente les apprentissages réalisés et les décisions prises avec des 
détails suffisants pour assurer les suivis et pour répondre aux besoins 
progressifs des élèves.


Ces deux principes de base orientent l’action du personnel enseignant, favorisant 
la découverte du potentiel chez chaque élève et la création d’un milieu lui 
permettant d’évoluer selon son rythme et ses capacités.


LA COLLABORATION, CONDITION ESSENTIELLE À LA MISE EN ŒUVRE DE 
L’INCLUSION


La collaboration entre toutes les intervenantes et tous les intervenants de 
l’éducation est le fondement même de l’école inclusive, une école qui accueille 
tous les élèves. Les écoles inclusives efficaces ont une culture d’aide et de 
soutien mutuel au sein du personnel, incluant les enseignantes et les enseignants, 
les secrétaires et le personnel de soutien. L’objectif qui les anime est d’aider les 
élèves; tous comprennent que, pour y arriver, la collaboration est une condition 
essentielle.


La collaboration implique un travail d’équipe où :


•	 le personnel enseignant et autres intervenantes et intervenants 
apprennent à partir de l’expérience des autres;


•	 tous les membres sentent que leurs contributions à l’équipe sont 
appréciées;


•	 les intervenantes et les intervenants coopèrent dans la planification, 
l’enseignement et la prise de décisions;


•	 tout le personnel a des objectifs communs, des responsabilités partagées, 
de l’expertise reconnue et une voix quant au fonctionnement et aux 
pratiques de l’école;


•	 les parents, le personnel scolaire, les apprenantes et apprenants et les 
personnes de la communauté s’entraident en partageant ressources et 
informations;


•	 le personnel enseignant communiquent de façon efficace entre 
collègues, avec les familles des apprenantes et apprenants et les agences 
communautaires.


À l’intérieur du milieu éducatif, plusieurs types de soutien existent et dans chacun 
d’eux, différentes options de structures sont identifiées, et ce, en collaboration avec les 
familles.
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La direction d’école :


•	 s’acquitte des fonctions définies dans la Loi sur l’éducation, les règlements 
et les documents de politique ainsi que dans les politiques du conseil 
scolaire;


•	 communique au personnel les attentes du ministère de l’Éducation et du conseil 
scolaire;


•	 veille à ce qu’un personnel dûment qualifié soit affecté à l’enseignement 
dans les classes de l’éducation spécialisée;


•	 communique au personnel, aux élèves et aux parents les politiques et les 
marches à suivre du conseil scolaire concernant l’éducation spécialisée;


•	 s’assure que l’identification et le placement des élèves ayant des besoins 
en éducation spécialisée sont faits dans le cadre d’un CIPR et respectent 
les modalités prévues dans la Loi sur l’éducation, les règlements et les 
politiques du conseil scolaire;


•	 consulte le personnel du conseil scolaire, en collaboration avec les familles 
et l’élève, dans la mesure du possible,  pour déterminer le programme le 
plus approprié pour les élèves ayant des besoins en éducation spécialisée;


•	 veille à l’élaboration, à la mise en œuvre et à la révision du plan 
d’enseignement individualisé (PEI) et du plan de transition de l’élève, le cas 
échéant, conformément aux exigences provinciales;


•	 veille à ce que les parents soient consultés lors de l’élaboration du PEI de 
leur enfant et en reçoivent une copie;


•	 assure la prestation du programme tel que défini dans le PEI;


•	 veille à demander les évaluations appropriées et à obtenir, si nécessaire, le 
consentement des parents.


Le personnel enseignant :


•	 s’acquitte des fonctions prévues dans la Loi sur l’éducation, les règlements 
et les documents de politique;


•	 respecte les politiques et les marches à suivre du conseil scolaire 
concernant l’éducation spécialisée;


•	 travaille avec l’enseignante ou enseignant de l’éducation spécialisée pour 
mettre à jour ses connaissances sur les pratiques relatives à l’éducation 
spécialisée;


•	 collabore à l’élaboration, la révision et la mise à jour du PEI de l’élève ayant des 
besoins particuliers;


•	 offre en salle de classe le programme défini dans le PEI de l’élève ayant des 
besoins particuliers;


•	 renseigne les parents sur les progrès de l’élève.


•	 élabore et tient à jour un plan pour l’éducation spécialisée, qui est modifié 
de temps à autre afin de répondre aux besoins actuels de ses élèves aux 
besoins en éducation spécialisée;


•	 révise son plan chaque année et présente les modifications à la ministre ou 
au ministre de l’Éducation;


•	 présente au Ministère les rapports statistiques exigés;


•	 prépare un guide pour les parents afin de les renseigner sur les programmes 
d’enseignement et les services à l’éducation spécialisée, ainsi que sur les 
marches à suivre;


•	 met sur pied un ou plusieurs comités d’identification, de placement et de  
révision (CIPR), chargés d’identifier les élèves aux besoins en éducation 
spécialisée et de déterminer des placements appropriés pour ces élèves;


•	 met sur pied un comité consultatif de l’éducation spécialisée (CCÉS);


•	 fournit au personnel un perfectionnement professionnel sur l’éducation 
spécialisée.


Le comité consultatif de l’éducation spécialisée (CCÉS) :


•	 présente au conseil scolaire des recommandations sur toute question 
concernant l’instauration, l’élaboration et la prestation des programmes 
d’enseignement et des services à l’éducation spécialisée;


•	 participe à la révision annuelle du plan pour l’éducation spécialisée;


•	 participe au processus annuel de planification du budget du conseil et 
examine les états financiers en ce qui concerne l’éducation spécialisée. 
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SECTION 4


MÉTHODES DE DÉPISTAGE PRÉCOCE ET 


STRATÉGIES D’INTERVENTION


Conformément à la Note Politique/Programme n° 11, le Conseil scolaire Viamonde 
offre un programme de dépistage précoce et continu aux élèves inscrits de 
la maternelle à la 3e année. Le programme de dépistage précoce et continu 
est établi pour s’assurer que chaque élève progresse, dès son entrée à l’école, 
selon son rythme et ses capacités. Le Conseil scolaire Viamonde a développé 
un processus continu d’évaluation et de planification des programmes qui est 
amorcé dès qu’un enfant est inscrit à l’école.


Les méthodes du programme de dépistage précoce et continu comportent les 
éléments suivants :


•	 un processus pour suivre le développement sur les plans langagier, affectif, 
social, intellectuel et physique de chaque enfant;


•	 un processus de rencontre avec le parent pour discuter des forces et des défis 
de leur enfant;


•	 un processus d’observations continues de l’élève;


•	 une évaluation approfondie de rapports médicaux ou professionnels lorsque 
ceux-ci sont disponibles;


•	 des rencontres de transition pour les élèves ayant des besoins particuliers 
entre la garderie et les écoles;


•	 des instruments d’évaluation pour recueillir des données sur l’élève pour 
l’élaboration de programmes d’apprentissage appropriés.


RÔLE DU PERSONNEL ENSEIGNANT DANS LE DÉPISTAGE PRÉCOCE


Le rôle du personnel enseignant de maternelle et jardin est :


•	 d’accueillir et de rencontrer le parent pour discuter des intérêts, des 
forces et des besoins de son enfant;


•	 d’observer de façon continue l’élève et d’apporter les modifications  
nécessaires au programme;


•	 d’élaborer et de mettre en œuvre une programmation appropriée aux 
besoins identifiés chez les élèves;


•	 de compléter différents formulaires et grilles d’observation;


•	 de communiquer et d’échanger l’information avec les autres membres de 
l’équipe-école;


•	 d’évaluer les progrès de l’élève et de les partager.


Pour assurer une harmonisation des stratégies et une transition adéquate, 
le personnel enseignant des 1e, 2e et 3e années poursuivent les interventions 
amorcées lors des années précédentes.


 Les enseignantes et enseignants de l’éducation spécialisée :


En plus d’assumer les responsabilités du personnel enseignant énumérées à la 
rubrique précédente, les enseignantes et enseignants de l’éducation spécialisée :


•	 détiennent les qualifications requises pour enseigner à l’éducation 
spécialisée, conformément aux règlements pris en application de la Loi sur 
l’éducation;


•	 assurent le suivi des progrès des élèves relativement au PEI et modifient le 
programme au besoin;


•	 collaborent aux évaluations éducationnelles des élèves ayant des besoins 
particuliers.


Les éducatrices et éducateurs de la petite enfance :


Les éducatrices et éducateurs, en coordination et en collaboration avec l’ensei- 
gnante ou enseignant chargé de la classe :


•	 planifient et procurent des soins et des services d’éducation aux enfants de 
la maternelle et du jardin d’enfants;


•	 observent, assurent le suivi et participent à l’évaluation du développement 
des enfants de la maternelle et du jardin d’enfants;


•	 veillent au maintien, dans la salle de classe, d’un milieu d’apprentissage 
sain sur les plans physique, émotionnel et social;


•	 communiquent avec les familles;


•	 accomplissent les tâches que leur assigne la direction de l’école en lien 
avec le programme de la maternelle et du jardin d’enfants.


Les parents :


•	 se tiennent au courant des politiques et des marches à suivre du conseil 
scolaire dans les domaines concernant l’élève;


•	 participent au processus du CIPR, aux rencontres parents-personnel 
enseignant et aux autres activités scolaires pertinentes;


•	 participent à l’élaboration du PEI;


•	 apprennent à connaître le personnel scolaire qui travaille avec l’élève;


•	 appuient l’élève à la maison;


•	 collaborent avec la direction d’école et l’équipe pédagogique afin de 
résoudre les problèmes;


•	 s’assurent de l’assiduité de l’élève à l’école.


L’élève :


•	 respecte les prescriptions de la Loi sur l’éducation, des règlements et des 
politiques;


•	 observe les politiques et les marches à suivre du conseil scolaire;


•	 participe au processus du CIPR (si l’élève est âgé d’au moins 16 ans), 
aux conférences parents-personnel enseignant et aux autres activités 
pertinentes.
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FORMATION DU PERSONNEL SCOLAIRE


Une formation en cours d’emploi est offerte et des suivis assurent le succès du 
programme de dépistage précoce et continu.


PROCESSUS UTILISÉ POUR INFORMER LES PARENTS


À la rentrée scolaire le personnel du préscolaire fait une entrevue d’accueil. Cette 
entrevue fait partie du processus de dépistage précoce et c’est à ce moment que 
les parents en sont informés. De plus, les parents doivent fournir les informations 
pertinentes au personnel enseignant sur l’état de santé, les problématiques déjà 
existantes et les suivis faits avec les organismes.


Des rencontres formelles sont aussi organisées avec les parents pendant l’année 
scolaire, p. ex., lors de la remise des bulletins ou lorsque l’élève éprouve certaines 
difficultés et une consultation avec les parents est demandée.


Les parents sont toujours les bienvenus à l’école pour discuter avec le personnel 
enseignant du rendement de leur enfant ou de certaines problématiques qu’ils 
perçoivent.


Lorsque les informations fournies par les parents ainsi que les observations en 
salle de classe mettent en évidence certaines difficultés, le personnel enseignant 
amorce le processus d’aide par des observations plus ciblées, la prise de notes, 
des consultations et, au besoin, une référence à l’équipe-école. Les différentes 
étapes du processus d’aide sont présentées dans le tableau qui suit. Ces étapes 
comportent autant le travail du personnel enseignant et de l’école que les 
services offerts par le Conseil.


RÔLE DU PARENT


Le rôle du parent est :


•	 de participer à l’entrevue d’accueil avec le personnel enseignant;


•	 participer activement au dépistage précoce en rencontrant le personnel 
enseignant;


•	 de travailler en étroite collaboration avec le personnel de l’école;


•	 de partager toutes les informations nécessaires pour appuyer le personnel 
enseignant dans ses interventions;


•	 de compléter différents formulaires et questionnaires en lien avec les 
besoins de son enfant;


•	 de partager avec l’école la responsabilité de l’éducation de son enfant.


POLITIQUES ET MÉTHODES


Le programme s’adresse de façon formelle et obligatoire, à chaque enfant de 
la maternelle et du jardin d’enfants. Par ce programme, le Conseil s’assure que 
l’élève puisse vivre des expériences de réussites scolaires, pour que le personnel 
enseignant apprenne à mieux connaître l’élève, ses forces, ses besoins et aussi 
ses intérêts, pour encourager l’élève à développer ses aptitudes physiques, 
sociales et langagières et à devenir progressivement autonome.


De multiples outils de dépistage et d’évaluation sont utilisés par le personnel 
scolaire pour déterminer les besoins particuliers des élèves afin d’assurer leur 
réussite scolaire, notamment le Bon Départ, des grilles de dépistage précoce 
et des programmes de dépistage en lecture, des apprentissages essentiels, en 
communication orale pour évaluer les différentes habiletés de nos élèves. 
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Une harmonisation de la documentation et des approches utilisées par les 
Services pédagogiques et le secteur de l’éducation - volet éducation spécialisée 
facilitent le travail des équipes-écoles et la collaboration entre les différentes 
intervenantes et les différents intervenants. L’implication des conseillères ou 
conseillers pédagogiques en éducation spécialisée à un stade où l’élève est 
encore considéré à risque plutôt qu’en difficulté, offre à l’élève de plus grandes 
chances de succès.


LE CONSEIL SCOLAIRE VIAMONDE UTILISE LE PROCESSUS SUIVANT :


Profil de classe


L’élaboration du profil du groupe classe est réalisée par le personnel enseignant 
avec l’appui de l’enseignante ou l’enseignant ressource en éducation spécialisée. 
Les données recueillies pendant le déroulement de ces activités d’évaluation sont 
traitées sur une base collective, mais permettent aussi d’identifier les besoins 
particuliers de certains élèves. Le profil de classe se dresse dès le début de 
l’année scolaire et en début de semestre.


En traçant, le profil de son groupe classe, l’enseignante ou l’enseignant touche :


•	 le développement socioaffectif de l’élève, les informations personnelles, 
les goûts et intérêts, les émotions et perceptions, l’historique scolaire, 
l’étude du DSO, les rapports d’évaluations professionnelles, le retour 
sur les PEI des années précédentes, les renseignements médicaux, les 
documents légaux, les notes des parents, les rencontres et les échanges 
avec l’enseignante ou l’enseignant de l’année précédente, l’intervenante 
ou l’intervenant en ALF, les parents et autres;


•	 les habiletés d’apprentissage, les habitudes de travail et les habiletés 
sociales‚— les pistes d’observation telles que l’habileté de l’élève à se fixer 
des objectifs;


•	 le profil académique — apprentissages de base, habiletés en 
communication, habiletés en lecture et en écriture, et habiletés en 
mathématiques.


Tout en permettant une analyse des informations sur une base collective, les 
grilles d’interprétation offrent également à l’enseignante ou à l’enseignant 
la possibilité de dégager des facteurs propres à certains élèves ou à des 
regroupements d’élèves au sein du groupe-classe.


Préoccupation face aux élèves


Lors de l’élaboration du profil de classe, des élèves peuvent démontrer des 
défis dans différents aspects de leur apprentissage. C’est à ce moment que le 
personnel enseignant va démarrer le processus d’aide. Ce dernier consiste en 
cinq étapes à suivre pour guider les interventions et offrir de l’appui à l’élève et 
au personnel. L’objectif est d’améliorer le rendement et le bien-être de l’élève. 


 


PROCESSUS D’AIDE


Les parents ou tuteurs participent et s’impliquent tout au long du processus.


ÉTAPE A


Observations et collectes de données de défis 
vécus par un élève ou plusieurs élèves en salle 
de classe. 


À remplir par le personnel enseignant et 
personne ressource :


OU


• Élève identifié provenant d’un autre conseil.
• Parents partagent un rapport d’évaluation fait 


au privé.


ÉTAPE B


Rencontre équipe école :
• Élaboration et mise à l’essai de stratégies. 


À remplir par l’équipe école :


Suivis de l’élève à risque - Étape B


• L’élève fonctionne bien. Le processus arrête et 
les stratégies continuent.


Ou


• L’élève fait des progrès. Le processus 
continue avec l’établissement de nouveaux 
objectifs.


Appui du conseiller pédagogique en éducation 
spécialisée (CPÉS). 


À remplir par l’équipe école avec l’appui du 
CPA ÉS :


Suivis de l’élève à risque - Étape C


• L’élève fonctionne bien. Le processus arrête et 
les stratégies continuent.


Ou


• L’élève fait des progrès. Le processus 
continue avec l’établissement de nouveaux 
objectifs.


L’élève ne progresse pas malgré les stratégies 
mises en place de façon constante et fréquente.


ÉTAPE D


Envoi de la documentation au secteur de 
l'éducation - volet éducation spécialisée suite 
à la recommandation de la CPÉS.  


À remplir par la direction ou personne 
ressource en éducation spécialisée :


Demande de référence - Étape D


ÉTAPE E


Le secteur de l'éducation - volet éducation 
spécialisée étudient le dossier de l’élève référé. 


L’adjointe administrative en éducation 
spécialisée communique avec l’école pour les 
informer de la décision prise pour cet élève. 


ÉTAPE F


ÉTAPE C


DÉCISIONS POSSIBLES


• Plus d’informations ou documentation sont 
nécessaires avant de procéder.


• Observation ou implication d’un membre du 
secteur de l'éducation - volet éducation spécialisée 


•


 


Mise en place d’une équipe de soutien, un plan de 
sécurité ou un plan de transition.  


• Formation ciblée pour le personnel ou un groupe 
particulier.


• Évaluation d'aide et/ou équipement spécialisée.
• Placement de l’élève sur la liste d’attente pour une 


évaluation.
• Identification initiale (IPR).


Modification du placement et/ou de l'identification 
• Autres


Remplir la Demande de référence - Étape D 
et l’envoyer au secteur de l'éducation - volet 
éducation spécialisée avec la documentation 
requise.Suivis de l’élève à risque - Étape A


•


PROCESSUS D’AIDE
Les parents participent et s’impliquent tout au long du processus.


Étapes OU


ÉTAPE A
Observations et collectes 
de données de défis vécus 
par un élève ou plusieurs 
élèves en salle de classe.


À remplir par enseignant et 
personne ressource :  
Suivis de l’élève à risque  
Niveau 2 d’intervention — 
Étape A


•	 Élève identifié provenant 
d’un autre conseil.


•	 Parents partagent un 
rapport d’évaluation fait 
au privé.


Remplir la Demande 
de référence (Niveau 3 
d’intervention – Étape D) et 
l’envoyer aux Services aux 
élèves avec la documentation 
requise.


ÉTAPE B
Rencontre équipe école :


•	 Élaboration et 
mise à l’essai de 
stratégies.


À remplir par l’équipe 
école :  
Suivis de l’élève à risque  
Niveau 2 d’intervention — 
Étape B


•	 L’élève fonctionne bien. 
Le processus arrête et 
les stratégies continuent.


Ou


•	 L’élève fait des progrès. 
Le processus continue 
avec l’établissement de 
nouveaux objectifs.


ÉTAPE C
Appui du conseiller 
pédagogique ÉS (CPÉS).


À remplir par l’équipe école 
avec l’appui du CPA ÉS :  
Suivis de l’élève à risque  
Niveau 2 d’intervention — 
Étape C


•	 L’élève fonctionne bien. 
Le processus arrête et 
les stratégies continuent.


Ou
•	 L’élève fait des progrès. 


Le processus continue 
avec l’établissement de 
nouveaux objectifs.


L’élève ne progresse pas 
malgré les stratégies mises en 
place de façon constante et 
fréquente.


ÉTAPE D
Envoi de la documentation 
aux Services aux élèves suite 
à la recommandation de la 
CPÉS.


À remplir par la direction ou 
personne ressource ÉS :  
Demande de référence 
Niveau 3 d’intervention — 
Étape D


ÉTAPE E
Les Services aux élèves étudient 
le dossier de l’élève référé.


L’adjointe administrative ÉS 
communique avec l’école pour les 
informer de la décision prise pour 
cet élève.


ÉTAPE F
DÉCISIONS POSSIBLES


•	 Plus d’informations ou 
documentation sont 
nécessaires avant de 
procéder.


•	 Implication d’un membre 
des Services aux élèves.


•	 Mise en place d’une équipe 
de soutien, un plan de 
sécurité ou un plan de 
transition.


•	 Accompagnement se 
poursuit pour soutenir le 
personnel de l’école.


•	 Formation ciblée pour le 
personnel ou un groupe 
particulier.


•	 Évaluation en technologie 
d’aide (mise à l’essai).


•	 Placement de l’élève sur 
la liste d’attente pour une 
évaluation.


•	 Placement de l’élève sur 
la liste pour le processus 
d’identification (IPR).


•	 Autres


PROCESSUS D’AIDE


Les parents participent et s’impliquent tout au long du processus.
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ÉTAPE A Observations et collecte de données


L’enseignante ou l’enseignant :


•	 utilise les données recueillies lors des évaluations diagnostiques pour 
prévoir des activités adaptées aux élèves; si ces stratégies ne répondent 
pas aux besoins des élèves ayant des besoins particuliers, le personnel 
consulte la personne-ressource en éducation spécialisée pour identifier 
d’autres stratégies d’apprentissage;


•	 communique avec le parent et discute de ses observations et des 
stratégies d’apprentissage qu’elle ou qu’il utilise avec l’élève;


•	 réfère officiellement le cas de l’élève à la direction (ou la personne 
désignée par la direction) et passe à l’étape B.


ÉTAPE B Rencontre équipe-école pour l’élaboration et mise en œuvre de 
stratégies (minimum 4 semaines)


Une équipe est formée avec différentes intervenantes et différents intervenants 
de l’école en vue d’établir un plan d’intervention pour répondre aux besoins 
particuliers d’un élève.


Le but de la rencontre équipe-école est :


•	 d’apporter des suggestions et de faire des recommandations quant aux 
stratégies d’apprentissage et d’intervention;


•	 de partager des ressources et des expertises entre les enseignantes et les 
enseignants afin d’aider des élèves qui ont des besoins particuliers.


L’équipe-école se compose de :


•	 la direction (ou la personne désignée);


•	 l’enseignante ou l’enseignant de l’élève, ainsi que toutes les enseignantes 
et tous les enseignants qui travaillent de près avec l’élève;


•	 l’enseignante ou l’enseignant-ressource en éducation spécialisée;


•	 au besoin, la direction d’école invite d’autres personnes à la rencontre de 
l’équipe-école comme le personnel d’appui qui travaille auprès de l’élève.


L’enseignante ou l’enseignant présente la problématique et les démarches 
entreprises pour remédier aux problèmes. Elle ou il présente toutes les 
informations recueillies :


•	 des preuves d’apprentissage: travail journalier, observations et tests


•	 le profil de l’élève : ses forces, défis et intérêts;


•	 les stratégies utilisées;


•	 la fréquence et la durée des interventions;


•	 l’implication des parents et de l’élève.


Les membres de l’équipe-école offrent des recommandations au niveau 
d’objectifs à cibler, du matériel, des ressources et des stratégies d’enseignement 
à utiliser.


La direction ou l’enseignante ou l’enseignant communique les décisions et les 
démarches entreprises aux parents de l’élève.


L’enseignante ou l’enseignant met en œuvre les stratégies préconisées dans le 
plan d’intervention.


ÉTAPE C Appui de le ou la conseillère pédagogique en éducation spécialisée


Si l’élève ne progresse pas malgré les stratégies mises en place de façon 
constante et fréquente, on passe à l’étape C, pour demander l’appui de le ou la 
conseillère pédagogique en éducation spécialisée.


Avec la collaboration de le ou la conseillère pédagogique en éducation 
spécialisée, l’équipe- école procède à une analyse plus approfondie de la 
situation de l’élève dans le but de cibler des priorités et de planifier les nouvelles 
stratégies.


Après 4 semaines d’interventions, l’équipe-école et le ou la conseillère 
pédagogique en éducation spécialisée se rencontrent et déterminent si les 
stratégies mises en place ont permis de voir une progression chez l’élève.


•	 Si oui, le processus s’arrête grâce aux stratégies mises en place ou 
continue avec de nouveaux objectifs.


•	 Sinon, on passe à l’étape D qui consiste à faire une demande de référence 
à l’équipe de gestion du secteur de l’éducation - volet éducation 
spécialisée.


ÉTAPE D Demande de référence par l’école au secteur de l’éducation - volet 
éducation spécialisée


L’école envoie la documentation et les preuves des interventions menées auprès 
de l’élève afin que l’équipe interdisciplinaire du secteur de l’éducation - volet 
éducation spécialisée étudie le dossier.


ÉTAPE E Étude du dossier de l’élève référé par le secteur de l’éducation - volet 
éducation spécialisée


Une décision est prise pour chaque demande reçue lors de la rencontre 
mensuelle. L’adjointe administrative en éducation spécialisée communique avec 
la direction de l’école pour l’informer de la décision prise pour cet élève.


ÉTAPE F Suivis par les membres de l’équipe du secteur de l’éducation - volet 
éducation spécialisée


Les actions prises par l’équipe du secteur de l’éducation - volet éducation 
spécialisée constituent l’étape F.
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Les décisions possibles ne sont pas limitées à la liste ci-dessous :


•	 Plus d’informations ou documentations sont nécessaires avant de 
procéder à une décision.


•	 Implication d’un membre du secteur de l’éducation - volet éducation 
spécialisée.


•	 Mise en place d’une équipe de soutien, un plan de sécurité ou un plan de 
transition.


•	 Formation ciblée pour le personnel ou un groupe particulier.


•	 Technologie d’aide et/ou équipement spécialisé.


•	 Placement de l’élève sur la liste d’attente pour une évaluation.


•	 Identification (IPR).


•	 Modification du placement et/ou de l’identification


•	 Démarche recommandée pour une référence de l’élève dans une classe 
distincte.


•	 Évaluations et rencontre avec les parents (voir section 5 sur les 
évaluations).


SECTION 5


LES ÉVALUATIONS


Le Conseil scolaire Viamonde reconnaît que l’évaluation, complétée par des 
professionnels, peut s’avérer nécessaire pour certains élèves. Les évaluations 
ont pour but de mieux cerner les forces et les besoins particuliers de l’élève et 
permettent, selon les résultats, d’offrir un plan d’enseignement individualisé et un 
placement adapté aux besoins particuliers de ce dernier. Afin d’avoir recours à 
une évaluation d’un professionnel, l’autorisation du parent est requise.


Le Conseil scolaire Viamonde offre une gamme de services, d’évaluation et 
de consultation en psychopédagogie, en orthophonie, en travail social et en 
utilisation de la technologie d’aide.


CONSENTEMENT DES PARENTS


Aucun élève du Conseil n’est évalué sans le consentement du parent au préalable. 
Le parent doit toujours donner son consentement écrit sur les formulaires 
appropriés pour autoriser une évaluation, consultation ou divulguer de 
l’information. À noter : les élèves âgés de 18 ans et plus, ainsi que ceux soustraits 
à l’autorité parentale, peuvent consentir eux-mêmes aux services.


COMMUNICATION DES RÉSULTATS DES ÉVALUATIONS AUX PARENTS


Les renseignements personnels contenus dans les rapports d’évaluation sont 
utilisés et recueillis en vertu de la Loi sur l’éducation, du Règlement de l’Ontario 
554/81 et de la Loi sur les Services à l’enfance et à la famille. L’information 
confidentielle contenue dans les rapports est utilisée, conservée, transférée ou 
détruite conformément aux directives du Dossier scolaire de l’Ontario : Guide 
2000.


QUALIFICATIONS DU PERSONNEL


Les professionnels qui effectuent les consultations, les évaluations et la 
planification des services sont tous dûment qualifiés au niveau du Conseil et sont 
régis par leur ordre professionnel respectif et la Loi sur l’éducation :


PROFESSION QUALIFICATIONS


Psychologue •	 Maîtrise ou doctorat en psychologie


Associée ou associé en 
psychologie


•	 Maîtrise en psychologie


Psychométricien ou 
psychométricienne


•	 Maîtrise en psychologie ou domaine connexe 
(supervisée par une psychologue, ou une 
associée en psychologie)
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PROFESSION QUALIFICATIONS


Conseiller ou conseillère 
pédagogique en éducation 
spécialisée


•	 BA en éducation, spécialiste en éducation 
spécialisée (supervisée par une direction 
du secteur de l’éducation - volet éducation 
spécialisée)


Travailleuse sociale ou 
travailleur social


•	 Maîtrise en travail social


Orthophoniste •	 Maîtrise en orthophonie


Aide en orthophonie •	 BA en orthophonie ou cours collégial dans 
un domaine connexe (supervisé par une ou 
un orthophoniste)


Conseiller ou conseillère en 
comportement


•	 BA en psychologie, spécialiste en analyse 
comportementale appliquée (ACA)  


Consultant ou consultante 
en autisme


•	 Maîtrise ou BA, spécialiste en analyse 
comportementale appliquée (ACA)


CRITÈRES DE GESTION DES LISTES D’ATTENTE


Les délais d’attente peuvent varier de deux semaines à 24 mois dépendant de la 
discipline. Les critères sont :


•	 situation de crise;


•	 complexité des cas;


•	 comportement en salle de classe;


•	 référence d’un organisme externe;


•	 transfert dans un programme spécialisé.


ÉVALUATION PSYCHOPÉDAGOGIQUE


L’évaluation psychopédagogique est réalisée lorsque les formes d’aide plus 
générales n’ont pas permis de soutenir de manière significative l’élève à 
surmonter ses défis académiques, sociaux ou comportementaux. Elle vise à 
mieux comprendre la nature des difficultés vécues par l’élève à l’école, ainsi qu’à 
identifier ses forces et ses besoins.


Le processus d’évaluation psychopédagogique comprend la révision du dossier 
scolaire de l’élève (DSO), ainsi que des entretiens avec le parent, le personnel 
scolaire et l’élève. Les instruments de mesure utilisés sont standardisés et 
permettent, en combinaison avec des observations qualitatives, de mieux 
comprendre le fonctionnement intellectuel de l’élève, sa façon de traiter 
l’information (p. ex., attention, mémoire, planification, organisation), ses 
compétences académiques, ainsi que son comportement et ses aptitudes 
socioémotionnelles.


À la suite de l’évaluation, une rencontre est d’abord tenue avec le parent afin 
de présenter le bilan des résultats ainsi que les stratégies recommandées.  
Avec le consentement du parent ou de l’élève âgé de 18 ans et plus, un rapport 


écrit est partagé avec l’équipe-école, faisant état de ces informations, de 
leurs implications en ce qui concerne les besoins de l’élève, ainsi que des 
recommandations relatives aux services et aux interventions à mettre en œuvre 
afin de soutenir son cheminement scolaire.


ÉVALUATION ORTHOPHONIQUE


L’évaluation psychopédagogique est effectuée par un membre de l’Ordre des 
psychologues et des analystes du comportement de l’Ontario aux termes de la 
Loi de 1993 sur les professions de la santé réglementées ou sous la supervision 
directe d’un membre de l’Ordre des psychologues de l’Ontario.


L’évaluation en orthophonie consiste à évaluer les aspects réceptifs, expressifs 
et pragmatiques du langage ainsi que la parole. Elle vise à mieux comprendre les 
défis de l’élève au niveau du langage et de la parole. Le processus d’évaluation 
orthophonique comprend des outils standardisés et non standardisés, la révision 
du dossier scolaire de l’élève (DSO), un entretien avec le parent et une discussion 
avec le personnel scolaire.


Le rapport en orthophonie doit respecter les exigences et les normes de l’Ordre 
des audiologistes et des orthophonistes de l’Ontario. L’orthophoniste rédige le 
rapport afin de faire le bilan des acquis de l’élève sur le plan langagier et propose 
des recommandations ainsi que des objectifs d’intervention à mettre en œuvre.


L’évaluation en orthophonie est effectuée par une ou un orthophoniste qui est 
membre de l’Ordre des audiologistes et des orthophonistes de l’Ontario aux 
termes de la Loi de 1993 sur les professions de la santé réglementées.


ÉVALUATION EN TRAVAIL SOCIAL


Les services en travail social visent à identifier les besoins d’une ou d’un élève 
afin d’améliorer son bien-être. La démarche utilisée en travail social nécessite 
d’abord que l’élève soit référé par les membres du personnel enseignant avec 
l’appui des parents à la direction de l’école (à l’exception des élèves de 12 ans et 
plus qui peuvent s’auto référer). Les interventions en travail social sont réalisées 
en salle de classe ou en rencontre individuelle et permettent aux élèves de 
soutenir le développement de leurs habiletés sociales et de leurs comportements 
prosociaux, de soutenir la résilience et l’autorégulation, de réorienter les élèves 
vers des services communautaires ou des modèles d’interventions brèves.


L’intervenante ou intervenant en travail social évalue et intervient dans les 
situations à risque ou complexes. Les instruments de mesure utilisés sont 
standardisés et mènent à mieux comprendre les besoins psychosociaux de 
l’élève. L’évaluation des besoins porte sur l’ensemble des éléments relatifs aux 
interactions de l’élève en lien avec son environnement familial, social et scolaire. 
Tous les éléments sont analysés selon des cadres de référence propres au travail 
social afin d’établir un plan d’intervention. 
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RECOMMANDATION DE LA TECHNOLOGIE


Le Conseil scolaire Viamonde prévoit l’évaluation d’une ou d’un élève sur 
l’utilisation de la technologie d’aide lorsque ceci est recommandé dans le 
rapport d’un spécialiste ou par un membre de son équipe de paraprofessionnels. 
Les psychologues, les ergothérapeutes, les orthophonistes, les consultantes 
ou consultants en autisme et les conseillères ou conseillers pédagogiques en 
éducation spécialisée peuvent recommander l’utilisation d’une technologie d’aide 
et de divers logiciels pour améliorer le rendement scolaire d’une ou d’un élève.


L’enseignante ou l’enseignant ressource en éducation spécialisée de l’école assure 
la formation auprès des parents et suit les progrès de l’utilisation des outils et 
logiciels auprès de l’élève en collaboration avec la ou le titulaire de la salle de 
classe. La conseillère pédagogique en éducation spécialisée évaluera l’efficacité 
de l’utilisation des outils technologiques par l’élève après une période de 6 mois 
et en recommandera l’achat, s’il y a lieu. Lorsque la recommandation provient 
d’un rapport psychologique, d’orthophonie ou d’ergothérapie, le Conseil scolaire 
Viamonde procède directement à l’achat de la technologie d’aide.


PROTOCOLES PERMETTANT DE PARTAGER L’INFORMATION AVEC LE 
PERSONNEL ET LES ORGANISMES EXTERNES


Selon le protocole du Conseil, aucun document ne peut être partagé avec le 
personnel d’organismes externes sans la permission écrite du parent sur le 
formulaire Consentement à la divulgation d’information.


CONFIDENTIALITÉ


Le caractère confidentiel de l’information est protégé selon la Loi sur l’Accès à 
l’information.


Les intervenants en éducation spécialisée et santé mentale utilisent une 
plateforme en ligne sécurisée (CRMS) pour la gestion des dossiers cliniques 
en psychologie, en orthophonie, en santé mentale, en travail social, ainsi qu’en 
consultation en autisme. Les intervenantes et intervenants cliniques du conseil 
peuvent être informés qu’un élève reçoit des services d’une autre discipline. 
Toutefois, ils n’ont pas accès aux notes ni aux rapports cliniques associés 
à ces services. Afin d’assurer une intervention cohérente et sécuritaire, les 
renseignements recueillis peuvent être partagés avec les membres du cercle 
de soins au sein du conseil scolaire, mais uniquement avec les consentements 
appropriés, soit celui du parent et/ou de l’élève, selon l’âge de ce dernier.


Un sommaire de chaque consultation et évaluation des élèves est conservé en 
format électronique au Conseil scolaire Viamonde. Ces sommaires sont protégés 
et avec des accès limités au personnel ayant obtenu l’accès à l’information.


Les tableaux suivants présentent les différents types d’évaluations réalisés par le 
personnel du secteur de l’éducation - volet éducation spécialisée.


TESTS ET QUESTIONNAIRES DESCRIPTION CLIENTÈLE-CIBLE


Rendement académique


WIAT-4 (4e édition) 


Test de rendement individuel 
de Wechsler, 2e édition


Test francophone de rendement 
scolaire en lecture, écriture, 
mathématique et langage oral.


À partir de la 1re 
année; de 6 à 29 
ans


KTEA-3


Kaufman Test of Educational 
Achievement, 2nd Edition


Test anglophone qui évalue les 
compétences académiques clés 
en lecture, en mathématiques et 
en langues écrites et orales.


De 4 à 25 ans 11 
mois


Aptitudes intellectuelles


WPPSI-IV CDN


Échelle d’intelligence de 
Wechsler pour la période 
préscolaire et primaire, 4e 
édition (versions française et 
anglaise)


Tests qui évaluent le potentiel 
intellectuel global et différents 
processus cognitifs qui sous-
tendent l’apprentissage.


De 2 ans 6 mois à 
7 ans


WISC-V CDN


Échelle d’intelligence de 
Wechsler pour enfants, 5e 
édition (versions française et 
anglaise)


Tests qui évaluent le potentiel 
intellectuel global et différents 
processus cognitifs qui sous-
tendent l’apprentissage.


De 6 à 16 ans 11 
mois


WISC-V Integrated Outil complémentaire au 
WISC-V qui permet de mieux 
comprendre les processus 
cognitifs en jeu lors des 
épreuves intellectuelles.


De 6 à 16 ans 11 
mois


WAIS-IV CDN


Échelle d’intelligence de 
Wechsler pour adultes, 4e 
édition (versions française et 
anglaise)


Tests qui évaluent le potentiel 
intellectuel global et différents 
processus cognitifs qui sous-
tendent l’apprentissage.


De 16 ans à 79 
ans et 11 mois


Matrices de Raven 2 Test non verbal qui permet 
d’évaluer les capacités 
d’induction et de déduction des 
élèves.


De 4 à 69 ans 11 
mois


WNV


Échelle non verbale 
d’intelligence de Wechsler 
(versions française et 
anglaise)


Test qui évalue le 
fonctionnement cognitif général 
à partir d’un ensemble de sous-
tests entièrement non verbaux.


De 4 ans à 21 ans 
11 mois
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TESTS ET QUESTIONNAIRES DESCRIPTION CLIENTÈLE-CIBLE


Bilan neuropsychologique


NEPSY-II


Bilan neuropsychologique de 
l’enfant, 2e édition (versions 
française et anglaise)


Test qui évalue les compétences 
langagières, le traitement 
visuospatial, l’attention et les 
fonctions exécutives, la mémoire 
et l’apprentissage, les fonctions 
sensorimotrices et la perception 
sociale.


De 5 à 16 ans


Attention et fonctionnement exécutif


CONNERS-4


4e Edition (versions française 
et anglaise)


Questionnaire qui fournit une 
évaluation approfondie des 
symptômes associés au TDAH 
et aux problèmes concomitants 
courants chez les jeunes.


De 6 à 18 ans


BRIEF 2


Behavior Rating Inventory 
of Executive Function, 2nd 
Edition (version anglaise)


Inventaire qui permet 
d’évaluer différents aspects du 
fonctionnement exécutif chez les 
enfants et les adolescents.


De 5 à 18 ans


TEA-CH


Test d’évaluation de 
l’attention chez l’enfant


Évalue les différentes capacités 
attentionnelles chez l’enfant.


De 6 à 15 ans 11 
mois


CPT-3


Conners Continuous 
Performance Test, 3rd Edition


Test des aptitudes d’attention 
visuelle.


De 8 ans et plus


D-KEFS


Delis-Kaplan Executive 
Function System


Diverses épreuves qui mesurent 
une variété de fonctions 
exécutives et non verbales (p. 
ex., inhibition, planification, 
initiation, flexibilité).


De 8 à 89 ans


WCST


Wisconsin Sorting Cards


Ce test évalue les capacités de 
conceptualisation et la flexibilité 
mentale.


6 ans et demi à 
69 ans


Halstead Category Test Test non verbal d’abstraction 
évaluant les capacités de 
conceptualisation et la flexibilité 
mentale.


À partir de 9 ans


Apprentissages et mémoire


CMS


Échelle clinique de mémoire 
pour enfants (versions 
française et anglaise)


Test qui permet de recueillir 
des informations concernant la 
quantité de données que le sujet 
est capable d’apprendre et de 
retenir et les différents processus 
qui sous-tendent l’apprentissage.


De 5 à 16 ans


Figure de Rey Test de la mémoire et de 
l’apprentissage visuel.


De 6 à 90 ans


TESTS ET QUESTIONNAIRES DESCRIPTION CLIENTÈLE-CIBLE


The Child and Adolescent 
Memory Profile (ChAMP)


Test de mémoire et 
d’apprentissage


De 5 à 21 ans


WRAML3


Wide Range Assessment of 
Memory and Learning, 3rd 
Edition


Ce test permet de mesurer le 
fonctionnement de la mémoire 
à court et à long terme et 
la capacité d’apprendre de 
nouveaux contenus.


De 5 à 99 ans 11 
mois


BEERY VMI


Beery-Buktenica 
Developmental Test of Visual-
Motor Integration, 6th Edition


Aide à évaluer dans quelle 
mesure les individus peuvent 
intégrer leurs capacités visuelles 
et motrices.


De 2 à 99 ans 11 
mois


Grooved Pegboard Test Évalue la coordination œil-main 
et la vitesse d’exécution motrice.


À partir de 5 ans


Fonctionnement adaptatif


ABAS


Système d’évaluation du 
comportement adaptatif, 2e 
édition (version française) 3e 
édition (version anglaise)


Formulaire (version parent et 
personnel enseignant) qui évalue 
le fonctionnement adaptatif au 
sein de la sphère conceptuelle, 
de la sphère sociale et de la 
sphère pratique.


Version française :  
De 2 à 21 ans


Version anglaise : 
De la naissance à 
21 ans


Vineland


Échelles de comportement 
adatative de Vineland, 2e 
édition


Ce test évalue le niveau 
d’autonomie et d’adaptation au 
niveau de trois domaines :  
La communication, les 
compétences de la vie 
quotidienne et la socialisation. 
Pour les enfants de moins de  
7 ans, un 4e domaine est ajouté 
– la motricité.


À partir de 1 an


Fonctionnement social et émotionnel


BASC-3


Système d’évaluation du 
comportement de l’enfant, 3e 
édition (versions française et 
anglaise


Formulaire (version parent, 
personnel enseignant 
et élève) qui évalue les 
problèmes d’internalisation et 
d’externalisation, ainsi que les 
compétences adaptatives (p. ex., 
adaptabilité, habiletés sociales, 
leadership, communication 
fonctionnelle).


De 2 à 25 ans


PIERS-HARRIS, 3rd Edition 
(anglais)


Formulaire pour l’élève qui 
évalue le concept de soi.


De 7 à 18 ans
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TESTS ET QUESTIONNAIRES DESCRIPTION CLIENTÈLE-CIBLE


BECK YOUTH Inventories,


2e édition (versions française 
et anglaise)


Test qui évalue les symptômes 
de dépression, d’anxiété, de 
colère, de comportement 
perturbateur et d’image de soi.


De 7 à 18 ans


MASC-2


Multidimensional Anxiety 
Scale for Children


Formulaire (versions parent 
et élève) qui évalue les 
comportements liés à l’anxiété.


De 8 à 19 ans


R-CMAS


Échelle d’Anxiété Manifeste 
pour Enfants – Révisée 
(français)


Questionnaire d’auto-évaluation 
rapide de l’anxiété.


De 6 à 19 ans


RCMAS-2


Revised Children’s Manifest 
Anxiety Scale, 2nd Edition 
(anglais)


Questionnaire d’auto-évaluation 
rapide de l’anxiété.


De 6 à 19 ans


TSCC


Trauma Symptom Checklist 
for Children (anglais)


Formulaire pour l’élève qui 
évalue l’impact d’événements 
traumatisants.


De 8 à 16 ans


CSRPI


Children’s Self-report and 
Projective Inventory (anglais)


Test qui évalue les forces et les 
faiblesses socio-émotionnelles 
d’un enfant, ainsi que sa 
perception de sa situation 
familiale, scolaire, sociale, etc.


De 5 à 12 ans


CDI-2


Children’s Depression 
Inventory, 2nd Edition 
(anglais)


Formulaire pour l’élève et le 
parent qui évalue les symptômes 
liés à la dépression.


De 7 à 17 ans


Dominic Interactif – version 
pour enfants et version 
pour adolescents (versions 
française et anglaise)


Instrument multimédia et auto-
administré, servant à évaluer 
plusieurs problématiques liées à 
la santé mentale chez les jeunes, 
incluant l’anxiété, la dépression 
et la suicidalité.


Version pour 
enfants : De 6 à 
11 ans


Version pour 
adolescents : De 
12 à 16 ans


Dépistage des troubles du spectre de l’autisme


SCQ


Social communication 
questionnaire


Instrument de dépistage des 
troubles du spectre autistique 
touchant trois grands domaines 
fonctionnels : Les relations 
sociales, la communication, 
les comportements restreints, 
stéréotypés et répétitifs.


À partir de 4 ans


TESTS ET QUESTIONNAIRES DESCRIPTION CLIENTÈLE-CIBLE


SRS -2 School Form


Social Responsiveness Scale, 
2nd Edition


Formulaire (version parent 
et personnel enseignant) qui 
évalue les habiletés sociales et 
les comportements restreints et 
répétitifs.


À partir de 2 ans 
et demi


ASRS


Autism Spectrum Rating 
Scale


Formulaire (version parent et 
personnel enseignant) qui évalue 
la présence de symptômes 
typiques d’un trouble du spectre 
de l’autisme.


De 2 à 18 ans


GARS-3


Gilliam Autism Rating Scale, 
3rd Edition


Échelle qui aide les cliniciens 
à identifier l’autisme, à évaluer 
sa gravité et à déterminer les 
interventions appropriées.


De 3 à 22 ans


Dépistage de la douance


GRS


Gifted Rating Scale


Échelle évaluant différentes 
composantes de la douance, 
comme la compétence 
intellectuelle, les habiletés 
académiques, la créativité, la 
motivation, le leadership et les 
talents artistiques.


4 à 13 ans


Langage oral


CELF-5


Batterie d’évaluation des 
fonctions langagières et de 
communication, 5e édition 
(version pour francophones 
du Canada et version 
anglaise)


Test qui évalue la compréhension 
des structures de phrases, des 
consignes simples et complexes, 
des paragraphes, des relations 
sémantiques, de la classification 
des mots, des pronoms et des 
temps verbaux.


Ce test évalue également la 
capacité de l’élève à formuler 
des phrases complètes à l’oral, 
qui sont sémantiquement et 
grammaticalement correctes, et 
de longueur et de complexité 
croissantes.


Version pour 
francophones du 
Canda : De 5 à 16 
ans 11mois


Version anglaise :  
De 5 à 21 ans 11 
mois


PLS-5


Échelle de langage 
préscolaire 5e édition, version 
française


Test qui évalue la capacité 
de l’enfant à comprendre des 
phrases – notions spatiales et 
temporelles, consignes simples 
et complexes, des images, des 
verbes en contexte, de pronoms 
etc. ainsi que la capacité de 
l’enfant à produire des mots et 
des phrases.


De 5 mois à 6 ans
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TESTS ET QUESTIONNAIRES DESCRIPTION CLIENTÈLE-CIBLE


OWLS-II


Oral and Written Language 
Scales


Permet d’évaluer la capacité 
de l’élève à comprendre et à 
produire des phrases en anglais.


De 5 à 21 ans et 11 
mois


PPVT5


Échelle de vocabulaire en 
images Peabody, 5e édition 
(version pour francophones 
du Canada et version 
anglaise)


Tests qui évaluent le vocabulaire 
réceptif.


Version pour 
francophones du 
Canda : De 2 ans 
6 mois à 16 ans 11 
mois


Version anglaise : 
De 2 ans 6 mois à 
90 ans


TALC-4


Test of Auditory 
Comprehension of Language 
(version anglaise)


Test qui évalue la capacité 
de l’élève à comprendre le 
vocabulaire, la structure des 
mots (morphologie) et des 
phrases.


De 3 –3 ans 6 
mois à 12 – 12 ans 
6 mois


Test des concepts de base de 
Boehm, versions scolaire et 
préscolaire


Outil qui évalue les concepts de 
base (qualité, espace, temps et 
quantité) fondamentaux pour la 
compréhension des consignes et 
des activités au quotidien.


De 3 à 5 ans 1re à 
2e année


Bracken


Basic Concept Scale Third 
Edition anglais


Test qui évalue plusieurs 
concepts de base (couleurs, 
nombres, grandeurs, formes, 
notions spatiales, émotions et 
quantités).


De 3 à 6 ans 11 
mois


EVT-3


Test de vocabulaire expressif, 
3e édition (version pour 
francophones du Canada et 
version anglaise)


Test qui évalue le vocabulaire 
expressif.


Version pour 
francophones du 
Canda : De 2 ans 
6 mois à 16 ans  
11 mois


Version anglaise : 
De 2 ans 6 mois à 
90 ans


TOPS3


Test of Problem Solving 
3 Elementary: A Test of 
Reasoning in Context 
(anglais)


Ce test évalue la capacité de 
l’enfant à faire des inférences, 
mettre plusieurs idées en 
séquence, utiliser des questions 
négatives, résoudre des 
problèmes à l’oral, faire des 
prédictions et déterminer des 
causes.


De 6 à 12 ans


NEEL


Nouvelle Épreuve pour 
l’Examen du Langage)


Ce test évalue plusieurs 
composantes du langage : 
phonologie et articulation, 
phonologie et mémoire, 
mémoire auditivo- verbale, 
mémoire auditive, conscience 
phonologique.


De 3 ans 7 mois à 
8 ans 7 mois


TESTS ET QUESTIONNAIRES DESCRIPTION CLIENTÈLE-CIBLE


DRA


Test de dénomination rapide 
pour enfants


Ce test évalue les compétences 
de dénomination rapide chez les 
enfants.


NLM


CUBED Narrative Language 
Measures


Ce test évalue une variété de 
compétences en littératie dans 
le contexte de récits narratifs 
au niveau de l’écoute que de la 
lecture.


Parole


GFTA-3


Goldman-Fristoe Test of 
Articulation – 3rd edition


Ce test évalue la capacité de 
l’élève à articuler les sons de 
l’anglais en différentes positions 
de mot.


Cycle primaire


Bilan phonologique de 
Girardin et Lamothe


Ce test évalue la qualité des 
productions des sons de la 
langue française.


Cycle primaire


MOP


Mécanisme oral périphérique


Ce test évalue la structure des 
lèvres, des dents et de la langue, 
les praxies, la diadococinésie, la 
respiration, le palais dur et mou.


Cycle primaire


Test d’articulation de 
Suzanne Rondeau


Ce test évalue la qualité des 
productions des sons de la 
langue française.


Cycle primaire


SSI-3 et 4 Stuttering 
Severity Instrument L’outil 
d’évaluation du bégaiement


Ce test évalue la dysfluidité de la 
parole (bégaiement).


Enfants et 
adultes


Langage écrit


Batterie d’évaluation de 
lecture et d’orthographe 
(BÉLO)


Outil de diagnostic précoce 
des difficultés de lecture 
et d’orthographe. Évalue 
la dénomination rapide, les 
habiletés de segmentation de 
mots en syllabes et en sons, 
l’identification des sons, des 
rimes, des syllabes etc.


De la 1re à la 2e 
année


Batterie analytique du 
langage écrit (BALE)


Test composé de plusieurs sous-
tests qui permettent d’évaluer 
le langage écrit. Évalue la 
conscience phonologique, la 
perception visuelle, l’attention 
visuelle, la dénomination rapide 
d’images et de voyelles etc.
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TESTS ET QUESTIONNAIRES DESCRIPTION CLIENTÈLE-CIBLE


CTOPP-2


Comprehensive Test of 
Phonological Processing, 2nd 
Edition


Ce test évalue les capacités de 
traitement phonologique comme 
condition préalable à la fluidité 
de la lecture.


De 4 à 24 ans 11 
mois


CELF-P3


Clinical Evaluation of 
Language Fundamentals, 
Preschool – 3rd Edition (en 
anglais)


Ce test évalue les habiletés 
de segmentation de mots en 
syllabes et en sons, ainsi que 
l’identification des sons et des 
rimes.


Du préscolaire à 
la 3e année


BELEC


Batterie d’évaluation du 
langage écrit


Ce test évalue les troubles 
des processus cognitifs de la 
lecture et de l’orthographe chez 
l’enfant, et conçu pour faciliter 
le diagnostic des troubles 
spécifiques du langage.


De la 2e à la 4e 
année


Le Petit Poucet Test 
d’orthographe


Ce test permet de faire une 
analyse quantitative du type 
d’erreurs dues à un mauvais 
contrôle sémantique.


De la 1re à la 6e 
année


ODEDYS-2


Outil de dépistage des 
dyslexiques


Outil de dépistage pour les 
troubles de la lecture et de 
l’écriture.


De la 2e à la 
5e année, et 7e 
année


ODLÉ


Outil de dépistage du 
langage écrit


Ce test évalue les facteurs 
cognitifs en jeu dans 
l’apprentissage du langage écrit, 
soit les capacités de traitement 
phonologique, d’attention 
visuelle et de mémoire lexicale 
orthographique, immédiate et 
différée.


Préscolaire 
et début de 
scolarisation


SI-PAST


ShareIt-Phonological 
Awareness Screening Tool- 
Adaptation française


Outil d’évaluation en dix étapes 
qui constituent les principales 
habiletés de la conscience 
phonologique.


Du jardin 
d’enfants à la 2e 
année


L2MA-2 Ce test évalue le langage oral et 
écrit, la mémoire et l’attention.


De 8,5 à 10,5 ans


EXALang 5-8 Bilan informatisée pour l’examen 
du langage oral et écrit.


De 5 à 8 ans


EXALang 8-11 Batterie informatisée pour 
l’examen du langage et des 
compétences transversales.


De 8 à 11 ans


EXALang 11-15 Batterie informatisée d’examen 
du langage oral, langage écrit, 
compétences transversales.


11 à 15 ans.


SECTION 6


COMITÉ D’IDENTIFICATION, DE PLACEMENT ET 
DE RÉVISION


Il existe deux niveaux du Comité d’identification, de placement et de révision au 
sein du Conseil scolaire Viamonde :


•	 CIPR — niveau du Conseil, et


•	 CIPR — niveau de l’école.


CIPR — NIVEAU DU CONSEIL CIPR — NIVEAU DE L’ÉCOLE


Le CIPR — niveau du Conseil est 
responsable pour l’identification 
initiale et le placement de l’élève au 
sein d’une classe distincte.


Le CIPR — niveau de l’école est 
responsable pour l’identification 
initiale et le placement de l’élève et de 
la révision annuelle de l’élève.


Lorsque le CIPR — niveau du Conseil 
prend une décision en matière de 
placement, il doit considérer comme 
première option la salle de classe 
ordinaire, avec service direct ou 
indirect.


Le CIPR — niveau du Conseil se 
compose de trois personnes :


•	 une surintendance de l’éducation 
ou sa personne déléguée 
(direction secteur de l’éducation 
- volet éducation spécialisée);


•	 la direction d’école;


•	 l’enseignante ou l’enseignant 
en éducation spécialisée ou un 
deuxième membre de l’équipe de 
la direction.


Le CIPR — niveau de l’école se 
compose de trois personnes :


•	 la direction d’école;


•	 l’enseignante et l’enseignant en 
éducation spécialisée;


•	 peut être direction adjointe, 
direction d’une autre d’école, 
titulaire de cours, personnel 
enseignant, qui œuvre de près 
avec l’élève.
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AVANT LA RÉUNION DU CIPR


CIPR — NIVEAU DU CONSEIL CIPR — NIVEAU DE L’ÉCOLE


La direction d’école invite par écrit les 
parents ou l’élève âgé d’au moins 16 
ans au CIPR — niveau du Conseil, et ce, 
au moins 10 jours ouvrables avant la


réunion en indiquant la date, l’heure et 
le lieu de rencontre.


La direction d’école invite par écrit les 
parents ou l’élève âgé d’au moins 16 
ans au CIPR — niveau de l’école, et ce, 
au moins 10 jours ouvrables avant la


réunion en indiquant la date, l’heure et 
le lieu de rencontre.


RÉUNION DU CIPR


CIPR — NIVEAU DU CONSEIL CIPR — NIVEAU DE L’ÉCOLE


Le CIPR — niveau du Conseil se réunit 
en présence des parents ou l’élève 
âgé d’au moins 16 ans (les parents 
ou l’élève peuvent demander un 
représentant lors de la réunion) pour 
identifier et déterminer un placement 
si nécessaire.


Le CIPR — niveau de l’école se 
réunit en présence des parents ou 
l’élève âgé d’au moins 16 ans (les 
parents ou l’élève peuvent demander 
un représentant) pour revoir 
l’identification et le placement de 
l’élève.


Dans le cas où le CIPR — niveau du 
Conseil identifie l’élève comme étant 
un élève ayant des besoins particuliers, 
les discussions doivent refléter les 
points suivants :


a)	 la description des points forts et 
des besoins de l’élève;


b)	 les catégories et les définitions 
de toute anomalie décelée par le 
comité;


c)	 la décision en matière de 
placement prise par le comité;


d)	 les recommandations du comité.


Les discussions doivent refléter les 
points suivants :


a)	 la description des points forts et 
des besoins de l’élève;


b)	 la décision en matière de 
l’identification de l’élève selon les 
catégories et les définitions du 
ministère de l’Éducation;


c)	 la décision en matière de 
placement prise par le comité;


d)	 les recommandations du comité.


Lorsque le CIPR — niveau du Conseil 
prend une décision en matière de 
placement, il doit considérer comme 
première option la salle de classe 
régulière, conjuguée aux services à 
l’éducation spécialisée appropriés, si :


a)	 d’une part ceci répond aux 
besoins de l’élève;


b)	 d’autre part, ceci respecte la 
préférence parentale.


SUIVI AU CIPR


CIPR — NIVEAU DU CONSEIL CIPR — NIVEAU DE L’ÉCOLE


Suite à la décision du CIPR — niveau 
du Conseil, la direction d’école remet 
ou envoie une copie du formulaire de 
la décision aux personnes suivantes :


a)	 les parents de l’élève;


b)	 l’élève s’il est âgé ou elle est âgée 
d’au moins 16 ans;


c)	 la direction d’école qui reçoit 
l’élève;


d)	 l’adjointe administrative du 
secteur de l’éducation - volet 
éducation spécialisée. 


Suite à la décision du CIPR — niveau 
de l’école, la direction d’école remet 
ou envoie une copie du formulaire de 
la décision aux personnes suivantes :


a)	 les parents de l’élève


b)	 l’élève s’il est âgé ou elle est âgée 
d’au moins 16 ans;


c)	 la direction d’école qui reçoit 
l’élève;


d)	 l’adjointe administrative du 
secteur de l’éducation - volet 
éducation spécialisée.


La copie originale de la décision est 
versée dans le dossier scolaire de 
l’Ontario (DSO) de l’élève.


La copie originale de la décision est 
versée dans le dossier scolaire de 
l’Ontario (DSO) de l’élève.


COMITÉ D’APPEL 


Les parents qui ne sont pas d’accord avec la décision initiale ou la décision de 
révision du CIPR peuvent faire appel auprès d’une commission d’appel en matière 
d’éducation spécialisée (CCAÉS). Les parents peuvent porter en appel :


•	 la décision selon laquelle l’élève est ou n’est pas une ou un élève ayant des 
besoins particuliers; ou


•	 la décision relative au placement de l’élève identifié comme ayant des 
besoins particuliers.


L’avis d’appel doit être envoyé au secrétaire du conseil et doit :


•	 indiquer la décision avec laquelle le parent est en désaccord; et


•	 comporter un énoncé expliquant la nature du désaccord.


La demande d’appel doit être déposée par les parents dans les délais suivants :


•	 dans les 30 jours de la réception de l’énoncé de décision du CIPR; ou


•	 dans les 15 jours de la réception de l’énoncé de décision 
du CIPR découlant d’une réunion de suivi avec le CIPR.


La composition de la Commission d’appel en matière d’éducation spécialisée se 
compose des personnes suivantes :


•	 un membre choisi par le Conseil;


•	 un membre choisi par les parents ou par l’élève de 16 ans et plus;


•	 une présidence choisie par le Conseil et les parents ou l’élève de 16 ans et 
plus. 
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Aucun des membres de la commission d’appel ne devrait avoir déjà été associé 
à la question portée en appel, ni ne devrait être membre ou employé du conseil 
scolaire, ni employé du ministère de l’Éducation.


En plus des membres du comité, les personnes suivantes ont le droit d’être 
présentes :


•	 les parents et l’élève âgé d’au moins 16 ans;


•	 des personnes choisies par les parents ou l’élève âgé d’au moins 16 ans 
pour parler en leur nom ou les appuyer d’une autre façon; 


•	 quiconque, de l’avis de la présidente ou du président de la commission 
d’appel, peut apporter des renseignements à l’égard des questions 
portées en appel, peut être invité à assister à la réunion.


La présidente ou le président de la commission d’appel :


•	 doit, dans un délai raisonnable (mais au moins dix jours avant la réunion), 
envoyer un avis aux parents, à l’élève âgé d’au moins 16 ans, au conseil 
scolaire et aux présentatrices et présentateurs pour les informer de la 
date et de l’heure de la réunion de la commission d’appel, et de l’endroit 
où elle se tiendra. 


•	 devrait demander aux parents et au conseil scolaire de présenter chacun 
une liste des personnes dont elles souhaitent la présence à la réunion. 
La présidente ou le président du CIPR duquel émane la décision initiale 
fournit à la commission d’appel certains documents sur les travaux 
du CIPR, y compris l’énoncé de décision et les rapports, évaluations ou 
autres documents qui ont été pris en compte par le CIPR. 


Délais d’appel relatifs aux décisions du CIPR


Avis 
d’appel


Dans les 15 jours de la 
réception de l’avis par la 
ou le secrétaire du conseil 
scolaire.


Le conseil scolaire et les parents 
choisissent chacun un membre de la 
commission d’appel.


Dans les 15 jours de leur 
désignation


Les deux membres choisissent un 
président.


Dans les 30 jours du choix 
d’un président


La commission d’appel se réunit.


Réunion Dans les 3 jours suivant la 
réunion


Les recommandations de la 
commission d’appel sont envoyées 
aux parties concernées.


Dans les 30 jours 
de la réception des 
recommandations


Le conseil scolaire étudie les 
recommandations et envoie l’énoncé 
de décision aux parties concernées.


Délais d’appel relatifs aux décisions du CIPR


Énoncé de 
décision 
du 
conseil 
scolaire


Dans les 30 jours de la 
réception 
OU


Les parents interjettent l’appel 
auprès du tribunal de l’éducation 
spécialisée de l’Ontario (TESO).


416-326-1356


https://tribunalsontario.ca/teso/ 


Après 30 jours lorsque les 
parents n’ont pas fait appel


Le conseil applique sa décision.


PLAN D’ENSEIGNEMENT INDIVIDUALISÉ (PEI)


À la suite d’un CIPR, un plan d’enseignement individualisé pour l’élève doit être 
élaboré ou modifié et comprendre les éléments suivants :


•	 les objectifs précis fixés pour l’élève en matière d’éducation;


•	 les grandes lignes du programme d’enseignement et des services à 
l’éducation spécialisée dont bénéficiera l’élève;


•	 un exposé des méthodes qui serviront à évaluer les progrès des élèves.


Dans les 30 jours ouvrables suivant le placement ou la modification d’un 
placement, la direction d’école s’assure de ce qui suit :


•	 le plan d’enseignement individualisé a été revu et mis à jour comme il 
convient;


•	 une copie du plan d’enseignement individualisé a été envoyée aux parents 
ou à l’élève âgé d’au moins 16 ans;


•	 la direction d’école veille à ce que le plan d’enseignement individualisé de 
l’élève soit versé au dossier de l’élève (DSO) à moins que les parents ne 
s’y opposent;


•	 les diverses personnes impliquées auprès de l’élève favorisent la mise en 
œuvre du plan d’action révisé.


Dans le but de faire le point sur ce plan d’action, l’enseignante ou enseignant fixe 
avec les personnes concernées, la date de la prochaine rencontre afin d’assurer 
un suivi.


RÉVISION DU COMITÉ IPR


La révision est faite annuellement ou à la demande des parents ou de la direction 
après trois mois du comité IPR. 



https://tribunalsontario.ca/teso/ 





36 37


Viamonde  – Plan annuel 2026-2027 Viamonde  – Plan annuel 2026-2027


Révisé en 2026Révisé en 2026


Les buts de la révision sont de :


•	 revoir l’identification de l’enfant;


•	 revoir le placement;


•	 discuter de la prochaine révision.


NOMBRE DE CAS IDENTIFIÉS, RÉVISION ANNUELLE ET APPELS EN  
2025-2026 (FIN AVRIL 2026)


DESCRIPTION
NOMBRE 
D’ÉLÈVES


Identification 246


Révision annuelle 1250


Fin d’identification 2


Appel 0


Élèves référés au CIPR 1496


NOMBRE D’IDENTIFICATION PAR ANOMALIES EN 2025-2026 (FIN AVRIL 
2026) 


ANOMALIES TOTAL


Comportement 609


Communication 1003


Ordre intellectuel 155


Ordre physique 75


Multiples 376


GUIDE DU CONSEIL DESTINÉ AUX PARENTS


Le guide intitulé Guide des parents - Éducation de l’enfance en difficulté 
renseigne ces derniers sur le processus utilisé pour identifier un élève ayant des 
besoins particuliers et déterminer son placement, ainsi que sur la façon d’en 
appeler de la décision du CIPR, si les parents sont en désaccord. Ce document 
est disponible en ligne sur le site web du Conseil.



https://csviamonde.ca/fileadmin/viamonde/Administration/CSVimonde_235184_Guide_des_parents_Education_de_l_enfance_en_difficulte_Full_Version_SinglePages.pdf
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SECTION 7


Coordination des services avec  
d’autres ministères ou organismes


Il arrive que des élèves du Conseil scolaire Viamonde participent à des 
programmes ou reçoivent des services spécialisés d’organismes partenaires, 
d’autres ministères ou d’autres conseils scolaires, notamment :


•	 des programmes préscolaires destinés aux élèves sourds et aveugles;


•	 des programmes préscolaires concernant le langage et la parole;


•	 des programmes intensifs d’intervention précoce pour les enfants atteints 
d’autisme;


•	 des programmes dispensés dans des établissements de soins et de 
traitement ou des centres correctionnels;


•	 des programmes offerts par d’autres conseils scolaires.


Dans tous les cas, la responsabilité de faire le lien entre l’organisme externe et 
le milieu scolaire de l’élève revient à la direction de l’école ou à la direction du 
secteur de l’éducation - volet éducation spécialisée.


CRITÈRES POUR ÉVALUATIONS FAITES PAR D’AUTRES ORGANISMES 
PRESTATAIRES


Le Conseil reconnaît les évaluations effectuées par une professionnelle reconnue 
ou un professionnel reconnu. S’il a des questions par rapport au contenu des 
dites évaluations, il rencontre les intervenants du ministère ou de l’organisme 
afin d’obtenir des précisions. De plus, le Conseil maintient des liens avec ces 
organismes afin d’assurer une transition harmonieuse entre l’élève et son nouveau 
milieu d’apprentissage.


MARCHE À SUIVRE POUR LES ÉLÈVES QUITTANT LE CONSEIL


Si les parents retirent leur enfant du Conseil, la direction ou un membre du 
personnel de l’école leur demande de fournir le nom et les coordonnées de 
l’établissement que fréquentera l’élève. Si le conseil d’accueil en fait la demande 
et que les parents signent le formulaire de consentement approprié, les 
intervenantes ou intervenants de l’école d’origine et du secteur de l’éducation - 
volet éducation spécialisée partagent les renseignements pertinents au sujet de 
l’élève avec le conseil d’accueil afin de favoriser la transition de l’élève dans son 
nouveau milieu. 


SECTION 8


SERVICES AUXILIAIRES DE SANTÉ


Les conseils scolaires et leur personnel travaillent en collaboration avec le 
ministère de la Santé et des Soins de longue durée, et le ministère des Services 
sociaux et communautaires pour offrir des services auxiliaires de santé aux élèves 
ayant des besoins particuliers relevant de l’éducation spécialisée. 


La liste qui suit précise la répartition des services parmi les Ministères, 
conformément à la NPP No 81.


●● Ministère de l’Éducation (conseils scolaires) :


oo administration de médicaments par voie buccale lorsqu’il est prescrit 
qu’ils doivent être pris pendant les heures de classe ;


oo aide physique (soulèvement, mise en position, alimentation, aide aux 
toilettes);


oo physiothérapie et ergothérapie (exercices généraux de maintien);


oo services d’orthophonie (la responsabilité des troubles du langage 
incombe aux conseils scolaires; la responsabilité des difficultés 
d’articulation ou de production de sons, des difficultés de fluidité et 
de la communication non verbale est partagée avec le ministère de la 
Santé et des Soins de longue durée)*.


●● Ministère de la Santé et des Soins de longue durée :


oo administration de médicaments par injection;


oo cathétérisme;


oo pression manuelle sur la vessie ou le soin des orifices artificiels;


oo drainage postural ou succion;


oo alimentation par perfusion;


oo physiothérapie et ergothérapie (traitement clinique intensif);


oo orthophonie (traitement et évaluation des difficultés de voix et de 
résonance)*


●● Ministère des Services sociaux et communautaires :


oo prestation de tous les services offerts dans les établissements de soins 
et de traitement pour enfants.


Le Conseil scolaire Viamonde a signé des protocoles d’entente avec plusieurs 
agences de prestation de services pour les régions desservies par le conseil. 
Le tableau et les annexes mentionnées ci-dessous servent d’aiguillage pour le 
personnel des écoles et les parents qui doivent collaborer avec des partenaires 
externes pour la prestation de services auxiliaires de santé aux élèves ayant des 
besoins particuliers.
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SERVICES 
AUXILIAIRES DE 
SANTÉ


ORGANISME 
OU POSTE DE 
LA PERSONNE 
QUI OFFRE LE 
SERVICE


CRITÈRES 
D’ADMISSIBILITÉ 
PERMETTANT 
AUX ÉLÈVES DE 
RECEVOIR LE 
SERVICE


POSTE DE LA 
PERSONNE QUI 
DÉTERMINE 
L’ADMISSIBILITÉ 
AU SERVICE 
ET LE NIVEAU 
D’AIDE


CRITÈRES 
PERMETTANT 
DE DÉTERMINER 
À QUEL 
MOMENT LE 
SERVICE N’EST 
PLUS REQUIS


PROCESSUS 
POUR 
RÉGLER LES 
DIFFÉRENDS 
SUR 
L’ADMISSIBILITÉ 
ET LE NIVEAU 
D’AIDE (LE CAS 
ÉCHÉANT)


Soins infirmiers Prestataire 
de services 
de soutien à 
domicile et en 
milieu com-
munautaire 


Ordonnance 
médicale indi-
quant que les 
services sont 
requis pendant 
la journée sco-
laire


Coordinateur de 
soins 


Révision médi-
cale indiquant 
que les services 
ne sont plus 
requis pendant 
la journée sco-
laire. 


L’élève est 
en mesure 
d’assurer le 
service ou un 
membre du 
personnel qui a 
été formé. 


Le parent peut 
demander une 
rencontre avec 
le coordonna-
teur de soins.


Ergothérapie


Physiothérapie


Orthophonie 
(sauf les troubles 
du langage)*


Centre de 
traitement 
des enfants 
(CTE) 


Le formulaire 
d’aiguillage 
démontre les 
besoins que 
doit avoir 
l’élève pour être 
admissible au 
traitement du 
CTE.


Les critères 
d’admissibilité 
varient d’un 
centre à l’autre.


Responsable 
du centre de 
traitement des 
enfants


Recommanda-
tion du théra-
peute;


Le parent 
estime que le 
traitement n’est 
plus nécessaire; 


L’élève ou 
le parent ne 
coopère pas 
au processus 
thérapeutique.


Le processus 
d’appel est 
accessible au 
parent ou inter-
venant scolaire.


La responsable 
du centre est 
la personne-
ressource à 
contacter.


Nutrition Ce service est 
rarement of-
fert pendant 
la journée 
scolaire 


s/o Coordinateur de 
soins


s/o s/o 


Correction du 
langage et récu-
pération*


Orthopho-
niste et/ou 
aide-ortho-
phoniste du 
CSV


Référence par 
l’école ou le  
parent/tuteur


Orthophoniste Évaluation en 
orthophonie;


Norme du con-
seil au niveau 
des services en 
orthophonie.


Le spécialiste 
dans le do-
maine dé-
termine les 
besoins.


Administration 
des médicaments 
prescrits


Intervenant 
scolaire dé-
signé, ou 
l’élève ou le 
parent;


Administra-
tion par 
injection se 
fait par un 
prestataire de 
services 


Prescription du 
médecin et 


Autorisation 
écrite du parent


Direction 
d’école;


Coordinateur de 
soins pour cer-
taines modalités 
d’administration 
de médicaments  


Selon la durée 
de l’ordonnance 
et les dates 
identifiées sur 
la demande;


Le parent 
estime que le 
traitement n’est 
plus nécessaire.


Le processus 
est informel et 
les différends 
sont réglés d’un 
commun accord 
avec les parte-
naires.


SERVICES 
AUXILIAIRES DE 
SANTÉ


ORGANISME 
OU POSTE DE 
LA PERSONNE 
QUI OFFRE LE 
SERVICE


CRITÈRES 
D’ADMISSIBILITÉ 
PERMETTANT 
AUX ÉLÈVES DE 
RECEVOIR LE 
SERVICE


POSTE DE LA 
PERSONNE QUI 
DÉTERMINE 
L’ADMISSIBILITÉ 
AU SERVICE 
ET LE NIVEAU 
D’AIDE


CRITÈRES 
PERMETTANT 
DE DÉTERMINER 
À QUEL 
MOMENT LE 
SERVICE N’EST 
PLUS REQUIS


PROCESSUS 
POUR 
RÉGLER LES 
DIFFÉRENDS 
SUR 
L’ADMISSIBILITÉ 
ET LE NIVEAU 
D’AIDE (LE CAS 
ÉCHÉANT)


Cathétérisme Prestataire 
de services 
de soutien à 
domicile et en 
milieu com-
munautaire 
Personne  
ressource  
en santé  
(infirmière) 


Ordonnance 
médicale


Coordinateur de 
soins


Révision médi-
cale indiquant 
que les services 
ne sont plus 
requis pendant 
la journée sco-
laire.


Le parent peut 
demander une 
conférence 
de cas avec le 
coordinateur de 
soin.


Succion (nasale, 
orale)


Personne sco-
laire désigné 


Ordonnance 
médicale


Direction 
d’école;


Coordinateur 
de soins si de 
la formation est 
nécessaire.


Révision médi-
cale indiquant 
que les services 
ne sont plus 
requis pendant 
la journée sco-
laire. 


L’élève est 
en mesure 
d’assurer le 
service ou un 
membre du 
personnel qui a 
été formé. 


Le parent peut 
demander une 
conférence 
de cas avec 
la direction 
d’école et/ou le 
coordinateur de 
soin.


Soulèvement et 
mise en position


Aide pour se 
mouvoir 


Aide aux toilettes 


Alimentation


Personnel 
de soutien 
scolaire avec 
levier mé-
canique au 
besoin


Référence par 
l’école, les 
parents ou un 
médecin pour 
consultation 
auprès d’un 
thérapeute


Ergothérapeute 
ou physiothéra-
peute


Recommanda-
tion du théra-
peute;


Le parent 
estime que le 
traitement n’est 
plus nécessaire.


Le processus 
est informel et 
les différends 
sont réglés d’un 
commun accord 
avec les parte-
naires.


Centre de traitement pour enfants


Les enfants et les adolescents de la naissance à l’âge de 19 ans ou jusqu’à l’âge 
de 21 ans s’ils sont aux études, peuvent bénéficier de services de réadaptation 
en orthophonie, ergothérapie et physiothérapie. Ces services sont conçus pour 
soutenir le développement des enfants et leur fonctionnement quotidien afin 
qu’ils puissent participer de façon significative à la maison, à l’école et dans la 
communauté, atteindre leurs objectifs de vie et les préparer à réussir à l’âge 
adulte. 
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Le tableau de l’Annexe 1 inclut les noms et les contacts des centres de traitement 
des enfants des différentes régions du conseil.


Planification coordonnée des services


Des services de planification coordonnée des services sont proposés dans 
34 zones géographiques de prestation de services en Ontario. Dans chacune 
de ces zones, un organisme de coordination est chargé de la planification 
coordonnée des services ainsi que des services d’intervention contre les troubles 
du spectre de l’alcoolisation fœtale (TSAF). 


La planification coordonnée des services a pour objectif d’offrir aux enfants et 
aux jeunes ayant des besoins particuliers multiples et/ou complexes ainsi qu’à 
leurs familles une expérience de service uniforme qui comprend


•	 un point de contact clair en matière de planification coordonnée des 
services


•	 la non nécessité de répéter leurs histoires et leurs objectifs à plusieurs 
fournisseurs;


•	 un service axée sur la famille;


•	 un plan de service coordonné précis adapté aux objectifs, aux forces et 
aux besoins de l’enfant/du jeune où les fournisseurs communiquent entre 
eux pour l’atteinte des objectifs communs. 


Le tableau de l’Annexe 2 inclut les noms et les contacts des organismes de 
coordination des différentes régions du conseil.


Services de soutien à domicile et milieu communautaire 


Plusieurs élèves ayant des problèmes de santé ou des déficiences complexes 
éprouvent des difficultés à fréquenter le milieu scolaire. Le soutien à domicile 
et milieu communautaire dans les écoles offre des services à ces élèves qui 
ont besoin d’aide médicale ou des services de réadaptation pour aller à l’école, 
participer aux activités scolaires et recevoir un enseignement. Le programme 
est offert aux élèves dans les écoles publiques et privées, ainsi qu’aux élèves qui 
reçoivent un enseignement à domicile. 


Ces services sont offerts en fonction des besoins et du niveau de priorité accordé 
à l’élève. Les enfants ayant des besoins complexes qui ont besoin d’aide pour 
fréquenter l’école de manière sécuritaire sont prioritaires. Le tableau de l’Annexe 
3 inclut les noms et les contacts des Services de soutien à domicile et milieu 
communautaire. 


SECTION 9


CATÉGORIES ET DÉFINITIONS DES ANOMALIES


Le Conseil scolaire Viamonde s’appuie sur la catégorisation et les définitions des 
anomalies établies par le ministère de l’Éducation de l’Ontario.


ANOMALIES DE COMPORTEMENT


Difficulté d’apprentissage caractérisée par divers problèmes de comportement 
dont l’importance, la nature et la durée sont telles qu’elles entravent 
l’apprentissage scolaire. Peut s’accompagner des difficultés suivantes :


•	 inaptitude à créer et à entretenir des relations interpersonnelles;


•	 crainte ou anxiété excessive;


•	 tendance à des réactions impulsives;


•	 inaptitude à apprendre qui ne peut être attribuée à un facteur d’ordre 
intellectuel, sensoriel ou physique, ni à un ensemble de ces facteurs.
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ANOMALIES DE COMMUNICATION


Autisme


Grave difficulté d’apprentissage caractérisée par :


•	 des problèmes graves :


—— de développement éducatif;


—— de relations avec l’environnement;


—— de motilité;


—— de perception, de parole et de langage.


•	 Une incapacité de représentation symbolique antérieure à l’acquisition du 
langage.


Surdité et surdité partielle


Anomalie caractérisée par un manque de développement de la parole ou du 
langage en raison d’une perception auditive réduite ou inexistante.


Troubles du langage


Difficulté d’apprentissage caractérisée par une compréhension ou une production 
déficiente de la communication verbale, écrite ou autre, qui peut s’expliquer par 
des facteurs neurologiques, physiques ou sensoriels, et qui peut :


•	 s’accompagner d’au moins une perturbation dans la forme, le contenu et 
la fonction du langage;


•	 et comprendre au moins une des déficiences suivantes :


—— des retards de langage;


—— des défauts d’élocution;


—— des troubles de la phonation qu’ils soient ou non organiques ou 
fonctionnels.


Troubles de la parole


Difficulté éprouvée dans la formation du langage, qui peut s’expliquer par des 
raisons d’ordre neurologique, psychologique, physique ou sensoriel, qui porte sur 
les moyens perceptivo moteurs de transmission orale et qui peut se caractériser 
par des troubles d’articulation et d’émission des sons au niveau du rythme ou de 
l’accent tonique.


Trouble d’apprentissage


Trouble d’apprentissage comptant parmi les troubles neurologiques du 
développement qui ont un effet constant et très important sur la capacité 
d’acquérir et d’utiliser des habiletés dans un contexte scolaire et d’autres, et qui :


•	 a un impact sur l’habileté à percevoir ou à interpréter efficacement et 
avec exactitude les informations verbales ou non verbales chez les élèves 
qui ont des aptitudes intellectuelles évaluées au moins dans la moyenne;


•	 entraîne a) des résultats de sous-performance scolaire qui ne 
correspondent pas aux aptitudes intellectuelles de l’élève (qui sont 
évaluées au moins dans la moyenne), ou b) des résultats scolaires qui 
ne peuvent être maintenus par l’élève qu’avec des efforts extrêmement 
élevés ou qu’avec de l’aide supplémentaire;


•	 entraîne des difficultés dans l’acquisition et l’utilisation des 
compétences dans au moins un des domaines suivants : lecture, écriture, 
mathématiques, habitudes de travail et habiletés d’apprentissage;


•	 peut être généralement associé à des difficultés liées à au moins un 
processus cognitif, comme le traitement phonologique, la mémoire et 
l’attention, la vitesse de traitement, le traitement perceptivo-moteur, le 
traitement visuo-spatial et les fonctions exécutives (p. ex., autorégulation 
du comportement et des émotions, planification, organisation de la 
pensée et des activités, priorisation, prise de décision);


•	 peut être associé à des difficultés d’interaction sociale (p. ex., difficulté à 
comprendre les normes sociales ou le point de vue d’autrui), à d’autres 
conditions ou troubles, diagnostiqués ou non, ou à d’autres anomalies;


•	 ne résulte pas d’un problème d’acuité auditive ou visuelle qui n’a pas été 
corrigé, de déficiences intellectuelles, de facteurs socioéconomiques, 
de différences culturelles, d’un manque de maîtrise de la langue 
d’enseignement, d’un manque de motivation ou d’effort, de retards 
scolaires dus à l’absentéisme ou d’occasions inadéquates pour bénéficier 
de l’enseignement.


ANOMALIES D’ORDRE INTELLECTUEL


Élève surdoué


Enfant d’un niveau mental très supérieur à la moyenne, qui a besoin de 
programmes d’apprentissage beaucoup plus élaborés que les programmes 
réguliers et mieux adaptés à ses facultés intellectuelles.


Déficience intellectuelle légère


Difficulté d’apprentissage caractérisée par :


•	 la capacité de suivre une classe ordinaire moyennant une modification 
considérable du programme d’études et une aide particulière;


•	 l’inaptitude de l’élève à suivre une classe ordinaire en raison de la lenteur 
de son développement intellectuel;


•	 une aptitude à réussir un apprentissage scolaire, à réaliser une certaine 
adaptation sociale et à subvenir à ses besoins. 
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Handicap de développement


Grave difficulté d’apprentissage caractérisée par :


•	 l’inaptitude à suivre le programme d’enseignement destiné aux élèves 
ayant une déficience intellectuelle légère


•	 en raison d’un développement intellectuel lent;


•	 l’aptitude à suivre le programme d’enseignement destiné aux élèves ayant 
un développement intellectuel lent;


•	 une aptitude limitée à l’apprentissage scolaire, à l’adaptation sociale et à 
subvenir à ses besoins.


ANOMALIES D’ORDRE PHYSIQUE


Handicap physique


Déficience physique grave nécessitant une aide particulière en situation d’appren- 
tissage pour réussir aussi bien que l’élève sans anomalie du même âge ou du 
même degré de développement. 


Cécité et basse vision


Incapacité visuelle partielle ou complète qui, même après correction, entrave le 
rendement scolaire.


Anomalies multiples


Ensemble de difficultés d’apprentissage, de troubles ou de handicaps physiques 
nécessitant, sur le plan scolaire, les services du personnel enseignant qualifié  
pour l’éducation spécialisée ainsi que des services d’appoint appropriés.


Mise en œuvre liée aux CIPR


Après examen et discussion de tous les renseignements présentés, le CIPR 
prend sa décision en matière d’identification et de placement. Les évaluations 
psychologique et psychiatrique ou un diagnostic médical, le rapport de 
l’enseignante ou l’enseignant  de classe, le rapport de l’orthophoniste et les 
renseignements des parents permettent au CIPR de prendre des décisions quant 
à l’identification des élèves qui éprouvent des difficultés, et à qui le Conseil doit 
offrir des services spécifiques qui répondent à ses besoins. Le CIPR définit la ou 
les anomalies ainsi que le ou les types de difficultés de l’élève selon les catégories 
et les définitions des anomalies fournies par le ministère de l’Éducation. Ces 
informations sont consignées dans l’avis de décision du CIPR et du PEI de l’élève.
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SECTION 10


TYPES DE PLACEMENTS EN ÉDUCATION 
SPÉCIALISÉE


Le Conseil scolaire Viamonde privilégie l’intégration des élèves ayant des besoins 
particuliers dans les salles de classe ordinaires tel que précisé dans le Cadre 
d’imputabilité du Conseil et le Guide en éducation spécialisée à l’intention des 
parents. Un élève peut être intégré dans une classe ordinaire lorsque ce type de 
placement correspond à ses besoins et répond aux préférences de l’élève et ses 
parents.


CONTRIBUTION DU CCÉS


Les membres du CCÉS ont revu la gamme des placements offerts au sein du 
Conseil scolaire Viamonde lors de la révision du Plan pluriannuel en ÉS.


Les options possibles de placements offerts sont présentées ci-dessous. Le 
placement est indiqué dans le PEI de l’élève et dans l’avis de décision du CIPR.


PLAN D’INTÉGRATION


D’abord un plan d’intégration est préparé. Ce plan comprend :


•	 le profil de l’élève (ses forces et ses besoins);


•	 La rencontre interdisciplinaire avec le personnel enseignant pour favoriser 
un placement qui répond aux besoins de l’élève;


•	 la façon de favoriser son intégration (peut être une entrée progressive ou 
complète);


•	 l’identification de son niveau d’aide par le PEI;


•	 l’installation de ressources humaines ou matérielles;


•	 l’appui du personnel ressource de l’école.


PLACEMENTS DESCRIPTION


Classe ordinaire avec services 
indirects


L’élève est placé dans une classe ordinaire 
pendant toute la journée, et le personnel 
enseignant profite de services de 
consultation spécialisés.


Classe ordinaire avec 
enseignante et enseignant en 
éducation spécialisée


L’élève est placé dans une classe ordinaire 
pendant presque toute la journée ou toute la 
journée et reçoit un enseignement spécialisé, 
sur une base individuelle ou en petit groupe, 
offert dans la classe ordinaire par une 
enseignante ou un enseignant qualifié de 
l’éducation spécialisée.


Classe ordinaire avec retrait 
partiel


L’élève est placé dans une classe ordinaire 
et profite d’un enseignement en dehors de 
la classe pendant moins de 50 pour cent du 
jour de classe, offert par une enseignante 
ou un enseignant qualifié de l’éducation 
spécialisée.


Classe distincte avec intégration 
partielle


L’élève est placé par le CIPR dans une classe 
pour l’éducation spécialisée, où le rapport 
élèves-personnel enseignant respecte les 
normes de l’article 31 du Règlement 298, 
pendant au moins 50 pour cent du jour 
de classe, mais est intégré à une classe 
ordinaire pendant au moins une période 
d’enseignement par jour.


Classe distincte à plein temps L’élève est placé par le CIPR dans une classe 
pour l’éducation spécialisée où le rapport 
élèves-personnel enseignant est conforme 
aux normes de l’article 31 du Règlement 298, 
pendant toute la durée du jour de classe.
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D’autres options peuvent répondre aux besoins de l’élève. Par exemple, on 
pourrait envisager de demander une admission :


•	 dans une école provinciale pour élèves sourds, aveugles ou sourds et 
aveugles, ou une école d’application pour les élèves qui ont de graves 
difficultés d’apprentissage; ou


•	 dans un établissement qui offre les soins ou les traitements nécessaires, 
adaptés à la situation de l’élève.


Les demandes d’admission dans les écoles provinciales et les écoles d’application 
sont coordonnées et présentées par les conseils scolaires. Les demandes 
d’admission dans un établissement de soins ou de traitement sont présentées 
directement à l’établissement par les parents, mais le personnel du conseil 
scolaire peut être en mesure d’aider les parents à réunir les documents 
pertinents.


Classes d’apprentissage alternatif au palier élémentaire


Le Conseil scolaire Viamonde offre huit classes distinctes à sept écoles 
élémentaires. L’École élémentaire La Source, l’École élémentaire Jeanne-Lajoie, 
l’École élémentaire L’Héritage, l’École élémentaire Pavillon de la jeunesse, 
l’École élémentaire Antonine-Maillet, l’École élémentaire La Pommeraie et 
l’École élémentaire Carrefour des Jeunes ont accueilli 49 élèves en 2025-2026. 
Ces classes distinctes en éducation spécialisée peuvent accueillir 6 à 8 élèves 
selon les profils des élèves sélectionnés. Les programmes offerts ciblent le 
développement des habiletés de littératie, de numératie, de communication, ainsi 
que les habiletés d’autonomie fonctionnelles et sociales.


Classe d’apprentissage alternatif au palier secondaire


Le Conseil scolaire Viamonde offre trois classes distinctes à l’École secondaire 
Étienne-Brûlé, au Collège français et à l’École secondaire Roméo-Dallaire. 
Cette classe distincte en éducation spécialisée est réservée principalement 
aux jeunes ayant un trouble du spectre autistique, une déficience intellectuelle 
ou un handicap de développement. Cette classe a un maximum de 12 élèves 
à temps plein selon les profils des élèves sélectionnés. On met l’accent sur le 
développement de l’autonomie, les habiletés sociales, l’acquisition des concepts 
de base en littératie et numératie, ainsi que la préparation à la vie. Ces classes 
d’apprentissage alternatif ont accueilli 22 élèves en 2025-2026.


Les Programmes d’éducation pour les soins et traitements (EST)


Il arrive parfois qu’une ou un élève doive fréquenter une classe qui offre un 
programme éducatif spécialisé pour répondre à ses besoins. Cette classe est 
considérée lorsque l’élève a besoin d’appui intensif pour surmonter des défis 
comportementaux, affectifs ou sociaux. Nos programmes EST sont offerts 
dans nos écoles ou celles d’un autre conseil scolaire à la suite d’une entente de 
partenariat, tant au niveau élémentaire qu’au niveau secondaire.


Les élèves admis aux programmes bénéficient d’un appui académique et clinique 
ainsi que des services spécialisés tels que l’ergothérapie, l’orthophonie et la 
psychologie.


Les professionnels appuient l’élève par :


•	 le suivi régulier d’un programme thérapeutique en salle de classe;


•	 le développement de stratégies à long terme;


•	 la facilitation de son inclusion en milieu scolaire régulier.


NOMBRE D’ÉLÈVES PAR CLASSE (EST)


Le Centre francophone de Toronto en partenariat avec Viamonde et le Conseil 
scolaire catholique Mon Avenir, offrent 16 places dans le programme de 
traitement de jour pour les élèves de l’élémentaire et 8 places dans le programme 
pour les élèves du secondaire.
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Le programme La Passerelle du Centre francophone de Toronto combine des 
services thérapeutiques intensifs à un environnement de classe. Ce programme 
est d’une durée maximale de deux ans et accepte présentement des références 
d’enfant de 6 à 17 ans. Douze élèves de notre Conseil ont participé à ce 
programme en 2025-2026, soit neuf élèves de l’élémentaire à l’École élémentaire 
Félix-Leclerc, et trois élèves du secondaire à l’École secondaire Toronto Ouest.


Le programme L’Équilibre est dispensé à l’École Franco-Niagara à Welland. Il 
accueille des élèves de 6 à 12 ans du Conseil scolaire Viamonde et du Conseil 
scolaire catholique MonAvenir. En 2025-2026, cinq élèves ont bénéficié du 
programme.


Depuis septembre 2022, le programme Le Passage a été transformé en un 
service itinérant fourni par une conseillère pédagogique en comportement 
et une conseillère en comportement aux écoles des régions de Hamilton, 
Cambridge, Barrie et toute autre région non desservie par les programmes EST 
(Éducation pour les soins et traitements) existantes dans des sites physiques 
comme La Passerelle et l’Équilibre. Le programme s’adresse à des élèves âgés 
de 6 à 12 ans présentant des besoins importants sur les plans socioémotionnel, 
comportemental et en santé mentale, et qui sont intégrés dans une classe 
ordinaire de leur école respective. 


Au cours de l’année scolaire 2025-2026, 19 élèves ont bénéficié de ce 
programme. 


SECTION 11


PLAN D’ENSEIGNEMENT INDIVIDUALISÉ (PEI)


Conformément au Règlement 181/98, pris en application de la Loi sur l’éducation, 
le personnel des écoles du Conseil scolaire Viamonde doit élaborer un plan 
d’enseignement individualisé (PEI) pour les élèves identifiés par un comité 
d’identification de placement et de révision (CIPR) et les élèves non identifiés par 
un CIPR qui bénéficient de programmes et de services en éducation spécialisée.


Un PEI est élaboré pour l’une des raisons suivantes :


•	 pour chacun des élèves identifiés par un CIPR;


•	 lorsqu’une demande de l’allocation pour l’équipement spécialisé (AES) 
est présentée par le Conseil au nom d’un élève qui n’a pas été identifié 
comme un élève ayant des besoins particuliers par un CIPR, mais qui 
bénéficie de programmes et de services en éducation spécialisée;


•	 pour un élève qui n’a pas été identifié formellement comme un élève 
ayant des besoins particuliers, mais qui, selon le conseil, a besoin de 
programmes ou de services en éducation spécialisée afin de fréquenter 
l’école ou d’atteindre les attentes du curriculum, ou dont les attentes 
ont été modifiées ou sont différentes par rapport aux attentes des 
programmes-cadres provinciaux pour une année d’études ou pour un 
cours. 
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Les PEI des élèves sont élaborés en collaboration avec le personnel enseignant et 
de soutien ainsi que les enseignants en éducation spécialisée. Depuis septembre 
2022, les enseignants ÉS ont été formés à entrer les données des PEI dans la 
nouvelle plateforme ASPEN. Le gabarit du PEI ASPEN est placé à l’Annexe 4.


MISE EN ŒUVRE DES NORMES DU PEI


Depuis la parution du document « Éducation de l’enfance en difficulté en Ontario, 
de la maternelle et du jardin d’enfants à la 12e année » 2017 (ébauche) le Conseil 
scolaire Viamonde procède annuellement à la révision des PEIs et à leur mise en 
œuvre. Les normes du PEI telles qu’énoncées par le Ministère ont été respectées.


TRANSITION DES ÉLÈVES


La Note Politique/Programme 156 du 13 février 2013 intitulée « Appuyer les 
transitions pour les élèves ayant des besoins particuliers en matière d’éducation » 
exige que le personnel scolaire examine le besoin d’élaborer un plan de transition 
pour tous les élèves de de la maternelle à la 12e année ayant un PEI et que ce 
plan soit intégré de façon efficace au PEI de l’élève.


De plus, une note de service triministérielle datée du 31 janvier 2013 intitulée 
« Planification intégrée de la transition des jeunes ayant une déficience 
intellectuelle » exige qu’un plan de transition soit planifié en collaboration 
avec les agences communautaires du ministère des Services à l’enfance et à la 
jeunesse ainsi que celui des Services sociaux et communautaires pour tous les 
élèves ayant une déficience intellectuelle et qui nécessiteront des services à l’âge 
adulte. Un guide destiné au personnel des écoles a été élaboré et contient toutes 
les informations nécessaires pour le respect des normes ainsi que la mise en 
œuvre du PEI et du plan de transition.


Il incombe à la direction d’école d’assurer la coordination et l’élaboration du plan 
de transition, mais la responsabilité d’implanter le plan est partagée entre tous les 
membres de la communauté scolaire, en collaboration avec l’élève et sa famille.


Les buts de la transition varient en fonction des besoins de l’élève. Par exemple, 
dans le cas d’une transition vers des activités postsecondaires, les buts de la 
transition de l’élève concerneront l’emploi, la poursuite de l’éducation ou la 
vie communautaire. Toutefois, pour une ou un élève qui a besoin d’aide pour 
effectuer d’autres transitions comme passer d’une activité à une autre ou d’un 
cadre à un autre, les buts concerneront plutôt l’amélioration du comportement ou 
des habiletés dans des situations données. 


EN CAS DE DÉSACCORD AVEC LE PEI


Les règles ci-dessous s’appliquent aux différends entre les parents d’un élève 
ayant des besoins particuliers âgé de moins de 16 ans et la direction de l’école 
en ce qui a trait au contenu du PEI. Il importe de signaler que l’existence d’un 
différend entre le parent et l’école ne retarde pas la mise en œuvre du PEI 
élaboré par la direction d’école.


ÉTAPES À SUIVRE


Les parents doivent d’abord aviser par écrit la direction de l’école sur la 
problématique dont ils souhaitent discuter. L’avis doit contenir un résumé des 
faits, la position des parents sur la problématique et le résultat souhaité.


Dans les 15 jours ouvrables qui suivent la réception de l’avis par écrit, la direction 
de l’école rencontre les parents à l’école pour discuter du problème et de tenter 
de régler le différend à l’amiable. À la suite de la rencontre, la direction prépare 
et soumet un bref compte rendu de la réunion à la surintendance responsable 
de la supervision de l’école concernée. Une copie de ce rapport est remise 
aux parents. Si les parties s’entendent, la direction apporte les changements 
nécessaires au PEI. Si la rencontre entre la direction d’école et les parents mène 
à une impasse, les parents peuvent demander à la surintendance de convoquer 
une réunion pour traiter du différend. Cette rencontre se tient dans les 10 jours 
ouvrables qui suivent la réception de l’avis ou dès que possible par la suite, selon 
les disponibilités des parties.


DÉROULEMENT DE LA RÉUNION AVEC LA SURINTENDANCE DE L’ÉDUCATION


La rencontre avec la surintendance de l’école se déroule selon les règles suivantes :


•	 la rencontre a lieu à un endroit et à une date qui conviennent aux parties;


•	 à tour de rôle, les parents et la direction sont invités à exposer leur 
position respective dans le différend;


•	 la surintendance examine les véritables intérêts des deux parties, y 
compris ceux qui sont en commun, et les assiste et les encourage à 
trouver une solution qui leur est mutuellement satisfaisante;


•	 si les parties règlent leur différend, l’entente est consignée par écrit et le 
PEI est modifié en conséquence.


Si les parties ne peuvent s’entendre, la surintendance tranche le litige et 
motive sa décision par écrit. Le PEI est modifié en fonction de la décision de la 
surintendance, s’il y a lieu. 
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SECTION 12


ÉCOLES PROVINCIALES ET ÉCOLES 
D’APPLICATION


ÉCOLES PROVINCIALES


Il existe 5 écoles provinciales en Ontario qui offrent des services aux élèves ayant 
une surdité ou surdité partielle et/ou une cécité ou cécité partielle. L’admission 
à une de ces écoles est déterminée par le comité d’admission des écoles 
provinciales, conformément aux dispositions du Règlement 296.


Nom de l’établissement Lieu Services offerts 


CONSORTIUM CENTRE 
JULES-LÉGER


Ottawa École francophone pour 
sourds, aveugles, et pour 
sourds et aveugles


W. ROSS MACDONALD 
SCHOOL


Branford École anglophone pour 
aveugles et pour sourds et 
aveugles


Nom de l’établissement Lieu Services offerts 


ERNEST C. DRURY SCHOOL Milton 


dessert les régions 
Centre et Nord de 
l’Ontario


Écoles anglophones pour 
sourds et malentendants


ROBARTS SCHOOL London 


dessert la région 
ouest de l’Ontario


SIR JAMES WHITNEY 
SCHOOL


Belleville 


dessert la région est 
de l’Ontario


Ces écoles qui sont gérées par le ministère de l’Éducation;


•	 assurent l’enseignement aux élèves sourds et/ou aveugles; 


•	 servent de centres régionaux de ressources pour ces élèves; 


•	 offrent des services préscolaires de visites à domicile pour leur clientèle; 


•	 dispensent des programmes d’enseignement élémentaire et secondaire 
aux élèves


•	 offrent au personnel enseignant des conseils scolaires des services de 
ressources variées et du matériel d’apprentissage; 


•	 jouent un rôle précieux dans la formation du personnel enseignant; 


•	 fournissent des milieux scolaires riches qui facilitent chez les élèves 
sourds ou malentendants l’acquisition du langage, l’apprentissage et le 
développement social par le biais du langage gestuel américain (ASL) ou 
de la langue des signes québécois (LSQ); 


•	 offrent des lieux physiques et des activités adaptés aux besoins des 
élèves aveugles ou à basse vision ainsi que des ressources variées (p. ex., 
matériel en braille, enregistrements sonores, manuel à gros caractères) 
pour faciliter leur apprentissage.


Ces cinq écoles provinciales offrent à leur clientèle des programmes; 


•	 conçus pour aider les élèves à faire l’apprentissage d’une vie autonome 
dans un milieu non protégé;


•	 dispensés par un personnel enseignant spécialement formé;


•	 qui suivent le curriculum de l’Ontario élaboré pour tous les élèves de la 
province;


•	 qui offrent une gamme complète de cours au palier secondaire;


•	 qui offrent des cours dans des matières telles que la musique, les 
technologies de portée générale; l’éducation physique de même que de la 
formation à la mobilité; 


•	 sont individualisés en vue d’offrir un programme complet d’acquisition 
des aptitudes à la vie quotidienne.
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ÉCOLES D’APPLICATION


Les écoles d’application ont été mises sur pied aux fins suivantes :


•	 dispenser des programmes d’enseignement spéciaux en internat aux 
élèves âgés de 5 à 21 ans;


•	 favoriser le développement des compétences scolaires et sociales de 
chaque élève;


•	 développer les aptitudes des élèves inscrits afin de leur permettre de 
réintégrer dans les deux ans les programmes gérés par les conseils 
scolaires. 


En plus de dispenser des programmes scolaires en internat aux élèves ayant 
des difficultés graves d’apprentissage, les écoles d’application offrent des 
programmes spéciaux pour les élèves qui ont des difficultés d’apprentissage 
graves en association avec des troubles déficitaires de l’attention avec 
hyperactivité. Ce sont là des programmes très intensifs d’un an.


L’école Trillium dispense aussi un programme spécial, le programme LEAD 
(Learning for Emotional and Academic Development), aux élèves ayant des 
difficultés graves d’apprentissage qui ont besoin d’une aide sociale ou affective 
particulière.


Enseignement en anglais et en français


Chaque école d’application a un effectif de 40 élèves. Les écoles Amethyst, 
Sagonaska et Trillium dispensent l’enseignement en anglais et le Consortium 
Centre Jules-Léger en français.


Demandes d’admission


Les demandes d’admission à une école d’application sont présentées au nom des 
élèves par le conseil scolaire, avec l’autorisation des parents. Le Comité provincial 
sur les difficultés d’apprentissage (CPDA) détermine l’admissibilité des élèves.


Responsabilité


La responsabilité principale de dispenser des programmes d’enseignement 
appropriés aux élèves qui présentent des difficultés d’apprentissage relève des 
conseils scolaires, mais le Ministère reconnaît que certains élèves ont besoin 
pendant un certain temps d’un milieu scolaire en internat.


STATISTIQUES DU CONSEIL SCOLAIRE VIAMONDE POUR L’UTILISATION DES 


SERVICES DU CONSORTIUM CENTRE JULES-LÉGER


Voici les statistiques indiquant le nombre d’élèves qui ont bénéficié des services 
du Consortium Centre Jules-Léger de septembre 2025 à mars 2026. Les 
interventions sont principalement offertes sous forme de consultations mais le 
CCJL prodigue aussi des sessions LSQ, de l’appui à l’apprentissage du braille, des 
formations et des publications au personnel scolaire et aux parents.


Conseil 
scolaire


Nombre de 
dossiers 
ouverts 
au Service 
Consultatif


Nombre 
d’interventions


Nombre 
d’élèves 
à l’École 
Provinciale


Nombre 
d’élèves 
à l’École 
d’Application


CS Viamonde 54 737 1 1


SERVICES DE TRANSPORT


Les services de transport aller-retour sont fournis aux élèves fréquentant des 
écoles provinciales ou des écoles d’application, y compris le transport d’une 
aide, au besoin. Les frais de transport sont assurés par les conseils scolaires. Les 
élèves voyagent par avion, ils quittent la maison le dimanche soir pour se rendre 
à l’école d’application et ils quittent le vendredi pour le retour au foyer. Certains 
élèves ont des foyers d’accueil dans lequel ils passent la fin de semaine. Aucune 
aide ou aucun appui n’est requis pour les élèves qui voyagent présentement.


NOMS ET ADRESSES DES ÉCOLES PROVINCIALES ET DES ÉCOLES 
D’APPLICATION


Les enseignantes et enseignants peuvent se procurer un complément 
d’information auprès du service des ressources des écoles provinciales et des 
écoles d’application et des groupes indiqués ci-dessous.


DIRECTION DES ÉCOLES PROVINCIALES, MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION


Direction des écoles provinciales


255, rue Ontario Sud 


Milton (Ontario) L9T 2M5 


Téléphone : 905 878-2851


Télécopieur : 905 878-5405
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ÉCOLES POUR SOURDS


Ernest C. Drury School for the Deaf


255, rue Ontario Sud 


Milton (Ontario) L9T 2M 


Téléphone : 905 878-2851


Télécopieur : 905 878-1354


Robarts School for the Deaf 


1515 Cheapside Street 


London (Ontario) N5Y 3N9 


Téléphone : 519 453-4400


Télécopieur : 5119 453-7943


Sir James Whitney School for the Deaf


350, rue Dundas Ouest 


Belleville (Ontario) K8P 1B2 


Téléphone : 613 967-2823


Télécopieur : 613 967-2857


ÉCOLE POUR AVEUGLES ET SOURDS ET AVEUGLES


W. Ross Macdonald School


350, avenue Brant


Brantford (Ontario) N3T 3J9 


Téléphone : 519 759-0730


Télécopieur : 519 759-4741


ÉCOLE POUR SOURDS ET AVEUGLES


Consortium Centre Jules-Léger


281, avenue Lanark 


Ottawa (Ontario) K1Z 6R8 


Téléphone : 613 761-9300


Télécopieur : 1 866 390-3670


ÉCOLES D’APPLICATION


Le ministère de l’Éducation offre les services de quatre écoles d’application 
pour les enfants qui présentent de graves difficultés d’apprentissage.


Il s’agit des écoles suivantes :


Consortium Centre Jules-Léger 


281, avenue Lanark 


Ottawa (Ontario) K1Z 6R8 


Téléphone : 613 761-9300 


Télécopieur : 1 866 390-3670 


ATS : 613 761-9302 et 761-9304 


Sagonaska School 


350, rue Dundas Ouest


Belleville (Ontario) K8P 1B2


Téléphone : 613 967-2823 


Télécopieur : 613 967-2482 


Amethyst School 


1515 Cheapside Street 


London (Ontario) N5Y 3N9 


Téléphone : 519 453-4408 


Télécopieur : 519 453-2160 


Trillium School 


347, rue Ontario Sud 


Milton (Ontario) L9T 3L3 


Téléphone : 905 878-2851 


Télécopieur : 905 878-7540
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SECTION 13


PERSONNEL DE l’éducation spécialisée


Le tableau suivant réflète le nombre de personnel en éducation spécialisée en  
avril 2026.


CATÉGORIE DU PERSONNEL — GAMME DES PROGRAMMES ET SERVICES 
OFFERTS — QUALIFICATIONS DU PERSONNEL


PERSONNEL DE l’éducation
spécialisée


ETP 
ÉLÉM.


ETP 
SEC.


QUALIFICATIONS DU 
PERSONNEL


1. ENSEIGNANTES ET ENSEIGNANTS DE l’éducation spécialisée


1.1 �Enseignantes et enseignants 
de soutien intensif 1 1


1.2 �Enseignantes et enseignants 
des classes distinctes 8,5 4,5


Qualification éducation 
spécialisée partie 3


1.3 �Éducatrices et éducateurs 
spécialisés


46 19
Techniques d’éducation 
spécialisée


2. AUTRES ENSEIGNANTES ET ENSEIGNANTS DE l’éducation spécialisée


2.1 �Conseillère pédagogique en 
comportement


2
Qualifications en éducation 
spécialisée partie 3


PERSONNEL DE l’éducation
spécialisée


ETP 
ÉLÉM.


ETP 
SEC.


QUALIFICATIONS DU 
PERSONNEL


2.2 �Enseignantes et enseignants 
diagnosticiens


2.3 �Coordonnatrices et 
coordonnateurs


2.4 Conseillère pédagogique en  
      comportement


5 1
Spécialiste en éducation 
spécialisée


3. AIDES-ENSEIGNANTES ET AIDES-ENSEIGNANTS


3.1 �Aides-enseignantes et aides- 
enseignants 174 28


Diplôme collégial aide-
enseignante ou aide-
enseignant


4. AUTRE PERSONNEL RESSOURCE PROFESSIONNEL


4.1 Psychologues et associé.e en 
psychologie 2


Maîtrise en psychologie 
et membre de l’ordre des 
psychologues de l’Ontario


4.3 �Psychométriciennes et 
psychométriciens


2 1
Maîtrise


4.4 Pédopsychiatre Doctorat en psychiatrie


4.5 Orthophonistes
5


Maîtrise en orthophonie 
et membre de l’ordre des 
orthophonistes de l’Ontario


4.6 �Assistantes et Aides- 
orthophonistes 4


Diplôme collégial comme 
assistante ou aide en 
orthophonie


4.7 Audiologistes


4.8 Ergothérapeutes


4.9 Physiothérapeutes


4.10 �Travailleuses et travailleurs 
sociaux*


13 3


Maîtrise ou baccalauréat en 
travail social et membre de 
l’ordre des travailleuses et 
des travailleurs sociaux de 
l’Ontario


4.11 �Superviseur des 
travailleuses et des 
travailleurs sociaux


0,5 0,5


Maîtrise en travail social, 
Doctor of Education- 
Educational Leadership 
et membre de l’ordre des 
travailleuses et des travailleurs 
sociaux de l’Ontario


4.12 �Lead en santé mentale 1


* �: un membre de cette catégorie professionnelle est en cours de qualification et son titre actuel
« accompagnatrice/accompagnateur en milieu scolaire ».


NB. Les données du tableau reflètent le nombre de personnel en éducation spécialisée pour
tous les postes permanents et temporaires.







64 65


Viamonde  – Plan annuel 2026-2027 Viamonde  – Plan annuel 2026-2027


Révisé en 2026Révisé en 2026


PERSONNEL DE l’éducation 
spécialisée


ETP 
ÉLÉM.


ETP 
SEC.


QUALIFICATIONS DU 
PERSONNEL


4.13 �Travailleuses et travailleurs 
en santé mentale


3


4.14 �Enseignante en éducation 
spécialisée en cécité et 
basse vision ETP à mettre 
au secondaire


4.15 �Coordinatrice des 
travailleuses et des 
travailleurs sociaux


0,5 0,5


Maîtrise en travail social 
et membre de l’ordre des 
travailleuses et des travailleurs 
sociaux de l’Ontario


4.16 �Consultantes en autisme


4 1


Baccalauréat en psychologie 
(ou domaine connexe) et/ou 
maîtrise, formation en analyse 
comportementale


4.17 �Conseillère en 
comportement


1


Baccalauréat en psychologie, 
« Registered Behaviour 
Therapist », spécialiste en 
analyste comportementale 
appliquée (ACA)


4.18 Total 271,5 59,5


5. PERSONNEL RESSOURCE PARAPROFESSIONNEL


5.1 �Personnel pour l’orientation 
et la mobilité


5.2 �Interprètes oraux (pour les 
élèves sourds)


5.3 �Interprètes gestuels (pour 
les élèves sourds)


5.4 �Transcripteurs (pour élèves 
aveugles)


5.5 �Intervenantes et 
intervenants (pour les 
élèves sourds)


5.6 �Thérapeutes pour la 
thérapie auditive verbale


5.7 Total partiel


SECTION 14


PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNEL


Le plan de formation du Conseil est élaboré sur des bases qui favorisent la 
mise en œuvre d’une démarche d’analyse de données probantes au sein du 
personnel, autant au niveau des animatrices et des animateurs qu’au niveau des 
participantes et des participants. Plusieurs projets de formation sont présentés 
en tenant compte des initiatives du Conseil, de celles du ministère de l’Éducation 
et des exigences de l’OQRE.


La réussite scolaire et l’amélioration du rendement de tous les élèves guident la 
planification de sessions de formation qui visent d’abord une amélioration de 
l’action pédagogique des intervenantes et des intervenants du Conseil, et ce, du 
cycle préparatoire au cycle supérieur. Ce plan de formation s’adresse donc autant 
au personnel enseignant des classes régulières qu’à l’ensemble du personnel du 
secteur de l’éducation - volet éducation spécialisée, aux directions d’écoles et 
aux membres de leurs équipes-écoles.


Puisque plusieurs initiatives de formation se déroulent de façon simultanée, les 
membres de l’équipe du secteur de l’éducation - volet éducation spécialisée ont 
tenté d’établir le plus grand nombre possible de liens au niveau de divers projets 
afin d’assurer une cohérence et une intégration des apprentissages qui seront 
réalisés par les participantes et les participants. Les contextes authentiques ou 
les possibilités de transfert des apprentissages favoriseront ainsi une formation 
solide qui aura des répercussions ou un impact direct sur l’amélioration du bien-
être et du rendement des élèves.
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FORMATIONS OFFERTES


Les formations présentées dans les deux tableaux suivants ont été offertes en 
grande partie en mode virtuel à l’exception, entre autres, des formations offertes 
par Steve Hall et par les intervenants et la leader en santé mentale. 


FORMATIONS OFFERTES PAR LES MEMBRES du secteur de l’éducation - 
volet éducation spécialisée


Légende:


DIR: 	 Direction et di-
rection adjointe


ENS : 	 enseignante ou 
enseignant


ENS ÉS : 	 enseignante 
ou enseignant 
en éducation 
spécialisée


ES : 	 éducatrice ou 
éducateur spé-
cialisé


AE : 	 aide-ensei-
gnante ou aide-
enseignant


CPÉS : 	 conseillère 
ou conseiller 
pédagogique 
en éducation 
spécialisée 


CTSA : 	 conseillère ou 
conseiller en 
autisme


ORTHO : 	 orthophoniste


AO : 	 aide-orthoph-
oniste


AC : 	 analyste en 
comportement


ACC : 	 accompagna-
teur ou accom-
pagnatrice


DIR SERV: 	 direction de 
service


PSY : 	 psychologue ou 
psychomètre


TS : 	 travailleuse ou 
travailleur social


TS SM : 	 intervenante ou 
intervenant en 
santé mentale


LSM: 	 leader en santé 
mentale


SUP: 	 superviseure 
ou superviseur 
clinique


COORD  
TS:	� coordinatrice ou 


coordinateur en 
travail social


ACTIVITÉS DE FORMATION PERSONNEL CIBLÉ FORMATEUR


SEPTEMBRE


ASPEN ÉS EÉS CPÉS


Nouveau personnel EÉS EÉS CPÉS


Séance d’appui Aspen ÉS EÉS CPÉS


Personnel EÉS 72-12e EÉS CPÉS


Soins personnels AE, ÉS Fournisseur externe


Formation IL ENS assignée en IL CPÉS


Révision Acadience reading ENS titulaire jar, 1re et 2e, 
EÉS et IL


CPÉS


ABLLS – partie 1 EÉS, ENS en soutien 
intensif et titulaire 


CPÉS


Dépistage précoce 
Acadience


ENS titulaire jar, 1re et 2e, 
EÉS et IL


CPÉS


ACTIVITÉS DE FORMATION PERSONNEL CIBLÉ FORMATEUR


OCTOBRE


Attentes modifiées au PEI - 
élém et interm


EÉS CPÉS


Certification INVSC DIR, EÉS, ÉS, ENS, AE Fournisseur externe – 
Safety Consulting


Soins personnels AE, ÉS Fournisseur externe


Analyse des données - 
Acadience


ENS titulaire jar, 1re et 2e, EÉS 
et IL


CPÉS


Recertification INVSC DIR, EÉS, ÉS, ENS, AE Fournisseur externe – 
Safety Consulting


NOVEMBRE


Certification INVSC DIR, EÉS, ÉS, ENS, AE Fournisseur externe – 
Safety Consulting


IILÉ A EÉS CPÉS


DÉCEMBRE


IILÉ B EÉS CPÉS


Processus d’aide EÉS CPÉS


Recertification INVSC DIR, EÉS, ÉS, ENS, AE Fournisseur externe – 
Safety Consulting


JANVIER


Révision Acadience Reading 
français 


ENS titulaire jar, 1re et 2e, EÉS 
et IL


CPÉS


Douance EÉS CPÉS


Recertification INVSC DIR, EÉS, ÉS, ENS, AE Fournisseur externe – 
Safety Consulting


Approche collaborative et 
proactive d’interventions avec 


les élèves (CPS)


AE, ES PSY, TS


FÉVRIER


Certification INVSC DIR, EÉS, ÉS, ENS, AE Fournisseur externe – 
Safety Consulting


Soins personnels AE, ÉS Fournisseur externe


HANEN : More Than Words ORTHOS Fournisseur externe


Transitions post-secondaire EÉS 7e-12e, conseillers en 
orientation


CPÉS


Douance EÉS CPÉS


Concepts et terminologie des 
rapports psychologiques


EÉS CPÉS / PSY


Les sections d’un rapport 
psychopédagogique


ENS ÉS CPÉS


MARS


Concepts et terminologie des 
rapports psychologiques


EÉS CPÉS / PSY


L'IA et ÉS EÉS CPÉS
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AFFECTATION DU BUDGET 


Une partie du budget est consacrée à la formation du personnel. Durant les 
journées de formation, le personnel ciblé est libéré pour participer aux séances 
de formation. Le budget est présenté lors d’une réunion du CCÉS. 


Le budget alloué au perfectionnement professionnel en éducation spécialisée 
sera de 110 000 $ en 2025-2026. 


Des notes de service sont envoyées régulièrement annonçant les projets de 
formation qui se déroulent au sein du Conseil. 


Le secteur de l’éducation - volet éducation spécialisée s’assure de faire une 
collecte de données régulière afin de prendre en considération les besoins des 
écoles, par exemple, lors des demandes de services et des analyses de cas. Les 
intervenants du secteur de l’éducation - volet éducation spécialisée partagent 
des problématiques rencontrées dans les écoles. Par la suite, une offre de 
formation générale est élaborée afin de satisfaire aux besoins exprimés par les 
intervenantes et les intervenants de l’éducation spécialisée. 


FORMATION DU PERSONNEL ENVERS LES LOIS ET LES POLITIQUES DU 
MINISTÈRE 


Lors des réunions de directions en 2025-2026, les directions d’école ont eu 
l’occasion de faire part de leurs besoins et de leurs questionnements par rapport 
au domaine de l’éducation spécialisée et d’être formés au niveau de différents 
processus du secteur de l’éducation - volet éducation spécialisée. 


COMMUNICATION DU PLAN 


Les directions d’école devront sensibiliser le personnel de l’école et les conseils 
d’école sur le plan de l’éducation spécialisée. 


Le Plan a été affiché sur le site Web du Conseil pour consultation par le grand public.


Un sommaire des rétroactions reçues par la suite des diverses consultations sera 
présenté au mois de juin 2026 aux membres du CCÉS. 


SECTION 15


ÉQUIPEMENT SPÉCIALISÉ


DÉTERMINATION DES BESOINS


Le Conseil offre l’équipement pour les élèves qui ont des besoins spécifiques. 
Ces besoins sont corroborés par une lettre d’un professionnel certifié qui atteste 
qu’un appareil peut répondre aux besoins particuliers d’un élève :


• Ordinateur/tablette/écrans/caméra de document


• Système MF


• Mobilier adapté (tables, pupitres, chaises, tables à langer, etc.)


• Équipement multisensoriel


• Outil spécialisé de travail (ciseaux, crayons, etc.)


• Équipement de motricité globale (bicyclette, trampoline, etc.)


AFFECTATION DU BUDGET


L’allocation pour l’équipement spécialisé (AES) 2024-2025 comprend deux 
volets : un volet formule de calculs et un volet fondé sur les demandes.


L’AES fondée sur les demandes est allouée à chaque année aux conseils scolaires 
en vertu des directives provinciales pour 2024-2025 selon un processus de 
demandes qui soutient l’achat d’équipements non informatiques qui seront 
utilisés par les élèves ayant des besoins particuliers en matière d’éducation.


Le Conseil a reçu un financement total de 575 571, 66 $ pour la demande 
2024-2025 : 43 870,42 $ pour le volet fondé sur les demandes et 531 701,24 $ 
pour le volet formule de calcul de l’AES.  



https://www.ontario.ca/files/2024-06/edu-sea-directives-2024-25-fr-2024-06-17.pdf
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SECTION 16


ACCESSIBILITÉ DES INSTALLATIONS SCOLAIRES


Le Conseil scolaire Viamonde offre des écoles et des lieux de travail à taille 
humaine où le respect des différences fait partie du quotidien. L’accessibilité 
des immeubles et des programmes d’apprentissage est donc une composante 
essentielle de l’expérience vécue par nos clientèles.


Chaque année, les nouveaux membres du personnel du secteur d’éducation 
doivent suivre une formation obligatoire comme stipulé dans la Loi de 2005 sur 
l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario. Depuis 2017, cette 
formation fait partie de la série de formations du PACFOSS afin de faciliter les 
suivis requis par le Conseil.


Une présentation vidéo sur « L’accessibilité des immeubles, des programmes 
d’apprentissage et de nos services à la clientèle » est disponible au lien suivant: 
https://youtu.be/XbFW-NgVBis.


PLAN D’IMMOBILISATION


Chaque année, le Conseil approuve des projets en immobilisation, et ce, selon 
le budget et l’envergure des projets. Le dossier de la santé et sécurité de tous 
élèves est considéré dans l’identification des priorités du Conseil.


ACCÈS DU PUBLIC AU PLAN


Le public a accès à tous les procès-verbaux du Conseil.


Le public est invité à communiquer avec la direction du Secteur d’immobilisation, 
d’entretien et de planification au 416 614-5920 pour obtenir de plus amples 
renseignements au sujet des projets en immobilisation ou du plan d’accessibilité 
du Conseil.


PROGRÈS ACCOMPLIS DANS LA MISE EN ŒUVRE


Selon la Loi de 2001 sur les personnes handicapées de l’Ontario, le Conseil 
doit élaborer un plan d’accessibilité annuel en consultation avec les personnes 
handicapées et d’autres personnes. 


Le tableau suivant indique l’accessibilité à l’ensemble des écoles, du siège social 
et du centre administratif du conseil en date de juin 2026. 


CONSEIL SCOLAIRE VIAMONDE  
ACCESSIBILITÉ DES INSTALLATIONS SCOLAIRES 2025-2026


ÉCOLE Extérieur Intérieur
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Académie Alexandre-
Dumas


2 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui N/A Oui Non Non Oui Oui Oui


Académie de la Moraine 3 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A N/A Oui Oui Oui Oui


Académie La Pinède 2 X Oui N/A Oui Oui N/A Oui Oui Oui Non Oui Oui Oui Part.


Académie de la Tamise 2 X Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Non Oui Oui Oui Oui


École élémentaire 
Antonine-Maillet


2 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui N/A Oui Non Oui Oui Oui Oui


École élémentaire 
Carrefour des jeunes


3 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A N/A Non Oui Oui Oui


Centre Vanier 2 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A N/A Non Non Non Non


École élémentaire 
Charles-Sauriol


2 X Oui Oui Oui Non N/A Oui Oui Oui Non Oui Oui Oui Oui


École élémentaire 
Chantal-Benoit


1 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A Non Non Non Oui Oui


Collège français 2 X Oui N/A Oui N/A Oui Oui N/A Oui Oui Oui Oui Oui Non


École élémentaire des 
Quatre-Rivières


2 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A Non Oui Oui Oui Oui


École secondaire David-
Saint-Jacques


2 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui N/A Oui Oui Oui Oui Oui Oui


École élémentaire du 
Chêne 


2 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui N/A Oui Non Oui Oui Oui Oui


École élémentaire 
Dyane-Adam


3 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui N/A Oui Oui Oui Oui Oui Oui


École secondaire 
Étienne-Brûlé


3 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui N/A Oui Non Oui Oui Oui Oui


École élémentaire Félix-
Leclerc


2 X Oui Oui N/A N/A N/A Oui N/A N/A Non Oui Oui Oui Oui



https://youtu.be/XbFW-NgVBis

https://youtu.be/XbFW-NgVBis

https:// youtu.be/XbFW-NgVBis
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École secondaire 
Franco-Jeunesse 


4 X Oui Oui Oui N/A N/A Oui Oui Oui Oui Non Oui Oui Oui


École Franco-Niagara 5 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui N/A Oui Oui Oui Oui Oui Oui


École secondaire 
Gabriel-Dumont


2 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui N/A Oui Oui Oui Oui Oui Oui


École élémentaire 
Gabrielle-Roy


1 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui N/A Oui Non Oui Oui Oui Oui


École secondaire 
Gaétan-Gervais


6 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui N/A Oui Oui Oui Oui Oui Oui


École secondaire 
George P.-Vanier


1 X Oui N/A Non Oui Non Oui Oui Non Non Oui Oui Non Non


École élémentaire 
Horizon jeunesse


1 X Oui Oui Oui N/A N/A Oui N/A Oui Non Non Oui Oui Oui


École élémentaire 
Jeanne-Lajoie


2 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui N/A Oui Non Oui Oui Oui Oui


École secondaire 
Jeunes sans frontières


3 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui


École élémentaire La 
Fontaine


2 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A Non Oui Oui Non Oui


École élémentaire 
LaMarsh


2 X Oui N/A N/A NA N/A Oui N/A Oui Non Oui Oui Oui Non


École élémentaire La 
Mosaïque


1 X Oui Oui Oui N/A N/A Oui N/A Oui Oui Non Oui Oui Oui


École secondaire de 
Lamothe-Cadillac


2 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui Oui Oui Oui Non Oui Oui Oui


École élémentaire La 
Source


2 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A N/A Non Oui Oui Oui


École élémentaire 
Laure-Rièse


1 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A N/A Oui Oui Oui Oui
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École secondaire Le 
Caron


2 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A Oui Oui Oui Oui Oui


École élémentaire 
L'Envolée


2 X Oui N/A Oui Oui Oui Oui Oui Oui Non Oui Oui Oui Non


École élémentaire Les 
Rapides


2 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A N/A Oui Oui Oui Non


École élémentaire 
L'Harmonie


2 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A N/A Oui Oui Oui Oui


École élémentaire 
L'Héritage


1 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A Non Oui Oui Oui Oui


École élémentaire 
Louise-Charron


2 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A Non Oui Oui Oui Oui


École élémentaire 
L'Odyssée


2 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A Non Non Oui Oui Oui


École élémentaire 
Mathieu-da-Costa


1 X Oui N/A Non N/A N/A Oui N/A Non N/A Non Oui Oui Oui


École élémentaire 
Marie-Curie


2 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A Non Oui Oui Oui Non


École élémentaire 
Micheline-Saint-Cyr


2 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui N/A Oui Non Non Oui Non Non


École secondaire 
Norval-Morisseau


5 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui N/A Oui Oui Non Oui Oui Oui


École élémentaire 
Nouvel Horizon


2 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A Non Non Oui Non Oui


École élémentaire 
Patricia-Picknell


2 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui Oui N/A Non Oui Oui Oui Oui


École élémentaire 
Pavillon de la jeunesse


1 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A Non Oui Oui Oui Non


École élémentaire Paul-
Demers


2 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui N/A Oui Oui Oui Oui Oui Oui
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École élémentaire 
Pierre-Elliott-Trudeau


2 X Oui Non Oui N/A Oui Oui N/A Oui Non Oui Oui Oui Non


École élémentaire 
Renaissance


2 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui N/A Oui Non Non Oui Oui Oui


École Ronald-Marion 3 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui Oui Oui Oui Non Oui Oui Oui


École secondaire 
Roméo Dallaire


2 X Oui N/A Oui N/A N/A Oui N/A Oui Oui Non Oui Oui Oui


École publique Saint-
Joseph


2 X Oui Oui Oui Oui N/A Oui Oui Oui Non Oui Oui Oui Oui


Siège social - Cornelius 3 X Oui Oui Oui N/A N/A Oui Oui Oui N/A Oui Oui Non Oui


École secondaire de 
Toronto Ouest


6 X Oui Oui Oui N/A N/A Oui N/A Oui Oui Non Oui Oui Oui


École élémentaire 
Viola-Léger


1 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A N/A Oui Oui Oui Oui


École élémentaire Le 
Flambeau


2 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A Oui Oui Oui Oui Oui


École élémentaire La 
Pommeraie


2 X Oui N/A N/A N/A N/A Oui N/A N/A Oui Oui Oui Oui Oui


École secondaire 
Michelle-O'Bonsawin


2 X Oui N/A Oui N/A Oui Oui N/A Oui Oui Oui Oui Oui Oui


SECTION 17


TRANSPORT


POUR LES PROGRAMMES EN ÉDUCATION SPÉCIALISÉE


Au cours de l’année scolaire 2025-2026, 18 élèves ont accès à un transport 
spécial intégré dans un autobus scolaire régulier et 100 élèves bénéficient des 
taxis, fourgonnettes, minibus pour fauteuil roulant.


CLASSES EST


Pour les programmes d’éducation pour les soins et traitements (EST).


Le Conseil gère présentement quatre programmes d’éducation pour les soins 
et traitements (EST) : deux dans la région de Toronto (élèves des paliers 
élémentaire et secondaire), un dans la région du Niagara à l’élémentaire, et un 
programme mobile Le Passage. Ces centres de traitement de jour sont gérés 
en partenariat avec le Conseil scolaire catholique Mon Avenir et le Centre 
francophone du grand Toronto. Les élèves sont transportés par taxi.


POUR LES ÉCOLES PROVINCIALES ET ÉCOLES D’APPLICATION


Les élèves voyagent par avion. 
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POUR LES COURS D’ÉTÉ


Le transport est offert par le Conseil dans les limites de la subvention générée à 
cet effet. Les modalités de transport seront déterminées par le Conseil scolaire 
Viamonde.


Le processus retenu vise à déterminer si une ou un élève ayant des besoins 
particuliers peut être transporté avec d’autres enfants ou s’il est dans le meilleur 
intérêt de l’élève et celui des autres, qu’il puisse bénéficier d’un transport 
individuel.


SÉCURITÉ ET ACCESSIBILITÉ


Selon l’anomalie et selon les recommandations du médecin, le secteur de 
l’éducation - volet éducation spécialisée fera feront la recommandation au 
Conseil de transporter cet élève de façon individuelle ou en petit groupe.


LES CRITÈRES DE SÉCURITÉ ET CHOIX DES FOURNISSEURS


Les critères sont généraux dans les appels d’offres et ne se réfèrent pas aux 
élèves ayant des besoins particuliers. La compagnie de transport est responsable 
de la santé et de la sécurité des élèves à bord des autobus.


Selon la politique du Conseil sur le transport, la direction d’école doit faire en 
sorte que les règlements, les responsabilités et les mesures disciplinaires et de 
sécurité soient connus des élèves, du personnel et des parents au début de 
l’année scolaire. 


SECTION 18


COMITÉ CONSULTATIF DE l’éducation 
spécialisée (CCÉS)


HEURES ET LIEUX DES RÉUNIONS


Le Comité consultatif en éducation spécialisée tient dix rencontres par année, 
habituellement les mardis à partir de 17h30. Ces rencontres se déroulent en 
vidéoconférence. 


REPRÉSENTATION AUTOCHTONE, LE CAS ÉCHÉANT


Sans objet


MÉTHODE UTILISÉE POUR SÉLECTIONNER LES MEMBRES


Les associations ou organismes sont invités à soumettre le nom d’une 
représentante ou d’un représentant, et le nom d’un membre suppléant qui 
siègeront au sein du Comité consultatif pour l’éducation spécialisée pour un 
mandat de quatre ans.
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RÔLES ET RESPONSABILITÉS


•	 présenter au Conseil des recommandations sur les questions qui 
concernent l’établissement, l’élaboration et la prestation des programmes 
et services destinés aux élèves ayant des besoins particuliers du Conseil;


•	 participer à la révision annuelle du plan de l’éducation spécialisée;


•	 participer à la préparation du budget du Conseil destiné à l’éducation 
spécialisée;


•	 examiner les états financiers du Conseil se rapportant à l’éducation 
spécialisée.


COMMUNICATION AVEC LE PUBLIC


Les parents et les autres membres de la communauté peuvent faire connaître 
leur point de vue en communiquant directement avec les membres du CCÉS, 
la direction de l’éducation, les surintendances, les directions d’école et les 
conseillères et conseillers scolaires.


RECOMMANDATIONS SUR LES PROGRAMMES ET SERVICES


Un compte rendu de chaque réunion du CCÉS est présenté au Conseil sous forme 
de rapport aux fins d’approbation.


RÉVISION ANNUELLE DU PLAN


Une ébauche du plan est présentée aux fins de consultation lors d’une réunion du 
CCÉS. Les membres du comité ont l’occasion de faire des recommandations sur 
les programmes et services. 


BUDGET POUR éducation spécialisée


Le Conseil veille à ce que le CCÉS ait la possibilité de participer à son processus 
budgétaire en ce qui a trait à l’éducation spécialisée en invitant les membres 
du comité à identifier par ordre de priorité les orientations pour le processus 
budgétaire.


Le budget est présenté aux membres du CCÉS lorsqu’il a été approuvé par le 
Conseil.


EXAMEN DES ÉTATS FINANCIERS EN éducation spécialisée


Le Conseil veille à ce que le CCÉS ait la possibilité d’examiner les états financiers 
des budgets consacrés à l’éducation spécialisée lorsqu’ils ont été préparés.


Le grand public peut examiner les états financiers en consultant le site Web du 
Conseil.


Lors des réunions régulières pour l’année scolaire 2025-2026, les membres du 
CCÉS ont assisté à des ateliers et à des présentations sur divers sujets en lien 
avec le domaine de l’éducation spécialisée. Parmi les sujets abordés :


Numéro de la 
rencontre


Thématique


1 Financement de l’éducation spécialisée 


Rapport sur le Budget pour les élèves ayant des besoins particuliers en 
éducation spécialisée 2025-2026


2 Programmes d’été pour les élèves ayant des besoins particuliers en éducation 
spécialisée


Programmes d’été en littératie et en numératie


Camp Habilo-Socio+ 


Ouverture des classes d’apprentissage alternatif (CAA) 4.1 Rapport verbal 4.2 
Présentation


3 Données sur les élèves bénéficiant d’un programme d’éducation spécialisée


4 Programme La Passerelle (6 à 17 ans) 


Services en orthophonie 5. Services de consultation en autisme


5 COOP (cours d’éducation coopérative) pour élèves à grands besoins


6 États financiers 2024-2025 – Besoins particuliers en éducation spécialisée


Budget révisé 2025-2026 - Élèves ayant des besoins particuliers en éducation 
spécialisée


7 Bilan OQRE du Conseil pour les élèves inscrits dans le programme 
d’éducation spécialisée


Bonnes nouvelles du système


8 Transition des élèves ayant des besoins particuliers en éducation spécialisée 


Politique no 3,403 - Accélération et redoublement des élèves à l’élémentaire


9 Consultation- Plan annuel de l’éducation spécialisée 2026-2027 


Nouvelles du système


10 Plan annuel de l’éducation spécialisée 2026-2027


Résultats de la consultation sur le Plan annuel de l’éducation spécialisée 
2026-2027


Le Plan annuel de l’éducation spécialisée 2026-2027 5. Initiative Élimination 
des obstacles pour les élèves ayant des handicaps 


Présentation de Contact Niagara


Thématiques 2026-2027 (sondage)
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LES RÉSOLUTIONS DU CONSEIL


Le Conseil entretient d’excellents rapports avec le CCÉS. Ce dernier fait les 
propositions qu’il juge les plus appropriées. Tous, parents et membres de la 
communauté peuvent consulter les procès-verbaux du CCÉS au Conseil et dans 
les écoles. De plus, les rapports des réunions du CCÉS dont les motions qui ont 
été acceptées à majorité par le Conseil sont disponibles à l’adresse internet 
suivante :  
https://csviamonde.ca/viamonde/gouvernance/calendrier-du-comite-enfance-en-
difficulte


OCTOBRE 2025  - (Rencontre no 1)


1.	 FINANCEMENT DE L’ÉDUCATION SPÉCIALISÉE


Rapport sur le Budget pour les élèves ayant des besoins particuliers en 
éducation spécialisée 2025-2026


Le surintendant des services corporatifs et trésorier, M. Rodrigue, donne une 
présentation sur le budget destiné aux élèves ayant des besoins particuliers 
en éducation spécialisée pour la période de septembre 2025 à août 2026.


QUE QUE le rapport en date du 23 septembre 2025 intitulé Budget pour les 
élèves ayant des besoins particuliers en éducation spécialisée – 2025-2026 
soit reçu.


Proposée par : Manoushka Aimable	    Appuyée par : Marguerite Schabas


		  ADOPTÉE


OCTOBRE 2025 - (Rencontre no 2)


2.	 PROGRAMMES D’ÉTÉ POUR LES ÉLÈVES AYANT DES BESOINS 
PARTICULIERS EN ÉDUCATION SPÉCIALISÉE


Programmes d’été en littératie et en numératie 


Mme France Wingert, conseillère pédagogique en éducation spécialisée au 
conseil scolaire Viamonde, présente aux membres du comité les programmes 
d’été destinés aux élèves ayant des besoins particuliers en éducation 
spécialisée.


Elle décrit les activités d’apprentissage offertes, incluant les activités en 
littératie et en numératie, ainsi que des activités ludiques.


Du 28 juillet au 15 août, un camp d’été a été offert aux élèves avec des 
besoins particuliers en éducation spécialisée. Le camp a eu lieu sur 5 sites 
couvrant différentes régions du territoire du Conseil (Peel, London, Windsor, 
Niagara et Hamilton) et a desservi 32 élèves des 3e, 4e et 5e années de 12 
écoles du Conseil.  


Sa présentation se termine par le partage de quelques photos illustrant les 
différentes activités d’apprentissage mais également des moments ludiques.


Camp Habilo-Socio + 


Mme Cécile Santos-Ayrault, conseillère pédagogique en éducation 
spécialisée au Conseil scolaire Viamonde, présente au comité le camp Habilo-
Socio+ financé par l’entremise des fonds du programme de perfectionnement 
des compétences après l’école.


Ce camp visait à développer des habiletés sociales et d’adaptation dans un 
contexte authentique et amusant, vécu à travers des ateliers de construction, 
d’arts, de sports, de cuisine et de leadership. Des sorties dans la communauté 
(parcs, autobus, épiceries, fermes) ont été intégrées aux activités proposées. 
Les élèves ont également pu participer aux ateliers BRAVE.  


Ce camp a eu lieu du 18 au 22 août 2025. Elle indique que 54 élèves ont 
été invités et provenant de 14 écoles. Trente-deux élèves du jardin à la 12e 
année y ont participé. Ces élèves sont des élèves de classes d’apprentissage 
alternatif (CAA) ou encore des candidats. Elle conclut en partageant les 
commentaires des animatrices et animateurs du camp qui ont unanimement 
rapporté le succès de ce dernier.


OUVERTURE DES CLASSES D’APPRENTISSAGE ALTERNATIF (CAA) 


Rapport verbal de l’ouverture des CAA


Mme Dounia Bakiri, surintendante de l’éducation, donne un rapport verbal de 
l’ouverture de six classes CAA et a tenu à remercier tous les secteurs et les 
services aux élèves ainsi que les directions et le personnel des écoles sites qui 
ont rendu ce projet de grande envergure possible pour la rentrée 2025.


Sans oublier les membres du comité qui avaient émis le souhait d’avoir 
davantage de classes distinctes pour répondre aux besoins complexes des 
élèves.


Présentation – Ouverture des CAA


Mme Tammy Couture, consultante en autisme au conseil scolaire Viamonde, 
présente aux membres du comité un état des lieux sur l’ouverture des classes 
d’apprentissage alternatif (CAA) pour la rentrée 2025 ainsi que toute la 
préparation et la planification.


Mme Couture explique les objectifs des CAA, elle énonce les critères 
d’admission aux CAA. Elle aborde ensuite les équipes multidisciplinaires, les 
services offerts ainsi que les formations disponibles pour soutenir les élèves 
et le personnel.


Mme Couture décrit l’organisation des classes, qui tient compte des besoins 
individuels des élèves, incluant des activités en petits groupes et des 
interventions 1 à 1 avec un adulte au besoin.



https://csviamonde.ca/viamonde/gouvernance/calendrier-du-comite-enfance-en-difficulte

https://csviamonde.ca/viamonde/gouvernance/calendrier-du-comite-enfance-en-difficulte
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NOVEMBRE 2025 - Rencontre no 3


1.	 DONNÉES SUR LES ÉLÈVES BÉNÉFICIANT D’UN PROGRAMME 
D’ÉDUCATION SPÉCIALISÉE


Mme Bakiri, surintendante de l’éducation présente aux membres du comité le 
rapport sur les données des élèves bénéficiant d’un programme d’éducation 
spécialisée selon la loi sur l’éducation. Elle présente également le nombre de 
PEI élaborés depuis 2018 par le personnel enseignant dans les écoles afin de 
répondre aux besoins des élèves identifiés et non identifiés.


QUE le rapport en date du 04 février 2025 intitulé Données sur les élèves 
bénéficiant de la subvention pour l’éducation spécialisée soit reçu.


Proposée par : Joanne Bovine	    Appuyée par : Marguerite Schabas	


		  ADOPTÉE


CORRESPONDANCE


Les membres du comité prennent connaissance de la lettre adressée à 
l’honorable Paul Calandra, ministre de l’Éducation par le comité consultatif 
de l’éducation spécialisée du conseil scolaire Durham District School Board 
au sujet du calendrier de publication des documents relatifs au financement 
principal de l’éducation à l’intention des conseils scolaires.


NOVEMBRE 2025 - Rencontre no 4


1.	 PROGRAMME LA PASSERELLE (6 À 17 ANS)


Mme Aimable présente au comité l’organigramme du Centre francophone 
du Grand Toronto ainsi que le programme La Passerelle 6-17. Elle décrit 
brièvement ce programme, qui vise à permettre aux jeunes de développer 
des habiletés sociales et des capacités d’autorégulation grâce à des services 
cliniques et éducatifs, afin de faciliter leur réintégration au système scolaire.


Elle présente ensuite l’équipe multidisciplinaire ainsi que les services offerts 
aux jeunes de 6 à 17 ans ayant un profil spécifique. Mme Aimable explique 
également les critères d’admission, le processus d’inscription et la trajectoire 
au sein du programme. Elle conclut sa présentation par le partage de 
quelques témoignages.


2.	 SERVICES EN ORTHOPHONIE


Mme Bakiri présente au comité les services d’orthophonie offerts au Conseil 
Viamonde. Elle débute par la présentation de la composition de l’équipe ainsi 
que des champs d’intervention. Elle explique ensuite les différentes étapes du 
processus et les types de soutien offerts par les orthophonistes. Elle conclut 
en présentant le nombre approximatif de cas traités.


3.	 SERVICES DE CONSULTATION EN AUTISME


Mme Bakiri présente au comité les services de consultation en Autisme. 
L’équipe est composée de 5 consultantes en autisme qui sont réparties sur 
toutes les écoles du territoire et desservent également les CAA. 


Elle passe à travers les critères d’admissibilité et de la nécessité du 
consentement de la personne détenant l’autorité parentale. Elle parle des 
recommandations sont fondées sur l’analyse comportementale appliquée 
(ACA) (NPP 140) et les besoins uniques de la personne autiste. 


Mme Bakiri termine sa présentation en expliquant des divers services qui 
peuvent être offerts selon les besoins.


JANVIER 2026 - Rencontre no 5


1.	 COOP (cours d’éducation coopérative) pour élèves à grands 
besoins


Mme Annie Bellemare, conseillère pédagogique en éducation spécialisée, 
présente le programme COOP (Cours d’éducation coopérative) destiné aux 
élèves à grands besoins. Elle explique les étapes menant à l’obtention du 
diplôme d’études secondaires de l’Ontario (DESO), du certificat d’études 
secondaires de l’Ontario (CESO) ou encore du certificat de rendement.


Elle précise la clientèle visée ainsi que les critères de sélection du cours 
COOP pour les élèves à grands besoins, pour lesquels le CESO ou le certificat 
de rendement sont ciblés.


Des exemples de milieux de stage sont partagés par Mme Boufor, directrice 
des services du secteur de l’éducation Volets éducation spécialisée, 
programmation M-12 et programmes alternatifs et cadre d’efficacité ainsi que 
le programme de transition de l’école vers le monde du travail.


Il est indiqué que des formations et du soutien sont offerts tout au long de 
l’année scolaire pour les élèves ayant des besoins particuliers en éducation 
spécialisée ainsi que pour le personnel qui œuvre avec les élèves à grands 
besoins.
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FÉVRIER 2026 - Rencontre no 6


1.	 ÉTATS FINANCIERS 2024-2025 – BESOINS PARTICULIERS EN ÉDUCATION 
SPÉCIALISÉE


M. Jason Rodrigue, surintendant exécutif des services corporatifs et trésorier, 
présente le rapport sur les états financiers 2024-2025. 


Il explique que ces dépenses sont liées aux élèves qui ont des besoins 
particuliers en éducation spécialisée pour la période de septembre 2024 à 
août 2025. M. Rodrigue passe brièvement les revenus et les dépenses.


.


QUE le rapport en date du 10 février 2026 sur États financiers 2024-2025 – 
Besoins particuliers en éducation spécialisée soit reçu.


Proposée par : Aliou Sene	    Appuyée par : Éric Lapointe


		  ADOPTÉE


2.	 BUDGET RÉVISÉ 2025-2026 - ÉLÈVES AYANT DES BESOINS PARTICULIERS 
EN ÉDUCATION SPÉCIALISÉE


M. Jason Rodrigue, surintendant exécutif des services corporatifs et trésorier, 
présente aux membres du comité le rapport du budget révisé pour les élèves 
ayant des besoins particuliers en éducation spécialisée, couvrant la période 
de septembre 2025 à août 2026.


QUE le rapport en date du 10 février 2026 intitulé - Budget révisé 2025-2026 
– Élèves ayant des besoins particuliers en éducation spécialisée soit reçu.


Proposée par : Manoushka Aimable	    Appuyée par : Aliou Sene


		  ADOPTÉE


FÉVRIER 2026 - Rencontre no 7


1.	 BILAN OQRE DU CONSEIL POUR LES ÉLEVES INSCRITS DANS LE 
PROGRAMME D’ÉDUCATION SPÉCIALISÉE


M. Baudelaire Fogno, directeur des services du secteur de l’éducation-Volet 
cadre d’efficacité présente aux membres du comité le bilan des résultats de 
l’OQRE (L’Office de la qualité et de la responsabilité en éducation) du Conseil 
pour les élèves inscrits dans le programme d’éducation spécialisée.


Il passe en revue les résultats aux différentes évaluations de l’OQRE, en les 
comparant à ceux de la province. Les données démontrent que le Conseil 
Viamonde obtient les meilleurs résultats à tous les niveaux.


QUE le rapport en date du 10 février 2026 intitulé Bilan OQRE du Conseil 
pour les élèves inscrits dans le programme d’éducation spécialisée soit reçu


Proposée par : Aliou Sene	    Appuyée par : Manoushka Aimable


		  ADOPTÉE


2.	 BONNES NOUVELLES DU SYSTÈME


Mme Dounia Bakiri, surintendante de l’éducation, informe les membres du comité 
CCÉS de l’ouverture de deux nouvelles classes d’apprentissage alternatif (CAA) 
aux deux paliers pour desservir les besoins complexes des élèves des régions de 
Peel et de Halton et ce dès la rentrée 2026.


Au palier élémentaire, le site se trouvera à l’École élémentaire Le Flambeau, et au 
palier secondaire, ce sera à l’École secondaire Jeunes sans Frontières.


La planification débutera prochainement au niveau des services du secteur 
de l’éducation-volet éducation spécialisée en collaboration avec différents 
secteurs, notamment les ressources humaines, l’immobilisation, de l’entretien et 
de la planification (SIEP), le service informatique et le secteur des finances. Des 
formations seront offertes au personnel à la fin de l’année scolaire afin d’accueillir 
les élèves dans les meilleures conditions. 


AVRIL 2026 - Rencontre no 8 (non adopté)


1.	 ÉTATS FINANCIERS 2024-2025 – BESOINS PARTICULIERS EN ÉDUCATION 
SPÉCIALISÉE


QUE le rapport en date du 10 février 2026 sur États financiers 2024-2025 – 
Besoins particuliers en éducation spécialisée soit reçu.


Proposée par : Aliou Sene        Appuyée par : Éric Lapointe


		  ADOPTÉE


2.	 BUDGET RÉVISÉ 2025-2026 - ÉLÈVES AYANT DES BESOINS PARTICULIERS EN 
ÉDUCATION SPÉCIALISÉE


M. Jason Rodrigue, surintendant exécutif des services corporatifs et trésorier, 
présente aux membres du comité le rapport du budget révisé pour les élèves 
ayant des besoins particuliers en éducation spécialisée, couvrant la période de 
septembre 2025 à août 2026


QUE le rapport en date du 10 février 2026 intitulé - Budget révisé 2025-2026 – 
Élèves ayant des besoins particuliers en éducation spécialisée soit reçu.


Proposée par : Manoushka Aimable                Appuyée par : Aliou Sene


		  ADOPTÉE


MAI 2026 – Rencontre no 9 (à venir 12 mai)


JUIN  2026 – Rencontre no 10 (à venir 9 juin)
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COMITÉ CONSULTATIF POUR l’éducation spécialisée Liste des membres 
2026-27


Organisme Membres Membres suppléants


Conseiller scolaire 
du CS Viamonde


Benoit Fortin (Président du 
comité)


fortinb@CSViamonde.ca


David O’Hara


oharad@CSViamonde.ca


Conseiller scolaire 
du CS Viamonde


Éric Lapointe


lapointee@CSViamonde.ca


Yvon Rochefort


rocheforty@csviamonde.ca


Conseillère scolaire 
du CS Viamonde


Kristine Dandavino


dandavinok@csviamonde.ca


Autism Ontario 
– Metro Toronto 
Chapter


Marguerite Schabas (membre du 
chapitre de Toronto – SEAC rep)


m-schabas@hotmail.com


Centre francophone 
de Grand Toronto


Manoushka Aimable


manoushka@centrefranco.org


CAMH Aliou Sene


aliou.sene@camh.ca


Contact Niagara Joanne Bovine


jbovine@contactniagara.org


Epilepsy 
Southwestern 
Ontario


Nancy Komi


mkomi89@gmail.com


Personne responsable du dossier : 
	
	 Mme Dounia Bakiri
	 Surintendante de l’éducation 
	 Conseil scolaire Viamonde
	 Tél. : (905) 637-5695 
	 Courriel: bakirid@csviamonde.ca


	 Mme Corine Céline
	� Secrétaire de séances du Conseil
	 Tél. No: 647-244-9631
	 Courriel: celinem@csviamonde.ca


SECTION 19


LA PROMESSE VIAMONDE


L’élève Viamonde affirme avec fierté et engagement, son identité francophone. 
Citoyenne ou citoyen du monde, elle ou il fait preuve de curiosité face aux savoirs 
et aux connaissances et démontre une soif d’apprendre pour la vie.


À la fin de sa 12e année, l’élève Viamonde :


1.	 SAIT COMMUNIQUER


•	 cherche à comprendre et sait se faire comprendre,


•	 s’exprime aisément et avec assurance en français,


•	 s’exprime avec confiance dans plus d’une langue.


2.	 FAIT PREUVE D’UN ESPRIT CRITIQUE, CRÉATIF ET INNOVATEUR


•	 met les faits en relation et s’interroge,


•	 génère des idées, imagine des concepts et résout les problèmes de 
façon originale,


•	 propose une perspective différente à des questions ou des enjeux 
divers.


3.	 VIT EN ÉQUILIBRE ÉMOTIONNEL


•	 est attentif à ses besoins et aux besoins des autres,


•	 fait preuve de résilience face aux épreuves de la vie pour une vision 
positive de l’avenir,


•	 persévère en toutes circonstances, utilise un esprit de croissance.


4.	 AGIT DE FAÇON PROACTIVE


•	 est capable de raisonner,


•	 planifie et se fixe des objectifs,


•	 prend des initiatives et gère les risques.


5.	 CONTRIBUE AU MONDE NUMÉRIQUE AVEC INTELLIGENCE


•	 utilise les médias sociaux de façon responsable, appropriée et 
sécuritaire,


•	 recourt à la technologie de façon efficace,


•	 propose des solutions technologiques pour faire avancer le monde.



http://edu.gov.on.ca/fre/document/policy/os/onschools_2017f.pdf

mailto:mkomi89@gmail.com

mailto:bakirid@csviamonde.ca

mailto:celinem@csviamonde.ca
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6.	 COLLABORE ET EXERCE DU LEADERSHIP


•	 développe des relations interpersonnelles et de travail basées sur la 
confiance et le respect mutuel,


•	 écoute, influence et inspire positivement les autres en plus d’offrir du 
soutien et de l’encouragement,


•	 gère et résout les tensions et les conflits tout en sachant rallier les gens, 
malgré les divergences.


7.	 INTERVIENT AVEC ÉTHIQUE, ENGAGEMENT ET ÉCORESPONSABILITÉ


•	 adopte un comportement responsable visant le bien commun en fonction 
des règles et des valeurs humanistes,


•	 prend position pour la justice sociale, l’équité et les droits de la personne 
en respectant la diversité sous toutes ses formes,


•	 se comporte et s’engage afin de réduire son empreinte écologique. 


Annexe - 1 Liste de centres de traitement 
pour enfants 


Plan pluriannuel ÉS
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Annexe 2 - Liste des organismes de 
coordination 


ORGANISMES DE COORDINATION DU MINISTÈRE DES SERVICES À L’ENFANCE ET DES
SERVICES SOCIAUX ET COMMUNAUTAIRES


Zones de prestation Organismes de coordination Écoles
Durham Resources for Exceptional Children and 


Youth, Durham Region
865, chemin Westney Sud
Ajax, ON, L1S 3M4
Téléphone : 905-427-8862
www.rfecydurham.com


Antonine-Maillet
Viola-Léger
Ronald-Marion


Toronto Centre Surrey Place 
2 Surrey Place
Toronto, ON, M5S 2C2
Téléphone: 416-925-5141
www.surreyplace.on.ca


La Mosaïque


Académie Alexandre-Dumas
Pierre-Elliott-Trudeau
Jeanne-Lajoie
Félix-Leclerc
Laure-Rièse
Mathieu-da-Costa
Charles Sauriol
Gabrielle-Roy
Collège Français
Étienne-Brûlé
Toronto Ouest
Paul Demers
Micheline-Saint-Cyr


York Réseau de traitement des enfants de 
Simcoe-York
13175, rue Yonge
Richmond Hill, ON, L4E 0G6  
Téléphone : 905-773-4777
www.ctnsy.ca


Académie de la Moraine
Chantal-Benoît
Norval-Morrisseau
Lafontaine


Simcoe Réseau de traitement des enfants de 
Simcoe-York
165 Ferris Lane
Barrie, ON, L4M 2Y1  
Téléphone : 705-719-4795
www.ctnsy.ca


Saint-Joseph
La Source
Académie La Pinède


Le Caron
Roméo-Dallaire


Peel Erinoak Kids Centre for Treatment and 
Development
10145 McVean Drive
Brampton, ON, L6P 4K7
Téléphone : 905-855-2690


1230 Central Parkway Ouest 
Mississauga, ON, L5C 0A5
Téléphone : 905-855-2690
www.erinoakkids.ca


Horizon-Jeunesse
Carrefour des Jeunes
Jeunes sans frontières


Le Flambeau


1


Plan pluriannuel EED -  Annexe 2Plan annuel ÉS  -  Annexe 2
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ORGANISMES DE COORDINATION DU MINISTÈRE DES SERVICES À L’ENFANCE ET DES
SERVICES SOCIAUX ET COMMUNAUTAIRES


Zones de prestation Organismes de coordination Écoles
Halton ROCK


Reach Out Centre for Kids
471, rue Pearl 
Burlington, ON, L7R 4M4
Téléphone : 905-634-2347
www.rockonline.ca


du Chêne
Patricia-Picknell
Renaissance
Gaétan-Gervais


Dyane Adam


Dufferin/Wellington Dufferin Child and Family Services
655, chemin Riddell
Orangeville, ON, L9W 4Z5
Téléphone : 519-941-1525
www.dcafs.on.ca


des Quatres-Rivières
L’Odyssée


Waterloo Sunbeam Developmental Resource Centre
2749 Kingsway Drive
Kitchener, Ontario, N2C 1A7
Téléphone : 519-893-6200
www.sunbeamcentre.com


L’Harmonie


David Saint-Jacques


Hamilton Contact Hamilton
Contact Hamilton for Children's and 
Developmental Services
140, rue King Est, Suite 4
Hamilton, ON, L8N 1B2
Téléphone : 905-570-8888
www.contacthamilton.com/


Pavillon de la Jeunesse
George-P.-Vanier


Niagara Contact Niagara
23 Hannover Drive, Unité 8
St. Catharines, Ontario, L2W 1A3
Tel: 1-866-416-1023 or 289-273-4627
http://www.contactniagara.org/fr/home


L’Héritage
Nouvel-Horizon
LaMarsh
Franco-Niagara


London-Middlesex Réseau de coordination des services 
communautaires
171, avenue Queens, bureau 705, London, 
ON, N6A 5J7
Téléphone : 1-519-438-4783. 1-877-480-
2726 (demander pr intake)
https://cscn.on.ca/fr/


Marie-Curie
Académie de la Tamise
La Pommeraie
Gabriel-Dumont


Windsor-Essex Hôtel-Dieu Grace Healthcare
1453 Prince Rd. Windsor, Ontario, N9C 3Z4
T: 519-257-5111, poste 75114 or direct 519-
257-5114
F: 519-257-5188
WWW.  HDGH  .ORG  


L’Envolée
Louise-Charron
de Lamothe-Cadillac


Lambton Pathways Health Centre for Children
1240, chemin Murphy
Sarnia, ON  N7S 2Y6
Téléphone : 519-542-3471
www.pathwayscentre.org


Les Rapides
Franco-Jeunesse


2
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Annexe 3 - Service de soutien à domicile 
et en milieu communautaire 2025-2026
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Annexe 4 - PEI_gabarit_vide
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ANNEXE 4 - PEI_GABARIT_VIDE


PEI
RAISON JUSTIFIANT L'ÉLABORATION D'UN PEI


Élève identifié(e) comme étant
en difficulté par le CIPR


Élève Non-identifié(e) par le CIPR, mais qui a besoin d'un programme ou de services
d'éducation de l'enfance en difficulté, y compris des mesures d'adaptation et/ou des attentes
d'apprentissage modifiées ou alternatives


PROFIL DE L'ÉLÈVE
Nom


Achèvement du PEI :


Année scolaire :


Date la plus récente du CIPR : Date de renonciation de la révision annuelle par le parent / le tuteur :


Anomalie :


Placement Programme


DONNÉES D'ÉVALUATION
Vous trouverez ci-dessous les évaluations pertinentes de l'éducation, de la médecine et de la santé (ouïe, vision, physique, neurologique),
psychologique, de la parole et du langage, du travail, de la physiothérapie et du comportement.


Source d'information Date Résumé de l'évaluation


Conditions médicales pertinentes Oui (liste ci-dessous) Non


Services de soutien en santé/soutien personnel requis Oui (indiquer le type ci-dessous) Non


POINTS FORTS ET BESOINS DE L'ÉLÈVE


Points forts Besoins


Page 1 de 5


NISO de l'élève : 


Date de naissance : 


École : 


Direction : Niveau scolaire Terme 


Nom de l'élève Niveau scolaire: Classe-foyer:


Conseil scolaire Viamonde


116 Cornelius Pky  Toronto, ON M6L 2K5







96 97


Viamonde  – Plan annuel 2026-2027 Viamonde  – Plan annuel 2026-2027


Révisé en 2026Révisé en 202695


Viamonde  – Plan annuel 2024-2025


Révisé en 2024


MATIÈRES, COURS OU PROGRAMMES AUXQUELS S'APPLIQUE LE PEI
Les cours sont identifiés comme adaptés (AD), attentes modifiés (MOD) ou des attentes différentes (D).


AD MOD D


AD MOD D


Exemptions du programme scolaire au palier élémentaire ou substitutions de cours obligatoires
Oui (fournir une justification éducative) Non


Précision de la décision


L'élève travaille actuellement à l'atteinte des objectifs suivantes :
Diplôme d'études secondaires de l'Ontario Certificat d'études secondaires de l'Ontario


Pour les élèves du secondaire uniquement :


Certificat de Réussite


Format de rapport


Rapport alternatif
Bulletin provincial


ADAPTATIONS
(Les adaptation sont supposés être les mêmes pour toutes les matières/domaines de programme, sauf indication contraire.)


Adaptations pédagogiques Adaptations environnementales Adaptations en matière d'évaluation


Équipement individualisé Oui (liste ci-dessous) Non


Page 2 de 5


Dates de rapport :


Nom de l'élève Niveau scolaire: Classe-foyer:
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Plan de transition
Actions requises à ce stade : Oui Aucun soutien de transition n'est requis pour le moment.


Page 3 de 5
Nom de l'élève Niveau scolaire: Classe-foyer:
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RESSOURCES HUMAINES (personnel enseignant / personnel de soutien non enseignant)
Service Personnel Date de lancement Durée et fréquence Emplacement


ÉQUIPE D'ÉLABORATION DU PEI
Personnel Rôle


SOURCES D'INFORMATION UTILISÉES POUR ÉLABORER LE PEI


Autres sources (liste ci-dessous)


Énoncé de décision CIPR Parents/Tuteurs PEI précédent
Bulletin provincial Élève


DATE DU PLACEMENT DANS UN PROGRAMME D'ÉDUCATION DE L'ENFANCE EN DIFFICULTÉ


1) Premier jour de participation au nouveau programme d'enseignement à l'enfance en difficulté.
2) Premier jour de la nouvelle année scolaire ou du semestre au cours duquel l'élève poursuit son placement.
3) Premier jour d'inscription de l'élève dans un programme d'enseignement à l'enfance en difficulté qu'il débute en milieu d'année ou
en milieu de semestre à la suite d'un changement de placement.


Date du placement :


La direction d'école est tenue par la loi de veiller à ce que le PEI soit mis en œuvre et supervisé de façon appropriée.


Ce PEI a été élaboré conformément aux normes du ministère et répond adéquatement aux forces et aux besoins de l'élève.


DateSignature de la direction


Page 4 de 5


Date d'achèvement de la phase de développement du PEI (dans
les 30 jours d'école suivant la date de placement):


Nom de l'élève Niveau scolaire: Classe-foyer:


DATE DU PLACEMENT DANS UN PROGRAMME D’éDUCATION SPÉCIALISÉE
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REGISTRE DES CONSULTATIONS MENÉES AUPRÈS DU PARENT ET DE L'ÉLÈVE, ET DES RÉVISIONS ET
MISES À JOUR EFFECTUÉES PAR LE PERSONNEL


Raison Description de l'activité Commentaires / Résultats de 
la consultation


Date Personnel Type


Nom


Participation du parent/tuteur et de l'élève (si l'élève est âgé de 16 ans ou plus)
J'ai été consulté dans l'élaboration de cet PEI
J'ai refusé l'opportunité d'être consulté dans le développement de cet PEI
J'ai reçu une copie de cet PEI


Commentaires des parents/ tuteurs et l'élève:


Parent / Tuteur
Parent / Tuteur
Parent / Tuteur


Élève


Élève
Élève


DateSignature du parent / tuteur


DateSignature de l'élève ( si 16 ans ou plus)


Page 5 de 5


Niveau scolaire Classe-foyer:


Nom de l'élève Niveau scolaire: Classe-foyer:
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Le 18 juin 2026 


AUX MEMBRES DU CONSEIL SCOLAIRE VIAMONDE 


Objet : RAPPORT NO 4 DU COMITÉ DE VÉRIFICATION – SÉANCE PUBLIQUE 
_______________________________________________________________ 


Le comité de vérification a tenu la rencontre no 4 en séance publique de 17 h 00 à 17 h 
03 et de 18 h 12 à 18 h 25 le 8 juin 2026 par vidéoconférence, sous la présidence du 
conseiller Paradis. 


Membres du Conseil M. David Paradis, Conseiller scolaire, président du comité
de vérification
Mme Geneviève Oger, Conseillère scolaire (17 h 14)
M. Benoit Fortin, Président du conseil


Membres externes Mme Alvyde Ndzana  
Mme Fatoumata Ba (17 h 05) 


Membres de l’équipe 
de vérification 
externe  


M. Louis-Philippe Lamarche, associé chez Raymond Chabot
Grant Thornton
M. Nicholas Scott, directeur chez Raymond Chabot Grant
Thornton


Membres de l’équipe 
de vérification  


Mme Joëlle Huneault, Dirigeante principale  
Mme Nathalie Ducharme, Vérificatrice interne 
Mme Chantal Laforest, Vérificatrice interne 


Membres      
de l’administration 


M. Sébastien Fontaine, Direction de l’éducation et
secrétaire
M. Jason Rodrigue, Surintendant des services corporatifs
et trésorier
Mme Corine Céline, Secrétaire de séances du Conseil


Voici le lien pour accéder à la documentation de la réunion :  
Membres du conseil - Documents - Comité de Vérification - juin 2026 - Tous les 
documents 


Votre comité vous informe : 


1. qu’il a approuvé le procès-verbal public du 10 novembre 2025;


2. qu’il a reçu les états de l’avancement des projets de vérification interne de
Mme Joëlle Huneault, dirigeante principale de l’équipe provinciale de vérification
interne (ÉPVI) ;


POINT NO 9.1 DE L'ORDRE DU JOUR



https://csviamonde.sharepoint.com/Membres%20du%20conseil/Documents%20partages?id=%2FMembres%20du%20conseil%2FDocuments%20partages%2FComit%C3%A9%20de%20V%C3%A9rification%20%2D%20juin%202026&viewid=0c1f0b7e%2De1e7%2D4dea%2Dac70%2Df48b6b65784f&viewpath=%2FMembres%20du%20conseil%2FDocuments%20partages

https://csviamonde.sharepoint.com/Membres%20du%20conseil/Documents%20partages?id=%2FMembres%20du%20conseil%2FDocuments%20partages%2FComit%C3%A9%20de%20V%C3%A9rification%20%2D%20juin%202026&viewid=0c1f0b7e%2De1e7%2D4dea%2Dac70%2Df48b6b65784f&viewpath=%2FMembres%20du%20conseil%2FDocuments%20partages
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3. qu’il a reçu à titre d’information un résumé des rapports sur les mandats menés 
par les organismes de réglementation qui comprend, le rapport annuel de 
l’Ombudsman 2024-2025 et l’audit de performance du BVG qui porte sur les 
besoins en éducation de l’enfance en difficulté ; 


 
4. que les rapports suivants ont été transférés du huis clos au domaine public : 


 
a. Rapport public des résultats de la mission-conseil portant sur le 


recrutement et la rétention des élèves  
 


b. Plan de vérification axé sur les risques (PVAR) – Plan pluriannuel 2025-
2028 (version publique)  


 
5. qu’il a approuvé les dates des prochaines rencontres du Comité de Vérification 


pour l’année 2026-2027 à 17 h 30 sur TEAMS. 
 
• 9 septembre 2026  
• 9 novembre 2026  
• 8 février 2027  
• 7 juin 2027  


 


 
IL EST DONC RECOMMANDÉ :  
 
QUE le rapport en date du 18 juin 2026 intitulé Rapport no 4 du comité de 
vérification - Séance publique soit reçu.  
 
 
 
 
Le président du comité Le surintendant des services corporatifs et 


trésorier 
David Paradis     Jason Rodrigue   








PUBLIC 
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Le 18 juin 2026  


AUX MEMBRES DU CONSEIL SCOLAIRE VIAMONDE 


OBJET : Rapport no 10 - Comité consultatif de l’éducation spécialisée 


Le Comité a tenu sa rencontre no 10 le 9 juin 2026 de 17 h 31 à 18 h 45 par 
vidéoconférence, sous la présidence de M. Fortin. 


Membre du 
Conseil présent 


M. Benoit Fortin, Conseiller scolaire – Président du Comité
et du Conseil
M. Éric Lapointe, Conseiller scolaire
Mme Kristine Dandavino, Conseillère scolaire


Membres d’organismes 
présents  


Mme Manoushka Aimable, représentante du Centre 
francophone de Grand Toronto et coprésidente du Comité 
M. Aliou Sene, représentant de l’organisme CAMH
Mme Joanne Bovine, représentante de Contact Niagara
Mme Marguerite Schabas, représentante d’Autism Ontario –
Metro Toronto Chapter


Membre d’organisme 
absent 


Mme Nancy Komi, représentante de Epilepsy Southwestern 
Ontario 


Membres de 
l’administration du 
Conseil scolaire 
Viamonde  


Mme Dounia Bakiri, surintendante de l’éducation 
Mme Annette Petitpas, directrice des services du secteur de 
l’éducation – volet éducation spécialisée 
Mme Anjali Hall, directrice des services du secteur de 
l’éducation Volets éducation citoyenne et leadership 
culturel et éducation spécialisée 
Mme Naima Boufor, directrice des services du secteur de 
l’éducation Volets éducation spécialisée, programmation 
M-12 et programmes alternatifs et cadre d’efficacité
Mme Corine Céline, secrétaire de séances


Lien pour accéder à la documentation de la réunion : 
1._Documents_du_9_juin_CCES_Rencontre_10.pdf 


Votre comité vous informe : 


1. qu’il a adopté le procès-verbal de la rencontre no 9 du 12 mai 2026 ;


2. qu’il a reçu un rapport verbal sur les résultats de la consultation du Plan annuel
de l’éducation spécialisée pour 2026-2027 de Mme Dounia Bakiri, surintendante
de l’éducation ;


3. Qu’il a reçu la mise à jour finale du Plan annuel de l’éducation spécialisée pour
2026-2027;


POINT NO 9.2 DE L'ORDRE DU JOUR



https://csviamonde.ca/fileadmin/viamonde/Documentation_des_Comites/1._Documents_du_9_juin_CCES_Rencontre_10.pdf





 
PUBLIC 


U:\Gestion_Politique (G)\G05 Rapports du Conseil\G05-dec 2022-nov 2026\dec 2025 - nov 
2026\18 juin 2026\PUB 


 


4. qu’il a reçu une présentation Au Cœur de l’inclusion – Au-delà de mots de           
Mme Annette Petitpas, directrice des services du secteur de l’éducation – volet 
éducation spécialisée, une initiative dans le cadre de l’élimination des obstacles 
pour les élèves ayant des handicaps ; 
 


5. qu’il a reçu une présentation pour les services à l’enfance et à l’adaptation de        
Mme Joanne Bovine, représentante de Contact Niagara ; 
 


6. qu’il a pris connaissance du sondage sur les thématiques du CCÉS pour 2026-
2027 de Mme Dounia Bakiri, surintendante de l’éducation ; 
 


7.  qu’il a reçu un tour de table des organismes présents ; 
 


8. que les prochaines rencontres no 1 et no 2 du CCÉS se tiendront le 13 
octobre 2026 à 17 h 30 via TEAMS. 
 
 
 


IL EST DONC RECOMMANDÉ : 
 
QUE le rapport en date du 18 juin 2026 intitulé Rapport no 10 du comité consultatif 
de l’éducation spécialisée soit reçu. 
 
 
 
Le président du comité,    La surintendante de l’éducation, 
Benoît Fortin    Dounia Bakiri 
 
 
 
 
 
 
 





		Membres d’organismes présents 

		Membre d’organisme absent

		Membres de l’administration du Conseil scolaire Viamonde 
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Le 18 juin 2026 


AUX MEMBRES DU CONSEIL SCOLAIRE VIAMONDE 


Objet : RAPPORT NO 5 - Comité de participation des parents 


Le comité a tenu sa rencontre no 5 le 26 mai 2026 de 18 h 35 à 19 h 40 par 
vidéoconférence, sous la présidence de Mme Sonia Macaluso. 


Membre du 
Conseil présent 
 


M. Benoit Fortin – Président du Conseil et coprésident du Comité


 Membre absent Mme Anna-Karyna Ruszkowski – Conseillère scolaire 


Parents présents Mme Sonia Macaluso, membre de la région Sud (Présidente) 


Mme Nicole Dason, membre de la région du Grand Toronto  
Mme Laila Ouaziz Hamzaoui, membre de la région du Grand 
Toronto 


M. David Ha, membre de la région de Peel/Caledon


Mme Télina Fishbach, membre de la région de Péninsule  


Mme Caroline Ouimet, membre de la région de l’Huronie (18 h 37) 


Parents absents Mme Anick Lamarche, membre de la région Sud 
M. Rachid Barrima, membre de la région du Sud-Ouest
M. Archil Tchinda, membre de la région du Sud-Ouest
M. François Cartier, membre de la région du Grand Toronto
 Membres de 


l’administration 
M. Martin Boudreault, Surintendant de l’éducation
M. Olivier St Maurice, Surintendant de l’éducation
(18 h 30 – 18h 55)
Mme Corine Céline, Secrétaire de séances


Membre invité Mme Julie Béchard, Directrice générale chez Parents Partenaire en 
Éducation PPE (18 h 30 – 19 h 09) 


Lien pour accéder à la documentation de la réunion : 
1._Documents_CPP_26_mai_2026.pdf 


Votre comité vous informe : 


1. qu’il a adopté le procès-verbal du 28 avril 2026 ;


2. qu’il a pris connaissance de la consultation sur la Politique no 3,202 Sorties
éducatives de M. Olivier St Maurice, surintendant de l’éducation. Le délai
pour recevoir les commentaires sera le 6 juin 2026 ;


POINT NO 9.3 DE L'ORDRE DU JOUR



https://csviamonde.ca/fileadmin/viamonde/Documentation_des_Comites/1._Documents_CPP_26_mai_2026.pdf
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3. qu’il a reçu les informations mensuelles de PPE de Directrice générale chez 


Parents Partenaire en Éducation PPE ; 
 


4. qu’il a reçu la présentation du nouveau Plan stratégique 2026-2030 de M. 
Fortin, président du Conseil et de M. Boudreault, surintendant de l’éducation ; 


 
5. qu’il a reçu une mise à jour sur les projets acceptés en lien avec le 


partenariat entre les conseils d’école de la part de M. Boudreault, 
surintendant de l’éducation ; 
 


6. que la date de la rencontre no 6 du CPP se tiendra le 23 juin à 18 h 30 via 
TEAMS. 


 
 


IL EST DONC RECOMMANDÉ : 
 
QUE le rapport en date du 18 juin 2026 intitulé Rapport no 5 - Comité de 
participation des parents soit reçu. 
 


 
 


La présidente du Comité    Le surintendant de l’éducation, 
Sonia Macaluso     Martin Boudreault 


 





		AUX MEMBRES DU CONSEIL SCOLAIRE VIAMONDE

		IL EST DONC RECOMMANDÉ :

		Sonia Macaluso     Martin Boudreault
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Le 18 juin 2026 


AUX MEMBRES DU CONSEIL SCOLAIRE VIAMONDE 


OBJET : Rapport no 3 - Comité de gouvernance 


Le comité de gouvernance a tenu sa réunion no 3 le 27 mai 2026 de 12 h 00 à 12 h 14, 
par vidéoconférence, sous la présidence de conseiller Gregory. 


Membres du Conseil M. Pierre Gregory, conseiller scolaire, président du Comité
Mme Emmanuel Richez, vice-présidente du Conseil
M. David Paradis, conseiller scolaire


Membres de 
l’administration du 
Conseil scolaire 
Viamonde 


Mme Tricia Verreault, surintendante des services corporatifs 
Mme Corine Céline, secrétaire de séances  


Lien pour accéder à la documentation de la réunion : 
1._Documents_CG_27_mai_2026_TV.pdf 


Votre comité vous informe : 


1. qu’il a adopté le procès-verbal no 2 du 26 février 2026 ;


2. qu’il a reçu les commentaires sur la politique no 1,101 Établissement des
politiques et des directives administratives. La version révisée de la
politique avec des propositions du comité sera présentée à la table du
Conseil aux fins d’approbation, de diffusion et de mise en vigueur ;


3. qu’il a reçu le calendrier des dates pour le comité de gouvernance pour
2026-2027. Le comité a proposé le 7 octobre pour leur première rencontre
au lieu du 5 novembre, en raison des élections du 26 octobre 2026 ;


4. que la date de la première rencontre du Comité de gouvernance se tiendra
via TEAMS à 12 h, le 7 octobre 2026.


IL EST DONC RECOMMANDÉ : 


QUE le rapport en date du 18 juin 2026 intitulé Rapport no 3 - Comité de 
gouvernance soit reçu. 


Le président du comité,  La surintendante des services corporatifs, 
Pierre Gregory  Tricia Verreault 


POINT NO 9.4 DE L'ORDRE DU JOUR



https://csviamonde.ca/fileadmin/viamonde/Documentation_des_Comites/1._Documents_CG_27_mai_2026_TV.pdf



		Membres du Conseil

		Membres de l’administration du Conseil scolaire Viamonde



